
W. CRAIG RIDDELL, coordonnateur de la recherche 

Le travail 
et le salaire 
le marche du travail 
au Canada 

2 
0 !I 

I 
C 

el 	IP 

e 

rt 
11 

1 II en 29  

e 

9  

I 

h 
r ki  e And 

ia 

n 	
11 	

I 

i 
ee' i 

e 	e h 	 gi .i iii 1,.,491 	I 
e  k   . 

 

rt 7. 



Le travail et le salaire : le marche 
du travail au Canada 

IIII 
••••••••••••• 

1111111111111111 III 111111111111 II II 
LIBR-00215 



Volume 17 des etudes commandoes dans le cadre du Programme de recher-
che de la Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada. 

Les opinions exprimees dans ce volume n' engagent que les auteurs. 



  

if  

   

   

Le travail et le 
salaire : le marche 
du travail au Canada 

W. CRAIG RIDDELL 
coordonnateur de la recherche 

Commission royale sur l'union economique 
et les perspectives de developpement du Canada 



Nous remercions D.K. Foot, la maison Academic Press, le ministre des 
Approvisionnements et Services Canada et le statisticien en chef du 
Canada qui ont bien voulu nous permettre de reproduire des documents 
et des extraits d'ouvrages, publies ou non. 

©Ministre des Approvisionnements et Services Canada 1986 

Imprime au Canada 
ISBN 0-660-91510-3 
ISSN 0827-1011 
No de cat. Z1-1983/1-41-17F 

En vente au Canada par l'entremise de nos 
agents libraires agrees 
et autres librairies 
ou par la poste aupres du : 

Centre d'edition du gouvernement du Canada 
Approvisionnements et Services Canada 
Ottawa (Canada) KIA 0S9 

au Canada : 18,95 $ 
a l'etranger : 22,75 $ 
Prix sujet a changement sans preavis 

DONNEES DE CATALOGAGE AVANT PUBLICATION (CANADA) 

Vedette principale au titre : 
Le Travail et le salaire 

(Les Etudes / Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, 
ISSN 0827-1011; 17) 
Publ. aussi en anglais sous le titre : Work and pay. 
Comprend des references bibliographiques. 
ISBN 0-660-91510-3 

1. Travail, Marche du — Canada — Discours, essais, conferences. 2. Canada — 
Politique du travail — Discours, essais, conferences. I. Riddell, W. Craig (William 
Craig), 1946— II. Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada. III. Collection : Etudes (Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada); 17. 

HD5728.W6714 1986 	331.12'0971 	C86-090009-6 

COORDONNATEUR DE L'EDITION : Ampersand Communications Services Inc. 
CONCEPTION DE LA PAGE COUVERTURE : Will Rueter 
mAQuErrE : Brant Cowie/Artplus Limited 



TABLE DES MATIERES 

AVANT-PROPOS vii 
INTRODUCTION ix 
PREFACE xiii 
REMERCIEMENTS xv 

Le travail et le salaire : le marche du travail au Canada 1 
W. Craig Riddell 
L'evolution du marche du travail depuis la Seconde Guerre 

mondiale 4 
L'assurance-chomage 28 
Le salaire minimal 41 
Periodes de travail, emploi et chomage 45 
Le comportement des Canadiennes sur le marche du travail 54 
La discrimination et l'egalite de paie et de chances 64 
Conclusion 77 
Notes 79 
Bibliographie 81 

Tendances, changements et desequilibres : un tour d'horizon du 
marche du travail au Canada 87 
Stephan F. Kaliski 
Les tendances passees et futures de la population active 88 
Les desequilibres et les frictions dans le marche du travail 92 
Donnees sur le chomage et leur interpretation 112 
La hausse et la baisse des taux « normaux » de chomage 121 
La relance de 1983-1984 134 



Certaines questions de politiques 140 
Résumé et conclusion 144 
Notes 147 
Bibliographie 152 

La reduction des heures de travail : le travail partage et la baisse 
du chomage 159 
Frank Reid 
Cadre theorique 161 
Conclusion 189 
Notes 190 
Bibliographie 191 

Une vue d'ensemble des etudes sur le comportement des 
Canadiennes sur le marche du travail 193 
Alice Nakamura et Masao Nakamura 
Introduction 193 
La hausse progressive de l'offre de travail des femmes 194 
Evaluation des donnees existantes 197 
Conclusions d'etudes recentes 201 
Pourquoi de plus en plus de femmes mariees 
travaillent-elles? 208 
Tenir compte des differences 211 
Pourquoi les femmes travaillent-elles? 220 
Les constatations qui ressortent des etudes 231 
Notes 233 
Bibliographie 242 

Discrimination, egalite des salaires et egalite des chances au sein 
du marche du travail 247 
Morley Gunderson 
Differentes perspectives sur la discrimination 248 
Description du probleme 256 
Politiques relatives a l'egalite des salaires 267 
Legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi 279 
Analyse des resultats 287 
Notes 293 
Bibliographie 298 

LES COLLABORATEURS 303 



AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal l'evolution de l'economie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passé au crible par les rarer specialistes des 
sciences sociales de l'epoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la Cache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de 1'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient de.* pench8s sur le fonctionnement de l'economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; it nous fallait plutOt relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de meme que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue dons a trois points 
de vue : outre des etudes originates, it propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domains specialises; it ne fait 
pas double emploi car it ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),, Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en francais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l'adaptation nous a amenes a 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la ache (plus de 280 etudes, publides dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'economie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete cites et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit etant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons dons etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et reconomie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amene les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la fawn dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur reconomie, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 



La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectify que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 
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Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
(Politique et institutions de l'Etat), et I. Lilla Connidis (Economie). Leur 
contribution tant aux trois programmes de recherche qu'a l'ensemble 
des travaux de la Commission merite d'être soulignee. 

IVAN BERNIER 
ALAN CAIRNS 

DAVID C. SMITH 
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PREFACE 

Les volumes 15 a 18 des etudes preparees pour la Commission repre-
sentent le fruit du programme de recherche de la Commission sur le 
marche du travail et les relations de travail. Ces 22 etudes visent princi-
palement a evaluer l'etat des connaissances des principaux aspects du 
marche et des relations de travail et a examiner les repercussions politi-
ques de cette connaissance. 

Le programme de recherche sur le travail a porte sur une vaste gamme 
de sujets. Il est un reflet du mandat extraordinairement large de la 
Commission et de l'importance des questions ouvrieres pour les ques-
tions socio-economiques. De plus, le programme a ete influence par un 
groupe consultatif representant les secteurs de l'economie, des relations 
industrielles et du droit du travail. Etant donne l'envergure des ques-
tions de travail et l'optique integree et pluri-disciplinaire adoptee, la 
division des etudes en quatre volumes distincts est aussi malheureuse 
qu'inevitable. Meme si la division choisie est relativement naturelle, 
certaines questions ne regoivent qu'une attention breve ici, parce qu'on 
les couvre de maniere plus approfondie ailleurs. 

Ce volume traite des principaux aspects des relations ouvrieres, ainsi 
que du roulement du monde du travail, en particulier l'emploi et le 
chomage, la participation de la main-d'oeuvre (en particulier des 
femmes), la quantite de temps pass& au travail par celles qui oeuvrent 
sur le marche du travail et sur l'egalite de salaires et de chances qui leur 
sont offertes. Bon nombre de politiques du marche du travail, y compris 
l'assurance-chomage, le salaire minimum, le travail partage, le salaire 
egal pour un travail de valeur egale et l'action positive sont etudies en 
detail. 



Touchant de pres aux etudes figurant dans ce volume, on trouve celles 
sur l'Adaptation du marche du travail au Canada, le Volume 18 des 
etudes, qui porte sur les divers aspects de l'adaptation du marche du 
travail aux divers changements, incluant l'incidence des changements 
technologiques et economiques sur le marche du travail, sur la scolarite 
et la formation et sur la mobilite regionale du marche du travail. Les 
deux volumes portant sur les relations du travail sont aussi pertinents. 
Le volume 16, Les relations de travail au Canada, porte sur divers 
aspects des negociations de conventions collectives et sur d'autres 
mecanismes d'etablissement des salaires et des conditions de travail. Il 
evalue, de surcroit, le fonctionnement du regime de relations indus-
trielles au Canada, dans des secteurs comme la sante et la securite au 
travail et les conflits relatifs aux conventions collectives. La cooperation 
ouvriere-patronale au Canada, le volume 15 des etudes, traite du role 
eventuel d'une optique novatrice et conciliatrice des relations ouvrieres 
au Canada. 

Le lecteur de ce volume trouvera utile, en outre, de nombreux docu-
ments, publies ailleurs dans les volumes de la Commission, plus particu-
lierement Jean-Michel Cousineau, « L'assurance-chomage et les ajuste-
ments sur les marches du travail » et 0 Un systeme global de securite du 
revenu pour les travailleurs canadiens », par Jonathan R. Kesselman, 
dans le volume 1 des etudes de la Commission. 

W. CRAIG RIDDELL 
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1 

Le travail et le salaire : le marche du 
travail au Canada 

W. CRAIG RIDDELL 

Le marche du travail a des repercussions sur le bien-etre de presque 
toutes les personnes, tant celles qui font partie de la population active 
que celles qui en sont exclues. La principale source de revenu de 
beaucoup de Canadiens, et donc, le principal determinant de leur bien-
etre economique, est le traitement qu'ils recoivent en contrepartie des 
services qu'ils assurent a des employeurs. Le travail peut aussi etre une 
source de satisfaction et donner le sentiment d'avoir realise quelque 
chose. La gamme d'emplois offerts aux Canadiens et les traitements que 
ces derniers recoivent en contrepartie de leur travail sont donc mani-
festement d'une importance fondamentale. 

Pour toutes ces raisons, les questions interessant le travail et le 
traitement sont toujours d'actualite et souvent controversees. De nos 
jours, on s'inquiete grandement du taux eleve de chOmage et de la lente 
croissance economique qui est prevue. On craint aussi les progres 
technologiques et les transformations economiques accelerees even-
tuelles et les rajustements fondamentaux que cela exigera de la popula-
tion active. Un autre dossier qui retient aussi l'attention est celui des 
possibilites d'emploi et du revenu des femmes ainsi que d'autres groupes 
tels les autochtones, les minorites visibles et les personnes handicapees. 

Il s'agit manifestement d'un ensemble de questions vastes et pro-
fondes. Plusieurs sujets sont explores dans ce livre tandis que d'autres 
sont examines dans le volume d'accompagnement (Riddell, 1985a). II 
n'est evidemment pas facile de partager les questions, mais celles-ci 
sont trop vastes et trop importantes pour etre etudiees convenablement 
dans un seul volume. Dans ce livre, nous examinons divers aspects du 
travail et du traitement, y compris l'emploi et le chomage, la participa-
tion a la population active (specialement de la part des femmes), la 
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longueur de temps consacree au travail, la discrimination et regalite de 
traitement et de possibilites dans le marche du travail. Dans le volume 
qui va de pair avec celui-ci, it est question de l'adaptation du marche du 
travail au changement et des repercussions des transformations techno-
logiques sur le marche du travail, l'enseignement et la formation et la 
repartition regionale de ce marche. D'autres ouvrages traitent egale-
ment de questions connexes, par exemple des relations de travail 
(Riddell, 1985b, 1985c) et portent notamment sur la negociation collec-
tive et sur d'autres mecanismes utilises pour determiner le traitement et 
les conditions de travail. Il n'est donc pas facile d'etablir une nette ligne 
de demarcation entre les sujets abordes dans ce volume et ceux qui font 
l'objet des ouvrages connexes et, selon les besoins, nous indiquerons 
des renvois. 

Chacun des articles de ce volume porte sur certains aspects du com-
portement du marche du travail. Les auteurs examinent les diverses 
explications proposees du comportement observe et les consequences 
de retat actuel des connaissances. En plus de fournir des eclaircisse-
ments sur ces phenomenes, ils evaluent des elements du rendement du 
marche du travail. Dans son article, Stephan Kaliski fait un survol de 
revolution du marche du travail depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale, en s'interessant principalement aux causes et aux con-
sequences du chomage. Pour sa part, Frank Reid se penche sur les 
periodes de travail et specialement sur le partage de l'emploi (ou le 
partage du travail) comme moyen de regler le probleme du chomage. 

Le fait qui a sans doute le plus marque le marche du travail depuis la 
fin de la Seconde Guerre mondiale est sans doute l'accroissement ma-
rque de la participation des femmes, particulierement des femmes 
mariees, a ce marche. Cela a eu de nombreuses repercussions sur la 
nature de la vie familiale et sur la societe en general. Dans ce livre, les 
questions likes au role changeant des femmes dans le milieu du travail 
meritent beaucoup d'attention. Alice et Masao Nakamura ont depouille 
un vaste corpus de recherches empiriques sur les facteurs determinant 
l'offre et les gains des Canadiennes dans le marche du travail. Leur 
principal objectif est de voir dans quelle mesure la participation accrue 
des femmes, specialement des femmes mariees, peut s'expliquer par des 
variables observables touchant a l'offre de travailleurs tels la taille de la 
famille, le revenu du mari, le degre de scolarite, les taux de salaires et les 
possibilites d'emploi. Pour sa part, Morley Gunderson examine la dis-
crimination dans le marche du travail et les questions interessant 
regalite de traitement et de possibilites. Celles-ci interessent evidem-
ment non seulement les femmes, mais tous ceux qui n'ont peut-titre pas 
ete traites equitablement par la societe. Mais le debat sur la discrimina-
tion et regalite de traitement a ete axe surtout sur les femmes et c'est sur 
elles, principalement, que porte cet article. 

Bref, les auteurs traitent de plusieurs aspects des du comportement 
du marche du travail canadien. Depuis quelques annees, l'on se rend de 
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plus en plus compte de l'importance du marche du travail ainsi que des 
institutions et du comportement des relations de travail pour le rende-
ment macro-economique general. Ce point a ete mis en lumiere lors du 
colloque de recherche sur le rendement macro-economique &ranger 
organise par la Commission royale (voir Sargent, 1985b). Des spe-
cialistes venus d'Australie, de Suede, du Royaume-Uni, de France, des 
Pays-Bas, d'Allemagne de l'Ouest, d'Autriche et de Suisse ont fait etat 
des questions et de l' evolution economiques dans leur pays respectif. Le 
rapporteur, M. Douglas Purvis, a résumé de cette maniere une des 
grandes conclusions de cette conference : « Tous les chemins menent 
au marche du travail. » La presente etude porte principalement sur le 
rendement du marche du point de vue micro-economique, c'est-A-dire 
sur l'utilisation efficiente des travailleurs et d'autres ressources et sur la 
repartition des revenus et des possibilites. Ces aspects sont evidemment 
etroitement lies au comportement macro-economique, et, s'il y a lieu, 
nous signalerons ces liens. 

Un marche du travail sain et bien rode constitue non seulement une fin 
en soi, mais aussi un moyen important de favoriser le bien-titre des 
membres de la societe. Un marche du travail efficace permet d'atteindre 
un degre maximal de bien-titre, compte tenu de certaines quantites 
donnees de terrain, de main-d'oeuvre, de capitaux et d'autres res-
sources. C'est pour cette raison que les politiques visant a promouvoir le 
fonctionnement efficace de ce marche merite notre attention. De plus, 

equite de resultats, dans le marche du travail sans doute plus 
qu'ailleurs, constitue une preoccupation majeure. Dans ce livre, les 
auteurs traitent a plusieurs reprises de questions liees a refficacite et a 
r equite. 

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, les gouvernements sont 
intervenus de plus en plus souvent dans le marche du travail. Bien que 
cela s'inscrive dans une tendance generale de participation accrue du 
gouvernement a reconomie, l'intervention dans le marche du travail 
semble etre egale sinon superieure a celle dans d'autres secteurs &ono-
miques et sociaux. Beaucoup de ces interventions peuvent apparaittre 
comme une tentative d'atteindre certains resultats, sur les plans du 
revenu, de l'emploi et autres, correspondant davantage a ce que la 
societe elle-meme juge equitable. Un des grands themes qui ressort des 
articles composant cet ouvrage est que ces mesures ont presque inva-
riablement eu des repercussions additionnelles, eventuellement 
imprevues. Or, on ne peut les evaluer sans tenir compte de ces inci-
dences souvent imperceptibles. 

La presente etude est structuree comme suit : dans la prochaine 
partie, nous examinerons les transformations profondes et revolution 
du marche du travail canadien depuis la fin de la Seconde Guerre 
mondiale. Cela servira de toile de fond pour l'analyse qui suit. Tout 
d'abord, nous discutons de l'accroissement du taux de chomage au 
cours de cette periode, specialement au cours des deux dernieres decen- 
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vies, pour enchainer avec un examen attentif du chomage parmi les 
jeunes. Chacune de ces parties est inspiree principalement de l'article de 
Kaliski. Nous discuterons ensuite de deux politiques dans le contexte du 
chomage : l'assurance-chOmage et le salaire minimum. La partie sur 
l'assurance-chomage est inspiree de plusieurs documents ecrits pour la 
Commission royale : Cousineau (1985), Vanderkamp (1985), Gunderson 
(1985), ainsi que l'article de Kaliski que renferme cet ouvrage et l'etude 
de Kesselman (1985) sur le regime canadien de securite du revenu. Nous 
passerons ensuite a une discussion des periodes de travail, notamment 
des heures de travail hebdomadaires. Nous nous attarderons a la ques-
tion du travail partage, qui est le grand theme de l'article de Reid. 

Dans les deux dernieres parties, nous insistons sur le role des femmes 
dans le monde du travail remunere. En nous appuyant surtout sur 
l'article de Nakamura, nous discutons des causes et des consequences 
de la participation acrrue des femmes a la population active et, en nous 
fondant sur l'article de Gunderson, nous explorons des questions con-
troversees liees a la discrimination et a l'egalite de traitement et de 
possibilites dans le marche du travail. 

L'evolution du marche du travail depuis la Seconde Guerre 
mondiale 
Depuis la Seconde Guerre mondiale, le marche du travail canadien a ete 
caracterise par une croissance et une transformation majeures. Parmi les 
tendances et les changements principaux, signalons la croissance rapide 
de la population active et de l'emploi, la hausse des taux moyens de 
chomage dans les annees 1970 et 1980, l'accroissement marque des taux 
de participation des femmes et l'importance des families comptant plu-
sieurs salaries, la composition modifiee de la population active sur les 
plans de l'age, du sexe et de la scolarite, la baisse de la productivite et le 
ralentissement parallele de la croissance des gains reels dans les annees 
1970 et 1980, la transformation de l'emploi sur les plans professionnel, 
regional et industriel, l'importance accrue du travail a temps partiel, la 
compression des heures et des annees de travail — des heures de travail 
par semaine, des semaines de travail par armee et des annees de travail 
au cours d'une vie — des travailleurs a « temps plein », l'importance 
accrue dans le marche du travail des programmes gouvernementaux et la 
reglementation de plus en plus serree des conditions d'emploi. 

Dans cette partie, nous decrivons certains de ces faits afin de brosser 
la toile de fond de l' analyse qui suit. Dans les parties subsequentes, nous 
nous interesserons davantage aux causes et aux consequences de ces 
changements. 

Le tableau 1-1 renferme plusieurs grands indicateurs economiques et 
du marche du travail globaux. Il presente les taux de croissance entre les 
annees de pointe cycliques de 1956,1966,1976 et 1981. Dans la mesure du 
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possible, nous avons egalement inclus les donnees moyennes pour la 
periode allant de 1927 a 1946 afin de fournir une perspective historique 
supplementaire. Rappelons toutefois que, comme ces annees incluent la 
periode de la crise et la Seconde Guerre mondiale, les moyennes 
recouvrent des &arts considerables. 

Au cours des deux premieres decennies de rapres-guerre, la popula-
tion a crtit tres rapidement. Cet accroissement a ete du surtout a l'explo-
sion demographique naturelle (le «baby boom »); mais l'immigration a 
aussi joue un role important, specialement entre 1947 et 1956. Elle a 
ralenti apres 1957 et cette tendance, combinee A la decroissance des taux 
de natalite, a entrain une baisse appreciable de la croissance demogra-
phique des le debut des annees 1960. 

Entre 1947 et 1973, le Canada pouvait s'enorgueillir, sur le plan global, 
d'un excellent rendement economique. La productivite et le revenu reel 
par personne ont cru tres rapidement par rapport A la periode anterieure 
et a celle qui allait suivre. Le nombre d'emplois a aussi augmente et les 
taux moyens de ch6mage etaient inferieurs a ceux enregistres avant 1947 
et depuis 1973. La seule ombre au tableau, par rapport a la periode 
1927-1946, etait en fait le taux d'inflation moyen. Rappelons toutefois 
que meme si l'indice des prix a la consommation (IPc) en 1946 equivalait 
a peu pres a celui de 1927, les prix avaient fluctue considerablement entre 
ces deux annees. Le taux d'inflation est beaucoup plus eleve depuis 
1973, mais it faut signaler que cette deterioration a commence vers le 
milieu des annees 1960. 

II importe de rappeler que, meme dans cet « age d' or » (1947-1973), on 
s'est a plusieurs occasions inquiete du rendement economique. Ainsi, 
l'accroissement des prix dans les annees 1950, les taux eleves de 
chomage enregistres au cours de la recession de 1957-1958 et, a la fin des 
annees 1950 et au debut des annees 1960, la possibilite d'une longue 
periode de ch6mage structure) lie a l'automatisation et a d'autres trans-
formations technologiques sont des phenomenes qui ont tous attire 
considerablement l' attention. 

Sargent (1985a) discute longuement des causes du comportement 
economique general presente au tableau 1-1. Dans cet ouvrage, nous 
examinons les facteurs qui ont contribue a l'accroissement du chAmage 
depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale. Nous discutons aussi 
brievement de la baisse de la productivite depuis le debut des annees 
1970, tant a cause de ses repercussions importantes sur les produits du 
marche du travail que parce qu'il a ete dit que revolution meme du 
marche du travail a contribue a cette decroissance. Rappelons toutefois 
que les articles qui component cet ouvrage sont axes principalement sur le 
comportement du marche du travail. 11 faut donc inevitablement s'attendre 
a un certain chevauchement avec revolution macro-economique. 

Le vieillissement de la generation d'apres-guerre s'est traduit par 
l'accroissement accelere de la population-ressource (c 	des per- 
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sonnes en age de travailler). Le taux de participation (la fraction de la 
population-ressource employee ou en quete d'emplois) a aussi aug-
mente. Ces deux facteurs ont fait que la population active a cril tits 
rapidement, surtout a la fin des annees 1960 et dans les annees 1970. Ce 
processus d'entree de la generation d'apres-guerre dans le marche du 
travail est maintenant termine; le taux de croissance de la population-
ressource n'a cesse de diminuer depuis 1974 et le nombre de personnes 
"gees de 15 a 24 ans faisant partie de la population active est en baisse 
constante depuis 1980 (voir Kaliski, tableau 2-2). Ces grandes tendances 
et ces transformations cachent toutefois des changements considerables 
quant a la structure industrielle, professionnelle et demographique de la 
population active. 

L'accroissement de la participation a la population active resulte du 
jeu de trois forces principales : l'augmentation spectaculaire des taux de 
participation des femmes adultes (c.-A-d. des femmes "gees de 25 ans et 
plus), l'accroissement du taux de participation des jeunes (ages de 15 
24 ans) depuis le milieu des annees 1960 (ce qui est alle a l'encontre de la 
tendance a la baisse precedente) et la reduction, quant a la participation 
des hommes d'Age adulte. Ces changements quanta la participation et A 

TABLEAU 1-2 Composition de la population active selon rage et le 
sexe 

1946 1981 
% de 

la population 
active 

Taux de 
participation" 

% de 
la population 

active 
'Faux de 

participation" 

Femmes 
14/15-24b 10,3 42,4 12,0 63,2 
25-64 11,7 20,2 28,2 57,2 
65+ 0,4 5,0 0,5 4,4 
Tous les groupes 

d'ages 
22,4 24,7 40,7 51,6 

Hommes 
14/15-24b 16,8 73,0 14,1 72,5 
25-64 56,6 95,6 44,1 91,4 
65+ 4,2 47,5 1,1 14,0 
Tous les groupes 

d'ages 
77,6 85,1 59,3 78,3 

Total 100,0 55,0 100,0 6.4,7 

Source : Statistique Canada, La population active, editions diverses. 
Le taux de participation est la moyenne annuelle des observations mensuelles. 
Pour 1946, les jeunes sont ages de 14 ans et plus, selon la definition de l'ancienne 
enquete sur la population active. Pour 1981, l'on s'est servi de la definition (15 ans et 
plus) de l'enquete revisee sur la population active. 

Riddell 7 



la taille relative des divers groupes d'age et des sexes a completement 
change la composition de la population active sur ces deux plans. On 
peut voir un résumé de ces transformations au tableau 1-2. 

En 1946, les hommes Ages de 25 a 64 ans constituaient plus de la moitie 
de la population active (56,6 %) tandis que les femmes du meme groupe 
d'Age ne representaient qu'un peu plus de 10 % du total et seulement 
20 % de ces dernieres participaient effectivement a la population active. 
Environ la moitie des hommes Ages de plus 65 ans continuaient de 
participer a celle-ci. En 1981, les hommes Ages de 25 a 64 ans ne 
representaient pas la moitie de la population active (44,1 %) tandis que 
les femmes de ce groupe d'Age constituaient maintenant 28 %, leur taux 
de participation ayant presque triple pour atteindre 57,2 %. Le taux de 
participation des hommes Ages de plus de 65 ans est passé de 47,5 % a 
seulement 14 %. Celui des femmes de ce groupe d'Age est demeure 
relativement faible (de 4 a 5 %). 

La repartition par secteurs d'emploi s'est aussi profondement trans-
formee, l'emploi dans le secteur agricole enregistrant une baisse en 
chiffres absolus (et donc une baisse marquee en tant que proportion de 
l'emploi total), la part du secteur de la fabrication connaissant aussi un 
declin, alors que le secteur des services a vu sa part de l'emploi total 
croitre appreciablement. Le tableau 1-3 fait voir ces transformations. 
Kaliski (tableau 2-3) presente egalement la repartition par secteurs de la 
croissance de l'emploi depuis 1956. 

Les tableaux 1-3 et 1-4 montrent la repartition, par secteurs d'emploi 
global, de l'emploi parmi les hommes et les femmes et la part de l'emploi 
des hommes et des femmes dans chaque grand secteur industriel. La 
repartition par secteurs d'emploi parmi les hommes et les femmes s'est 
aussi grandement transformee, bien que les changements ne soient pas 
aussi marques que pour l'emploi total. 

La participation des hommes et des femmes au secteur agricole a 
diminue de beaucoup. Les deux groupes ont aussi enregistre une cer-
taine baisse dans le secteur de la fabrication, mais des accroissements 
appreciables dans les secteurs des finances, de l'assurance, de l'immo-
biller et d'autres services (y compris l'administration publique). De plus, 
la part de l'emploi general et de l'emploi des hommes dans les industries 
du secteur primaire autres que l'agriculture a diminue, et on a egalement 
enregistre une faible baisse de la participation des femmes au secteur du 
commerce. En qui ce concerne la repartition de l'emploi par sexes 
(tableau 1-4), on constate que la proportion d'emploi des femmes dans 
chaque secteur a augmente, generalement de fagon appreciable, mais 
que l'emploi des femmes est devenu encore plus concentre dans le 
secteur des services (commerce, finances, assurance, immobilier et 
autres). Kaliski (tableau 2-6A) fournit d'autres donnees sur la reparti-
tion par secteurs de l'emploi des hommes et des femmes. 
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TABLEAU 1-4 Part de l'emploi pour chacun des sexes dans chaque 
industrie 

Hommes Femmes 

Industrie 1946 1981 1946 1981 

Agriculture 86,8 72,8 13,2 27,2 
Autres industries primaires 98,4 89,2 1,6 10,8 
Fabrication 79,4 73,1 20,6 26,9 
Bailment 98,2 90,5 1,8 9,5 
Transports, communications et 

services publics 88,1 77,6 11,9 22,4 
Commerce 65,8 56,9 34,2 43,1 
Finance, assurance et immobilier 59,7 39,1 40,3 60,9 
Autres services 

communautaires, milieu des affaires 
et services personnels 

55,0 

40,2" 

43,8 

39,1 

45,0 

59,8" 

56,2 

60,9 
administration publique 77,5" 63,5 22,5" 36,5 

Total 77,3 59,6 22,7 40,4 

Source : Statistique Canada, La population active, editions diverses. 
Note : Entre 1946 et 1981, des modifications mineures ont ete apportees aux definitions de 

la classification industrielle. 
a. Pour 1961, c'est-a-dire la premiere armee pour laquelle nous possedions ces donnees. 

Pourcentage de changements entre 1961 et 1981, periode au cours de laquelle le pourcen-
tage de changements de l'emploi global a atteint en moyenne 3,0 p. 100 par armee. 

La structure professionnelle de l'emploi s'est aussi grandement trans-
formee. On a enregistre une croissance acceleree de l'emploi dans les 
professions comme gestion, professions liberates, ecritures, vente et 
services et une croissance lente des professions comme exploitation 
agricole et autres professions du secteur primaire, transformation, ',ali-
ment, transport, manutention de materiel et autres métiers. (Voir 
Kaliski, tableau 2-4 et Nakamura et Nakamura, tableaux 4-2 et 4-4.) 
Dans presque chaque profession, la proportion de femmes a cat, dans 
certains cas de facon appreciable (voir Nakamura et Nakamura, 
tableaux 4-1 et 4-3, et Kaliski, tableau 2-6B). 

Il importe aussi de signaler d'autres transformations. La part de 
l'emploi correspondant aux « travailleurs remuneres » (le reste corres-
pondant aux employeurs, aux membres non payes d'une famille ou aux 
personnes travaillant a leur propre compte) est pass& entre 1946 et 1981 
de 67 % a 90 %, ce qui montre bien l'importance accrue de la relation 
d'emploi et des questions connexes liees au traitement, aux conditions 
d'emploi et au chomage. Le travail a temps partiel a aussi acquis 
beaucoup d'importance, surtout dans les annOes 1970 et 1980. Cette 
tendance s'est manifest& specialement dans les secteurs des services et a 
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touché principalement les femmes d'age adulte et les jeunes (voir 
Kaliski, tableaux 2-5 et 2-7). 

Une consequence des tendances et des transformations demographi-
ques sur le plan de la participation a ete l'augmentation du nombre de 
families comptant plusieurs personnes gagnant un revenu. Le lecteur 
peut voir au tableau 1-5 des donnees condensees sur la croissance du 
revenu familial. Au cours de la periode 1951 a 1981, le revenu familial reel 
a era d'un taux spectaculaire de 124 %, ce qui correspond a une moyenne 
annuelle composee de 3,3 %. Cette progression s'est produite surtout 
avant 1974, puisque entre 1974 et 1981, le revenu familial reel n'a aug-
mente que de 8 %, a peine plus de 1 % par armee. L'accroissement du 
revenu familial et le retrecissement des familles se sont produits simul-
tanement. Cela signifie que l'accroissement du revenu familial, par 
personne, est encore plus marque. Cette hausse tient compte tant de 
l'augmentation du revenu reel touché par personne employee que de 
l'accroissement du nombre de personnes gagnant un revenu par famille. 
Celui-ci a en effet cal d'environ 12,5 % (1,27 a 1,43). 

L'accroissement du revenu reel par personne et par famille est le 
principal facteur qui a contribue a l'augmentation du niveau de vie ou du 
bien-titre materiel. Cette mesure ne tient toutefois pas compte d'un 
0 bien » important — les loisirs — qui s'achete implicitement par le fait 
de ne pas travailler. La reduction du nombre d'heures travaillees par 
armee indiquee au tableau 1-1 est une autre des grandes tendances de 
l'apres-guerre, poursuivant d'ailleurs la tendance entamee au debut du 
siècle. (L'article de Reid renferme plus de details sur les tendances a 
long terme quant au nombre d'heures travaillees.) 

Apres 1973, l'accroissement des deux sources de bien-titre — le 
revenu reel et les loisirs — s'est ralenti. Cela concorde d'ailleurs avec 
l'opinion (discutee ci-apres ainsi que par Reid) voulant que le principal 
facteur contribuant a la reduction du nombre d'heures travaillees soit 
l'accroissement des salaires reels. La baisse de la croissance de la 
productivite, vers 1973, a signifie le tarissement de la source d'accroisse-
ment des salaires reels. Cela a eu pour consequence une reduction de la 
croissance du revenu reel et des loisirs. Le ralentissement de la crois-
sance de la productivite est manifestement un phenomene d'importance 
majeure en ce qui concerne le bien-titre materiel. Cela peut aussi compli-
quer le processus de partage des revenus. Lorsque le « gateau » est fixe, 
le fait de partager un revenu reel accru entre certains grouper signifie que 
d'autres recevront un montant moindre, au lieu de jouir d'une augmenta-
tion reduite, ce qui est le cas lorsque le produit reel par personne 
augmente. 

Bien que les consequences du ralentissement de la croissance de la 
productivite soient evidentes, les causes de ce phenomene sont source 
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de &bat et de controverse. Denny (1985) discute des diverses explica-
tions qui ont ete avancees et it evalue l'etat actuel de comprehension de 
ce phenomene2. Il insiste sur l'incertitude considerable qui regne quant 
A la contribution relative des nombreux facteurs eventuels. On s'entend 
generalement pour dire que la hausse du prix de l'energie et le marasme 
plus generalise de l'economie depuis 1973 ainsi que des circonstances 
propres a certaines industries (specialement celles du petrole et du gaz 
naturel) ont joue un role, mais la plupart des analystes laissent entendre 
que ces facteurs ne peuvent expliquer l'ensemble de la decroissance. Il 
se peut fort bien que des facteurs tels que la composition nouvelle de la 
production (favorisant les services au detriment de l'agriculture, des 
industries primaires et, a un moindre degre, de la fabrication) et la 
repartition quant aux sexes et aux groupes d'Age de la population active 
(accroissement du nombre de jeunes sans experience et des travailleurs 
A temps partiel) soient intervenus dans la croissance generale de la 
productivite, bien qu'ils ne semblent pas expliquer la baisse marquee qui 
a commence au debut des annees 1970. Le jeu d'autres facteurs tels 
l'accroissement de la reglementation, une attitude nouvelle a regard du 
travail (« les gens ne veulent plus travailler de nos jours ») et l'etat 
lamentable des relations du travail (que cristallisent les greves et les 
lockout) demeure toutefois largement hypothetique. En raison de la 
multitude de causes qui entrent en jeu, on est porte a accuser les auteurs 
d'etudes portant sur un ou sur plusieurs facteurs d'avoir « omits des 
variables3  ». On ne peut determiner la contribution relative de chaque 
facteur que si l'on inclut touter les variables dans l'equation. L'absence 
de donnees completes limite aussi l'aptitude a faire la part des differentes 
forces qui s'exercent. 

Beaucoup de ces caracteristiques — l'explosion demographique de 
l'apres-guerre, la croissance du secteur des services, la baisse de 
l'importance relative des industries productrices de biens, la decrois-
sance de l'emploi agricole, la participation accrue des femmes et le 
ralentissement de la croissance de la productivite — se retrouvent aussi 
dans d'autres pays industrialises4. L'envergure de ces changements et le 
moment auquel ils se sont produits different d'un pays a l'autre, mais 
leur nature generale reste la meme. Manifestement, beaucoup de ces 
tendances et transformations sont fides. Elles traduisent un ensemble de 
reactions conjointes a certaines forces externes. Le present ouvrage a 
pour objet principal d'expliquer les faits connus (ou du moins que l'on 
croit etre connus) au sujet des causes et des consequences de ces faits. 

Tout au cours de notre description des principales tendances et trans-
formations des quatre dernieres decennies, nous nous sommes servis 
d'adjectifs tels « spectaculaires », « importantes » et « fondamentales ». 
Comme le dit Kaliski, la population active d'aujourd'hui «n'a rien de 
commun avec celle d'il y a 20 ans » et elle differe encore plus de celle qui 
existait en 1946. Le marche du travail semble manifestement pouvoir 
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s'adapter aux transformations de rexterieur. Quant a savoir s'il s'adapte 
assez rapidement ou bien, cela est une autre question abordee dans cet 
ouvrage et qui constitue l'objet principal du volume qui va de pair avec 
celui-ci (Riddell, 1985a). L'indication sans doute la plus claire d'une 
adaptation insuffisante ou du moins trop lente est l'accroissement du 
taux moyen de chomage, question que nous examinerons dans les pages 
qui suivent. 

La nature et les manifestations du chomage 
Une des grandes caracteristiques de rapres-guerre, meme avant la 
recession des annees 1982-1983, a ete l'augmentation du taux moyen de 
ch6mage. Nous avons egalement considerablement change d'avis quant 
au chomage, a ses causes et a son importance. Dans cette partie, nous 
discuterons de revolution des connaissances a ce sujet ainsi qu'au sujet 
des facteurs qui menent a l'accroissement des taux « normaux » de 
chomage. 

Les economistes distinguent generalement plusieurs sortes de 
chomage, en fonction de leurs causes, de leurs consequences et des 
mesures qui peuvent contribuer a les reduire. La distinction la plus 
fondamentale est celle que l'on peut etablir entre le chomage cyclique ou 
de demande insuffisante et non cyclique. On decrit aussi ce dernier de 
differentes fawns, en le qualifiant par exemple de ch6mage « normal », 
« naturel » et « taux de chomage en situation d'inflation non acceleree » 
(non-accelerating inflation rate of inflation ou NAIRU)5. Dans cette par-
tie, nous nous interessons principalement au ch6mage dit normal plutot 
qu'au ch6mage cyclique, mais nous discuterons aussi un peu des deux. 

Les causes des fluctuations generates de ractivite economique (ou les 
cycles d'affaires) et les mesures ou politiques propres a reduire ces 
cycles sont des questions qui sont abordees dans le contexte de la 
macro-economie. Elles sont complexes et controversees, et nous pou-
vons difficilement en traiter ici6. 11 faut toutefois inevitablement discuter 
des effets cycliques, etant donne leurs incidences sur le marche du 
travail et le role que celui-ci joue pour les transmettre. Nous n'en 
traiterons toutefois que brievement. 

Le chomage non cyclique fait toutefois partie du domaine traditionnel 
de la micro-economie (et specialement de reconomie du travail). Le 
partage du travail traduit l'opinion generalement accept& que, malgre 
leur aptitude a ramener le taux de chomage en delta du taux dit naturel ou 
NAIRU, les politiques de stimulation de la demande font augmenter le 
taux d'inflation si elles sont appliquees de fawn continue. Selon cette 

hypothese du taux naturel », le taux de chomage naturel ou non cycli-
que constitue un taux d'equilibre dans le sens ou it concorde avec un 
taux d'inflation stable. (Autrement dit, a ce taux de chomage, la 
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demande generale de travail correspond a l'offre de travailleurs et les 
salaires reels croissent au taux de la tendance de croissance de la 
productivite.) Toutefois, les politiques et les institutions du marche du 
travail ne peuvent modifier ce taux de ch6mage dit normal. Ce taux de 
chomage non cyclique est en outre subdivise en chomage frictionnel 
(comprenant le chomage saisonnier) et en ch6mage structurel, bien qu'il 
soit difficile d'etablir une ligne de demarcation bien nette entre ces deux 
categories. 

Le taux de chomage est une des statistiques economiques les plus 
frequemment elides. Dans une large mesure, le vif inter& manifesto pour 
cet indicateur traduit l'inquietude que suscitent les difficultes que le 
chomage pose aux personnes touchees et a leurs familles ainsi que le 
gaspillage de ressources humaines que cela suppose. Il traduit peut-titre 
aussi l'opinion que le chomage n'est dans une large mesure pas voulu. 
Nous examinerons ci-apres chacune de ces caracteristiques et des vues 
qu'elles suscitent. 

EVOLUTION DE L'OPINION AU SUJET DU CHOMAGE 

Plusieurs observateurs (p. ex. le Conseil economique du Canada, 1976, 
chap. 10) ont fait remarquer que le degre de « difficultes » associe a un 
niveau donne de chomage a generalement diminue depuis la Seconde 
Guerre mondiale. Cela est attribuable a divers facteurs, dont le plus 
important est certes l'augmentation appreciable du nombre de families 
comptant plusieurs personnes gagnant un revenu. Celareflete egalement 
la hausse marquee du taux de participation des femmes mariees a la 
population active ainsi que l'augmentation de la participation des 
jeunes. Alors qu'au debut de l'apres-guerre, le travailleur sans emploi 
etait souvent le seul, ou le principal membre de la famine a gagner un 
revenu, cela etait de plus en plus rare a la fin des annees 1960 et dans les 
annees 1970. C'est ce qui explique que, comme le signale Kaliski 
(tableau 2-8), meme si le chomage a atteint son paroxysme en decembre 
1982, pros de 70 % des familles dont un ou plusieurs membres etaient 
sans emploi comptaient neanmoins une personne qui travaillait. Dans 
plus de la moitie des familles, le chomeur ou la chomeuse n'etait pas la 
principale personne a gagner un revenu7. 

Un second facteur a entrer en jeu est l'elargissement et l'amelioration 
des prestations d'assurance-chomage. De plus, comme nous l'avons 
signale a la partie precedente, le revenu reel a chi de sorte qu'il est plus 
facile que dans le passé d'endurer des periodes de chomage. 

Tout en reconnaissant l'importance accrue du regime d'assurance-
chomage et du fait pour les families de compter plusieurs membres 
gagnant un revenu pour parer aux vicissitudes du cycle des affaires et des 
politiques macro-economiques du gouvernement, nous ne voulons 
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aucunement sous-estimer la gravite du probleme actuel du chomage ou 
laisser entendre que le chomage et les difficultes financieres ne sont pas 
lies dans un nombre important de cas. Bien au contraire, comme nous le 
verrons ci-apres, le fardeau du chomage n'est pas distribue uniform& 
ment parmi les membres de la societe de sorte que des affirmations 
generates au sujet de l' ensemble de la population ne s'appliquent 
aucunement dans un nombre important de cas. 

Certains analystes, specialement au cours des deux dernieres decen-
nies, ont mis en doute la description du chOmage comme etant largement 
involontaire. Le &bat auquel cela a donne lieu n'a servi qu'a confirmer 
le fait qu'il est tres difficile d'etablir une distinction entre le chomage 
volontaire et le ch6mage involontaire. Keynes a defini le ch6mage 
comme etant volontaire s'il existe un emploi, mais que le travailleur ne 
veut pas l'accepter au salaire offert et involontaire si le travailleur est 
dispose a travailler au salaire offert mais qu'il n'y a pas d'emploi. Cela 
est plus complexe que les definitions utilisees dans les discussions plus 
communes, qui sont fondees sur le motif d'abandon du dernier poste 
(ainsi, si un travailleur est en ch6mage parce qu'il a resigns son dernier 
emploi, on parle d'un ch6mage volontaire, alors que dans les autres cas it 
est considers comme involontaire). La distinction keynesienne n'est 
toutefois pas assez detainee pour tenir compte de certaines des corn-
plexites du marche du travail. Une personne est-elle volontairement en 
ch6mage si elle continue de chercher du travail ou d'en attendre plutot 
que d'accepter le premier poste qui lui est offert dans sa quete d'emploi? 
Lorsque l'information au sujet des divers emplois offerts, notamment au 
sujet du traitement et des conditions de travail, est incomplete, it est 
difficile d'etablir une distinction nette entre le chomage volontaire et le 
chomage involontaire. L' emploi normal et la profession ou region 
d'emploi habituelle du travailleur entrent generalement en ligne de 
compte dans toute tentative de classer le chomage comme etant volon-
taire ou involontaire. Doit-on parler d'un chomage volontaire dans le cas 
de personnes qui choisissent de continuer a chercher du travail ou 
attendre un emploi dans lequel elles pourront mettre en pratique leur 
habilete et leur formation, ou encore qui est situe dans leur secteur de 
residence actuelle plutOt que d'accepter un poste moins bien pays et qui 
ne debouche sur rien qui s'offre dans leur region, ou encore un poste 
pour lequel elles devront mettre en pratique leur habilete, mais qui se 
trouve dans d'autres regions? De meme, lorsque des travailleurs entrent 
au service d'une entreprise ou d'une industrie ou se lancent dans une 
profession ou le risque de mise a pied est eleve en raison des fluctuations 
de la demande, considere-t-on la personne qui est mise a pied au moment 
de l'affaiblissement de la demande comme etant volontairement en 
chomage? Peut-on dire que cette derniere est volontairement en 
chomage du fait qu'elle connaissait les risques au moment d'accepter 
l'emploi (le traitement recu tenant m8me eventuellement compte de ce 
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risque). Mais on peut aussi dire qu'au moment de la mise a pied le 
travailleur est involontairement en chomage du fait qu'il aurait peut-titre 
prefere continuer a travailler au traitement anterieur, voire a un traite-
ment inferieur plutot que de perdre son emploi. 

Malgre toutes les discussions au sujet du caractere volontaire ou 
involontaire du chomage, les specialistes ne sont pas parvenus a 
s'entendre sur la definition de ces termes. D'ailleurs, it n'est pas certain 
qu'un accord sur la definition nous aurait mieux permis de comprendre 
les causes et les consequences de ce phenomene. Il semble plus utile 
d'axer l'examen sur la nature et les consequences du chOmage et sur le 
fardeau qu'il represente pour les personnes touchees et pour l'ensemble 
de la societe. 

Dans les annees 1970, une notion nouvelle est apparue dans le cours 
des &bats sur le caractere voulu ou non du chomage, soit celle du 
« nouveau chomage * qui insiste sur l'importance du roulement dans le 
marche du travail. Les tenants de ce point de vue, dont Kaliski discute 
en detail, ont mis en question rid& que le chomage peut etre decrit 
simplement comme une penurie d'emplois et un excedent de ch6meurs 
attendant l'expansion economique. Selon eux, le probleme ne vient pas 
tant du manque d'emplois que de la grande mobilite des travailleurs, 
resultant vraisemblablement de l'abondance d'emplois peu attrayants et 
d'un certain desk d'experimenter differents types d'activites. Cette 
situation a semble caracteriser surtout les jeunes travailleurs et les 
femmes, c'est-A-dire precisement les groupes dont la participation a la 
population active &aft de plus en plus marquee. Comme preuve de 
l'existence de cette nouvelle forme de chomage, les analystes ont signale 
les &placements tits importants entre les divers etats du marche du 
travail (emploi, chomage, abandon de la population active) et la tres 
courte duree des periodes de chomage en decoulant. 

Un volume important de recherches, dont Kaliski discute en detail, a 
confirme que cette vue du chomage etait en grande partie fondee, mais 
elle a aussi servi a demontrer son caractere simpliste comme definition 
generale du chomage. D'apres ces travaux, entre autres, it semble qu'en 
moyenne les periodes completes de chomage sont breves, soit normale-
ment de deux mois a deux mois et demi8. De plus, les membres des 
groupes qui enregistrent les taux les plus eleves de chomage — les 
jeunes et les femmes — sont aussi sans travail moins longtemps que les 
hommes. Autrement dit, les taux de chomage plus eleves qu'on releve 
pour les femmes et pour les jeunes correspondent a des periodes de 
chomage plus frequentes et non plus longues. On a egalement constate 
qu'une minorite importante de travailleurs etaient en chomage pour de 
longues periodes, celles-ci contribuant largement au chomage total9. 
Ces personnes se trouvent donc a assumer une part appreciable du 
fardeau general. De plus, certaines de ces personnes sont des 
« chomeurs chroniques * du fait qu'elles sont frequemment sans travail 
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et qu'elles sont en chomage pour une part appreciable de leur vie active. 
Dans leurs cas, la definition du chomage comme etant principalement un 
manque d'emplois semble essentiellement fondee. De plus, it est difficile 
d'accepter que leur chomage est surtout volontaire, mais cela ne veut 
pas dire qu'elles font tout en leur possible dans les circonstances, ni 
qu'elles occupent des postes mal remuneres et sans debouches. Cette 
conclusion se trouve confirm& par les constatations qu'une proportion 
importante de periodes de chomage aboutisse a un retrait de la popula-
tion active, que cette proportion croft avec la duree de la periode de 
ch6mage et que les periodes de chomage auxquelles succede un emploi 
sont en moyenne plus longues que celles qui aboutissent a un retrait de la 
population active. 

Bref, les vues au sujet du chomage non cyclique ont evolue des vues 
« anciennes » a « nouvelles 0 pour aboutir a ce que l'on pourrait appeler 
des vues « nouvelles modifiees Selon celles-ci, le chomage de roule-
ment et de recherche d'emploi ainsi que les mises a pied en reponse a des 
fluctuations de la demande dans certaines industries constituent des 
phenomenes importants. 11 faut toutefois signaler qu'une part impor-
tante du chomage total est attribuable aux « chomeurs chroniques o, 
c'est-h-dire les personnes dont les perspectives d'emploi, meme lorsque 
les niveaux de production et d'emploi de l'economie sont a un niveau 
normal, sont de toute evidence extremement limitees et qui enregistrent 
donc des periodes longues et souvent repetees de chomage. C'est pour-
quoi, dans les recentes analyses de politique (p. ex. du Conseil economi-
que du Canada, 1982, chap. 6) it a ete recommande de mettre l'accent sur 
ce groupe de personnes qui souffrent du ch6mage structurel. 

La derniere caracteristique du chomage est le fait qu'il traduit un 
gaspillage de ressources humaines precieuses. Bien que cette definition 
soit generalement accept& dans le cas du ch6mage resultant d'une 
insuffisance de la demande10, elle s'applique moins au ch6mage friction-
nel et eventuellement a une certaine forme de chomage structurel, qui 
sont des elements du NAIRU. Le chomage de recherche d'emploi, en 
particulier, peut constituer un investissement productif dans l'acquisi-
tion de renseignements au sujet de possibilites d'emploi. Il ne semble 
pas juste de dire, tant du point de vue de la personne que de celui de la 
societe, qu'une personne sans travail qui se cherche un emploi dolt 
accepter le premier poste qui lui est offert. Cela est le cas, specialement, 
lorsqu'il est difficile de continuer a chercher tout en etant employe. Le 
processus de recherche, tant de la part des employeurs qui ont des 
postes vacants que de celle des travailleurs en ch6mage ou sous-
employes, permet d'assortir efficacement travailleurs et emplois. De 
meme, les mises a pied temporaires en reponse aux fluctuations de la 
demande peuvent se reveler utiles pour les employeurs et les employes, 
surtout si ces derniers attachent passablement de valeur a de courtes 
periodes de loisir additionnelles et si les solutions de rechange (p. ex. 
l'achat d'actions) sont d'un coilt prohibitif. De meme, une certaine 
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quantite de roulement eleve parmi les jeunes travailleurs peut permettre 
un investissement fructueux dans l'acquisition de renseignements au 
sujet d'emplois plus appropries a long terme. Enfin, dans toute &ono-
mie dynamique ou les biens et les services demandes par les consomma-
teurs et la technologie de production changent constamment, it faut 
s'attendre a des augmentations de la demande de travailleurs dans 
certaines professions, regions ou industries et a des baisses dans 
d'autres. Une periode de ch6mage, eventuellement combinee a un 
demenagement ou a un recyclage, est une reaction socialement efficace 
au changement, bien que cela ne signifie pas necessairement que la 
personne doive supporter le fardeau de cette reaction. 

Le chomage frictionnel et meme le chomage structure) sont salutaires 
du fait qu'ils rapportent a la personne et a la societe. Toutefois, rien ne 
permet de croire que le taux de ch6mage naturel soit optimal dans 
quelque sens que ce soit. A l'heure actuelle, les connaissances analyti-
ques et empiriques que nous possedons a ce sujet sont limitees. Les 
modeles de l'equilibre quant a la recherche d'emploi permettent de 
cerner certaines des raisons pour lesquelles le taux ideal de chOmage de 
recherche n'est peut-titre pas optimal". A l'heure actuelle, les mesures 
envisages par les auteurs de la politique portent surtout sur le chomage 
structure) et notamment sur les groupes qui eprouvent les plus grandes 
difficultes a se placer. Pour des raisons tant d'equite que d'efficacite, it 
ne fait aucun doute que la reduction de cet element du taux de chomage 
« normal » doive avoir la priorite. 

Une derniere observation que nous devons faire au sujet du gaspillage 
des ressources humaines a trait a la facon de quantifier le chomage. Le 
taux de chomage publie ne tient pas compte de toutes les ressources en 
main-d'oeuvre inutilisees ou sous-utilisees. Le groupe exclu le plus 
important est celui des « travailleurs decourages 0, c'est-à-dire des per-
sonnes qui ne se cherchent plus de travail et qui ne sont donc plus 
considerees comme etant sans emploi parce qu'elles estiment qu'il n'y a 
pas de postes disponibles ou qu'elles attendent d'etre rappeldes, plus de 
six mois apres leur mise a pied. Kaliski discute de cet effet et de sa port& 
sur la recente recession et la reprise qui s'est produite jusqu' ici. Un autre 
groupe important est celui des personnes sous-employees, c'est-à-dire 
celles qui travaillent moins d'heures qu'elles ne le voudraient, ou qui 
occupent provisoirement un poste oil elles n'utilisent pas toute leur 
habilete. Ces groupes croissent en importance pendant les recessions, 
c'est-h-dire que le taux de ch6mage publie ne tient pas compte du degre 
de sous-utilisation des ressources humaines. C'est pourquoi, au fur et a 
mesure de la reprise, le taux de chomage publie ne diminue pas aussi 
rapidement que le taux de sous-utilisation des ressources humaines (et 
autres). 

Bref, au fur et a mesure que nos connaissances et nos opinions au sujet 
du ch6mage se sont raffinees, nous avons ete amends a prendre cons- 

Riddell 19 



cience de la complexite du phenomene. Il est clair que, dans toute 
discussion au sujet du caractere volontaire ou involontaire du chOmage 
et du degre auquel celui-ci represente un gaspillage de ressources 
humaines, on ne peut se servir de descriptions simples sans faire 
d'importantes reserves. Dans un nombre appreciable de cas, le ch6mage 
est lie a un revenu familial faible, bien que le degre de difficultes finan-
cieres soit generalement inferieur de nos jours a ce qu'il etait dans le 
passé. Alors que le ch6mage resultant d'une insuffisance de la demande 
et en general le ch6mage structurel representent un gaspillage deplora-
ble de ressources entrainant des coots sociaux et humains appreciables, 
le ch6mage a caractere frictionnel et structural peut, dans une certaine 
mesure, entrainer une utilisation productive du temps, du fait qu'il 
permet de mieux assortir les travailleurs et les pontes et de faciliter 
l'adaptation aux fluctuations et au changement economique. La ques-
tion du caractere volontaire ou involontaire du chomage est loin d'etre 
reglee puisqu'on ne s'entend meme pas sur la signification de ces termes. 

LA HAUSSE DU TAUX DE CHOMAGE 

Comme nous l'avons signale a la partie precedente, le taux de chomage 
moyen entre pointes cycliques a ete plus eleve au cours de la periode 
1974-1981 qu'a toute autre periode de l'apres-guerre. Cela laisse 
entendre que le taux naturel du ch6mage, ou NAIRU a augmente. Dans le 
reste de cette section, nous discuterons des causes de cette hausse et de 
leurs consequences pour la situation actuelle. 

On estime que le NAIRU est passé entre les annees 1950, le debut des 
annees 1960 et le debut des annees 1970 de 4 a 5 % a 6 a 7 %, pour 
atteindre aujourd'hui entre 6 et 8 %12. Rappelons toutefois qu'il faut 
citer ces chiffres avec prudence, etant donne qu'il est difficile de tenir 
compte des nombreux facteurs qui se repercutent sur l'inflation et sur le 
chomage. 

Kaliski se livre quant a lui a une discussion detainee des divers 
facteurs qui ont cause l'accroissement de cette forme de ch6mage. Les 
auteurs de la plupart des etudes empiriques considerent comme etant de 
la plus grande importance les transformations demographiques fonda-
mentales qui se sont produites au cours de cette periode et les modifica-
tions apportees aux lois sociales touchant le marche du travail (notam-
ment les modifications apportees au regime d'assurance-chomage et, a 
un moindre degre, aux salaires minimaux). Ces analystes ont utilise dans 
leurs travaux diverses methodes 13. Reid et Meltz (1979) etablissent 
quant a eux des courbes chomage-vacances (C-V). Le degre auquel la 
hausse du taux de ch6mage est associe a un &placement de la courbe 
C-V plutot qu'a un mouvement le long de celle-ci permet de determiner 
dans quelle mesure cette hausse est de nature frictionnelle et structurelle 
plutot que cyclique. Fortin et Phaneuf (1979) etablissent quanta eux une 

20 Riddell 



serie du taux de chomage rectifie pour tenter de fournir une mesure 
uniforme du surcroit de demande. De leur cote, Riddell et Smith (1982) 
proposent une courbe Phillips tenant compte des perspectives d'emploi 
et une equation expliquant les mouvements du taux de chomage naturel. 
Enfin, Wogin (1980) et Riddell (1980) presentent des equations du taux de 
chOmage fondees sur les modeles classiques modernes du cycle des 
affaires ou des variantes de celui-ci. Ces methodes ont toutes permis de 
constater que les tendances demographiques et les modifications appor-
tees aux lois du travail ont fait augmenter de fawn appreciable le taux de 
chomage naturel. Les repercussions prevues different quelque peu 
d'une etude a l'autre, mais les auteurs semblent tous convenir du fait que 
les tendances demographiques ont fait augmenter le NA1RU de 1 a 2 %, 
les revisions apportees en 1971 a la Loi sur l'assurance-chomage egale-
ment de 1 a 2 % et les hausses du salaire minimum reel (ou du salaire 
minimum par rapport aux autres salaires), a la fin des annees 1960 et au 
debut des annees 1970, de 0,1 a 0,3 %. Bien que ces differentes methodes 
aboutissent a des resultats essentiellement semblables, rappelons que 
les estimations sont fondees sur des donnees de series chronologiques 
globales et qu'il faut donc les citer avec prudence. 

Un autre facteur eventuellement important mais qui, a venir jusqu'a 
tout recemment, a recu moins d'attention, est la rapidite avec laquelle le 
rajustement structurel (resultant de la transformation technologique et 
economique) s'est produit dans l'economie. Si le rythme des transfor-
mations s'accelere, on peut s'attendre a une hausse temporaire du taux 
de chomage structurel pendant la periode ou l'economie et le marche du 
travail s'adapteront a un accroissement de la demande dans certains 
secteurs ou industries et a une decroissance plus importante de la 
demande dans d'autres. Supposons deux economies dans lesquelles 
l'offre et la demande de main-d'oeuvre croissent a peu pres au meme 
rythme moyen. Si la demande de main-d'oeuvre croft au meme taux dans 
chaque industrie (ou profession ou region) dans l'economie A, mais a un 
taux superieur a la normale dans certaines industries et inferieur a la 
normale dans d'autres industries de l'economie B, cette derniere enre-
gistrera un taux de chomage naturel plus eleve. Autrement dit, it se peut 
que la variation dans l'augmentation de la demande de main-d'oeuvre 
dans differentes industries, professions ou regions exerce son propre 
effet sur le NAIRU. Lilien (1982) a mis cette hypothese a l'epreuve pour 
les Etats-Unis et Samson (1984), Charette et Kaufman (1984) ont fait de 
meme pour le Canada. Dans toutes ces etudes, les auteurs se servent 
d'une equation du taux de chOmage fond& sur les modeles classiques 
modernes du cycle des affaires. 

A l'heure actuelle, la contribution de ce facteur du « chomage struc-
turel dynamique » a la hausse du taux de chOmage suscite considerable-
ment de controverse. Le taux de chomage naturel estime par Samson 
(1984) et Charette et Kaufman (1984) est beaucoup plus eleve que les 

Riddell 21 



chiffres indiques precedemment. En effet, ces auteurs estiment que le 
taux de chomage naturel, en 1982, etait situe entre 10,6 et 11,0 %, c'est-A-
dire a peu pres egal au taux de ch6mage reel. Kaliski discute de cette 
nouvelle optique et conclut que, pour l'instant, l'on peut avec raison 
douter de ces chiffres'4. La difficulte semble venir surtout du fait que la 
variance de l'augmentation de la demande de main-d'oeuvre dans les 
differentes industries devient plus marquee en periode de baisse. Par 
consequent, tous les effets de tendance de la mesure du changement 
structurel se trouvent meles aux effets cycliques. 

Un examen de la tendance de la variance ou de la mesure du change-
ment structurel permet de constater que le rajustement structurel etait 
plus marque dans les annees 1970 et au debut des annees 1980 qu'a la fin 
des annees 1950 et au debut des annees 1960, mais non pas plus accentue 
qu' au debut de l' apres-guerre. II reste toutefois a determiner dans quelle 
mesure la versatilite accrue du milieu economique a contribue a la 
hausse du taux de ch6mage naturel. 

Ces divers facteurs exercent chacun une influence differente sur 
l'orientation future du taux de ch6mage naturel. La plupart des ten-
dances demographiques devraient maintenant etre a la baisse. La crois-
sance de la population active s'est ralentie et la generation d'apres-
guerre s'est progressivement integree au marche du travail. Le seul 
facteur demographique a exercer une influence positive sur le taux de 
chomage normal est l'augmentation continue du taux de participation 
des femmes A la population active, meme si cette augmentation n'est pas 
aussi rapide que dans le passé. Les lois a caractere social adoptees entre 
le milieu et la fin des annees 1960 ont par ailleurs contribue A la baisse du 
NAIRU. Apres les revisions de 1971, les prestations d' assurance-
chomage ont graduellement ete reduites et les conditions d' admissibilite 
resserrees par suite d'une serie de modifications, notamment celles de 
1979. Relativement moins importantes que celles de 1971, ces modifica-
tions ont neanmoins eu des repercussions appreciables sur le taux de 
chomage non cyclique (Beach et Kaliski, 1983; Fortin et Newton, 1982; 
Riddell et Smith, 1982). Depuis la fin des annees 1970, le salaire minimum 
a diminue par rapport aux prix et aux salaires en general, et cette 
decroissance semble avoir contribue A la baisse du NAIRU (Fortin, 1985). 
Il reste toutefois a determiner dans quelle mesure ces developpements 
favorables (quanta leurs repercussions sur le NAIRU) peuvent etre 
neutralises par le rajustement structurel qu'exigeront de plus en plus les 
transformations technologiques, la modification du regime commercial 
mondial et eventuellement d'autres facteurs. 

Le principal autre facteur qui souleve considerablement d'interet est 
celui du progres technologiquels. Au terme d'un examen de cette ques-
tion, Kaliski conclut que l'on peut, avec raison, douter de l'affirmation 
que le chomage structurel attribuable aux transformations technologi-
ques est actuellement un phenomene quantitativement important, ou 
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qu'il est appele a le devenir. Cette question fondamentale fait aussi 
!'objet d'une discussion detaillee dans le volume qui va de pair avec 
celui-ci (Riddell, 1985a). 

En résumé donc, le taux de ch6mage naturel semble generalement 
avoir augmente du milieu des annees 1960 a la fin des annees 1970 a cause 
de tendances demographiques et de modifications apportees a la politi-
que du travail, specialement A la Loi sur !'assurance-chomage. Mais, des 
la fin des annees 1970, ces tendances et transformations semblent s'etre 
renversees et !'on devrait normalement s'attendre a une baisse graduelle 
du taux de chomage naturel. Mais differentes explications ont ete pro-
posees, mettant en jeu les transformations industrielles et technologi-
ques, laissant place a moins d'optimisme au sujet des tendances futures 
du taux de chomage « normal 0. A l'heure actuelle, le fondement empiri-
que de ces explications peut etre debattu. Toutefois, la diversite meme 
des opinions suppose qu'il faut faire preuve de prudence lorsqu'on 
entreprend d'interpreter le passé et de predire l'avenir. 

Dans la presente section, nous avons mis !'accent sur les tendances et 
les transformations a long terme. Pour conclure notre discussion sur le 
chomage, nous nous attarderons a la situation actuelle. A la lumiere de 
!'examen que nous venons de faire, semble qu'une part appreciable du 
taux de chomage (10 a 11 %) actuel (a Fete 1985) soit de nature cyclique. 
Cela signifie qu'une reprise plus rapide pourrait se produire sans creer 
des pressions inflationnistes appreciables. Il s'agit donc de savoir 
comment susciter une reprise plus rapide, compte tenu des autres con-
traintes qui s'exercent sur la politique macro-economique, notamment 
au sujet de la taille du deficit et de la possibilite d'une croissance non 
inflationniste. 

Nous nous trouvons sans doute déjà a avoir estompe la ligne de 
demarcation que j'ai tente de tirer entre les preoccupations macro-
economiques et celles interessant le marche du travail. Que !'on me 
permette tout simplement de noter la necessite d'examiner tres attenti-
vement une recommandation de politique cle qu'ont faite recemment 
plusieurs specialites canadiens en macro-economie (Fortin, 1985; 
Wilson, 1985, entre autres), au sujet de l'obligation de resserrer la politi-
que fiscale et d'assouplir la politique monetaire. Pour favoriser !'accele-
ration de la reprise, cette modification de politique devrait en fin de 
compte etre a caractere expansionniste. Il ne fait aucun doute que la 
relance se ferait plus rapidement si le monde des affaires, les syndicats et 
le gouvernement pouvaient s'entendre sur la necessite d'une moderation 
sur le plan des prix et des salaires. L'histoire du Canada a cet egard ne 
nous permet toutefois pas d'etre optimistes quant a la possibilite de 
conclure un tel accord (Riddel, 1985d). 

Une autre mesure preconisee par certaines personnes, specialement 
en Europe, est une reduction obligatoire de la semaine de travail, ou 
toute autre mesure pour reduire les heures de travail des personnes qui 
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occupent un emploi. Cette question est examinee dans la partie qui suit 
ainsi que dans l'article de Reid. 

Un des traits marquants de l'apres-guerre est certes notre experience 
importune de l'inflation et du chomage et notre comprehension, par 
consequent, accrue des compromis qu'il y a lieu de faire entre l'objectif 
de l'emploi et d'autres buts. L'engagement a realiser le plein emploi 
exprime dans le Livre blanc sur l'emploi et le revenu de 1945 a graduelle-
ment cede la place a une prise de conscience de la necessite d'atteindre 
des niveaux d'emploi eleves tout en maintenant la stabilite des prix. 
Dans les annees 1960, oil l'on croyait en la possibilite de realiser un 
compromis stable a long terme entre l'inflation et le ch6mage, l'accent a 
sans doute trop ete mis sur les objectifs d'emploi, l'inflation etant peut-
etre laissee pour compte. Le taux d'inflation a donc graduellement 
augmente. Par la suite, les pressions exercees par la guerre du Viet-nam 
et la crise des approvisionnements des annees 1970 ont fait grossir, au 
cours de cette decennie, le monstre inflation. Les strictes restrictions 
monetaires imposees a compter de 1981 ont largement contribue 
l'amadouer. Mais it semble que les gouvernements et les banques cen-
trales pechent maintenant par exces de prudence et qu'ils ne permettent 
qu'une reprise graduelle et moderee a cause de leur crainte d'une 
nouvelle poussee inflationniste. 

L'acceptation generalisee de l'hypothese du taux de ch6mage naturel, 
du moms comme facteur d'explication du comportement a long terme de 
l'economie, suppose qu'il faut insister sur des mesures visant a reduire 
ce taux afin d'atteindre de fawn permanente des taux de ch6mage 
inferieurs16. Nous discuterons par la suite de deux solutions possibles 
cernees dans cette partie, le salaire minimum et l'assurance-chomage. 

LE CHOMAGE CHEZ LES JEUNES 

La question du chomage chez les jeunes merite une attention toute 
speciale a cause de la gravite des problemes d'emploi parmi ceux et 
celles qui sont ages de moms de 25 ans. L'inquietude au sujet du 
chOmage chez les jeunes a crfi tout au cours des annees 1970 au fur et a 
mesure qu'ont augmente le nombre de jeunes personnel (ages de 15 a 24 
ans) sur le marche du travail et leur taux de ch6mage. Cette augmenta-
tion a ete specialement marquee parmi les jeunes femmes, facteur qui 
reflete en partie la hausse generalisee des taux de chomage chez les 
femmes. 

Le taux de chomage a normalement ete plus &eve chez les jeunes que 
chez les adultes parce que l'entree dans le monde du travail suppose 
souvent une periode de recherche et donc de chomage et que la transi-
tion de l'ecole au travail est une periode pendant laquelle la jeune 
personne s'essaie a differents emplois et accumule ainsi de l'habilete et 
de l'experience pratique. Toutefois, le rapport de ch6mage entre les 
jeunes au chomage et les adultes est passe entre le debut des annees 1950 
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et le milieu des annees 1960 d'environ 1,8 a 2,1, pour atteindre 2,5 en 
1976-1977 (voir le tableau 1-6). Pis encore, cette hausse s'est produite en 
meme temps que l'augmentation du ch6mage en general. L'accroisse-
ment plus marque du chomage chez les jeunes traduit le fait que les 
divers facteurs expliquant la hausse du taux de chomage normal - les 
facteurs demographiques et les modifications apportees aux lois a carac-
tere social - ont eu proportionnellement des effets plus marques sur ce 
groupe d'age. C'est ce qui explique que, dans les annees 1970, les jeunes, 
qui representaient environ le quart de la population active, constituaient 
pres de la moitie des ch6meurs. 

TABLEAU 1-6 Rapport de chomage jeunes/adultes : 1953-1984 

Ann& 

Jeunes/Adultes 
Femmes 

Jeunes/Adultes 
Hommes 

Jeunes/Adultes 
AEPAa ERPAb AEPAa ERPAb AEPAa ERPAb 

1953 1,80 2,09 2,07 
1954 1,82 2,24 2,02 
1955 1,81 2,00 2,07 
1956 1,79 2,00 2,09 
1957 1,87 2,25 2,16 
1958 1,86 2,28 2,13 
1959 1,88 2,74 2,09 
1960 1,90 2,70 2,06 
1961 1,79 2,56 1,92 
1962 1,92 2,57 2,05 
1963 2,07 2,76 2,21 
1964 2,14 2,70 2,26 
1965 2,10 2,76 2,11 
1966 2,07 2,15 2,39 1,78 2,15 2,42 
1967 2,13 2,24 2,68 1,96 2,19 2,40 
1968 2,22 2,26 2,86 1,97 2,26 2,49 
1969 2,19 2,21 2,46 1,76 2,35 2,59 
1970 2,36 2,38 2,66 1,95 3,46 2,73 
1971 2,47 1,96 2,79 
1972 2,37 1,68 2,90 
1973 2,34 1,70 2,94 
1974 2,38 1,75 2,91 
1975 2,40 1,75 2,91 
1976 2,49 1,83 3,14 
1977 2,48 1,86 3,04 
1978 2,38 1,78 2,58 
1979 2,39 1,81 2,93 
1980 2,44 1,94 2,85 
1981 2,36 1,84 2,94 
1982 2,24 1,83 2,57 
1983 2,12 1,77 2,43 
1984 1,95 1,67 2,18 
Source : Statistique Canada, La population active et Statistiques historiques sur la popu-

lation active, et calculs par l'auteur. 
Ancienne enquete sur la population active. 
Enquete revisee sur la population active. 
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Depuis 1977, le rapport entre le chomage chez les jeunes et le chomage 
chez les adultes a diminue sensiblement — passant d'environ 2,5 en 
1977 a moins de 2,0 en 1984 — et ce, meme si les taux de chomage parmi 
les deux groupes etaient plus eleves. La part du chomage total attribua-
ble aux jeunes a aussi diminue, passant entre 1971-1981 et 1984 de 47 a 
37 %17. Ces baisses traduisent probablement en partie les renverse-
ments des tendances demographiques et les modifications apportees aux 
lois a caractere social, renversements auxquels nous avons fait allusion. 
Cependant la diminution semble etre attribuable non seulement a des 
forces cycliques, mais aussi a d'autres facteurs. La recession de 
1982-1983 a entraine une reduction appreciable du taux de participation 
des jeunes au marche du travail, un grand nombre d'entre eux ayant 
decide de demeurer a l'ecole, au college ou a l'universite, ou encore d'y 
retourner. C'est ce qui explique que la baisse du taux d'emploi des 
jeunes pendant la recession ait ete proportionnellement plus marquee 
que pour les adultes, avec, comme corollaire, une augmentation moins 
forte du taux de chomage des jeunes. 

Les perspectives d'avenir dependent de cette combinaison 
d'influences cycliques et fortuites. La tendance fortuite la plus impor-
tante est certes la baisse du nombre de jeunes qui entrent sur le marche 
du travail. L'augmentation de la taille de ce groupe a la fin des annees 
1960 et dans les annees 1970 est generalement consider& comme un 
facteur important de l'augmentation du taux de ch6mage des jeunes, par 
rapport a celui des adultes. Vu la baisse du nombre de jeunes entrant sur 
le marche du travail, a compter de 1980, le rapport entre le ch6mage des 
jeunes et celui des adultes a diminue appreciablement. On s'attend non 
seulement a la continuation, mais a racceleration de cette tendance 
(Foot et Li, 1985). Les tendances demographiques qui ont ete defavora-
bles a la generation d'apres-guerre seront probablement a l'avantage des 
futurs groupes de jeunes travailleurs. Toutefois, la taille de cette cohorte 
n'est pas le seul facteur qui influence les taux de chOmage relatifs. Pour 
les raisons que nous avons signalees precedemment — le manque 
d'experience pratique et la necessite pour beaucoup de nouveaux 
arrives d'essayer une diversite de postes — le taux de chOmage parmi 
les jeunes continuera probablement de &passer celui des adultes. 

Par contre, les perspectives a moyen terme en ce qui concerne le 
chomage des jeunes semblent beaucoup moins favorables. Cela est 
attribuable a plusieurs facteurs : le taux eleve de chomage chez les 
jeunes d'aujourd'hui; le taux de participation dont la reduction actuelle 
est cyclique, ce qui signifie qu'un nombre imposant de personnes 
entreront dans le marche du travail ou le reintegreront au fur et a mesure 
de l'augmentation du nombre d'emplois, le taux de chomage restant, par 
consequent, eleve et un retour vraisemblablement lent a des niveaux 
d'emploi plus normaux. Les mesures qui contribueraient le plus a ame-
liorer les perspectives d'emploi de la generation actuelle de jeunes sont 
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celles qui favoriseraient un retour plus rapide a des niveaux d'emploi 
plus normaux. 

La notion du « nouveau chomage » a laquelle nous avons déjà fait 
allusion semble s'appliquer tout specialement aux jeunes, groupe qui 
enregistre un taux de roulement eleve dans le marche du travail et des 
periodes courtes de chomage. Des recherches ont toutefois servi a 
demontrer que cette description est simpliste, comme en ce qui con-
cerne le ch6mage en general. (Au sujet de la situation canadienne, voir 
Hasan et de Broucker, 1984.) Il est vrai que la duree moyenne des 
periodes completes de ch6mage est plus courte chez les jeunes que 
parmi les adultes et que le taux eleve de chomage chez les jeunes est 
donc attribuable a des periodes plus frequentes de ch6mage. Toutefois, 
ces moyennes ne revelent pas toute la verite. Chez les jeunes comme 
chez les adultes, le chomage est tits concentre. Bien que la majorite des 
jeunes se trouvent des emplois assez rapidement apres une periode de 
chomage, une minorite importante ne parvient pas a se placer et c'est ce 
nombre qui contribue dans une large mesure au taux de ch6mage de ce 
groupe. De plus, beaucoup de jeunes decident, apres des periodes de 
ch6mage, de quitter la population active, de sorte que nos mesures 
habituelles de l'etat de la population active sous-estiment la duree totale 
de chomage. 

Le ch6mage semble plus repandu parmi les jeunes les moins instruits, 
et specialement parmi les decrocheurs scolaires. Ainsi, en 1982, le taux 
de chomage parmi les jeunes Ages de 15 a 24 ans etait de 18,8 %, mais it 
atteignait 32 % parmi ceux qui comptaient moins de huit ans de scolarite 
et 10 % parmi ceux qui avaient fait des etudes universitaires. Les autres 
facteurs qui contribuent a des periodes prolongees de chomage sont la 
residence dans un endroit de faible croissance et de taux eleve de 
ch6mage et des tentatives infructueuses de trouver un premier emploi. 
Cela laisse supposer que des politiques de rajustement structurel int& 
ressant l'education et la formation, la transition de l'ecole au milieu du 
travail et la mobilite regionale — questions abordees dans plusieurs 
articles de Riddell (1985a) — peuvent reduire le chomage parmi les 
jeunes « chomeurs chroniques 18  >> 

A cause des tendances demographiques déjà amorcees, on s'attend a 
ce que le ch6mage parmi les jeunes perde de son importance relative a 
long terme. Toutefois, une question qui sera eventuellement source de 
preoccupations a moyen et a long terme est celle des perspectives de la 
generation actuelle de jeunes. Deviendront-ils les adultes sans travail de 
demain? La principale question qui se pose sous ce rapport est celle de 
savoir si les personnes qui sont sans travail pendant leur adolescence ou 
les premieres annees de leur vie d'adulte sont en quelque sorte marquees 
pour la vie dans le sens oA elles ont de fortes probabilites, en tant 
qu'adultes, de se retrouver en ch6mage ou de voir leurs gains croitre 
moins rapidement que ceux des autres. Malheureusement, les recher- 
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ches sur cette question fondamentale sont limitees a l'experience ameri-
caine et, d'une maniere generale, ne sont pas concluantes19. II faut 
manifestement ameliorer les perspectives d'emploi generales et cela 
suffira peut-titre a reduire le taux de chomage parmi ce groupe. 
Toutefois, it faudra continuer de surveiller sa situation dans le marche du 
travail. Il serait regrettable d'avoir en place tout un attirail de pro-
grammes speciaux destines aux jeunes alors que ceux qui eprouvent les 
plus grandes difficultes dans le marche du travail sont les personnes 
agees de 25 a 34 ans ou de 35 a 44 ans. 

L'assurance-chomage 
Comme nous l'avons déjà signale, l'assurance-chOmage est un des 
facteurs qui a contribue a l'augmentation des taux de chomage. Exa-
minons de plus pres ce programme important. 

Le regime d'assurance-chomage a ete cite en 1940, suivant les recom-
mandations de la Commission royale sur les relations entre le Dominion 
et les provinces et le reglement, grace a une modification constitution-
nelle, des difficultes dues au fait que les tribunaux ont declare que la Loi 
sur l'emploi et l'assurance sociale de 1935 depassait le pouvoir legislatif 
du gouvernement federal. De 1940 a 1971, des modifications graduelles et 
moderees ont ete apportees aux dispositions de la Loi sur l'assurance-
chomage, portant sur la protection, Padmissibilite, les prestations et le 
financement. Des changements de fond ont ete apportes a ces disposi-
tions cies de la loi, surtout en 1971, mais aussi a differents moments 
jusqu'a la fin de la decennie2°. Parmi les changements de 1971, signalons 
un elargissement appreciable de la protection; un accroissement du taux 
de prestations (les prestations correspondant a une proportion des gains 
precedents), qui a ete porte a 66,6 % (et allant jusqu'a concurrence de 
75 % dans le cas de prestataires ayant des personnes a charge dont les 
gains etaient faibles ou qui etaient elles-m8mes sans travail pour une 
periode prolongee), alors qu'il etait precedemment de 43 a 53 % (compte 
tenu du nombre de personnes a charge); une reduction de la periode 
minimale d'emploi requise pour etre admissible aux prestations, laquelle 
est pass& de 30 semaines au cours des deux annees precedentes a 8 
semaines au cours de Pannee precedente; l'allongement de la periode 
maximale de prestations, qui a ete port& a 44 semaines, remplagant 
l'ancienne disposition que chaque periode de deux semaines de 
chomage donne droit a une semaine de prestations et Petablissement de 
prestations prolongees suivant les regions. En 1979, la loi a ete a nouveau 
modifiee pour ramener le taux de prestations a 60 % et resserrer les 
exigences d'admissibilite dans le cas de personnes entrant pour la pre-
mière fois sur le marche du travail ou le reintegrant ainsi que pour les 
« reiterants » (c.-A-d. les prestataires qui avaient déjà touché des presta-
tions importantes au cours de leur periode d'attente)21. 
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Apres 1971, le regime d'assurance-ch6mage a egalement connu une 
grande expansion. Entre 1970 et 1972, les depenses (en dollars actuels) 
sont passees d'environ 700 millions de dollars a pres de 2 milliards de 
dollars, pour atteindre pres de 12 milliards de dollars en 1983. Avec ses 
depenses actuelles et projetees de quelque 11 milliards de dollars par 
armee, le regime d'assurance-ch6mage est le programme le plus impor-
tant du gouvernement federal. 

A cause de son envergure et du degre de protection qu'il offre, le 
regime d'assurance-chomage a eu de nombreuses repercussions sur le 
marche du travail22. Certaines de celles-ci concordent avec les objectifs 
memes du programme, tandis que d'autres sont des consequences 
nefastes et imprevues. Nous passerons ci-apres en revue les preuves 
empiriques sur l'envergure de ces retombees pour examiner ensuite les 
reformes qu'il conviendrait de mettre en oeuvre pour que le regime 
d'assurance-chomage contribue plus efficacement a la realisation de ces 
objectifs, tout en minimisant les effets secondaires (*gaffs. 

Les objectifs du regime d'assurance-chomage 
Le principal but du regime d'assurance-chomage est de proteger contre 
la perte de revenu associee au chomage. Toutefois, d'autres objectifs ont 
egalement ete poursuivis ou recommandes. On a, par exemple, propose 
que le regime serve a faciliter l'adaptation du marche du travail, a 
redistribuer les revenus et a contribuer a la stabilite macro-economique. 
Le programme a aussi des repercussions importantes sur l'efficacite 
economique. 

L'assurance-chomage peut ameliorer le fonctionnement du marche 
du travail si les prestations permettent de mieux assortir les aptitudes et 
les exigences des postes et contribuent, par consequent, a la stabilite de 
l'emploi resultant. Elle peut aussi aider a financer la recherche d'emploi 
dans des endroits offrant de meilleures perspectives. Mais le programme 
risque aussi de nuire a l'adaptation du marche du travail s'il incite les 
membres de la population active a demeurer dans des regions ou des 
professions n'offrant pas de debouches interessants. 

Bien que cela ne constitue pas un objectif essentiel du programme, it 
ne fait aucun doute que l'assurance-chomage peut contribuer a la sta-
bilite economique globale en servant en quelque sorte de « stabilisateur 
automatique », c'est-a-dire en contribuant au deficit gouvernemental et 
A l'accroissement de la demande globale en periode de recession et en 
contribuant a l'excedent et a la diminution de la demande globale en 
periode d'essor. Toutefois, comme on s'en est rendu compte de plus en 
plus, ces dernieres amides, les programmes sociaux finances grace a des 
retenues sur le salaire peuvent contribuer a l'instabilite economique si 
leurs dispositions financieres permettent un accroissement des primes 
durant des recessions, lorsque les depenses du programme augmentent 
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(Ellman, 1984). Ainsi, it est fort probable que l'augmentation appreciable 
des cotisations a l'assurance-chomage en 1983, alors que nous tra-
versions la pire recession depuis la Seconde Guerre mondiale, ait ralenti 
la reprise. 

Les opinions sont partagees au sujet de l'opportunite d'utiliser le 
regime d'assurance-chomage comme moyen de redistribuer les revenus 
et les richesses dans l'economie. Evidemment, le regime sert toujours a 
redistribuer entre ceux qui sont sans emploi le revenu de ceux qui 
travaillent et qui y cotisent. Cependant, tout en ayant cette fonction 
d'assurance, le regime ne sert pas necessairement a une redistribution 
plus vaste des richesses entre classes de revenu, regions ou professions. 
C'est justement l'opportunite de viser comme objectif cette plus vaste 
redistribution qui a fait l'objet de discussions. 

Selon Kapsalis (1979) et Kesselman (1983, 1985), par exemple, le 
programme doit avoir uniquement pour objectif l'assurance sociale, les 
objectifs de redistribution du revenu appartenant plat& a des pro-
grammes concus precisement a cette fin. Par contre, Cloutier (1978) et 
Osberg (1979) ont affirme que l'assurance-chomage devrait contribuer 
nos objectifs sociaux reconnus en ce qui concerne la repartition du 
revenu. On a graduellement oriente le regime dans cette voie, en 
assurant d'ailleurs, la protection aux travailleurs des industries saison-
nieres, en faisant correspondre les prestations au taux de ch6mage 
regional et en imposant une surtaxe aux prestataires ayant un revenu 
plus eleve. 

La position defendue dans cet ouvrage, qui rejoint d'ailleurs la con-
clusion a laquelle a abouti Kesselman (1985) dans son etude du regime 
canadien de securite du revenu, est que la redistribution du revenu ne 
constitue pas un objectif approprie pour le regime d'assurance-
ch6mage. Plusieurs raisons nous poussent vers cette conclusion. Nos 
objectifs en ce qui concerne la repartition du revenu sont axes sur le 
revenu et les besoins des familles, alors que les prestations d'assurance-
chomage dependent d'un travailleur et ne sont aucunement fides aux 
autres revenus ou biens. Pour servir A la repartition du revenu, it faudrait 
que ces prestations soient etablies en fonction du revenu et des besoins 
de la famille (p. ex. du nombre de personnes a charge), ce qui supposerait 
de determiner les autres revenus et biens. De plus, it faudrait complete-
ment changer la periode comptable (c.-A-d. la  periode pour laquelle on 
fait le rapprochement entre les prestations et le revenu), etant donne que 
la periode hebdomadaire utilisee par l'assurance-chomage est beaucoup 
plus courte que la periode generalement consider& comme appropriee 
pour les programmes d'appui du revenu qui servent a assortir le revenu 
et les besoins. Cette modification fondamentale du regime d'assurance-
chomage entraverait necessairement la realisation de l'objectif d'assu-
rance sociale, qui doit en etre le but premier. 

Le fait d'insister sur cette fonction d'assurance sociale ne signifie pas 
une indifference a regard de la pauvrete ou, d'une maniere plus gene- 
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rale, de la repartition du revenu et des possibilites entre Canadiens. Au 
contraire, it en est ainsi parce que l'assurance-chomage est consider& 
comme un moyen inapproprie de realiser cet objectif important et que 
des programmes explicites de securite du revenu offrent de bien 
meilleures chances d'etre fructueux. D'autres travaux de recherche 
effectues pour le compte de la Commission, notamment par Kesselman 
(1985) et Vaillancourt (1985), ont servi a examiner le regime de securite 
du revenu du Canada et a proposer des reformes en vue d'atteindre nos 
objectifs d'equite de facon plus efficace et plus efficiente. Bien que 
l'accent soit mis surtout sur l'objectif d'assurance, les prestations et les 
dispositions de financement de regime d'assurance-chomage doivent 
aussi servir, dans la mesure du possible, a realiser d'autres buts (p. ex., 
faciliter plutot qu'entraver l'adaptation du marche du travail, contribuer 
a la stabilite economique et viser des objectifs d'efficacite economique). 

Ayant accepte la fonction d'assurance sociale comme &ant l'objectif 
premier, la question fondamentale qui se pose est celle de savoir si 
l'assurance-chomage doit etre publique, ou si elle doit etre fournie par le 
secteur prive comme la plupart des autres formes d'assurance. Le 
regime public semble justifie, principalement parce qu'il est peu proba-
ble que les compagnies d'assurances privees offrent une protection 
contre le risque d'être sans emploi, sauf eventuellement dans des cir-
constances extremement limitees. A cause de cette « impossibilite 
probable des marches d'assurances prives d'exister d'une maniere 
globale, l'ensemble de la societe peut beneficier d'un regime d'assu-
rance-chomage finance par l'Etat et permettant de repartir le risque 
entre employeurs et employes, entre regions ainsi que dans le temps23. 

Il y a trois principales raisons pour lesquelles les societes d'assu-
rances privees ne jugeraient pas rentable d'offrir une assurance globale 
contre le risque du chomage, malgre la demande pour ce service et, par 
consequent, l'aptitude a payer de la part des employes et eventuellement 
des employeurs24. Premierement, l'assureur ne peut observer le risque 
qu'un assure (l'employe et l'employeur, ou les deux) donne represente. 
Comme les employes et les employeurs a faible risque ne souscriront 
probablement pas a l'assurance, la societe peut se retrouver dans une 
situation oil seuls les employes et les employeurs a risque eleve par-
ticiperont, ce qui rendrait le regime non rentable. L'augmentation des 
primes ne ferait que retrecir le groupe de clients eventuels presentant un 
risque encore plus eleve de chomage. La protection obligatoire permet 
d'eviter ce probleme de « selection negative 0. Mais les entreprises 
privees ne seraient pas en mesure d'exiger la protection obligatoire. 

Deuxiemement, comme les preuves empiriques presentees ci-apres 
semblent le demontrer, les employeurs et les employes peuvent jusqu'a 
un certain point limiter le risque des travailleurs de se retrouver ou de 
demeurer sans emploi. Pour faire face a ce « risque moral », les compa-
gnies d'assurances seraient tenues d'exercer de vastes pouvoirs de 
controle et de surveillance, pouvoirs que, en tant que societe, nous ne 
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sommes pas disposes a accorder a des entreprises privees. De plus, la 
relation qui existe entre le regime d'assurance-chomage et les centres 
d'emploi du Canada facilite probablement les mesures qu'il y a lieu de 
prendre face a ce risque moral. 

L'intervention dans les marches caracterises par une selection nega-
tive et un risque moral peut, en principe, produire un resultat sociale-
ment preferable (voir p. ex. Leland, 1979). Cela ne signifie pas qu'une 
intervention donnee ameliore necessairement le bien-etre. Le gouverne-
ment fait d'ailleurs face a des problemes de risque moral semblables 
ceux qui se presenteraient a un assureur prive. 

Tout marche d'assurances pre'sente ces caracteristiques du risque 
moral et de la selection negative. La troisieme raison pour laquelle les 
compagnies d'assurances privees ne pourraient pas fournir une assu-
rance-chomage globale est que le risque de chomage cyclique ne peut 
pas vraiment etre diversifie sauf dans le temps. Autrement dit, it existe 
une correlation positive entre le risque de ch6mage attribuable au cycle 
des affaires et tous les membres de la population active de sorte que la 
mise en commun de beaucoup d'assures ne diminue pas appreciable-
ment le risque general. 

Bien que, pour ces raisons, it n'existe pas de marche d'assurances 
bien developpe, it ne faudrait pas croire que le secteur prive est incapable 
de repondre A la demande d'assurance contre le risque du chomage. Les 
entreprises peuvent assurer leurs employes jusqu'a un certain degre, 
faisant ainsi passer le risque du marche du travail au marche des capi-
taux, ou celui-ci peut plus facilement etre traite grace a la diversification 
du portefeuille par les actionnaires25. Autrement dit, en contrepartie 
d'un emploi relativement stable, l'entreprise peut verser un traitement 
moindre. Si les employes craignent davantage le risque que les pro-
prietaires de l'entreprise, ce qui est fort probable etant donne la difficulte 
qu'il y a a diversifier les risques touchant le capital humain, les deux 
parties peuvent beneficier de cette disposition. En effet, le contrat de 
travail, qu'il soit implicite ou explicite, suppose deux operations — les 
services fournis par l'employe et l'assurance accord& par l'employeur. 
Or ce dernier est plus apte a faire face aux problemes de selection 
negative et de risque moral qu'une compagnie d'assurances privee26. 
Parmi les autres mesures que peut prendre le marche prive, signalons 
l'auto-assurance (epargne, diversification professionnelle, participation 
familiale) et les rajustements a posteriori aux baisses de la demande de 
produits et de main-d'oeuvre (p. ex. une reduction du salaire ou des 
heures de travail). 

Mais ces diverses mesures ne peuvent probablement pas parer a la 
necessite d'une assurance-ch6mage globale. En particulier, la 
diversification du portefeuille peut difficilement reduire le « risque sys-
tematique » associe au cycle des affaires. It importe neanmoins de 
signaler ces mesures auxquelles un regime d'assurance-chomage public 
aura tendance a se substituer, du moins en partie. 
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LE CHOMAGE ET L'ASSURANCE-CHOMAGE 

Comme nous l'avons signale dans la partie sur la nature et le comporte-
ment du ch6mage, les modifications apportees au regime d'assurance-
chomage ont contribue a faire augmenter les taux de ch6mage, de sorte 
qu'une reforme sur ce plan permettrait de diminuer le taux de chomage 
naturel. Toutefois, on ne peut proposer ces changements pour la seule 
raison qu'un resserrement du regime d'assurance-chomage entraInerait 
une reduction du NAIRU. Il s'agit plutot de savoir si les reformes 
envisages avantageraient l'ensemble de la societe canadienne. Avant 
d'aborder cette question, it convient de discuter des preuves empiriques 
pertinentes. 

Les etudes empiriques, dont plusieurs sont analysees plus en detail 
dans l'article de Kaliski inclus dans ce volume et dans Cousineau (1985), 
appuient l'opinion que les modifications du regime d'assurance-
chOmage (notamment les changements fondamentaux apportes en 
1971-1972) ont eu de fortes repercussions sur le taux de chomage. Ces 
consequences sont le resultat de divers mecanismes que nous passerons 
maintenant brievement en revue. 

L'emploi instable saisonnier et cyclique 

Le mode de financement actuel du regime d'assurance-chomage tend a 
subventionner les industries dont le regime d'efnploi est instable, tout en 
imposant celles oU l'emploi est stable. Ce mode d'interfinancement est 
tits important (voir Kesselman, 1983, chap. 9) puisque les taux des 
primes sont les memes pour toutes les industries, professions et regions, 
alors que certaines industries (professions, regions) utilisent davantage 
le regime d'assurance-ch6mage que d'autres (c.-A-d. que leurs employes 
pergoivent davantage de prestations que ceux d'autres industries). Faute 
d'un regime d'assurance-ch6mage, les industries souffrant d'une 
instabilite saisonniere ou cyclique d'emploi, seraient obligees de verser 
des majorations de salaire pour attirer des travailleurs, tandis que les 
industries ou l'emploi est tres stable pourraient payer des salaires 
moindres tout en continuant d'attirer des employes. A cause du regime 
actuel de financement de l'assurance-chomage, les industries oU 
l'emploi est instable peuvent etre relativement plus attrayantes et verser, 
par consequent, des majorations de salaire moindres, alors que les 
industries ou l'emploi est exceptionnellement stable deviennent moins 
attrayantes et sont donc obligees d'accorder des majorations plus fortes 
qu'elles ne le seraient tenues de faire autrement. Ces changements dans 
les salaires verses par differentes industries se repercutent sur les coots 
de main-d'oeuvre et en definitive sur le prix des produits, ce qui fait 
augmenter les coots et, par consequent, les prix des industries dont 
l'emploi est stable et diminuer ceux des industries oil it est instable. Les 
acheteurs des produits reagissent a ces changements dans les prix 
relatifs en reduisant leur consommation des produits dont les prix ont 
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augmente et en augmentant celle des produits qui content relativement 
moins cher. En definitive, une plus grande proportion des produits 
viendront des industries ou l'emploi est instable, qui enregistreront 
egalement une fraction plus importante de l'emploi, au detriment des 
industries caracterisees par la stabilite de l'emploi. 

Le fait que le regime canadien d'assurance-chomage ne comporte pas 
d'indice de correction (c.-A-d. que les cotisations sont les memes pour 
toutes les entreprises et industries) signifie egalement que les entreprises 
ne sont pas incitees a aplanir leur courbe d'emploi afin d'attirer des 
travailleurs. Les entreprises peuvent s'adapter aux fluctuations saison-
nieres et cycliques de diverses fagons : en augmentant les stocks, en 
diversifiant leur gamme de produits, en allongeant le delai entre la 
reception des commandes et les expeditions, en mettant de cote certains 
travaux pour les periodes creuses, en rajustant les salaires et les heures 
travaillees par les employes, ou les deux, en faisant des mises a pied et du 
reembauchage (c.-A-d. en rajustant le nombre d'employes) et eventuelle-
ment d'autres manieres. Elles choisissent evidemment la methode qui 
coUte le moins cher. Or l'assurance-chOmage abaisse le cout des mises a 
pied et des reembauchages par rapport aux autres methodes parce que, 
en l'absence de celle-ci, les entreprises qui font beaucoup de mises a 
pied seraient obligees de verser des traitements plus eleves pour attirer 
des travailleurs. 

Les auteurs de plusieurs etudes empiriques ont examine les liens entre 
le financement de l'assurance-chomage et l'instabilite de l' emploi. 
Beaucoup de ces travaux de recherche ont ete effectues aux Etats-Unis 
et ont mis en lumiere les differences qui existent entre etats quant au 
degre auquel l'assurance-ch8mage tient compte de l'experience. Les 
auteurs semblent d'accord pour dire que le fait que les cotisations ne 
soient pas liees aux risques contribue a une proportion appreciable 
d'emploi a court terme et de chomage (Cousineau, 1985). Cette question 
n'a toutefois pas ete exploree a fond au Canada. Dans une etude realisee 
en 1976, Kaliski a constate que dans la grande majorite des industries et 
des provinces, la tendance a la reduction du caractere saisonnier des 
emplois s'etait moderee et meme renversee apres 1971. Le caractere 
saisonnier de l'emploi etait particulierement marque dans l'industrie du 
batiment, c'est-h-dire celle qui est le plus fortement subventionnee par 
l'assurance-chomage. Dans une analyse attentive fondee sur d'excel-
lentes donnees, Glenday et Alam (1982) examinent les repercussions de 
l'assurance-chomage sur la repartition regionale de l'emploi et du 
chomage au Canada. Leurs resultats confirment que la differenciation 
regionale de l'assurance-chomage accroit le caractere saisonnier et a 
court terme d'une bonne part des emplois dans les regions on le taux de 
chomage est eleve. 

A la lumiere de ces faits, Kesselman (1985) conclut ce qui suit : 
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Une part disproportionnee du chomage est attribuable aux industries 
saisonnieres du pays, souvent concentrees dans des regions economique-
ment defavorisees, et aux personnes dont le travail est instable dans toutes 
les regions et toutes les industries. Pour cette raison, la securite de revenu de 
beaucoup de travailleurs canadiens est intimement Hee au caractere saison-
nier de l'activite economique. Mais les politiques economiques du passe 
n'ont fait qu'accentuer les forces naturelles en intensifiant le chomage [. . .] 
Les subventions d'assurance-chomage implicites a la foresterie, au bati-
ment et a d'autres secteurs ne font qu'accroftre ceux-ci, les rendre plus 
instables et plus attrayants pour les travailleurs qu'ils ne le seraient autre-
ment. Et it ne fait aucun doute que certains travailleurs, dans toutes les 
regions et industries, preferent des periodes de travail intermittentes alter-
nant avec des periodes de chomage pendant lesquelles ils touchent des 
prestations d'assurance-ch6mage. Tous ces facteurs se conjugent pour faire 
augmenter le taux de chomage moyen de l'economie et diminuer son niveau 
de production reel. [Traduction libre] 

Une methode generalement utilisee pour remedier a une situation du 
genre est de faire dependre les cotisations du taux des mises a pied d'une 
entreprise ou du taux des prestations d'assurance-chomage versees 
ces travailleurs. Cette structure de financement a indices de correction 
est utilisee dans la plupart des autres regimes d'assurance, tant du 
secteur prive (p. ex. l'assurance-automobile) que du secteur public 
(regime d'assurance pour accident du travail, meme si ces entreprises 
sont generalement regroupees plutot que considerees individuellement 
quant a leur rendement). Si des indices de correction etaient indiques 
aux cotisations, les entreprises seraient aussi moins tentees qu'elles ne 
le sont actuellement d'avoir recours aux mises a pied comme moyen de 
reagir aux fluctuations de la demande au lieu d'utiliser le travail partage, 
l'accumulation des stocks et la mise de cote de certains travaux pour les 
periodes creuses. Dans la partie sur les periodes de travail, nous dis-
cuterons du travail partage. 

Il va sans dire qu'il faut examiner et analyser davantage le degre 
auquel it convient d'appliquer des indices de correction au regime 
d'assurance-chOmage27. Il ne fait cependant aucun doute qu'une modifi-
cation dans ce sens du regime de financement actuel ameliorerait l'ele-
ment d'incitation du programme et ferait diminuer le taux de chomage 
naturel. 

Il est aussi fort probable que la structure des prestations d'assurance-
chomage contribue a l'instabilite d'emploi et au chomage structurel. En 
1971, on a introduit dans le programme d'assurance-chomage un element 
de differenciation regionale, c'est-A-dire que l'on a ecourte les periodes 
d'admissibilite et allonge les periodes de prestations pour les regions 
ayant un taux de chomage eleve. Un des principaux traits qui distinguent 
les regions a taux eleve et a taux faible de ch6mage est la concentration, 
dans les premieres, d'emplois a court terme et d'industries saisonnieres 
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(Glenday et Alam, 1982). Grace a cette differenciation regionale des 
prestations, les regions oil le taux de chomage est eleve se trouvent 
relativement plus attrayantes, ce qui ne fait que retarder le mecanisme 
de rajustement interregional et contribuer au chomage structurel 
(Vanderkamp, 1985). Dans leurs etudes sur le regime d'assurance-
chomage du Canada, Cousineau (1985), Kesselman (1985) et 
Vanderkamp (1985) recommandent justement d'eliminer ou de modifier 
sensiblement cette differenciation regionale. On pourrait facilement 
realiser les objectifs importants d'equite que suppose la structure 
regionale du regime en adoptant d'autres politiques, qui auraient moins 
de repercussions negatives sur l'emploi, la production et le revenu 
(Kesselman, 1985). 

Il se peut egalement que la structure des prestations d'assurance-
ch6mage contribue au taux de roulement eleve dans le marche du travail 
et a l'instabilite de l'emploi en augmentant le rendement de l'emploi 
court terme par rapport a celui de l'emploi a long terme. En diminuant 
les exigences d'admissibilite, en allongeant la periode maximale de 
prestations et en affaiblissant le lien entre les semaines de travail accom-
plies et les semaines de prestations permises, les modifications de 1971 
ont augmente considerablement le rendement des emplois instables ou 
intermittents par rapport aux emplois a long terme. Les changements 
apportes par la suite ont, jusqu'a un certain point, attenue cela. Les 
recherches empiriques effectudes sur les consequences de ces modifica-
tions sur le roulement du marche du travail et la participation des 
groupes marginalement rattaches a la population active ont produit des 
resultats contradictoires (Cousineau, 1985). Beaucoup d'observateurs 
estiment neanmoins que le rendement de l'emploi a court terme 
demeure trop eleve. A l'heure actuelle, un travailleur ayant A son compte 
A peine dix semaines de gains assures peut toucher des prestations, 
representant 60 % de ces gains, pour une periode maximale de 40 
semaines; autrement dit, it peut percevoir des prestations equivalant 
240 % de ses gains au travail. Cousineau et Kesselman recommandent 
tour deux de resserrer le lien entre la periode d'emploi precedente et la 
duree des prestations, en imposant, par exemple, un rapport d'une 
semaine de prestations pour chaque tranche de trois semaines d'emploi 
assurees28. Cela reduirait appreciablement le rendement du travail insta-
ble, tout en assurant a ceux et a celles qui ont travaille de fawn ininter-
rompue au cours des trois annees precedentes une annee complete de 
pre stations. 

Les prestations d'assurance-chomage et la duree du chomage 

Les modifications apportees a la structure des prestations d'assurance-
chOmage se repercutent sur le taux de chomage par divers mecanismes. 
Elles influent egalement sur la duree des periodes de ch6mage, puisque 
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plus les prestations sont elevees, moins it en cotite a la personne sans 
travail de se chercher un emploi et d'en attendre un, ou les deux. 
Diverses etudes empiriques ont examine cette consequence. Les pre-
mieres etudes canadiennes sur la question ont porte sur les modifica-
tions fondamentales apportees en 1971 et ont permis de constater que la 
duree moyenne de chomage avait augmente d'une semaine et demie 
deux semaines (Cousineau, 1985). Cette augmentation d'environ 20 % 
de la duree correspond a une hausse du taux de chomage de 1 a 1,5 % et 
represente donc, par consequent, une bonne partie, sinon toute l'aug-
mentation du NAmu29. 

En 1983, Beach et Kaliski ont examine les repercussions des modifica-
tions apportees au regime d'assurance-ch6mage en 1979. Its ont constate 
que le fait d'avoir ramene le taux de prestations de 66,6 a 60 % avait 
entraine l'ecourtement des periodes de chOmage pour les deux sexes et 
pour tous les groupes d'Age. Hasan et Gera (1982) et Glenday et Alam 
(1982) ont aussi constate que assurance-chomage avait d'importantes 
repercussions sur la duree de la periode de recherche d'emploi. Kaliski 
(dans cet ouvrage) fait remarquer que la proportion de chercheurs 
d'emplois employes par rapport aux chercheurs d'emplois en chomage a 
augmente entre 1976-1978 et 1979-1981. Cela laisse croire que, compte 
tenu du coin accru du chomage resultant des modifications de 1979, les 
membres de la population active preferent se chercher un emploi pen-
dant qu'ils ont du travail au lieu d'attendre d'être en chomage. 

Les nombreuses etudes effectuees a ce sujet aux Etats-Unis, ou les 
modifications apportees aux prestations d'assurance-chomage n'ont 
toutefois pas ete aussi marquees qu'au Canada, presentent l'avantage 
d'ecarts appreciables entre les Etats et de donnees obtenues par des 
groupes d'experts. Les auteurs semblent generalement d'accord quant 
aux consequences des differences sur le plan des prestations entre Etats. 
Une difference de 10 % dans le taux de remplacement des gains semble 
se traduire par une difference d'une semaine dans la duree moyenne du 
chomage, constatation qui concorde avec celles des etudes canadiennes 
(Cousineau, 1985). 

La mise en rapport des prestations et de la duree des periodes de 
chomage permet d'affirmer que, en moyenne, la personne peut deter-
miner celle-ci jusqu'a un certain point. B. importe toutefois de rappeler 
que les affirmations au sujet du comportement normal en ce qui con-
cerne le chomage ne s'appliquent pas a une minorite importante de cas, 
cette reserve s'appliquant eventuellement a cette situation. La periode 
plus longue de chomage a laquelle est associee une structure de presta-
tions plus genereuse peut etre socialement avantageuse si elle permet 
une recherche d'emploi plus productive. Elle peut constituer un place-
ment utile pour la personne et la societe si elle permet une recherche 
intensive, si elle aboutit a des gains plus eleves, ou si elle debouche sur 
un emploi plus approprie ou de plus longue duree. 
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Ces aspects sont moins connus que les consequences des niveaux de 
prestations sur la duree des periodes de chomage. Les preuves limitees 
et assez peu concluantes des etudes americaines indiquent cependant 
que, en plus d'allonger la periode de chomage, les prestations plus 
genereuses entrainent une recherche moins intense (neutralisant large-
ment la periode plus longue), sans modifier la stabilite d'emploi apres la 
periode de chomage, tout en ayant eventuellement des retombees 
positives sur les gains apres chomage, bien que la gamme des hausses 
estimees soit diversifiee et comprenne une augmentation nulle. Comme 
le signale Cousineau (1985), <des etudes empiriques ne parviennent pas a 
cerner les avantages du programme d'assurance-chomage aussi claire-
ment que ses coats ». 

En résumé, il existe des preuves raisonnablement concluantes du fait 
que les chOmeurs reagissent en moyenne aux incitations economiques, 
specialement aux prestations d'assurance-chomage. Les modifications 
apportees au niveau ou a la structure des prestations changent donc les 
coats sociaux de l'assurance-chomage, ainsi que la quantite de chOmage 
frictionnel et structurel. Mais elles se repercutent aussi sur les avantages 
sociaux du programme, puisque le fait d'abaisser le taux de remplace-
ment (c.-A-d. de rendre le regime moins genereux) reduit la valeur 
d'assurance de celui-ci. II faut manifestement parvenir a un compromis 
quant a ces coats et a ces avantages sociaux, le regime d'assurance-
chomage optimal etant celui qui rapporte le maximum d'avantages 
sociaux nets (c.-A-d. celui qui parvient a un equilibre entre coats et 
avantages). Il a ete question de cet aspect dans plusieurs etudes theori-
ques30. Bien que celles-ci utilisent des modeles hautement stylises, elles 
proposent egalement des valeurs approximatives par le taux de rem-
placement ideal. Ala lumiere surtout de ces etudes, Cousineau (1985) et 
Kesselman (1985) recommandent de ramener le taux de prestations de 60 
a 50 % des gains assures moyens. 

Conclusions et consequences pour la politique 

Le risque et l'incertitude sont des dimensions importantes de la vie 
economique. Une bonne part de l'activite economique consiste donc 
dans le rassemblement de donnees en vue de reduire l'incertitude et 
l'etablissement d'un regime d'assurance pour diminuer le risque. 
L'assurance-chOmage a pour fonction principale de fournir une assu-
rance contre la perte de revenu associee a des periodes de chomage. 
Cette fonction est particulierement importante a des periodes oil, 
comme a l'heure actuelle, il existe une proportion elevee de chomage 
resultant d'une insuffisance de la demande que peu d'interesses sem-
blent avoir prevue. 

A cause de son envergure et de ses nombreuses repercussions sur le 
bien-titre et sur le comportement du marche du travail, le regime d'assu- 
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rance-chOmage merite et recoit considerablement d'attention des ana-
lystes en politique. C'est precisement ce que traduit la quantite de 
documents de recherche rediges pour la Commission. La reforme de 
l'assurance-chomage est un sujet qu'explorent non seulement Cous-
ineau (1985) dans son examen des repercussions du regime sur le marche 
du travail, mais aussi Kaliski (dans ce volume) dans son etude des 
methodes pour reduire le chOmage frictionnel et structurel, Kesselman 
(1985) dans son projet de reforme du regime de securite du revenu du 
Canada et Vanderkamp (1985) dans son examen du processus du rajuste-
ment interregional. Certaines etudes vont plus loin que d'autres, mais les 
auteurs semblent en general d'accord sur les grandes orientations que 
doit prendre la reforme. 

Pour entamer notre evaluation, it convient, semble-t-il, d'enoncer les 
objectifs du programme. Comme nous le faisons valoir ici, a l'instar de 
Kesselman, l'objet premier de l'assurance-chomage doit etre de servir 
d'assurance sociale, la redistribution du revenu etant une fonction de 
programmes visant precisement cette fin. Dans ce contexte, le regime 
doit etre concu pour tenir compte des facteurs d'equite et d'efficacite, 
pour faciliter le rajustement du marche du travail et pour contribuer a la 
stabilite macro-economique. 

En mettant l'accent sur l'objectif d'assurance sociale, on est neces-
sairement amene a envisager l'entree en jeu d'un indice de correction en 
ce qui concerne le financement du regime. L'application d'un indice de 
correction concorde avec le principe d'equite dans le contexte de l'assu-
rance sociale (Kesselman, 1983). Qui plus est, cela garantit des mesures 
d'incitation approprides pour realiser des economies. Cela permettrait 
egalement de pallier a la necessite de programmes speciaux (et couteux) 
pour encourager le partage d'emplois, element dont nous discuterons 
plus en detail dans la section sur la repartition du travail. 

Parmi les reformes relatives a l'assurance-chomage dont discutent 
Cousineau, Kaliski, Kesselman et Vanderkamp, le financement suivant 
l'application d'un indice de correction est certes la mesure au sujet de 
laquelle ces auteurs sont a peu pros tous d'accord. A mon avis, les 
auteurs de la politique devraient l'examiner serieusement31. L'applica-
tion d'un indice de correction pourrait se faire graduellement et serait 
sans doute plus fructueuse si elle portait sur chaque entreprise plutot 
que d'être appliquee a l'echelle d'une industrie. Les cotisations des 
employes pourraient aussi tenir compte des periodes de ch6mage ante-
rieures, bien que les memes stimulants puissent etre obtenus au moyen 
des dispositions sur les prestations. 

Comme nous l'avons déjà signale, l'assurance-chomage peut servir de 
« stabilisateur automatique » en reduisant les fluctuations de production 
et d'emploi. Bien que l'on ne sache pas exactement a quel degre l'assu-
rance-chomage a contribue A la stabilite macro-economique au Canada, 
les proprietes de stabilisation de ce regime semblent s'etre deteriorees 
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avec les modifications apportees au mode de financement du regime 
entre 1976 et 1980. A cause de ces changements, la plupart des variations 
cycliques dans les coats du programme retombent sur le secteur prive. 
Bien qu'il n'en soft pas question dans ce document, des modifications 
pourraient probablement etre apportees au mode de financement afin 
d'ameliorer les qualites de stabilisation du regime d'assurance-
chomage. 

Les autres reformes qui pourraient etre apportees touchent aux pres-
tations. Sur ce plan, l'envergure des modifications depend non seule- 
ment des repercussions sur le marche dont nous avons discute dans 
cette partie, mais aussi de facteurs plus importants. C'est Kesselman 
(1985), par exemple, qui propose le plus vaste ensemble de modifications 
aux prestations. Les revisions qu'il suggere d'apporter au regime de 
securite du revenu du Canada supposent un detournement des depenses 
au titre de l'assurance-chomage pour orienter celles-ci vers les pro- 
grammes d'emploi des secteurs public et prive et, a un moindre degre, 
faire un regime d'assistance sociale liberalise pour les chOmeurs qui ne 
peuvent tirer parti de ces programmes d'emploi. Nous pourrions egale- 
ment envisager, comme dans l'ouvrage qui va de pair avec celui-ci 
(Riddell, 1985a), un detournement appreciable des depenses au titre de 
l'assurance-chomage afin d'utiliser ces fonds pour aider les participants 
au marche du travail qui subissent les repercussions negatives des 
transformations technologiques et economiques. Dans l'un et l'autre 
cas, la baisse du taux des prestations propos& par Cousineau et 
Kesselman permettrait de &gager des fonds pour ces autres pro-
grammes. Le taux de chomage « normal » serait ainsi reduit de deux 
manieres : grace a la reduction des prestations et aux consequences que 
cela aurait et grace aussi a l'utilisation des fonds ainsi liberes pour creer 
des emplois ou pour aider a l'adaptation de la main-d'oeuvre. 

Meme dans le cadre plus limite de la presente evaluation, qui porte 
surtout sur l'objectif d'assurance sociale et sur la possibilite de reduire le 
chomage frictionnel et structurel sans pour autant engager des frais 
exorbitants, plusieurs modifications a la structure des prestations sem-
blent fort valables. L'elimination ou la modification de la differenciation 
regionale est la premiere mesure qui nous vient a l'esprit. De plus, le fait 
de resserrer le lien entre la duree de l'emploi precedent et l'admissibilite 
aux prestations aurait sans doute le resultat escompte, a savoir, reduire 
le roulement et l'instabilite d'emploi. Cousineau (1985) et Kesselman 
(1985) discutent d'autres mesures susceptibles d'empecher le retour 
des alternances d'emploi et de chomage. 

Chacune des modifications proposees au niveau et a la structure des 
prestations d'assurance-chomage aurait tendance a reduire le taux de 
chomage frictionnel et structurel, mais aussi a diminuer quelque peu la 
valeur d'assurance du programme. Le regime ideal doit faire la part de 
ces avantages et de ces coats sociaux. D'apres les elements de preuve 
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examines dans le present document, le Canada ne semble pas encore 
avoir choisi le modele socialement optimal pour son regime d'assurance-
chomage. 

Le salaire minimal 

Un autre facteur qui, selon plusieurs etudes empiriques, a contribue a la 
hausse des taux de chomage dans les annees 1960 et 1970 a ete la hausse 
du salaire minimal. Il y a MA plus de quatre decennies que des lois 
precisant les salaires minimaux ont ete adoptees. A l'origine, ces lois ne 
s'appliquaient qu'aux femmes et aux enfants, mais elles ont progressive-
ment vise presque tous les membres de la population active. De nos 
jours, les aides domestiques et les travailleurs agricoles sont les prin-
cipaux groupes exclus. Le lerjanvier 1985, le salaire minimal des travail-
leurs adultes relevant des competences federates et provinciales variait 
de 3,50 $ a 4,30 $ l'heure. La plupart des autorites appliquent egalement 
un salaire minimal aux jeunes travailleurs et aux etudiants, celui-ci 
variant de 3 $ a 3,50 $ l'heure. 

Les objectifs des lois sur le salaire minimal ont change au fit des ans, 
mais le plus important et le plus permanent a ete celui de rehausser le 
niveau de vie des travailleurs a faible revenu et, par consequent, de 
contribuer a reduire la pauvrete32. Le Canada compte encore un nombre 
appreciable de travailleurs pauvres, malgre l'amelioration sensible du 
bien-titre depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale (Vaillancourt, 
1985). Ces personnes ont de faibles revenus pour deux principales rai-
sons : le bas niveau de leur salaire et leurs pietres perspectives 
d'emploi. De toute evidence, les mesures destinees a anneliorer tant le 
revenu que les perspectives d'emploi de ce groupe seront les plus utiles 
pour les personnes visees. L'etablissement d'un salaire minimal doit 
etre compare a d'autres solutions de rechange comme moyen de realisgr 
ces objectifs. 

La principale difficulte que pose l'utilisation d'un salaire minimal 
comme mesure de reduction de la pauvrete vient du fait que les hausses 
de ce salaire limitent, pour deux principales raisons, les possibilites 
d'emploi des gagne-petit. Premierement, les entreprises qui font face a 
une augmentation du prix de leur main-d'oeuvre a faible salaire et a 
faible productivite par rapport aux coots des autres elements entrant 
dans le processus de production se detournent habituellement des 
intrants qui sont actuellement relativement plus couteux. Cela suppose 
ordinairement une plus grande utilisation de machines et de materiel, 
mais peut egalement entratner un plus grand recours A la main-d'oeuvre 
mieux payee et dont la productivite est plus forte qui parait attrayante 
par suite d'une hausse du salaire minimal. Deuxiemement, les entre-
prises qui utilisent des travailleurs a faible salaire doivent assumer des 
coats de main-d'oeuvre plus eleves. Bien qu'initialement ceux-ci puis- 
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sent etre absorbes par des profits moindres, ils entrainent progressive- 
ment une hausse des prix exiges des consommateurs du produit et, par 
consequent, une baisse du chiffre de vente et de la production. Ce 
ralentissement des activites suppose normalement une compression des 
effectifs. Les entreprises qui emploient des travailleurs a faible salaire 
sont generalement de petite taille et appartiennent a des industries 
hautement concurrentielles . L'accroissement des coots de main- 
d'oeuvre relativement a ceux des autres produits peut avoir des con-
sequences majeures sur l'emploi et, dans certains cas, acculer les entre- 
prises a la faillite. De plus, les frais de main-d'oeuvre representent 
generalement une part appreciable des coots totaux de ces industries, de 
sorte que l'emploi depend dans une large mesure des fluctuations des 
coots de main-d'oeuvre. 

Les hausses du salaire miminal avantagent egalement certains gagne-
petit, a savoir ceux dont les perpectives d'emploi ne se trouvent pas ainsi 
reduites. Toutefois, d'autres souffriront manifestement d'une reduction 
de ces perspectives; ce seront sans doute ceux qui possedent le moms 
d'habilete et qui ne se voient guere offrir de possibilites. 

Plusieurs etudes econometriques canadiennes et americaines ont con-
firme les consequences negatives sur l'emploi des hausses du salaire 
minimal. Il semble qu'une reduction des perspectives d'emploi entraine 
a la fois une,  hausse du taux de ch6mage et une baisse du taux de 
participation des travailleurs a faible salaire. Autrement dit, en situation 
de perspectives d'emploi reduites, certains travailleurs doivent chercher 
plus longtemps pour parvenir a se placer, tandis que d'autres decident de 
ne pas entrer dans la population active, ou encore d'abandonner celle-ci. 
Dans certaines etudes, on constate que les reductions de l'emploi et de la 
participation a la population active sont a peu pres egales de sorte que le 
taux de chomage demeure le m8me. Cela risque surtout de se produire 
parmi les travailleurs adolescents pour lesquels la possibilite de retarder 
r entree dans la population active et de demeurer aux etudes parait la 
plus attrayante. 

Au Canada, Maki (1979), Cousineau (1979), Fortin et Phaneuf (1979) et 
Swidinsky (1980) ont constate que revolution du salaire minimal avait 
d'importantes repercussions sur l'emploi, le chomage et la participation 
a la population active. D' apres ces etudes, une hausse de 10 % du salaire 
minimal par rapport au salaire moyen fait augmenter le taux de chomage 
global de 0,2 a 0,5 % (Fortin et Newton, 1982, p. 253). L'effet de 
desemploi est encore plus marque, car dans certains cas une reduction 
de l'emploi entraine une baisse de la participation a la population active 
en plus d'une augmentation du taux de ch6mage. Selon retude cana- 
dienne la plus recente (Schaassma et Walsh, 1983) revolution du salaire 
minimal a des repercussions majeures sur les taux de ch6mage tant des 
jeunes que des adultes. Les auteurs concluent que « les repercussions du 
salaire minimal sur l'emploi et le chomage sont plus fortes et plus 
repandues qu'on ne l'a cru jusqu'ici ». 
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Les auteurs de ces etudes se sont butes a un grand nombre de 
difficultes qui se sont posees lors des analyses econometriques d'autres 
politiques, a savoir l'acces a des donnees qui ne sont guere regroupees et 
la necessite de tenir compte d'autres facteurs qui peuvent jouer sur 
l'emploi et la participation dans la population active. Ces problemes ne 
sont pas plus graves que dans les autres domaines de l'analyse economi-
que quantitative, mais it importe neanmoins de les signaler. 

Une autre methode empirique qui a ete utilisee surtout pour les etudes 
effectudes pour le compte de ministeres du Travail ou par ceux-ci est 
celle de l'enquete. Dans ces cas, les entreprises ont ete interrogees sur 
les repercussions des majorations du salaire minimal sur leurs effectifs. 
Habituellement, les enqueteurs n'interrogent que les entreprises qui 
emploient des travailleurs a faible salaire et ils constatent presque tou-
jours que ces majorations n'ont pas eu d'effets de &placement marques 
(West et McKee, 1980, chap. 4). La plupart des economistes du travail ne 
mettraient pas en question l'affirmation que ces etudes sont a toutes fins 
pratiques inutiles comme mesure des effets de desemploi des change-
ments apportes au salaire minimal par rapport aux prix et aux autres 
formes de remuneration. Les reactions a ces changements sont variees, 
subtiles et generalement echelonnees sur une assez longue periode de 
temps. Bien qu'ils puissent renfermer des renseignements et des vues 
utiles, les rapports d'enquete ne peuvent faire la distinction (et ce n'est 
d'ailleurs pas ce que les auteurs tentent de faire) entre les transforma-
tions qui se seraient produites sur le plan de l'emploi en l'absence des 
majorations du salaire minimal et les changements qui se sont effective-
ment produits. Malheureusement, les auteurs de politique semblent 
accorder assez de poids aux constatations de ces etudes. 

Le salaire minimal peut aussi avoir des repercussions sur les pos-
sibibilites de formation qui s'offrent dans le marche du travail. Cet 
aspect revet une importance toute particuliere pour les jeunes travail-
leurs dont la formation et l'experience sont limitees. La formation en 
cours d'emploi est souvent financee par le versement d'un salaire faible 
au cours de la periode de formation (c.-A-d. que celle-ci est financee 
partiellement par le stagiaire), laquelle est suivie d'une augmentation du 
traitement et de la productivite. Le fait que le salaire minimal soit eleve 
tend a decourager l'utilisation de methodes de financement de ce genre 
et, par consequent, la formation en cours d'emploi et l'augmentation 
subsequente du traitement. Davies (1985) discute plus en detail de ces 
consequences du salaire minimal. 

Le fait de fixer un salaire minimal tend aussi a decourager la souplesse 
sur le plan des traitements. A l'echelle macro-economique, on peut faire 
valoir la necessite de changements structurels pour favoriser la 
souplesse sur le plan des prix et des salaires afin d'accroitre la stabilite de 
l'emploi face aux fluctuations de la demande globale (voir Riddell, 
1985d). Outre ces fluctuations, it peut aussi y avoir des changements 
quanta la demande dans certaines regions, professions ou industries. Le 
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fait qu'il y ait des salaires minimaux empechent d'utiliser le rajustement 
du traitement comme moyen de reagir a un affaiblissement de la 
demande dans certains marches, specialement ceux les salaires sont 
minimaux ou a peine plus eleves. Cela a pour consequence de ralentir 
l' adaptation au changement et, partant, d'augmenter le taux de chomage 
et d'emplois vacants et de reduire le niveau de vie. Pour une discussion 
detainee de ce point dans le contexte du rajustement regional, voir 
Vanderkamp (1985). 

Tout en acceptant pleinement les objectify d'equite que supposent les 
lois relatives au salaire minimal, it peut nous sembler que cette politique 
n'est pas judicieuse. De bonnes intentions ne donnent pas necessaire-
ment lieu a de bonnes politiques. Les preuves econometriques laissent 
croire que le salaire minimal est un moyen inefficace de relever le niveau 
de vie parmi les gagne-petit. Cela nous pousse donc a examiner d'autres 
moyens. Il y a en particulier deux solutions qui semblent prefera-
bles : augmenter le revenu des travailleurs pauvres et ameliorer les 
possibilites de formation afin d'accroitre la productivite et les gains. 
Deux politiques ont ete proposees : la premiere a pour objet d'ameliorer 
les resultats tandis que la seconde vise a augmenter le revenu des 
travailleurs pauvres. La premiere est normalement defendue dans le 
contexte de l'emploi des jeunes, c'est-a-dire que l'on a propose et, dans 
certains cas, adopte un regime de subvention aux salaires et a la forma-
tion des jeunes travailleurs afin de combattre les repercussions negatives 
sur l'emploi et sur les possibilites de formation en cours d'emploi, ou les 
deux, dues aux salaires de depart eleves. Kaliski, dans l'article inclus 
dans ce volume, et Davies (1985) discutent plus en detail de ces mesures. 
Pour sa part, Kesselman (1985) a propose un regime de securite globale 
du revenu qui est axe sur l'expansion des emplois speciaux dans le 
secteur pulic et sur la subvention d'emplois dans le secteur prive, mais it 
prevoit aussi un supplement au revenu pour les travailleurs pauvres. 

Les projets de supplement de revenu supposent generalement une 
forme ou une autre d'impot negatif. Ces regimes combinent le supple-
ment de revenu (jusqu' a un point d' equilibre) et des incitations au travail 
(grace a un taux d'imposition reel sur les gains de beaucoup inferieurs 
100 %). Le projet d'impot negatif a fait l'objet de longues discussions, 
mais it n'a jamais ete adopte sauf pour une categoric dorm& (le supple-
ment de revenu garanti pour les personnes agees). Cela traduit en partie 
une certaine inquietude au sujet des incitations negatives au travail 
associees a un imp& negatif global qui n'est pas destine a une categoric 
donnee. Mais surtout, cela refiete le coat tits eleve d'un regime a revenu 
garanti minimal equivalant au niveau existant d'assistance sociale et au 
taux reel d'impot (Kesselman, 1985). Cela a pour resultat que les travail-
leurs pauvres du Canada jouissent de tres peu d'assistance. Tradition-
nellement, l' assistance sociale est as suite aux personnes qui ne sont pas 
employables provisoirement ou de fawn permanente et, comme nous 
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l'avons signale, le supplement de revenu est assure aux personnes agees 
et pauvres. 

Bien qu'un plan d'imp6t negatif global et non limite a une categorie ne 
soit peut-etre pas faisable, it serait vraisemblablement possible 
d'instituer a un coOt raisonnable un regime destine a certaines categories 
et respectant la distinction entre les personnes «employables » et les 
personnes «non employables ». L'assistance sociale traditionnelle 
pourrait continuer d'etre assuree aux groupes juges non employables. 
Un plan d'imp8t negatif pour les personnes employables supposerait des 
niveaux de revenu garanti assez bas (inferieurs a l'equivalent de 
l'assistance sociale) et un taux reel d'imp6t faible sur les gains realises 
dans le marche. Cela assurerait un supplement de revenu aux travail-
leurs pauvres, avec un minimum de stigmates et de consequences 
defavorables sur le plan du travail. 

Periodes de travail, emploi et ehomage 
Pendant l'apres-guerre, la croissance de l'emploi et du revenu reel ont 
ete les principaux facteurs qui ont contribue a l'accroissement du bien-
etre des Canadiens. Un autre element important a ete la compression du 
temps consacre au travail et, par consequent, l'augmentation du temps 
pouvant etre consacre aux loisirs et a d'autres activites. Au xxe siècle, 
la reduction du temps de travail des Canadiens a ete appreciable. Elle 
s'est manifest& de trois fawns : le nombre d'heures travaillees par 
semaine, le nombre de semaines travaillees par armee et le nombre 
d'annees travaillees au cours de la vie. L'ecourtement de la semaine de 
travail, la multiplication des jours feries et l'avenement de la retraite 
anticipee ont contribue a l'accroissement du temps pouvant etre consa-
cre a des activites autres que professionnelles. 

Dans son article inclus dans ce volume, Frank Reid discute en detail 
de plusieurs questions fides aux periodes de travail. Sur le plan theori-
que, nous pouvons les diviser en deux groupes. Premierement, it y ales 
periodes de travail lorsque l'emploi est a un niveau normal. Dans ce cas, 
l'accent est mis sur le partage equilibre des heures, des semaines et des 
annees de travail dans l' economie ; la mesure dans laquelle ces plages de 
travail traduisent les preferences de l'employeur plutot que de 
l'employe; et le caractere socialement optimal de cette repartition. 
Deuxiemement, it y ales questions touchant a la fawn dont les heures de 
travail et d'emploi s'adaptent aux fluctuations cycliques de l'economie 
et de certaines industries. II en a deja ete question lorsque nous avons 
discute de l'assurance-chomage, et nous y revenons. Sous ce rapport, la 
proposition la plus percutante est Mlle selon laquelle la reduction des 
heures de travail, specialement une reduction de la semaine de travail 
prevue a la loi, devrait etre utilisee comme moyen de faire baisser le taux 
actuellement tits eleve de ch6mage. 
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Horaires hebdomadaires et annuels de travail : 
Profil actuel et tendances historiques 

Le nombre d'heures travaillees par semaine par les employes canadiens 
varie considerablement. Reid (tableau 3-1) montre la repartition 
moyenne des heures travaillees en 1983. Cette annee-la, plus de 18 % de 
la population active travaillaient a temps partiel (moins de 30 heures par 
semaine), 52 % travaillaient de 30 a 40 heures par semaine et environ 
22 % travaillaient plus de 40 heures. Les autres ne travaillaient pas 
(c.-A-d. qu'ils etaient en conge, malades, en greve ou en lockout, etc.). 

Au cours des deux dernieres decennies, le travail a temps partiel a era 
plus rapidement que l'emploi a temps plein. On peut voir au tableau 1-7 
la repartition, depuis 1966, du travail a temps plein comparativement a 
l'emploi a temps partiel. Au cours de cette periode, l'emploi a temps 
partiel est passé de 9 a 15 % de l'emploi total, l'accroissement se faisant 
surtout dans les industries de services et la majorite des employes 
touches etant des jeunes et des femmes (Kaliski, tableau 2-5). L'impor-
tance accrue du travail a temps partiel est de toute evidence etroitement 
liee a plusieurs grander tendances dont nous avons déjà fait etat, c'est-A-
dire les transformations de la composition demographique et industrielle 
de la population active et de l'emploi. 

Depuis cent ans, le nombre d'heures travaillees par semaine a chute. 
Reid (tableau 3-4) fait voir la tendance en ce qui concerne le nombre 
normal d'heures travaillees par semaine dans le secteur de la fabrication, 
qui est celui pour lequel nous possedons la plus longue serie chronologi-
que. Ostry et Zaidi (1979, p. 80) presentent d'autres series. Certains 
maintiennent que la compression des heures de travail s'est ralentie 
apres la guerre. Mais, ce faisant, ils laissent pour compte la reduction du 
nombre de semaines travaillees par armee et du nombre d'annees travail-
lees au cours d'une vie. Si l'on inclut dans la serie les conges et les jours 

TABLEAU 1-7 Parts de l'emploi a temps plein et a temps partiel pour 
chacun des sexes, pour l'ensemble des industries 

Hommes et femmes 	Hommes 	 Femmes 

Temps 	 Temps 	 Temps 
Annee 	plein 	partiel 	plein 	partiel 	plein 	partiel 

1966 91 9 67 3 24 6 
1971 88 12 63 4 25 8 
1976 89 11 60 3 29 8 
1981 86 14 56 4 31 10 
1983 85 15 54 4 31 11 

Source : Statistique Canada, Compendium de donnees historiques pour la Commission 
royale sur l'union economique et les perspectives de developpement du Canada 
et calculs par l'auteur. 
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feries traditionnels, la tendance de l'apres-guerre ressemble fort a celle 
des periodes anterieures (Reid, figure 3-1 et tableau 3-5). 

Il semble que cette contraction a long terme des periodes de travail 
traduise la preference des employes pour l'accroissement des loisirs, au 
fur et a mesure de l'augmentation des salaires reels et, par consequent, 
des revenus reels. Mais it y a aussi des facteurs neutralisants qui entrent 
en jeu. La hausse des traitements horaires reels suppose l'augmentation 
implicite du prix d'une heure de loisir, ce qui entraine le remplacement 
des loisirs par la consommation de revenus et de biens. Mais au fur et a 
mesure de l'augmentation des traitements et, par consequent, du revenu 
reel, les foyers consomment une plus grande quantite de la plupart des 
biens, y compris de loisirs. D'apres les elements de preuve que nous 
possedons, cet « effet de revenu » l'emporte sur « l'effet de substitu-
tion » sur une vaste gamme de revenus et d'heures de travail de sorte que 
les heures de travail preferees des employes diminuent en meme temps 
qu'augmentent les traitements reels. Bien qu'aucune caracteristique 
inherente des preferences de la population laisse croire qu'il continuera 
d'en etre ainsi et au fur et a mesure de la hausse des traitements reels, 
rien non plus ne permet de croire que cette tendance va cesser. Autre-
ment dit, la tendance a long terme en ce qui concern les periodes de 
travail depend dans une large mesure du taux de croissance de la 
productivite, puisque c'est ce facteur qui determine surtout l'augmenta-
tion du traitement reel. 

Les determinants des periodes de travail 

Les heures et les semaines de travail refletent le jeu entre les preferences 
des employes et celles des employeurs. Dans les entreprises syndiquees, 
les premieres sont enoncees par les representants syndicaux. Ailleurs, 
elles sont articulees soit par le biais d'echanges directs, soit implicite-
ment par la decision des employes d'accepter le travail ou de &mission-
net Les employeurs qui veulent faire travailler leurs employes plus ou 
moins d'heures que la majorite de ces derniers ne preferent, seront 
forces, du moins lorsque le niveau d'emploi dans l'economie est normal, 
de verser des majorations de salaires. 

Les preferences des employes quant aux heures et aux semaines de 
travail dependent de plusieurs facteurs qui influent sur leur &sir soit 
d'accroitre leur revenu, soit d'avoir plus de loisirs, y compris leur age, 
leur etat de sante, les frais de &placement, le nombre de travailleurs 
dans la famille, le nombre de personnes a charge et ainsi de suite. Quant 
aux preferences des employeurs, elles dependent de plusieurs facteurs 
qui influent sur le coat et sur la productivite des heures travaillees par les 
employes par rapport a l'effectif, y compris les coats fixes ou quasi fixes 
(c.-à-d. les emits qui correspondent a un montant fixe ou partiellement 
fixe par employe) tels les frais d'embauche et de formation et les cotisa- 
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tions au regime d'assurances medicales et dentaires. L'organisation des 
periodes de travail determine aussi en partie la productivite des 
employes, puisque entrent en jeu des facteurs tels que la fatigue et 
l'interaction entre les employes, facteurs dont les employeurs doivent 
tenir compte. 

Dans une situation de marche concurrentiel equilibre, tel celui analyse 
par Rosen (1974), la determination commune des traitements et des 
heures de travail serait socialement optimale au sens de Pareto, c'est-A-
dire qu'il ne serait pas possible, en rajustant les heures de travail, 
d'avantager une personne au detriment d'une autre. Cela serait en 
quelque sorte un « equilibre de tri 0; les personnes preferant nettement 
leur revenu a leurs loisirs seraient assorties a des entreprises pour 
lesquelles it est difficile de reduire la semaine de travail, tandis que les 
personnes ayant une preference marquee pour le loisir (ou du moins pour 
les heures non travaillees) seraient assorties a des entreprises pour 
lesquelles it est relativement peu coliteux de reduire la semaine de travail 
et, par consequent, d'embaucher plus d'employes. Bien que les hypo-
theses sur lesquelles est fonde le marche concurrentiel equilibre ne se 
verifient nas dans la pratique, cela constitue un point de depart utile pour 
l'analyse sur le plan de la politique des questions liees aux periodes de 
travail. Cela nous amene tout specialement a mettre l'accent sur les 
facteurs qui peuvent nuire a la determination socialement optimale de 
ces periodes. 

Entraves a la reduction des periodes de travail 

Parce que les horaires de travail traduisent les desks de l'employeur et 
de l'employe, ils peuvent ne pas convenir a l'une ou l'autre partie33. Il 
convient d'examiner tout facteur autre que ceux qui traduisent un coilt 
social reel (frais d'embauchage et de formation) et qui poussent les 
employeurs a preferer des periodes de travail plus longues que celles que 
souhaiteraient leurs employes. Dans plusieurs cas, it existe des entraves 
o artificielles o qui resultent des normes d'emploi et des lois sur les 
relations de travail, qui ont generalement ete redigees dans le contexte 
du travail a temps plein. 

Reid decrit plusieurs de ces obstacles artificiels, y compris ceux que 
creent les taxes maximales sur la paie utilisees pour financer les regimes 
d'assurance en cas d'accidents du travail, le Regime de pensions du Canada 
(ou la Reggie des rentes du Quebec) et l'assurance-chomage. Ces maximums 
ont pour consequence non voulue de creer un coilt propre a la personne 
dans le cas des employes dont le traitement &passe le maximum prevu. En 
cas de reduction des heures de travail par employe et de l'embauche de 
travailleurs supplementaires, la proportion des gains assujettis a cotisation 
et, par consequent, les frais de main-d'oeuvre des employeurs augmen-
teront necessairement. Les maximums annuels s'appliquant au RPC et aux 
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regimes d'accidents du travail creent donc un obstacle pour ceux qui 
travaillent moires d'une armee complete. Le maximum hebdomadaire pour 
l'assurance-chomage cite une entrave pour ceux qui ne travaillent pas une 
semaine complete. Selon les simulations de Meltz, Reid et Swartz (1981), les 
consequences de ces maximums sur les coots de main-d'oeuvre ne sont pas 
negfigeables. 

II serait sans aucun doute souhaitable d' eliminer ces entraves 
artificielles, puisque la preference des employeurs pour des periodes de 
travail plus longues et un nombre reduit d'employes produisent des 
horaires de travail qui ne sont pas socialement efficaces. Reid recom-
mande donc de calculer les cotisations a l'assurance-chomage, a l'assu-
rance pour accidents du travail et au Regime des pensions du Canada en 
fonction du traitement horaire, en prevoyant un maximum pour limiter le 
montant assujetti a cotisation. Cette mesure aurait pour effet d'eliminer 
le parti pris contre ceux qui travaillent moires d'heures, tout en respec-
tant l'objet de ces maximums. 

Les avantages sociaux negocies dans chaque entreprise supposent 
aussi souvent des frais fixes qui varient selon les employes, et ils tendent 
donc a constituer une entrave a la reduction des heures ou des semaines 
de travail par employe. Dans ce cas, it n'est pas aussi clair que ce parti 
pris contre la reduction des periodes de travail ne soit pas voulu parce 
que les employeurs et les representants des employes devraient se 
montrer rationnels et clairvoyants et tenir compte des consequences des 
avantages negocies pour les heures de travail. Toutefois, ce degre de 
subtilite n'est peut-titre pas generalise. Il est fort possible que les 
employeurs et les representants des employes jugent qu'il est a leur 
avantage mutuel d'accorder des avantages proportionnels au nombre 
d'heures travaillees. 

Selon Reid, it y a plusieurs autres facteurs, tels que les dispositions sur 
l'admissibilite des lois sur les normes d'emploi et les procedures des 
commissions des relations de travail relatives au choix des unites de 
negotiation pour les employes a temps partiel et a plein temps, qui 
empechent eventuellement les employeurs et les employes de s'entendre 
sur des horaires de travail qui, toutefois, pourraient etre a leur avantage 
mutuel. 

Mises a pied ou travail partage 

Nous devons examiner une question importante et connexe, soit celle de 
la fawn dont l'emploi et les heures de travail repondent aux fluctuations 
cycliques de l'industrie et de l'economie en general, ou les deux. Le 
choix entre les mises a pied et la reduction des heures de travail (ou, si les 
deux sont utilisees, la proportion de chacune de ces mesures) depend de 
divers facteurs traduisant les preferences de l'employeur et des 
employes, soit les repercussions sur les coilts du premier et sur le revenu 
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et les loisirs des seconds. En general, les employes et les employeurs 
peuvent determiner ces coats et ces avantages et faire les choix qui 
s'imposent. Il peut donc ne paraitre guere necessaire de faire entrer en 
jeu la politique publique. Cependant, les politiques existantes peuvent 
(par inadvertance) influencer le choix et c'est pourquoi it importe d'exa-
miner celles-ci afin de determiner leurs repercussions eventuelles. 

Un des facteurs qui complique ce choix entre la mise a pied et le travail 
portage est le fait qu'il faut determiner dans quelle mesure une con-
traction dorm& de la demande est permanente ou provisoire. Dans le 
premier cas, le travail portage ne semble guere une solution rationnelle 
du point de vue de la societe ou des personnes touchees34. Dans le 
second cas, cette mesure est beaucoup plus interessante. Mais meme 
alors, it y a des facteurs qui compliquent la situation. Les mises a pied 
en fonction de l'anciennete, pour repondre a une baisse temporaire 
de la demande, peuvent etre justifiees par des raisons d'efficacite. Ainsi, 
les travailleurs preferent eventuellement risquer des mises a pied au 
debut de leur carriere, en echange d'une plus grande securite par la 
suite, c'est-h-dire lorsqu'ils ont consenti des engagements financiers 
plus imposants. 

Le regime d'assurance-chomage actuel pose un obstacle de taille au 
travail partage parce que seules les personnes qui sont sans travail pour 
une semaine complete peuvent toucher des prestations, mais non pas 
celles dont le revenu baisse a cause d'une compression des heures de 
travail. Pour cette raison, les employeurs et les employes ont plus 
tendance a preferer la mise a pied a la compression d'heures comme 
moyen de reagir a des contractions temporaires de la demande. Cette 
preference pour les mises a pied pourrait etre eliminee grace a une 
modification du mode de financement, soit des dispositions sur les 
prestations du regime d'assurance-chOmage. Comme nous l'avons 
signale dans notre discussion sur le regime, l'application d'un indice de 
correction aurait plusieurs avantages, dont celui de combattre cette 
tendance a preferer les mises a pied en rendant cette mesure plus 
couteuse pour les entreprises. La solution de rechange, dont discute 
Reid, est un programme d'indemnisation a court terme s'appliquant aux 
pre stations. 

Selon les modifications apportees en 1977 a la Loi sur l'assurance-
chomage, les fonds de l'assurance-chomage peuvent etre utilises pour 
des initiatives nouvelles, dont les programmes de travail partage. 
A l'issue de projets pilotes executes en 1978-1980, on a adopte au 
Canada, en janvier 1982, un programme d'indemnisation a court terme. 
En vertu de celui-ci, it s'agit essentiellement de redistribuer les presta-
tions d'assurance-chomage qui auraient ete versees a des travailleurs 
mis a pied. Ainsi, les employes dont les heures de travail sont reduites 
regoivent un supplement de revenu sous forme de prestations d'assu-
rance-chomage. L'accroissement des loisirs combine a une baisse relati-
vement faible du revenu total peut rendre ce programme attrayant pour 
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la plupart des employes, compte tenu des parametres du programme. 
Les employeurs doivent, quanta eux, assumer des frais plus eleves que 
ceux qu'ils auraient engages en cas de mise a pied, sous forme 
d'avantages sociaux (dont certains sont des frais fixes par employe) et de 
frais d'administration du programme. Mais cette mesure a aussi des 
avantages pour eux : reduction des frais associes aux mises a pied et aux 
rappels, baisse moins marquee de la productivite des employes attribua-
ble a une perte d' experience et perte eventuelle moins prononcee 
d' employes chevronnes qui ne reintegrent pas leurs fonctions au 
moment du rappel. D'apres Reid, on peut conclure, de l'experience 
assez limit& en ce qui concerne le programme canadien, que ces coats 
et ces avantages (pour l'employeur) se neutralisent, ou a peu pros. 

Par contre, les depenses de l'assurance-chomage sont considerable-
ment plus fortes — de 35 % ou plus — en vertu du programme, par 
rapport au regime traditionnel d'assurance-ch6mage. Cela tient a deux 
raisons : l'elimination de la periode d'attente normale de deux semaines 
(mesure prise pour rendre le programme plus attrayant aux employes 
chevronnes dont le risque de mise a pied &ail faible) et la condition 
stipulant que le programme ne reduise pas l'admissibilite aux prestations 
traditionnelles d'assurance-chomage. Sous ce dernier rapport, signa-
lons qu'environ la moitie des employes qui devaient etre mis a pied au 
depart l'ont ete a la fin du programme d'indemnisation de courte duree, 
ce qui a fait augmenter le coat general du programme. 

A cause du coat eleve de ce programme, en ce qui concerne tant les 
depenses additionnelles d'assurance-chomage que les frais d'adminis-
tration accrus, it semble preferable de combattre la preference pour les 
mises a pied en axant les efforts sur l'element de financement. Dans ce 
contexte, l'application d'indices de correction presente l'avantage de ne 
pas exiger de mecanismes administratifs supplementaires comme ceux 
que supposerait l'administration d'un programme de partage d'emploi. 
Cela a aussi plusieurs autres avantages importants dont nous avons déjà 
discute. Toutefois, en attendant l'application des indices de correction, 
it serait utile de conserver le programme d'indemnisation a court terme, 
en apportant eventuellement certaines modifications pour reduire les 
coats et la complexite administrative. II faudrait notamment concevoir le 
programme de telle maniere que les coats d'assurance-chomage soient 
identiques a ceux qui seraient engages suivant le regime traditionnel. 
Cela semble etre une fagon assez simple d'empecher la subvention 
excessive des participants. 

La reduction des periodes de travail comme remede au 
chomage 

Les taux exceptionnellement eleves de ch6mage qui existent depuis 
plusieurs annees et qui, selon beaucoup d'autorites, se maintiendront, 
ont suscite considerablement d'interet pour la reduction des periodes de 
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travail comme remede au chomage. Cette mesure jouit d'une grande 
faveur en Europe (voir OCDE, 1984), ou le chomage est considers surtout 
comme etant associe a des rigidites structurelles et a des traitements 
reels eleves et, par consequent, impossible a reduire grace a des politi-
ques d'accroissement de la demande. Toutefois, meme au Canada, oil 
l'on accepte plus generalement qu' une bonne partie du chomage actuel 
est de nature cyclique, la reduction des periodes de travail comme 
remede au chomage fait beaucoup d'adeptes35. Plusieurs politiques de 
travail partage ont d'ailleurs ete proposees comme solution au probleme 
actuel du chOmage. La proposition la plus radicale et la plus genante est 
sans doute celle qui porte sur l'adoption de mesures legislatives visant la 
reduction de la semaine normale de travail. Reid propose egalement des 
subventions provisoires au partage d'emploi en periode de chomage 
attribuable a une insuffisance de la demande, mesure qui a tits appliquee 
en Grande-Bretagne. 

Il convient au depart de bien signaler que ces mesures different 
foncierement de celles dont nous avons déjà discute. Celles-ci, qui 
comprennent l'elimination d'obstacles a l'etablissement d'horaires de 
travail mutuellement avantageux et la suppression de la preference pour 
les mises a pied, semblent tout a fait defendables, quel que soit l'etat de 
l'economie. Elles touchent a la repartition equilibree des periodes de 
travail et a la fawn dont les industries et l'economie dans son ensemble 
s'adaptent aux diverses crises. 

Ces mesures de travail partage (ou peut-titre faudrait-il plutOt parler de 
chOmage partage) n'ont pas pour objet d'accroitre la demande globale 
et, par consequent, le nombre total d'heures de travail exigees. Elles 
visent plutot a redistribuer le chomage parmi les travailleurs, en le 
transformant de ch6mage mesure a sous-emploi non mesure. Voici 
comment Reid justifie cette mesure. La solution prefer& serait evidem-
ment d'accroitre la demande globale. Toutefois, si cette solution est 
rejetee a cause des consequences qu'elle aurait sur l'inflation ou sur le 
deficit, le partage du chomage semble plus equitable et peut-titre plus 
efficace. 

Cependant, comme Reid le fait remarquer, les propositions visant le 
partage (provisoire) de l'emploi posent de grandes difficultes. Si l'on se 
fie a l'experience europeenne, le fait de legiferer une reduction de la 
semaine de travail normale serait neutralise par un effet de « producti-
vite provoquee » qui affaiblit la port& de la politique en ce qui concerne 
la creation d'emplois mesuree. De plus, les travailleurs ne tombent pas 
tous sous le coup des lois sur les normes d'emploi, mecanisme par lequel 
se ferait la reduction des heures de travail. Parmi les travailleurs tou-
ches, certains contrecarreraient l'effet voulu de la politique en prenant 
un second emploi. Qui plus est, it est fort problable que le nombre total 
d'heures exigees diminue en reponse a cette reduction imposee de la 
semaine de travail, de sorte que le taux salarial horaire demeurerait 
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constant. Cela s'explique par le fait que, a cause des divers frais fixes lids 
A chaque employe et eventuellement a cause de l'utilisation plus repan-
due du temps supplementaire, le salaire horaire reel augmentera, redui-
sant ainsi l'emploi et la production. 

Il y a aussi le fait qu'une reduction imposee de la semaine de travail 
normale serait beaucoup plus executoire pour certaines industries, pro-
fessions et regions que d'autres. Meme si cette mesure permettait un 
accroissement du nombre d'employes exige dans les industries (profes-
sions, regions) ou elle est executoire, it ne s'agirait pas necessairement 
de celles ou l'offre de travailleurs est excedentaire. Elle obligerait aussi 
les ministeres du Travail a consentir des frais d'application supplemen-
takes etant donne que la semaine de travail imposee peut etre plus 
courte que ne le veulent les employeurs et les employes. Enfin, signalons 
le probleme de la reversibilite. Il pourrait etre difficile d'allonger la 
semaine de travail normale au fur eta mesure de l'accroissement de la 
demande globale. Cela aurait par ailleurs pour consequence d'exercer 
une pression inflationniste sans pour autant reduire le sous-emploi. 

En résumé on peut donc dire que le fait d'imposer une semaine de 
travail normale plus courte, tout en maintenant les taux salariaux 
horaires constants, presente de grands desavantages. Les consequences 
negatives de l'imposition d'une reduction des heures, tout en mainte-
nant le revenu hebdomadaire constant, seraient sans doute encore plus 
graves. L'autre solution presentee par Reid est l'utilisation de subven-
tions (provisoires) au travail partage en periodes de demande insuffi-
sante. Mais cette mesure ne va pas non plus sans difficulte. B faut 
notamment signaler que les fonds sont destines a d'autres fins. Si l'on 
dispose des credits necessaires, pourquoi ne pas subventionner l'emploi 
plutot que le partage de l'emploi? 

Résumé 

Diverses politiques publiques peuvent, par inadvertance, empecher les 
employeurs et les employes de conclure des accords mutuellement 
avantageux au sujet de l'organisation des periodes de travail. Les 
avantages sociaux negocies dans chaque entreprise et d'autres condi-
tions peuvent aussi constituer un obstacle. Bien que ces caracteristiques 
existent pour de bonnes raisons, it est possible de repenser les politiques 
en question afin de minimiser leurs consequences negatives. Ainsi, nous 
avons propose dans cette section plusieurs modifications comme le 
plafonnement des taxes sur la paie utilisees pour financer l'assurance 
contre les accidents du travail, le Regime de pensions du Canada (ou la 
Regie des rentes du Quebec) et l'assurance-chomage. La solution pre-
fer& semble etre de percevoir les cotisations en fonction du salaire 
horaire. 

Le regime d'assurance-chomage existant incite les employeurs et les 
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employes a preferer les mises a pied au partage de l'emploi (reductions 
des heures) en reponse a une contraction temporaire de la demande. 
Depuis 1982, le programme d'indemnisation a court terme adopte par 
Emploi et Immigration Canada a permis de rectifier cette tendance par le 
versement de pre stations d'assurance-chomage aux employes qui 
choisissent de partager le travail. Toutefois, pour rendre le partage 
d'emploi attrayant aux employes qui ne risquent guere une mise a pied, it 
a fallu consentir des frais qui ont fait considerablement augmenter le 
coat de ce programme par rapport a l'assurance-chomage traditionnelle. 
On peut aussi lutter contre cette preference pour la mise a pied en 
changeant des dispositions de financement de l'assurance-chomage, 
plus precisement en adoptant des indices de correction. Cette mesure 
paraft fort interessante : « 11 semble inutile d'offrir des prestations 
d'assurance-chOmage pour encourager le partage de l'emploi tout en 
maintenant un mode de financement qui &courage le developpement 
naturel de ce regime du travail » (Kesselman, 1983, p. 80). 

Les questions liees aux periodes de travail revetent une importance 
indeniable. La contraction de la semaine de travail et l'accroissement du 
nombre de jours feries et de conges sont des facteurs qui ont contribue 
au relevement du niveau de bien-titre de beaucoup de travailleurs cana-
diens. A cause du taux eleve de ch6mage enregistre ces dernieres 
annees, on a ete amend a s'interesser a des regimes visant a reduire les 
heures de travail des travailleurs afin d'accroftre celles des sans-travail. 
Malgre leur attrait populaire36, ces regimes presentent a l'analyse des 
lacunes importantes. Pour regler le probleme actuel du chomage, it 
semble preferable de promouvoir des mesures susceptibles d'accelerer 
la reprise plutet que des plans de partage de l'emploi. 

Le comportement des Canadiennes sur le marche du 
travail 

La participation accrue des femmes, surtout des femmes marides, a la 
population active a ete le trait le plus marquant du developpement du 
marche du travail au cours de l'apres-guerre. Ce phenomene a eu de 
nombreux effets sur la societe, sur la taille et le niveau de vie des 
familles, sur la production et sur la consommation de biens et de services 
et sur la nature de la vie familiale, pour ne signaler que ceux-la. La fawn 
dont les femmes se voient et voient leur role dans la societe est sans 
doute un des grands changements de leur participation accrue au monde 
du travail remunere. 

Cette transformation s'est produite a l'echelle internationale. Le 
tableau 1-8, inspire d'une recente analyse comparative (Mincer, 1985), 
fait voir la croissance de la participation des femmes a la population 
active au cours de la periode 1960 a 1980, tant au Canada que dans 
12 autres pays. Seuls les Pays-Bas ont enregistre une baisse de la partici-
pation des femmes a la population active. Dans les 13 pays examines, les 
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taux de participation des femmes mariees ont augmente, souvent de 
fawn spectaculaire. Ces tendances n'etaient donc manifestement pas 
propres au Canada, qui a cependant enregistre un des plus hauts taux de 
croissance de la participation des femmes mariees A la population active. 
En 1980, toutefois, son taux de participation general n'etait pas eleve par 
rapport aux normes internationales, puisque le pays se placait au 
huitieme rang pour les femmes mariees et au neuvieme pour toutes les 
femmes. 

Ces faits etaient par ailleurs largement inattendus. Smith (1983) a 
recemment passé en revue les previsions faites par la Commission royale 
sur les perspectives economiques du Canada (la Commission Gordon) 
vers le milieu des annees 1950 et par le Conseil economique du Canada 
en 1967 et 1972. Dans les trois cas, on avait largement sous-estime 
l'accroissement de la participation des femmes a la population active. 
De plus, les previsions les plus anciennes sont les plus erronees. Celles 
de la Commission Gordon l'etaient tout particulierement : en 1980, 
l'effectif feminin etait environ le double de ce qui avait ete prevu (4,6 
millions contre 2,55 millions). Dans les trois cas, on a aussi surestime la 
croissance de l'effectif masculin, ce qui a contribue a reduire quelque 
peu l'erreur de prevision pour l'ensemble de la population active. Mais 
l'erreur de prevision de la croissance de l'effectif feminin etait enorme 
comparativement a celle faite pour l'effectif masculin. 

L'accroissement de la participation des femmes A la population active 
depuis la Seconde Guerre mondiale ne constitue que la poursuite d'une 
tendance a long terme. Selon les donnees de recensements, le taux de 
participation des femmes a progresse lentement, mais regulierement 
pour passer de 16 % en 1901 A 24 % en 1951 (Ostry et Denton, 1967). 
Toutefois, les changements les plus importants se sont produits au cours 
des trois decennies qui ont suivi, le taux de participation etant passé, 
entre 1951 et 1981, de 24 % a 52 %. Les tendances a long terme quant au 
comportement des femmes mariees dans la population active restent 
encore toutefois largement inconnues. Ostry et Zaidi (1979, p. 42) croient 
qu'avant le debut de la Seconde Guerre mondiale le taux de participation 
des femmes mariees etait inferieur a 3 ou 4 %. En 1951, cette proportion 
atteignait 10 % et, en 1981, 51 %, presque l'equivalent du taux des 
femmes non mariees. Cela representait manifestement l'ecart le plus 
notoire par rapport aux tendances anterieures. 

Compte tenu des caracteristiques du phenomene, soit sa nature spec-
taculaire et inattendue, ces nombreuses consequences sur la societe et 
son caractere generalise et commun a beaucoup de pays aux cultures 
diverses, it ne faut pas s'etonner que les specialistes des questions 
sociales aient accorde beaucoup d' attention a l'accroissement du 
nombre de femmes faisant un travail remunere. Nous allons nous-
memes examiner cette question de pres, premierement en discutant des 
causes du phenomene et deuxiemement en examinant ses consequences 
et les questions de politique qu'il souleve. 
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TABLEAU 1-8 Taux de participation a la population active, ensemble 
des femmes et femmes mariees, 1960, 1970, 1980 
(13 pays) 

Ensemble des femmes' Femmes mariees2  

Taux de 
croissance 

Pays 1960 1970 1980 1960 1970 1980 par annee 

Australie 29,5 42,8 55,4 19,2 36,5 50,8 4,86 
Grande-Bretagne 43,4 54,6 62,3 33,7 48,8 57,2 2,64 
Canada 27,9e 38,3f 50,4f 19,1e 32,0e 49,4E 4,31g 
France 44,5 47,1 57,0 35,6 41,5 52,6 1,95 
Allemagne 46,5 50,9 56,2 36,5 42,7 54,4 2,00 
Israel 29,0a 32,0" 39,2 25,7a 36,0" 43,5 2,63 
Italie 35,2 33,8 39,9 18,5 24,2 35,4 3,24 
Japona 47,7c 50,0 52,7 36,0c 39,5 41,9 1,00 
Japon" 21,9 27,0 29,5 12,6d 18,3 26,0 4,02 
Pays-Bas 49,0 43,9 34,9 7,6 17,3 30,6 6,96 
Espagne 22,7a 26,1 33,2 n.d. 16,3 26,0 2,37 
Suede 51,0a 60,1 76,9 43,1 56,2 75,6 2,81 
Etats-Unis 37,8 43,4 51,3 30,5a 40,8a 50,1a 2,48 
URSS 77,4 89,4 88,2 77,4 89,4 88,2 0,66 
Sources : 1. Mincer, J., «Intercountry Comparisons of Labor Force Trends and of 

Related Developments: An Overview Journal of Labor Economics, n° 3 
(1, janvier, supplement), S1-S32, pour tous les pays sauf le Canada. 

2. Statistique Canada, Statistiques historiques sur la population active et La 
population active, et calculs par l'auteur. 

Ages de plus de 15 ans, sauf indication du contraire. 
Ages de 20 a 59 ans, sauf indication du contraire. 
Israel : 	femmes de tout age; a. 1961, b. 1975. 
Japon : 	a. Toutes les femmes agees de 20 a 64 ans dans les ménages non agricoles 

et les femmes mariees dans les menages oil les partenaires sont 
employes. 
Employees remunees de tout age. 
1965. 
1962. 

Espagne : a. 1964, toutes les femmes ages de 20 a 59 ans. 
Etats-Unis : a. Femmes de tout age. 
URSS : 	Toutes les femmes agees de 20 a 54 ans. 
Canada : 	e. Ancienne enquete sur la population active, femmes agees de 14 ans et 

plus. 
Enquete revisee sur la population active, femmes ages de 15 ans et 
plus. 
Le taux de croissance a ete calcule apres que l'on eut tenu compte de 
la difference entre l'ancienne enquete et l'enquete revisee sur la 
population active. 

Les causes de l'accroissement de la participation des femmes 
a la population active 

Comme tout autre grand phenomene social, l'accroissement du nombre 
de femmes faisant un travail remunere a ete grandement explore. 
Diverses raisons ont ete avancees pour expliquer les transformations 
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fondamentales qui se sont produites au cours des trois dernieres decen-
nies par rapport aux annees precedentes. La plupart de ces transforma-
tions sont a la fois un resultat et une cause de cette participation accrue 
des femmes. II n'est pas facile de faire la distinction entre la cause et 
l'effet. Il est aussi difficile de determiner le role qu'a joue l'augmentation 
de la demande et de l'offre de main-d'oeuvre. 

En ce qui concerne la demande, l'expansion considerable du secteur 
des services a cite un grand nombre de possibilites d'emploi pour les 
femmes. 11 s'est agi surtout de postes cols blancs pour lesquels les 
employeurs ont traditionnellement embauche des femmes, ainsi que de 
postes aux caracteristiques attrayantes pour les femmes (horaires de 
travail souple, possibilite de travail a temps partiel). Beaucoup de fac-
teurs sont aussi intervenus du cote de l'offre. Il ne fait par exemple aucun 
doute que l'accroissement du degre de scolarite est entre en jeu. La 
modernisation des techniques d'entretien menager a aussi libere les 
femmes en leur permettant de substituer facilement le travail remunere 
au travail au foyer. La taille moyenne des families a en outre diminue, 
notamment a cause de methodes plus sores de regulation des naissances. 
La societe a egalement change d'attitude envers la femme au travail. Le 
mouvement d'urbanisation a par ailleurs incite les femmes a travailler. Il 
est difficile de determiner dans quelle mesure chacun de ces facteurs 
constitue une cause ou un effet du phenomene de participation des 
femmes au marche du travail. Rappelons egalement que, comme nous 
l'avons déjà signale, les modifications apportees aux lois sociales, par 
exemple celle relative a l'assurance-chomage, ont eventuellement joue 
un role. 

Ces faits ont eu des retombees sur les salaires des hommes et des 
femmes. En retour, les changements dans les salaires et le revenu 
familial ont eu des effets complexes sur la participation. Au fur et a 
mesure que les Canadiens se sont enrichis, les hommes ont consacre de 
moins en moins de temps au travail. Cette baisse s'est manifest& de trois 
fawns. Le nombre d'annees travaillees au cours d'une vie a diminue, 
principalement parce que ]'entree dans la population active est retard& 
et la retraite, anticipee. De plus, comme nous l'avons signale a la partie 
precedente, le nombre d'heures travaillees par semaine et le nombre de 
semaines travaillees par armee n'ont cesse de decroitre. Cette tendance 
A la diminution des periodes de travail parallelement a l'accroissement 
du revenu reel est generalement attribuee a la domination de l'effet de 
revenu d'un accroissement du taux salarial reel sur l'effet de substitu-
tion. (Nous reviendrons sur ces effets.) L'accroissement du taux de 
participation des femmes a la population active en meme temps que 
l'augmentation du salaire reel des femmes et du revenu reel du mari 
(pour les femmes mariees dont le mari travaille) supposent que c'est 
l'effet de substitution qui domine. Nous expliquerons ci-apres ces dif-
ferentes reactions. 
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Beaucoup de ces facteurs ont ete explores dans des etudes empiriques 
portant sur le comportement des femmes dans la population active. On 
a, par exemple, effectue des etudes au moyen de series chronologiques 
globales, de coupes instantanees et, aux Etats-Unis, de donnees prove-
nant de groupes d'experts. Alice et Masao Nakamura discutent des 
avantages et des inconvenients de ces differentes sources de donnees. 
Les facteurs qui, dans ces etudes empiriques, ont ete les plus examines 
sont la situation en ce qui concerne les enfants (nombre et age des 
enfants), le revenu du marl (pour les femmes marides), le degre de 
scolarite, le taux salarial dans le marche et des variables macro-econo-
miques telles que le taux de chomage national ou regional. Certaines 
etudes ont egalement inclus des mesures du nombre d'emplois offerts 
aux femmes. 

La presence d'enfants est generalement le facteur qui determine le 
plus la decision des femmes de travailler et le nombre d'heures travail-
Ides par armee, pour celles qui choisissent cette solution. Comme le 
declarent les Nakamura : « Les etudes, tant sur les coupes instantandes 
que sur des donnees provenant de groupes d'experts ont les unes apres 
les autres permis de constater que la presence d'enfants, specialement 
d'enfants de moins de six ans, reduisait de beaucoup la probabilite 
qu'une femme travaille et le nombre d'heures travaillees, lorsqu'elle 
opte pour cette solution. » Pour les femmes mariees, le revenu du mari 
est generalement le facteur qui vient en second lieu. A tout prendre, plus 
le revenu du mari est eleve moins la femme sera porta a travailler et 
moins elle travaillera d'heures si elle decide d'occuper un emploi 
remunere. Les etudes empiriques ont aussi permis de constater que le 
degre de scolarite exercait une influence marquee sur le revenu des 
femmes au travail et sur la probabilite qu'une femme travaille, le taux 
salarial et les autres facteurs etant constants. 

Les changements dans le salaire reel exercent un effet de neutralisa-
tion sur la quantite de temps qu'une personne souhaite travailler. Plus le 
salaire reel est eleve, plus le revenu pour chaque quantite d'heures 
travaillees l'est, ce qui permet une consommation accrue de tous les 
biens, y compris les loisirs. Cet « effet de revenu » aboutit generalement 
a une reduction des periodes de travail. Toutefois, l'accroissement du 
salaire fait augmenter le prix implicite d'une heure de loisir, ce qui 
entraine un « effet de substitution » des loisirs pour la consommation de 
biens. Selon Mincer (1962), les economistes du travail ont traditionnelle-
ment explique les contrastes dans les series chronologiques entre l'offre 
de main-d'oeuvre des hommes et des femmes par la difference quant 
l'envergure des effets de revenu et de substitution pour l'un et l'autre 
sexe. La plupart des hommes ont traditionnellement fait partie de la 
population active pour la plus grande partie de leur vie et travaille un 
nombre appreciable d'heures par armee. Dans leur cas, l'effet de revenu 
d'une augmentation du salaire horaire reel est sensible et habituellement 
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plus important que l'effet de substitution. La courbe d'offre de main-
d'oeuvre des hommes penche donc « vers l'arriere 0, une hausse du 
salaire reel menant a une reduction des periodes de travail. (Cela est 
reparti entre heures, semaines et annees, compte tenu de divers fac-
teurs.) Les femmes, par contre, ont traditionnellement ete exclues de la 
population active ou, lorsqu'elles ont travaille, ont touché des salaires 
inferieurs et travaille moins d'heures que les hommes, ou les deux. Dans 
leur cas, l'effet de revenu d'un accroissement du salaire reel est faible et 
est doming par l'effet de substitution. La courbe de l'offre de main-
d'oeuvre des femmes est donc inclinee vers le haut. 

Ces formes de la courbe de l'offre de main-d'oeuvre traduisent deux 
reactions. La premiere est l'effet des changements apportes au taux 
salarial sur la participation a la population active, la seconde est les 
consequences sur les heures travaillees, pour ceux qui font partie de la 
population active. La serie chronologique de l'offre de main-d'oeuvre 
des femmes est dominee par les effets de participation. 

Lorsqu'on se concentre sur l'influence des changements du salaire 
reel sur les heures travaillees par les femmes qui font partie de la 
population active, it n'est pas aussi clair que la courbe d'offre de main-
d'oeuvre de ces dernieres soit inclinee vers le haut. Selon plusieurs 
etudes en coupes instantandes executees par les Nakamura (voir leurs 
documents de 1979, de 1981 et 1983) a partir de donnees de recensement 
et une etude recente de Robinson et Tomes (1985) utilisant l'Enquete sur 
la qualite de la vie de 1979, le nombre d'heures travaillees diminue 
lorsque les salaires reels augmentent. Les ecrits empiriques font donc 
etat de resultats contradictoires. Jusqu'a recemment, les chercheurs 
s'entendaient pour dire que le nombre d'heures travaillees par les 
femmes augmentaient en meme temps que le salaire37. La valeur et 
l'ampleur de l'elasticite des heures travaillees par rapport au salaire est 
donc une question qui peut etre debattue. On ne met toutefois pas en 
doute l'opinion que l'accroissement du salaire reel est un des facteurs 
qui a contribue a la participation accrue des femmes a la population 
active. 

Certains auteurs ont egalement tente de verifier l'hypothese que des 
variations dans les possibilites d'emploi des femmes ont une repercus-
sion directe sur la participation de ces dernieres a la population active 
ainsi que sur les salaires payes dans le marche. Dans la mesure o4 les 
salaires se rajustent assez rapidement aux changements qui se produi-
sent sur les plans de l'offre et de la demande de main-d'oeuvre, cette 
hypothese ne semble guere fondee. Un accroissement de la demande de 
main-d'oeuvre entraine un relevement des salaires, ce qui incite un plus 
grand nombre de femmes a entrer dans le marche du travail. Les possibi-
lites d'emploi ne devraient pas, en principe, avoir d'effets distincts. 
Cette hypothese est appuyee jusqu'a un certain point dans les etudes en 
coupes instantanees qu'ont executees les Nakamura, mais elle n'a pas 
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vraiment ete mise a repreuve par d'autres chercheurs. Cet appui indique 
eventuellement que le taux salarial ne s'ajuste pas pleinement aux fluc-
tuations de la demande et de l'offre. Autrement dit, les variations quant 
aux possibilites d'emploi dans diverses regions ou villes n'entrainent pas 
necessairement des variations des taux salariaux de maniere ace que les 
possibilites d'emploi et les salaires se repercutent sur la participation 
des femmes au marche du travail et sur le nombre d'heures travaillees. 

Cela s'explique peut-titre par le fait que le salaire n'est pas la seule 
caracteristique de l'emploi ni meme eventuellement la principale carac-
teristique qui change en fonction des variations de la demande de main-
d'oeuvre, specialement a court terme. Les employeurs peuvent, par 
exemple, constater que l'offre d'horaires souples, de travail a temps 
partiel ou de services de garderie est un moyen plus efficace pour attirer 
des employes que l'accroissement du salaire. Comme ces caracteristi-
ques ne sont pas observees par le chercheur, on devrait voir dans les 
donnees un lien positif entre la participation des femmes et les mesures 
de possibilite d'emploi, meme en tenant compte du taux salarial. 

Les methodes employees pour verifier cette hypothese portent sur les 
possibilites d'emploi offertes aux femmes. Elles supposent donc une 
certaine segregation professionnelle, c' est-à-dire l' existence de marches 
du travail distincts pour les hommes et pour les femmes. L'existence de 
profils professionnels et d'emplois differents pour les deux sexes est 
facile a constater (voir p. ex. le tableau 4-1 de l' etude Nakamura et 
Nakamura). Quant a savoir si ces differences traduisent surtout des 
preferences ou une discrimination, cela est plus difficile a dire, comme 
nous le verrons dans la section qui suit. 

Bref, divers facteurs influent sur le nombre de femmes au travail et le 
nombre d'heures accomplies par celles-ci au sein de la population 
active. Est-ce que revolution progressive de ces facteurs, compte tenu 
de leurs repercussions estimees, peut expliquer la hausse observee du 
taux de participation des femmes a la population active au tours des trois 
dernieres decennies? Alice et Masao Nakamura soutiennent que les 
changements observes de ces variables peuvent expliquer une certaine 
partie, mais non pas un tres grand nombre des transformations consta-
tees. La baisse du taux de fertilite, le relevement du niveau de scolarite 
des femmes et l'augmentation des salaires reels sont trois facteurs qui 
contribuent a l'accroissement du taux de participation. (Notons 
toutefois que ces facteurs, et specialement les deux premiers, sont en 
partie une consequence aussi bien qu'une cause de l'accroissement de la 
participation. En les considerant comme des determinants externes, on 
risque d'exagerer leur contribution a ce phenomene.) Un quatrieme 
facteur qui tend a augmenter les taux de participation des femmes est la 
multiplication des possibilites d'emploi de ces dernieres. Comme nous 
l'avons signale, cette variable peut etre consider& comme un comple-
ment du salaire reel. Par ailleurs, la hausse du revenu reel des marls tend 
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a freiner ''augmentation du taux de participation des femmes mariees. 
Ces variables auront pour effet net un accroissement de la participation 
des femmes a la population active parce que revolution du revenu des 
marls contribue relativement moins que les autres facteurs, notamment 
la situation quant aux enfants et a la scolarite. 

Selon les elements de preuve presentes par les Nakamura, revolution 
de variables explicatoires communement utilisees (situation quant aux 
enfants, scolarite, salaire reel et ainsi de suite) ne rend pas vraiment 
compte du comportement observe des femmes dans la population 
active, specialement celui des femmes mariees. D'apres les donnees 
fournies par des groupes d'experts, it semble en particulier y avoir plus 
de continuite et de persistance d'une armee a l'autre dans le comporte-
ment des femmes au sein de la population active que les equations sur la 
participation estimee ne permettent de croire. Cela laisse supposer que 
les facteurs non observes (par le chercheur) qui different parmi les 
femmes sont la source de cette persistance. A cause de ces differences 
quant a la tendance des femmes a se chercher du travail sur le mud* 
les reactions des femmes individuelles aux changements sur les plans de 
la situation quant aux enfants, a la scolarite, aux salaires reels et au 
revenu du mari ne correspondent pas necessairement a celles de toutes 
les femmes de rechantillon. Les Nakamura discutent des causes possi-
bles de cette heterogeneite. 

Bien que leurs vues soient manifestement theoriques, ces chercheurs 
maintiennent que la continuite du comportement des femmes dans la 
population active est attribuable a des choix que ces dernieres operent a 
un jeune age au sujet de leur carriere et du manage. Selon eux, les 
femmes qui participent a la population active peuvent etre reparties en 
trois grands groupes : « celles qui envisagent de travailler uniquement 
pour une courte periode de temps afin de repondre aux besoins economi-
ques de leur famille, celles qui envisagent de travailler a long terme ou 
d'avoir une carriere pour repondre aux besoins economiques de leur 
famille et celles dont les activites professionnelles ne sont pas principale-
ment motivees par les besoins economiques de leur famille ». A leur 
avis, ces groupes different quanta leurs plans ou a leurs intentions a long 
terme au sujet de la specialisation dans des activites axees sur le foyer 
plutot qu'axees sur le marche , a l'investissement a faire dans la 
scolarisation et dans la formation en vue d'un travail remunere et a 
'Importance du mariage et du revenu du mari pour le bien-titre economi-
que de la famille. 

Cette heterogeneite suppose que les repercussions estimees sur la 
participation de la situation quant aux enfants, a la scolarite, au revenu 
du mari et aux autres facteurs sont de deux ordres. Premierement, it y a 
la reaction reelle sur le plan du comportement. 11 s'agit alors de l'effet de 
revolution du revenu du mari sur la participation a la population active 
des femmes de chaque groupe. Deuxiemement, it y a le rapport entre la 
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participation a la population active, la scolarite, le revenu et les autres 
facteurs attribuables aux differentes caracteristiques de ces groupes. 
Cette heterogeneite influe necessairement sur les causes de la participa-
tion accrue des femmes a la population active au cours des trois der-
nieres decennies et sur les tendances futures. Cela laisse notamment 
supposer qu'il s'est produit des glissements dans les proportions de 
femmes optant pour une carriere et le milieu du travail plutot que des 
activites domestiques et des glissements dans les proportions de femmes 
qui envisageaient comme activite principale de s'occuper du foyer et qui 
sont entrées dans le marche du travail pour repondre aux besoins econo-
miques de leur famille, ou les deux. 

Selon les Nakamura, l'elasticite a court terme de la participation des 
femmes a la population active par rapport aux changements qui s'ope-
rent quant aux variables economiques et autres peut etre assez faible, 
mais l'elasticite a long terme, assez importante. Autrement dit, les 
augmentations a long terme des salaires reels et des possibilites d'emploi 
pour les femmes, ainsi que la modernisation des techniques d'entretien 
menager et la fiabilite accrue des methodes de regulation des naissances 
semblent avoir entraine des &placements appreciables dans la propor-
tion de femmes qui choisissent un mode de vie axe sur le travail 
remunere. Ces &placements se repercutent sur le genre et le degre de 
scolarite et de formation acquise et la taille prevue de la famille, pour 
celles qui envisagent de se marier. Les tendances recentes au relevement 
du degre de scolarite indiquent que la proportion de jeunes femmes qui 
font des plans de carriere a long terme continue d'augmenter, dans 
certains cas de fawn spectaculaire (Nakamura et Nakamura, tableaux 
4-3 a 4-5). Ces tendances et la continuite de la participation a la 
population active que traduisent les donnees obtenues des groupes 
d'experts laissent croire que les taux de participation des femmes con-
tinueront de croitre. 

Par ailleurs, it semble que la situation quant aux enfants perde de son 
importance comme facteur de determination de la participation a la 
population active. Comme on peut le voir au tableau 1-9, ce sont les 
femmes ayant de jeunes enfants qui ont enregistre ces dernieres annees 
le taux de croissance le plus marque en ce qui concerne la participation a 
la population active. Entre 1976 et 1983, le taux de participation des 
femmes ayant des enfants de moths de trois ans a en effet augmente de 
54 % (en passant de 31,7 a 48,9 %) comparativement a une hausse de 
22 % (de 43,1 a 52,5 %) pour l'ensemble des conjointes/femmes chefs de 
ménage. Cela s'est donc traduit, au cours de cette periode de huit ans, 
par une baisse appreciable de la variation des taux de participation des 
conjointes/femmes chefs de ménage en fonction de la situation quant aux 
enfants38. Ce phenomene se produit egalement dans d'autres pays 
(Mincer, 1985). 
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Ces hausses du taux de participation des femmes a la population active 
se sont accompagnees d'une baisse des taux de natalite et de manage, 
ainsi que de divorce et de separation dans chacun des pays examines par 
Mincer (1985). Ces tendances se sont produites egalement au Canada 
(Nakamura et Nakamura, tableau 4-6) et semblent tides. Comme nous 
l'avons signale precedemment, la baisse des taux de fertilite se repercute 
sur la participation a la population active, au meme titre que la propor-
tion des femmes qui decident de se marier et le degre d'instabilite 
conjugate. Toutefois, le choix d'un mode de vie axe sur le monde du 
travail peut aussi avoir des repercussions sur la probabilite de se marier, 
l'age probable des partenaires, la taille prevue de la famille et l'impor-
tance du manage pour le bien-etre economique de la famille. Ce dernier 
aspect peut en retour influer sur la probabilite du manage de durer. On 
peut donc interpreter les tendances observees en ce qui concerne le 
divorce, le manage et la fertilite comme des &placements de la propor-
tion des femmes qui envisagent un mode de vie axe sur une carriere par 
rapport a celles dont la vie est oriented vers des activites menageres. 

Nous avons fait valoir l'importance de ces &placements dans la 
composition de la population des femmes, mais nous n'avons pas dis-
cute de leurs causes eventuelles. Les principaux facteurs economiques 
qui sous-tendent ces &placements et, par consequent, les tendances 
conjointes en ce qui concerne la participation, la fertilite, le manage et 
d'autres aspects, semblent etre la croissance des salaires reels et des 
possibilites d'emploi pour les femmes. Cet accroissement du pouvoir de 
realiser des gains a attire davantage de femmes dans la population active. 
De plus, l'existence de methodes de controle des naissances plus effi-
caces et la modernisation des techniques d'entretien menager leur ont 
permis de faire des engagements a long terme au monde du travail et ont, 
par consequent, change le rythme auquel ces changements se sont 
produits. 

II est manifestement difficile de determiner la contribution de ces 
facteurs economiques par rapport a d'autres causes possibtes telles la 
transformation de l'attitude de la societe envers les femmes au travail. 
En particulier, it est extremement difficile d'essayer d'estimer le degre 
auquel ces transformations constituent une cause ou une consequence 
de ces tendances en ce qui concerne la population active. Selon Smith et 
Ward (1985), 60 % de la croissance de la population active feminine aux 
Etats-Unis depuis 1900 peut etre attribude a l'augmentation des salaires 
reels et la moitie de cette proportion est attribuable au fait que cette 
croissance des salaires a fait baisser le taux de fertilite. Il n'existe 
cependant pas d'etude semblable pour le Canada. 

La discrimination et l'egalite de paie et de chances 
L'augmentation spectaculaire du taux de participation des femmes a la 
population active a eu de nombreuses consequences, notamment une 
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preoccupation accrue pour les questions d'egalite de paie et de chances 
dans le marche du travail. Dans cette partie, nous examinerons ces 
questions en nous inspirant largement de la contribution de Morley 
Gunderson a cet ouvrage. 

L'egalite de chances est une condition necessaire a l'utilisation effi-
ciente de nos ressources humaines. En l'absence de celle-ci, les compd.-
tences et les talents de certaines personnes seront sous-utilises et le 
revenu total et le niveau de bien-titre produit par notre economie seront 
inferieurs a ce qu'ils pourraient etre. De plus, l'absence d'egalite de 
chances traduit l'existence d'inequites profondes. Pour ces deux rai-
sons, les questions liees a la discrimination dans le marche du travail 
revetent une grande importance. 

Plusieurs groupes, notamment les minorites visibles, les personnes 
handicapees et les autochtones, s'inquietent de l'existence possible de 
mesures discriminatoires sur le marche du travail. Mais le &bat au sujet 
de la discrimination et de l'egalite de paie et de chances sur le marche du 
travail a ete axe en grande partie sur les femmes. Pour cette raison, nous 
discuterons donc de ces questions dans ce contexte. Rappelons 
toutefois que beaucoup de principes sous-jacents s'appliquent a tout 
groupe qui estime avoir ete victime d'un traitement inequitable de la part 
de la societe. 

Ces dernieres annees, les questions fides a la discrimination dans le 
marche du travail ont constitue un dossier tres chaud. Les questions 
interessant les femmes ont joue un role important dans les elections 
federales de 1984 et dans les recentes elections provinciales39. L'aspect 
economique n'a pas ete le seul sujet de preoccupation; le harcelement 
sexuel, les femmes battues et les crimes sexuels ont attire beaucoup 
d'attention. (Meme si ceux-ci peuvent evidemment avoir des causes et 
des consequences economiques.) Il ne fait cependant aucun doute que 
les questions economiques, specialement celles portant sur l'emploi et 
le revenu, ont ete au coeur des discussions et c'est pourquoi elles font 
l'objet de cette partie. 

Nous allons notamment discuter dans cette partie des points sui-
vants : la discrimination existe-t-elle vraiment sur le marche du travail 
et, dans l'affirmative, quelle en est l'importance quantitative? Quelles 
mesures peut-on prendre pour reduire ou eliminer la discrimination qui 
existe, au moindre coOt possible pour les personnes ou groupes victimes 
de celle-ci et pour l'ensemble de la societe? Avant d'aborder ces ques-
tions, nous devons tout d'abord essayer de cerner les causes de la 
discrimination. 

Les sources de la discrimination 

Pour determiner les mesures les plus aptes a reduire les cas d'inegalite, it 
importe de comprendre les sources ou les mecanismes qui peuvent 
causer la discrimination. Si l'on suppose que la discrimination vient 
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surtout du marche du travail, alors qu'elle vient peut-etre d'ailleurs, les 
mesures arretees ne seront guere efficaces. Plusieurs raisons ont ete 
avancees pour expliquer l'inegalite de resultats dans le marche du tra-
vail. Gunderson les regroupe en quatre categories : la perspective neo-
classique des «preferences », les theories de l'absence de concurrence, 
la discrimination statistique et les contraintes exterieures au marche du 
travail. 

La discrimination dans le marche du travail se manifeste par des 
differences dans les salaires ou dans les gains de groupes de travailleurs 
egalement productifs. On peut donc s'attendre a de fortes pressions, sur 
le marche, en vue d'obtenir l'elimination de ces inegalites. Les entre-
prises qui embauchent les groupes moins bien payes seront plus renta-
bles que celles qui embauchent les travailleurs mieux payes. Pour rendre 
compte de la persistance eventuelle des inegalites (autres que celles qui 
sont attribuables a des differences de productivite), ces theories doivent 
expliquer pourquoi les forces du marche ne s'exercent pas de fawn 
efficace. 

Selon les theories du premier groupe, la discrimination est attribuable 
a des prejuges personnels de la part des employeurs, des travailleurs, ou 
des clients. D'apres celles-ci, les personnes qui ont des preferences 
discriminatoires doivent payer pour leurs prejuges, au moins a long 
terme40. Toutefois, comme le fait remarquer Gunderson, cet equilibre 
long terme peut prendre beaucoup de temps a se manifester. 

Les chercheurs ont aussi avance diverses explications fondees sur 
l'absence de concurrence dans le marche. Bien que celles-ci insistent 
sur differents aspects, elles ont un point de depart commun, a savoir que 
les marches du travail sont fragmentes, les hommes et les femmes (ou 
d'autres categories) formant des groupes qui n'entrent pas en con-
currence les uns avec les autres. Selon les theories des marches du 
travail paralleles, it existe une distinction entre le marche principal, qui 
est caracterise par des salaires eleves et des avantages genereux, la 
stabilite d'emploi et de bonnes perspectives d'avancement et le marche 
secondaire, aux caracteristiques contraires . Bien que ces theories 
n'expliquent pas pourquoi certaines personnes ou certains groupes 
appartiennent au secteur primaire ou secondaire, elles rendent compte 
de la persistance de la fragmentation des marches du travail. Les faibles 
salaires et les possibilites d'avancement limitees qui existent dans le 
secteur secondaire favorisent de mauvaises habitudes de travail, 
l'absenteisme et un taux eleve de roulement, ce qui fait persister la 
difference quant a la productivite entre les deux marches. 

La discrimination statistique se produit a cause des renseignements 
incomplets que l'on possede au sujet de la productivite et des habitudes 
de travail des employes (specialement eventuels). Pour cette raison, les 
employeurs sont portes a se fier aux qualites observees des personnes 
pour lesquelles on a etabli une correlation avec la productivite. Autre- 
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ment dit, les attributs du groupe auquel la personne appartient peuvent 
etre (en moyenne) l'element qui permet de mieux predire la productivite 
de l'employe eventuel. Cela peut entrainer un « cercle vicieux » d'equi-
libre, c'est-A-dire que les employes eventuels font certains choix en ce 
qui concerne leur scolarite, leur formation et d'autres preparatifs 
l'emploi qui ne font que confirmer les croyances de l'employeur 
(Spence, 1973)4'. 

Les &arts quant au revenu et aux profils d'emploi peuvent aussi etre 
attribues a des facteurs exterieurs au marche du travail. Les attitudes de 
la societe peuvent fort bien perpetuer les stereotypes au sujet des roles 
des hommes et des femmes. Ces attitudes peuvent etre renforcees par la 
fawn dont les personnel sont elevees, les etablissements d'enseigne-
ment qu'elles frequentent, les medias et d'autres institutions. Elles 
peuvent influencer la nature de la preparation au monde du travail, le 
type d'enseignement choisi, et ainsi de suite. Le partage inegal des 
travaux au sein du foyer est un autre facteur puissant qui peut influer sur 
les decisions quant au choix d'une profession ainsi que sur le temps et 
l'effort a investir dans le capital humain. Si, a cause d'un partage inegal 
des taches domestiques, y compris le soin et reducation des enfants, la 
participation des femmes A la population active est moins continue, non 
seulement les gains de ces dernieres seront-ils inferieurs, mais 
l'employeur et l'employee seront moins incites a investir dans la forma-
tion en cours d'emploi et l'acquisition de competences particulieres. 

Les preuves empiriques existantes ne nous permettent pas de dire 
laquelle de ces diverses explications des differences observees quant au 
revenu et a l'emploi est la plus juste. La plupart des travaux empiriques 
ont porte sur la mesure du degre de discrimination qui existe, plutot que 
sur la mise a l'essai des differentes theories. Selon Gunderson, les forces 
qui emanent de l'exterieur du marche du travail sont probablement plus 
importantes que les forces intrinseques et nous partageons son opinion. 
Il est donc important de faire la distinction entre la discrimination dans le 
marche du travail et les sources d'inegalite de revenu qui se trouvent 
l'exterieur de ce marche. 

Preuves empiriques de discrimination 

Un examen des donnees sur le marche du travail permet de constater 
qu'il existe des differences importantes entre les hommes et les femmes. 
Ces dernieres enregistrent un taux de participation sensiblement plus 
faible et gagnent en moyenne beaucoup moins que les hommes, en plus 
d'avoir des profils d'emploi differents. 

Ces differences traduisent-elles une discrimination a l'endroit des 
femmes? Il est difficile de repondre a cette question, car ces differences 
peuvent manifestement etre attribuees a des raisons legitimes, c'est-à-
dire des raisons qui n'ont rien a voir avec l'absence d'egalite de possibi- 
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Rtes. Les contrastes quant aux taux de participation et aux profils 
d'emploi peuvent etre le reflet d'entraves au progres des femmes qui ne 
sont nullement dues a des competences inherentes, ou encore ils peu-
vent traduire les preferences des hommes et des femmes en ce qui 
concerne le choix d'une profession et le travail au foyer plutot que le 
marche du travail. De meme, les &arts quant aux traitements peuvent 
etre attribuables au fait que les emplois des femmes sont « sous-eva-
lues » a cause de la segregation professionnelle ou d'autres facteurs, ou 
encore de facteurs lies a la productivite tels le nombre d'heures travail-
lees, le degre de scolarite, la formation et l'experience. Les chercheurs 
empiriques ont un defi majeur a relever pour tenter de voir dans quelle 
mesure les differences observees sont attribuables A la discrimination ou 
A des facteurs qui n'ont rien a voir avec celle-ci. 

Il n'existe pas de methode empirique generalement accept& pour 
determiner dans quelle mesure les differences quant au taux de partici-
pation et au profil d'emploi sont attribuables a des facteurs discrimi-
natoires plutot que non discriminatoires. Beaucoup de personnel esti-
ment que, parce qu'elles sont si vastes, les differences doivent 
necessairement etre attribuables, du moms a un certain degre, a la 
discrimination. Bien que raisonnable, cette vue n'eclaire guere le debat 
sur la politique a adopter en la matiere. 

Un probleme empirique encore plus epineux est celui qui consiste a 
determiner les sources des differences observees dans le comportement 
des hommes et des femmes sur le marche du travail. Ainsi, les profils 
d'emploi peuvent etre attribuables a la conduite discriminatoire des 
employeurs, aux « choix » faits par les hommes et les femmes eduques 
dans une societe oil certaines professions sont considerees comme etant 

feminines » et d'autres «masculines », ou aux preferences pour des 
emplois qui offrent certaines caracteristiques, notamment des horaires 
souples. Il est extremement important pour l'etablissement de la politi-
que de faire cette distinction entre la discrimination qui emane du 
marche du travail et celle qui vient de l'exterieur de celui-ci. Les 
politiques destinees a favoriser l'egalite de chances sur le marche du 
travail peuvent etre inefficaces si la source de la discrimination n'est pas 
celle que l'on croit. Rappelons toutefois qu'il n'y a pas de methode 
empirique generalement accept& pour determiner celle-ci. 

Par contre, it existe une methode generalement reconnue pour deter-
miner dans quelle mesure les differences de gains sont attribuables a des 
facteurs discriminatoires ou non. Pour cela, it s'agit d'estimer les equa-
tions des gains et de decomposer la difference globale entre les gains des 
hommes et des femmes (I'« &art des gains ») afin d'obtenir le montant 
associe aux facteurs de productivite et le reste (I'« &art discriminatoire 
des gains »). Ce dernier montant est generalement attribue A la discrimi-
nation. Avant d'examiner les resultats auxquels cette methode permet 
d'aboutir, it convient de faire certaines observations au sujet de la 
methode elle-meme. 
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Selon celle-ci, on attribue a la discrimination toute difference dans les 
gains qui ne peut s'expliquer par des facteurs de productivite observa-
bles. Evidemment, cela pose un certain danger. Il peut y avoir des 
variables que le chercheur n'observe pas (ou qu'il observe de fawn 
imparfaite), mais qui sont des sources non discriminatoires d'ecarts 
quant aux gains. Ainsi, dans la plupart des travaux empiriques portant 
sur cette question, l'« experience du marche du travail » des personnes 
incluses dans l'echantillon n'est generalement pas observee. De plus, 
nous pouvons hesiter a considerer comme etant « discriminatoire » un 
element qui, parce qu'il constitue un residu statistique, est essentielle-
ment une mesure de notre ignorance42. Pour ces raisons, le residu est 
generalement une limite superieure du montant de l'ecart qui peut etre 
attribue a la discrimination. 

Une seconde observation qu'il convient de faire est que les etudes 
considerent habituellement comme acquises les valeurs observees des 
caracteristiques liees a la productivite. Pourtant, cela peut aussi etre 
attribuable a des facteurs de discrimination, meme si ceux-ci sont en 
dehors du marche du travail. Comme nous l'avons déjà signale, le choix 
de differents types d'education, le temps et l'effort consacres a l'avance-
ment professionnel et ainsi de suite peuvent entrainer un partage dif-
ferent des taches menageres, des stereotypes sexuels et d'autres 
resultats. 

On peut voir au tableau 1-10 le rapport entre les gains des femmes et 
des hommes au Canada au cours des 15 dernieres annees. Il est clair qu'il 
existe des differences appreciables entre les deux quantites. Ces &arts 
se retrouvent dans d'autres pays et ils sont plus marques dans certains 
que dans d'autres (Mincer, 1985). En 1982, les Canadiennes travaillant 
temps plein et toute Farm& gagnaient 64 % du revenu des hommes 
travaillant au meme regime. L'ecart s'est quelque peu retreci au cours de 
la periode 1967-1982, comme dans la plupart des pays. 

TABLEAU 1-10 Differences quant aux gains des hommes et des 
femmes, Canada, 1967-1982 

Amide 

Rapport entre les gains des femmes et ceux des hommes 

Tous les soutiens 
Soutiens travaillant 

temps plein/temps partiel 

1967 0,46 0,58 .  

1971 0,47 0,60 
1973 0,46 0,59 
1975 0,48 0,60 
1977 0,51 0,62 
1979 0,51 0,63 
1981 0,53 0,64 
1982 0,55 0,64 
Sources : Statistique Canada, Gains des hommes et des femmes (pour certaines annees) 

et calculs par l'auteur. 

Riddell 69 



Il faut evidemment s'interesser surtout a l'ecart discriminatoire. 
Meme s'il n'existait pas d'ecart general des gains, it pourrait y avoir une 
discrimination contre les femmes sur le marche du travail (c'est-h-dire 
que les femmes pourraient en moyenne avoir plus de caracteristiques 
liees a la productivite que les hommes). De meme, le retrecissement 
de l'ecart general entre les gains au cours des deux dernieres 
decennies traduit peut-etre bien un accroissement des caracteristiques 
de productivite des femmes pint& qu'une reduction de l'influence de la 
discrimination. 

Gunderson (tableau 5-1) resume les diverses etudes empiriques qui 
ont ete faites au Canada sur l'ecart des gains des hommes et des femmes. 
Malgre certaines differences quant aux resultats, attribuables a l'utilisa-
tion de sources de donnees, de periodes et de techniques statistiques 
differentes, it est possible de faire certaines generalisations. Selon les 
etudes qui embrassent l'ensemble de l'economie, qui sont generalement 
fondees sur des donnees de recensement et qui portent sur les personnes 
employees a plein temps et pour toute l'annee, l'ecart global quant aux 
gains se situe autour de 40 %. Cette proportion est attribuable pour 
environ la moitie a des facteurs de productivite observables tels rage, la 
scolarite et la formation. Autrement dit, l'ecart general des gains entre 
hommes et femmes serait d'environ 0,80 si ces caracteristiques etaient 
egales entre les deux sexes. L'autre tranche de 20 %, c'est-A-dire la 
moitie de l'ecart des gains, est attribuable a des facteurs de discrimina-
tion, selon la methode decrite precedemment. 

Il importe de faire certaines reserves importantes au sujet des resultats 
de ces etudes. Comme nous l'avons signale, ces etudes en coupes 
instantandes ne tiennent pas compte du nombre reel d'annees d'expe-
rience professionnelle. Etant donne que le nombre d'annees d'expe-
rience est en moyenne plus faible pour les femmes, la part de l'ecart 
attribude a la discrimination est peut-etre surestimee43. (Le fait que 
l'ecart soit beaucoup moths marque pour les hommes et les femmes 
celibataires le prouve peut-etre.) De meme, certaines autres variables 
utilisees sont approximatives. Ainsi, l'on observe le degre mais non le 
genre de scolarite. On ne tient pas compte, non plus, des heures travail-
lees reelles. Comme la comparaison porte sur les gains (plutot que sur 
les taux salariaux horaires), cela peut etre un facteur important. Notons 
egalement que ces etudes portent sur les gains ou le revenu et ne tiennent 
pas compte des avantages sociaux tels les regimes de pension et les 
assurances medicales et dentaires. Cette omission entrain une sous-
estimation de l'ecart global quant a la remuneration. Enfin, on ne tient 
pas compte de facteurs tels la qualite du milieu de travail, le risque de 
blessures ou de maladies professionnelles et la souplesse des heures de 
travail, facteurs qui entrainent ordinairement des differences quant aux 
gains pour des employes qui peuvent par ailleurs etre compares. Quoi 
qu'il en soit, ces etudes sont utiles dans la mesure ou elles donnent un 
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TABLEAU 1-11 Decomposition de l'ecart quant aux gains entre les 
hommes et les femmes 

Ecart global 0,40 
Part attribuable a : 

des facteurs lies a la productivite 0,20-0,25 
la segregation professionnelle 0,10 
la discrimination salariale definie de maniere precise 0,05-0,10 

ordre de grandeur approximatif des causes probables de l'ecart quant 
aux gains. 

La conclusion de ces etudes, a savoir que la moitie, ou un peu plus de 
la moitie, de l'ecart global quant aux gains est attribuable a des caracte-
ristiques de productivite observees, a d'importantes repercussions. 
Cela suppose en particulier que meme si les politiques reussissent a 
eliminer la discrimination dans le marche du travail, le rapport des gains 
femmes/hommes n'atteindrait tout au plus que 0,80. Pour parvenir a 
l'egalite complete, it faudra etablir des politiques qui assurent l'unifor-
mite des caracteristiques tels le nombre d'heures travaillees, le degre de 
scolarite et la formation plutot que des politiques destinees a reduire la 
discrimination. 

Que peut-on ajouter au sujet du reste de l'« &art discriminatoire des 
gains »? Gunderson se livre a un travail de detective, en quelque sorte, 
au sujet de cette question. Un indice important vient du fait que, selon 
des etudes de cas et des etudes portant sur les salaires dans des profes-
sions bien delimitees, l'ecart global est de 20 % ou moins et l'ecart 
discriminatoire de 5 a 10 %. Cela laisse supposer que la discrimination 
des gains contribue probablement de 5 a 10 % de l'ecart. Si l'on applique 
a nouveau le principe que le reste doit etre attribuable aux autres sources 
eventuelles de discrimination, on en conclut que la segregation profes-
sionnelle contribue probablement environ 10 %. Le tableau 1-11 consti-
tue un résumé de ces « calculs au pifometre ». 

Consequences sur les politiques 

D'apres ces resultats, it semblerait opportun d'adopter des politiques 
visant a reduire la discrimination sur le marche du travail, bien qu'il soit 
peu probable que ces mesures reduisent l'ecart entre les gains a moins de 
0,80. Les politiques de lutte contre la segregation professionnelle offrent 
de meilleures chances d'être fructueuses comme moyen de reduire 
l'ecart que celles qui portent sur les differences entre les traitements 
l'interieur de chaque profession. De plus, les politiques qui interessent le 
milieu exterieur au marche du travail permettront sans doute davantage 
de reduire la difference globale entre les gains des hommes et ceux des 
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femmes (mais non l'ecart discriminatoire ainsi que nous venons de le 
definir). 

Il y a trois types de politiques qui peuvent aider a reduire les diffe-
rences de gains, entre autres, entre les deux sexes. Les deux premieres 
formes de politiques, c'est-A-dire celles qui visent l'egalite de traitement 
et celles qui ont pour objet l'egalite de chances, doivent etre appliquees 
au marche du travail. Gunderson en discute en detail et nous les exami-
nons brievement dans ce document. Les politiques du troisieme groupe 
ont pour objet le milieu exterieur au marche du travail. Elles tentent de 
transformer les mentalites et les conventions sociales, de changer le 
partage du travail a l'interieur du foyer, ou de compenser les desavan-
tages dont souffrent les femmes dans le marche du travail a cause d'une 
repartition inegale des taches domestiques. 

LES POLITIQUES VISANT L'EGALITE DE TRAITEMENT 

Toutes les administrations canadiennes appliquent des politiques 
d'egalite de traitement (voir Gunderson, tableau 5-2). La plupart d'entre 
elles ont adopte les premieres lois dans les annees 1950 et celles-ci ont 
evolue au fil des ans. Elles prevoient, par exemple, l'egalite de traite-
ment pour le « travail egal », l'egalite de traitement pour le « travail 
essentiellement semblable , l'optique « composite >> et l'egalite de trai-
tement pour un travail « de valeur egale o ou « de valeur comparable 0. 
Cette derniere disposition s'applique dans les secteurs de competence 
federale et au Quebec. En outre, le Manitoba et l'Ontario envisagent 
serieusement de l'adopter. Ce principe est au coeur d'une bonne partie 
du debat politique actuel au Canada. La notion de valeur comparable est 
la version la plus extremiste de la legislation sur l'egalite de traitement, 
bien que, comme le signale Gunderson, l'etape qui doit logiquement 
suivre est celle du traitement proportionnel pour un travail de valeur 
proportionnelle. 

Les repercussions des lois sur l'egalite de traitement au Canada sont a 
peu pres inconnues. Les etudes qui ont ete effectudes (Gunderson, 1975, 
1976, 1984) portent sur l'Ontario. Elles aboutissent a la conclusion que 
les initiatives prises par cette province au chapitre de l'egalite de traite-
ment n'ont pas eu de repercussions sensibles sur l'ecart de gains entre 
les hommes et les femmes. 

Pour determiner si deux postes sont de valeur egale, it faut proceder 
une evaluation des fonctions afin de juger de la « valeur >> relative de deux 
(ou de plusieurs) emplois. Ces evaluations font entrer en jeu quatre 
facteurs : l'aptitude requise pour le poste, l'effort a consentir, la respon-
sabilite et les conditions de travail. Jusqu'ici, on ne s'est penche que sur 
un nombre limite de cas pour tenter de determiner l'egalite de valeur 
entre des postes, et cela a ordinairement entraine des hausses de traite-
ment de 10 a 20 %. On peut davantage s'attendre a des demandes 
d' evaluation dans les cas ou l'ecart entre des emplois traditionnellement 
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masculins et des emplois traditionnellement feminins est assez marque. 
Il est donc peu probable qu'un rajustement de 20 % s'applique dans 
l'ensemble de l'economie. 

Le fait d'augmenter le salaire des femmes par rapport a celui des 
hommes par l'application de l'une ou l'autre de ces mesures d'egalite de 
traitement reduira les possibilites d'emploi des femmes puisque les 
employeurs seront portes a substituer des machines et du materiel et des 
hommes, ou les deux, pour la main-d'oeuvre feminine qui leur reviendra 
desormais plus chere et que les consommateurs abandonneront les 
produits dont le prix relatif a augmente en raison des hausses de frais de 
main-d'oeuvre. Ces rajustements seront plus prononces a long terme et 
differeront selon les professions, compte tenu des facteurs qui determi-
nent l'elasticite de la demande de main-d'oeuvre. Comme le signale 
Gunderson, ces repercussions negatives sur l'emploi seront particuliere-
ment marquees dans beaucoup de marches de la main-d'oeuvre domines 
par les femmes. En definitive, l'utilisation accrue d'initiatives d'egalite 
de traitement, specialement dans les cas ou l'on fait entrer en jeu la 
notion de valeur comparable, avantagera certaines femmes et nuira 
d'autres. Celles dont les perspectives d'emploi seront reduites a cause 
de ces rajustements se dirigeront vers des secteurs moms souhaitables, 
quitteront la population active (ou n'y entreront pas), ou enregistreront 
des taux de chemage plus eleves pendant qu'elles attendent des emplois 
plus souhaitables. Il faut donc manifestement tenir compte de ces reper-
cussions au moment d'arreter les politiques. 

L'application accrue du principe de la valeur comparable, speciale-
ment dans le secteur prive, souleve des questions additionnelles. 
Comme le signale Gunderson, cela represente « une transformation non 
pas qualitative mais spectaculaire de l'orientation de la politique ». Cela 
constitue en effet une rupture fondamentale par rapport au passé du fait 
que l'on remplace notre regime actuel de determination des traitements, 
qui fait entrer en jeu les forces du marche et le pouvoir relatif des 
negociations, par un regime qui est determine administrativement. 

L'utilisation generalisee de traitements determines administrative-
ment aurait pour effet de rendre la structure de remuneration plus rigide 
et, partant, de reduire l'adaptabilite de la main-d'oeuvre au changement. 
Les forces du marche (et dans certains cas la negociation collective) font 
que les traitements augmentent (par rapport a d'autres) plus rapidement 
dans les secteurs en pleine expansion, tandis qu'ils diminuent dans les 
secteurs a faible taux de croissance ou en declin. Ces variations des 
gains relatifs sont le signal qui incite certains membres de la population 
active a quitter les secteurs qui faiblissent pour se diriger vers les 
secteurs en essor, ou la valeur (et par consequent la remuneration) des 
services est superieure. Bien que ce processus d'adaptation puisse se 
faire meme en l'absence d'un regime salarial souple, cela entraine une 
augmentation du taux de chOmage et du nombre d'emplois vacants et 
une baisse du revenu national (Vanderkamp, 1985). 
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L'adoption sur une vaste echelle du principe du travail d'egale valeur 
marque un changement spectaculaire et probablement difficile a 
inverser sur le plan de la politique. Pour cette raison, elle doit etre 
precedee d'un debat &lake et rationnel sur les consequences probables 
de cette mesure. Or a l'heure actuelle, it ne semble rien se produire sur ce 
plan". Comme l'application generalisee du principe du traitement egal 
pour un travail d'egale valeur aurait des consequences negatives impor-
tantes pour beaucoup de femmes et pour l'ensemble de la societe, it 
importe d'examiner des politiques de rechange. Cela nous amene 
discuter des politiques d'egalite de chances comme moyen d'ameliorer 
les resultats dans le marche. 

L'EGALITE DE CHANCES 

Ces politiques visent a modifier les decisions prises relativement au 
recrutement, a l'embauche, a la promotion, a la formation, aux muta-
tions et aux renvois. Tousles ordres de gouvernement du Canada interdi-
sent, sur ces plans, la discrimination fond& sur le sexe ainsi que sur 
d'autres facteurs tels rage, la race, la religion et l'origine ethnique. De 
plus, la Charte des droits et libertes et specialement les dispositions 
relatives a l'egalite qui sont entrees en vigueur en avril 1985 ont d'impor-
tantes retombees pour ces politiques et pour ces decisions. 

A l'extreme, les politiques d'egalite d'emploi debouchent sur l'action 
positive. Cela suppose de fixer des objectifs quant l'embauche, au 
maintien en poste et a la promotion des groupes defavorises, et peut 
meme aller jusqu'a l'etablissement de contingentements et a la « discri-
mination inversee ». En plus de prevoir l'etablissement d'objectifs et 
d'un calendrier de realisation de ceux-ci, les programmes d'action 
positive incluent normalement la creation d'une base de donnees sur des 
caracteristiques telles que le sexe, la repartition professionnelle et les 
taux de remuneration de la population active. 

On ne s'est guere servi de programmes d'action positive au Canada, 
bien que dans la plupart des paliers de gouvernement, les programmes 
soient permis et soient soustraits a l'application des dispositions anti-
discriminatoires de la Loi sur les droits de la personne ou d'autres lois. La 
Charte exempte aussi ces initiatives. Aux Etats-Unis, par contre, l'utili-
sation des programmes d'action positive est beaucoup plus repandue et 
il est donc possible de profiter de l'experience de nos voisins du Sud. 

Comme le signale Gunderson, il existe une difference marquee entre 
les initiatives d'egalite de traitement et d'action positive sur le plan des 
repercussions prevues selon la theorie economique elementaire. Le fait 
d'augmenter le salaire des femmes par rapport a ceux des hommes reduit 
les possibilites d'emploi des premieres, en augmentant eventuellement 
celles des hommes. Par contre, l'action positive fait augmenter la 
demande de main-d'oeuvre en faveur des femmes et d'autres groupes 
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cibles et diminuer celle pour les groupes non vises. Il est dons prevu que 
l' action positive augmente tant les traitements que les possibilites 
d'emploi des femmes et diminue ceux des hommes. Les elements de 
preuve existant aux Etats-Unis sur les retombees des lois visant l'egalite 
de chances confirment cette prevision, bien que les resultats soient 
beaucoup plus probants pour les Noirs que pour les femmes. Un autre 
avantage des programmes d'action positive est qu'ils peuvent davantage 
etre des mesures temporaires. Comme il s'agit de briser les « cercles 
vicieux » et de changer les mentalites, il ne devrait pas etre necessaire de 
mettre en place un programme permanent. 

Malgre leurs avantages, les politiques visant a changer les possibilites 
d'emploi entrathent aussi des wilts importants. L'aspect de discrimina-
tion inverse que suppose l'etablissement d'objectifs et de contingente-
ments repugne a beaucoup de personnes. De plus, les membres des 
groupes cibles ne veulent pas que les autres s'imaginent que leur situa-
tion n'est pas due a leur merite. Signalons aussi les colits additionnels 
que cela impose aux employeurs et qui se repercutent en definitive sur le 
prix des produits. Enfin, il faut ajouter le coilt d'un organisme de 
controle et de mise a execution. 

Bien que ces colits ne soient certes pas negligeables, il semble que les 
programmes d'action positive presentent des avantages par rapport a 
l'application du principe de la valeur comparable en ce qui concerne la 
reduction de l'ecart entre les gains et l'elimination de la segregation 
professionnelle. Rappelons aussi que les programmes temporaires sem-
blent particulierement attrayants. 

POLITIQUES INTERESSANT LE MILIEU EXTERIEUR AU 
MARCHE DU TRAVAIL 

Les politiques de la troisieme categorie s'appliquent au milieu exterieur 
au marche du travail, bien qu'ils aient evidemment des repercussions sur 
les resultats de celui-ci. Elles presentent des avantages appreciables par 
rapport aux politiques portant sur l'egalite de traitement et l'egalite de 
chances, specialement par rapport a la version plus extremiste de cette 
derniere. 

Ces politiques sont fondees sur les constatations empiriques qu'au 
moths la moitie et eventuellement beaucoup plus que la moitie de l'ecart 
entre les gains des hommes et ceux des femmes peut etre attribuee a des 
differences quant aux caracteristiques liees a la productivite telles les 
heures travaillees, la continuite de l'experience de travail, la scolarite et 
la formation. Certaines de ces differences traduisent le partage tradition-
nel du travail au sein des ménages (bien que certaines traduisent une 
specialisation et presentent un avantage relatif). Les politiques visant a 
promouvoir les services de garderie, les emplois a temps partiel pour les 
deux sexes et l'egalite de droit aux « conges de naissance » sont particu- 
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lierement attrayantes (Breton, 1984). Malgre les coats qui y sont neces-
sairement associes, ces politiques semblent avoir des consequences 
negatives minimales comparativement aux initiatives fondees sur le 
principe du traitement egal pour un travail d'egale valeur et d'action 
positive. 

Le dilemme actuel : faut-il prendre d'autres mesures? 

A l'heure actuelle, divers interesses exercent de fortes pressions sur les 
legislateurs pour qu'ils adoptent des mesures propres a favoriser 
l'egalite de resultats, sur le marche du travail, entre hommes et femmes. 
En 1983, le gouvernement federal a cite une commission royale 
d'enquete (la Commission Abella) et l'a chargee d'examiner les perspec-
tives d'emploi des femmes, des autochtones, des personnes handi-
capees et des minorites visibles, specialement au sein des societes 
d'Etat federates. Dans son rapport (d'octobre 1984), la Commission 
recommande d'etablir des programmes d'action positive (qu'elle prefere 
toutefois appeler des « programmes d'equite d'emploi >0 dans tous les 
organismes de competence federate, en se gardant toutefois de pre-
coniser l'adoption de contingents. Elle recommande egalement de met-
tre en application dans tous les organismes de competence canadienne 
ou it n'a pas déjà cours le principe du salaire egal pour un travail egal. 
Outre cette pression qui s'exerce au niveau federal, plusieurs provinces, 
notamment le Manitoba et l'Ontario, sont fortement incitees a mettre en 
oeuvre des lois prevoyant l'application de ce principe. 

Par ailleurs, it semble, selon certains elements de preuve, que ces 
initiatives legislatives ne soient peut-titre pas necessaires. Ceux-ci ne 
sont evidemment pas concluants, mais its meritent certes qu'on en 
discute. Signalons, par exemple, l' augmentation appreciable de la parti-
cipation a la population active de meres de jeunes enfants, ce qui 
suppose une tendance a la continuite accrue de la participation des 
femmes, une certaine reduction de l'ecart entre les gains au cours de la 
decennie ecoulee et des changements spectaculaires quant au choix de 
carriere et d'etudes °Ores depuis environ une vingtaine d'annees par les 
jeunes femmes. 

Nous avons déjà discute du premier element a la partie precedente 
(voir le tableau 1-8). Cette tendance a la continuite accrue revet une 
grande importance puisqu'elle interesse un des principaux facteurs de 
productivite qui expliquent l'ecart entre les gains. Quant a la deuxieme 
tendance, elle est signal& par Gunderson et decrite en detail par Boulet 
et Lavallee (1984). Entre 1970 et 1980, les gains annuels et surtout les 
gains horaires des femmes ont cr11 plus rapidement que ceux des 
hommes. En fait, l'ecart en ce qui concerne les gains annuels des 
hommes et des femmes aurait diminue encore plus si le nombre d'heures 
travaillees par annee n'avait pas (Meru davantage pour les femmes que 
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pour les hommes. En ce qui concern le troisieme phenomene, a savoir 
les changements spectaculaires dans les choix de carriere et d'etudes 
°pelts par les jeunes femmes, it en est fait etat aux tableaux 4-3 a 4-5 de 
Particle des Nakamura inclus dans ce volume ainsi que dans Boulet et 
Lavallee. Le nombre de femmes frequentant Puniversite et poursuivant 
leurs etudes au-dela du premier cycle a chi beaucoup plus rapidement 
que celui des hommes. En 1966, les femmes constituaient 34 % des 
effectifs du premier cycle et 18 % des effectifs des deuxieme et troisieme 
cycles. En 1981, ces proportions atteignaient respectivement 47 et 37 %. 
Entre 1966 et 1980, la proportion de femmes recevant un baccalaureat, un 
premier diplorne professionnel, une maitrise ou un doctorat a aussi cr0 
de facon appreciable. Enfin, le tableau 4-5 des Nakamura permet de voir 
les hausses spectaculaires de l'inscription de femmes dans des disci-
plines traditionnellement dominees par les hommes, telles que le genie 
et les sciences appliquees, la modecine, le droit, le commerce et l'admi-
nistration des affaires. Bref, on constate une diminution sensible de la 
segregation professionnelle, du moins parmi les etudiants universitaires. 
On peut manifestement faire valoir que ces tendances nous permettent 
d'être optimistes au sujet de la reduction de Pecart sur le plan des gains 
et de la segregation professionnelle dans l'avenir. Comme le signalent 
Boulet et Lavallee (1984, p. 3) : « Au cours des quelques prochaines 
annees, ce seront surtout les jeunes femmes qui, entre 1971 et 1981, sont 
parvenues a modifier le profil de travail des femmes qui pourront gravir 
les echelons de la hierarchie dans leur milieu de travail. 0 La consta-
tation sur laquelle insistent les Nakamura, a savoir que le comportement 
dans la population active des femmes traduit beaucoup de persistance ou 
de continuite, tend a confirmer cette conclusion. 

Toutefois, comme c'est le cas pour beaucoup de previsions au sujet 
des tendances futures, les analystes sont d'avis partage sur l'envergure 
de ces reductions de Pecart sur le plan des gains et de la segregation 
professionnelle, ainsi qu'au sujet du rythme auquel les transformations 
vont se produire. Pour sa part, Gunderson conclut : « La question de 
savoir si la these optimiste vase realiser, ou echouer a cause des entraves 
discriminatoires traditionnelles est loin d'être reglee. La settle gene-
ralisation que l'on peut se permettre est peut-titre que les bases du 
changement ont ete jetties. 

Conclusion 
Dans cet apergu et dans les articles de fond qui suivent, it est question de 
sujets importants et complexes qui touchent a la vie quotidienne de 
beaucoup de Canadiens. Notre objectif a surtout ete d'expliquer Petat 
actuel des connaissances au sujet du comportement du marche du travail 
au Canada depuis la Seconde Guerre mondiale. Dans la mesure oil le 
lecteur aura approfondi sa comprehension de phenomenes tels le 
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chornage, la participation A la population active, les periodes de travail et 
la discrimination qui s'exerce dans le marche du travail, nous aurons 
atteint notre objectif principal. 

Nous avons egalement procede a une evaluation de plusieurs politi-
ques importantes relatives au marche du travail qui nous a amenes 
examiner l'objet apparent de ces mesures et a determiner si ces fins ne 
pourraient pas etre realisees plus efficacement par d'autres moyens. 
Dans plusieurs cas, nous avons propose que des changements sociale-
ment favorables pourraient titre apportes. 

Deux themes generaux et connexes se sont &gages de cette tentative 
d'evaluation de la politique. Premierement, les politiques relatives au 
marche du travail atteignent souvent leurs fins, jusqu'a un certain point, 
mais en produisant aussi generalement des consequences indesirables. 
Dans certains cas, celles-ci nuisent a quelques-uns des membres du 
groupe que la politique vise precisement a alder. Dans toute demarche 
intelligente d'etablissement d'une politique, it s'agit donc d'envisager 
clairement ces consequences et de tenter de les minimiser. 

Deuxiemement, les resultats dans le marche du travail peuvent sou-
vent s'ameliorer si l'on laisse les traitements et les autres forces du 
marche exercer leur fonction de repartition de la main-d'oeuvre et des 
autres ressources selon leur utilisation la plus appropriee. Ce theme est 
revenu a plusieurs reprises dans cet apercu : dans la preference mani-
fest& pour le versement de supplement du revenu aux travailleurs 
pauvres plutot que pour l'augmentation du salaire minimal, pour l'appli-
cation d'indices de correction a l'assurance-chomage, pour l'adoption 
de politiques portant sur l'egalite de chances et le contexte exterieur au 
marche du travail plutot que pour des politiques de traitement egal pour 
un travail d'egale valeur et pour des mesures visant a favoriser une 
reprise plus rapide plutot que des lois prevoyant une reduction des 
horaires de travail comme un moyen de lutter contre le chOmage. Il ne 
s'est pas agi de revendiquer simplement une attitude de laisser-faire a 
regard des questions interessant le marche du travail. Il s'est agi plutot 
de faire voir qu'il est possible d'ameliorer le bien-titre de la societe en 
general en profitant des stimulants economiques plutot qu'en tentant de 
les neutraliser. 
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Notes 
Cette etude a ete achevee en octobre 1985. 

Je remercie de leurs observations sur une version anterieure de ce document Morley 
Gunderson, Stephen Jones, Stephan Kaliski, Glenn MacDonald, Alice Nakamura, Masao 
Nakamura, Shelley Phipps, Frank Reid et John Vanderkamp. Aucun d'entre eux ne peut 
etre tenu responsable des erreurs que peut renfermer cet exposé. 

La source de cette information (Enquete sur les finances des consommateurs) n'est 
pas la meme que celle des donnees sur les revenus et resultats presentees au tableau 
1-1 (Comptes nationaux). Il y a aussi de legeres differences entre le debut et la fin des 
periodes visees. 
Voir egalement Helliwell, MacGregor et Padmore (1985). 
Si l'on omet de l'equation d'estimation une ou plusieurs variables qui touchent la 
croissance de la productivite, ('estimation des parametres mesurant l'effet des 
variables incluses sera biaisee. 
Voir dans Sargent (1985a) une comparaison internationale de certains de ces faits. 
Je considererai ces termes comme &ant interchangeables. 
Le lecteur interesse pourrait trouver utile de consulter Sargent (1985a), Riddell (1985d) 
et les renvois qui y sont contenus. 
Shaw (1985) donne des renseignements additionnels sur le lien entre le chomage et le 
revenu familial. Alors que le taux de ch6mage global est passé entre mai 1981 et mai 
1982 de 7,1 % a 11,0 % pour atteindre 12,3 % en mai 1983, la proportion de families 
traditionnelles dans lesquelles le marl &aft sans travail alors que reponse ou un autre 
membre de la famille travaillait est demeure constant, soit un peu plus de 50 %. Les 
proportions de families ou la femme et un autre membre de la famille travaillaient 
etaient, chaque annees, d'environ 45 %. 
Il existe une distinction importante entre « periodes interrompues » et « periodes 
completes ». Les mesures de duree de l'Enquete sur la population active portent sur 
les « periodes interrompues », c'est-A-dire la duree pendant laquelle la personne a ete 
en chomage a venir jusqu'au moment de l'enquete. Ces mesures peuvent differer, de 
maniere importante, de celles qui interessent principalement l'analyse et la politique, 

savoir la duree des « periodes completes » (c.-a-d. le temps ecoule entre le debut et la 
fin d'une periode de ch6mage). 
Pour illustrer cette constatation importante, il peut etre utile de donner un exemple. 
Soit cinq personnes qui ont ete en ch6mage, quatre pendant un mois et une pendant 
huit mois. La duree moyenne d'une periode de chomage sera donc de 1,8 mois, mais 
les deux tiers du chomage total sont attribuables a une seule longue periode. 
Les macro-economistes sont toutefois loin de s'entendre au sujet de l'aptitude des 
gouvemements a neutraliser l'effet des cycles des affaires par l'adoption de politiques 
fiscales et monetaires discretionnaires. 
Les raisons en sont complexes. Le lecteur que cette question interesse pourra trouver 
utile de consulter Mortensen (1984, specialement la partie IV). 
Fortin (1985) fournit une enquete. La plupart des estimations se situent entre 6 et 7 %. 
Toutefois, comme nous le signalons ci-apres, certains chiffres, qui sont obtenus par 
une autre methode, sont plus eleves. C'est ce qui explique que l'eventail soit plus 
vaste. 
Pour obtenir des details au sujet de ces methodes, consulter Riddell (1985d). 
Consulter egalement Abraham et Katz (1984), qui aboutissent a une conclusion sem-
blable. 
En Europe, le phenomene du « chomage classique » associe a des salaires reels rigides 
au-dessus des valeurs d'equilibre a fait couler beaucoup d'encre (Malinvaud, 1982; 
Meltz et Ostry, 1985). Aucun Clement de preuve ne permet toutefois de dire que ce 
probleme existe au Canada (McCallum, 1985). 
Meme en supposant un taux naturel, il peut etre possible, grace a une souplesse accrue 
sur le plan des prix et des salaires, ou a d'autres changements structurels, de reduire 
l'envergure ou la duree des fluctuations cycliques afin de les ramener a peu pres au 
taux de chomage. A ce sujet, voir Riddell (1985d). 
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Ministere des Finances, Revue economique, avril 1984, tableau 3-1. 
Meme avant que le chomage panni les jeunes ne devienne un sujet de grande preoc-
cupation, it existait deja un nombre appreciable de programmes de ce genre. Voir par 
exemple Gunderson (1981, Annexe B). 
Voir par exemple les etudes incluses dans Freeman et Wise (1982). 
Voir dans Dingledine (1981), une description de 1' evolution du regime d'assurance-
chomage jusqu'en 1980. 
Depuis 1971, la Loi sur l'assurance-chomage, ses reglements d'application et les 
pratiques administratives ace sujet ont ete frequemment modifies. Au sujet des details 
de ces modifications, consulter Dingledine (1981) et Kesselman (1983). 
Plusieurs etudes realisees pour la Commission portent sur differents aspects de ces 
repercussions sur le marche du travail. Outre celle de Kaliski (1985), it peut etre utile de 
consulter les etudes de Cousineau (1985), Gunderson (1985), Kesselman (1985) et 
Vanderkamp (1985). 
Outre cette raison eventuelle d'efficacite sociale, on peut avancer des motifs d'equite 
pour justifier un regime d'assurance-chomage public (Boadway et Oswald, 1983). 
Career Guard, un regime d'assurance destine a proteger des cadres qui risquent d'être 
congedies, est un exemple des forces qui s'exercent. Voir « Insurance Against Being 
Fired : A Plan That Just Didn't Fly », Financial Post, le 19 mai 1983, p. 1. 
Cela est le principe fondamental de la theorie du contrat implicite, que presente en 
detail Kaliski (1985). 
Voir dans Gunderson (1985) une discussion plus detainee de ce point. 
Voir dans Kesselman (1983) une discussion approfondie de l'application des indices de 
correction. 
A l'heure actuelle, les dispositions sur relargissement regional des professions est un 
facteur qui contribue largement a affaiblir le lien entre la duree de l'emploi precedent et 
la duree des prestations. Si la differentiation regionale est maintenue, les periodes 
d'extension doivent etre proportionnelles A la periode a laquelle le demandeur a droit, 
comme le recommande Kesselman (1985), plutot que d'être une periode fixe. 
Ces estimations sur la duree sont fondees sur les donnees relatives aux « periodes 
interrompues ce qui signifie qu'il faut s'en servir avec plus de prudence que les 
etudes recentes qui utilisent la definition plus appropride de « periodes completes 0. 
Voir les etudes de Baily (1977, 1978) et Hemming (1978). 
La loi de 1971 sur rassurance-chomage prevoyait l'application d' indices de correction, 
mais ces dispositions n'ont jamais ete mises en oeuvre et ont par la suite ete abrogees. 
Cette erreur apparente resulte des pressions exercees par des groupes d'interet 
(principalement les industries qui sont les plus fortement subventionnees par le regime 
de financement actuel) et eventuellement d'une analyse erronee de la politique. Voir 
l'analyse detaillee de la situation que fait Kesselman (1983, chap. 9). 
Consulter West et McKee (1980) qui presentent et evaluent les divers objectifs associes 
aux lois sur le salaire minimum. 
Bien que cela ne signifie pas que les heures ne sont pas optimales sur le plan social. 
II se pourrait toutefois dans certains cas que la recherche d'emploi se fasse plus 
efficacement pendant que la personne travaille, eventuellement a cause de l'impres-
sion que cela cree. Mais en general, c'est le contraire qui semble plutot etre vrai. 
Au sujet des differences quant a la nature des problemes de chomage qui existent en 
Europe et en Amerique du Nord, consulter Sargent (1985b) et Meltz et Ostry (1985). 
Selon le sondage Decima de Pete 1983, 71 % des repondants seraient disposes a 
travailler moths d'heures par semaine (dans l'exemple donne, it s'agissait de ramener 
la semaine de travail de 40 a 32 heures) et prets a accepter un revenu inferieur « si cela 
permettait de creer davantage d'emplois pour les Canadiens o. (Johnston, 1985, 
tableau 5-3). 
Voir par exemple Killingsworth (1983, p. 192). 
La marge s'est par exemple retrecie en passant de 18,4 % (31,7 a 50,1 %) a 13,5 % (50,1 
A 62,0). 
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L'etude executee par Burt (1985) pour la Commission porte sur les questions interes-
sant les femmes et le mouvement des femmes depuis 1970. Au sujet des repercussions 
du droit de la famille sur le bien-etre des families, voir les etudes effectuees pour la 
Commission par Mossman (1985) et Payne (1985). 
Par exemple, les employeurs qui preferent embaucher des hommes pint& que des 
femmes toutes aussi productives paient pour leurs prejudices sous la forme de benefi-
ces reduits. Les clients qui preferent se faire servir par des hommes paient egalement 
pour leurs prejudices sous la forme de prix plus &eves pour les produits. Cela resulte 
du fait que, a cause de la forte demande de leur main-d'oeuvre, les hommes touchent 
un salaire plus Neve alors que les femmes, dont les services sont moins en demande, 
voient leur salaire diminuer. 
Ces equilibres de « cercle vicieux» supposent generalement des hypotheses 
incompletes sur le marche d'un type particulier. Par exemple, les personnes qui sont 
disposees a accepter un salaire inferieur au cours de la periode probatoire peuvent 
briser le cercle vicieux de la discrimination statistique. 
Comme le signale Breton (1984, p. 27) : « Ce n'est que par convention que l'on appelle 
le reste de la « discrimination ». II serait tout a fait legitime d'appeler cela de 
r « oppression » ou de la « sounfission >>, ou encore un « manque de motivation ». L'on 
pourrait aussi etiqueter cela « le degre de notre ignorance *. 
On peut evidemment faire valoir que le fait que les femmes aient moins d'experience 
de travail que les hommes est un signe d'inegalite des chances, bien que cela ne 
constitue pas de la discrimination au sens ou nous I'entendons ici. Il s'agit la d'un 
argument legitime sur lequel nous reviendrons. 
Comme contribution ace &bat, nous proposons d'eliminer l'expression « salaire egal 
pour un travail egal », qui est generalement approuvee sans etre comprise. Apres tout, 
qui s'opposerait au fait de payer les gens ce qu'ils « valent », meme si cette valeur n'est 
que supposee? II conviendrait plutet d'utiliser une expression plus neutre et descrip-
tive, par exemple « determination de la paie grace a revaluation de l'emploi 
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2 

Tendances, changements et desequilibres : 
un tour d'horizon du marche du travail au 
Canada 

S.F. KALISKI 

Scion les recherches actuelles, le marche du travail se caracterise sur-
tout par le changement. Les etudes a long terme insistent sur les change-
ments graduels des caracteristiques demographiques et des autres 
caracteristiques personnelles, de la structure industrielle et de la techno-
logic qui font que la population active d'aujourd'hui se &marque nette-
ment par rapport a celle d'il y a 20 ans et peut-titre par rapport a celle de 
la prochaine decennie. Les etudes cycliques s'interessent a la profonde 
recession qui est devenue, assez soudainement, la principale preoccupa-
tion des specialistes, au rythme et A la port& de la relance a laquelle on 
peut s'attendre. Les etudes du roulement ou de la dynamique du marche 
du travail soulignent que les changements nets sur lesquels se con-
centrent a la fois les etudes des tendances et les etudes cycliques ne 
constituent qu'un petit residu de mouvements bruts beaucoup plus 
importants. 

La facon d'aborder et d'interpreter ces phenomenes se modifie elle 
aussi assez rapidement. Le fondement de la « nouvelle » analyse du 
debut des annees 1970 s'interprete maintenant d'une facon tres dif-
ferente et beaucoup plus prudente. Meme l'image statistiqUe stylisee du 
passé — les «faits stylises » comme on les appelle d'ordinaire — se 
modifie, car de nouvelles explications partielles font ressortir le carac-
tere incertain et partiel des anciennes, les donnees elles-memes sont 
revisees par rapport a de nouveaux reperes et on a acces a des ensembles 
de donnees plus nombreux, plus longs et plus complets. 

Naturellement, bon nombre des preoccupations et des methodes tra-
ditionnelles demeurent ou refont surface, parfois sous une forme modi-
fiee ou plus raffinee. Ainsi, lorsqu'on parle actuellement des obstacles 
au plein emploi, on fait revivre une vingtaine d'annees plus tard la 
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TABLEAU 2-1 Sources de la croissance de la population active 
(pourcentage annuel moyen de croissance), Canada 
1956-1979 (chiffres reels) et 1980-1990 (projections) 

1956-1966 1966-1973 1973-1979 1980-1985 1986-1990 

Population de source 2,2 2,6 2,2 1,3 1,0 

Immigration nette 0,5 0,4 0,4 0,2 0,2" 

Interieure 1,7 2,2 1,9 1,1 0,8 

Taux de participation 0,4 0,7 1,0 0,7 0,8 

Total de la population 
active 2,6 3,3 3,3 2,0 1,8 

Emploi 2,6 3,1 3,2 

Source : Canada, Ministere de I'Emploi et de l'Immigration, L'evolution du marche du 
travail dans les annees 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 
1981. 

Note : a On suppose une immigration nette de 50 000 personnes par armee. 

controverse sur le chomage structural et celui qui resulte de l'insuffi-
sance de la demande et on utilise une version econometrique de la 0 loi 
d'Okun » qui lie revolution de la production a celle du chomage. On 
continue encore a s' inquieter de la compatibilite entre le plein emploi et 
la stabilite des prix; les preoccupations profondement humaines quant A 
la disponibilite et a la nature du travail sont toujours aussi importantes et 
toujours aussi difficiles a cerner dans le cadre d'une analyse economique 
generale. 

Nous allons donc traiter surtout des changements passes et prevus. 
Nous nous placerons evidemment dans le cadre de retat actuel des 
connaissances analytiques et empiriques du marche du travail, telles 
que nous les comprenons. Il s'agira le plus souvent de connaissances 
provisoires plutot que certaines, et nous essaierons d'être honnete quant 
a leur degre de certitude. 

Les tendances passees et futures de la population active 

Comme nous le rappelle le tableau 2-1, la population active canadienne 
a connu une croissance tits rapide apres la Seconde Guerre mondiale, 
surtout a la fin des annees 1960 et pendant les amides 1970. Cette 
croissance connait maintenant un ralentissement qui devrait s'accen-
tuer. Cette croissance rapide traduisait a la fois une augmentation tres 
substantielle de la population source' et une certaine augmentation du 
pourcentage de cette population qui fait partie de la population active2. 

Les taux globaux de croissance et de participation de la population 
cachent toutefois plus qu'ils ne revelent. Une bonne partie de la crois-
sance de la population source (et une partie encore plus considerable de 
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la croissance de la population active) decoulait du fait que la generation 
des bebes d'apres-guerre (le « baby boom ») a atteint rage de travailler 
(voir le tableau 2-2). Le nombre de personnes de 15 a 24 ans dans la 
population source a atteint un sommet de pres de 4 600 000 en 1980 et 
diminue presentement. La population active du proche avenir vieillira 
en plus de croitre moins rapidement. 

La question des taux de participation est encore plus complexe. 
Comme le montre la figure 2-1, la modeste augmentation globale de la 
participation provenait d'une hausse spectaculaire du taux de participa-
tion des femmes de 25 ans et plus (les femmes adultes), d'une baisse 
moderee de la participation des adultes de sexe masculin et d'une legere 
tendance a l'augmentation de la participation des jeunes3. La figure 2-2 
montre que, par suite de cette evolution de la demographie et de la 
participation, les jeunes et les femmes adultes constituent une propor-
tion plus importante de la population active et les hommes adultes une 
proportion plus faible. 

On prevoit que les tendances actuelles de la participation des trois 
groupes se maintiendront. II y a toutefois une incertitude considerable a 
cet egard. Ainsi, par exemple, si les tribunaux jugent que la retraite 
obligatoire a 65 ans est illegale, certaines personnes plus agees 
choisiront peut-titre de prolonger leur participation a la population 
active. Toutefois, l'augmentation continue de la participation des 
femmes est quantitativement beaucoup plus importante. C'est IA une 
question considerable et complexe qui ne saurait etre etudiee ici en 
profondeur4. Qu'il suffise de dire que bien que les taux de participation 
des femmes de tous les ages augmentent depuis 1956, il existe des profils 
tres distincts en fonction de l'age; comme le montre la figure 2-3, ces 
profils evoluent. Manifestement, l'age (qui est le facteur le plus simple a 
faire entrer en jeu dans les projections) ne represente pas effectivement 
l'ensemble des facteurs demographiques, sociologiques, generationnels 
et autres, ni des diverses attitudes. Ces facteurs sont plus difficiles a 
prevoir et leurs repercussions quantitatives sur la decision de participer 
ne sont pas pleinement comprises. Des facteurs comme les conditions 
de travail et l'existence de garderies doivent egalement entrer en ligne de 
compte. 

II n'est pas etonnant, compte tenu du caractere spectaculaire des 
aspects demographiques de la population active canadienne, que la 
discussion ait surtout porte sur ceux-ci, mais it existe un grand nombre 
d'autres changements lies. Entre 1956 et 1979, surtout avant 1973, it y a 
eu une croissance rapide des emplois dans les industries de service et 
des emplois connexes, a temps partiel et pour cols blancs. La part de 
l'emploi que represente le secteur manufacturier a diminue, tandis que 
l'emploi dans les industries primaires connaissait une baisse absolue 
(voir les tableaux 2-3 a 2-5). Les femmes etaient surtout employees 
dans les services, le secteur manufacturier et le commerce et elles le sont 
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Hommes de 25 ans et plus 

Projection du ministere 
des Finances 

Total 	...... -** 

Jeunes de 15 a 24 ans 

Femmes de 25 ans et plus 

. • • • • 
e." 

.••▪  •• 
/ 

Projection 

80,0 — 

70,0 — 

50,0 — 

40.0 — 

30,0 — 

20.0— 

10,0 - 
T
ill 	I 	I 	I I 	I 	I 

90,0 — 

60,0 — 

FIGURE 2-1 Taux de participation chez certains groupes demographiques 
au Canada, 1953 a 1990 

olo 

1953 57 61 65 69 73 77 81 85 89 93 
Annees 

Sources : Canada, Ministere de I'Emploi et de ('Immigration, Vevolution du marche du 
travail dans les annees 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981. 

Note : La serie historique est interrompue en 1975, armee oft des revisions majeures ont ete 
apportees a l'enquete sur la population active. La rupture la plus abrupte se produit 
dans le cas du groupe des moins de 25 ans. Avant les revisions, ce groupe comprenait 
les personnes ages de 14 a 24 ans. Apres les revisions, it comprend les 15 a 24 ans. 

toujours, mais la proportion des employees a connu une augmentation 
substantielle dans chaque groupe industriel (voir le tableau 2-6). Les 
femmes et les jeunes ont une plus grande probabilite que les hommes 
adultes de detenir ou de rechercher un emploi a temps partiel (voir le 
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FIGURE 2-2 Composition de la population active d'apres les groupes 
demographiques au Canada, 1953 a 1990 

010 
70,0- 

.....,Hommes de 25 ans et plus 
Ns  

50,0 - 

40,0 - 

-------- 

Projection 

Jeunes de 15 a 24 ans 

I- 

--------- 
20,0 - 

Femmes de 25 ans et plus 
10,0 - 

1  1953 517  615 49 	713 	717 81 8511  89 93 
Annees 

Sources : Canada, Ministere de l'Emploi et de l'Immigration, L 'evolution du marche du 
travail dans les annees 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981. 

tableau 2-7). Le nombre de menages qui comptent plus d'un membre 
dans la population active a egalement augmente considerablement pen-
dant cette periode (on en trouvera des preuves indirectes au tableau 
2-8). 

Les desequilibres et les frictions dans le marche du travail 
Trois documents recents5  portant sur le marche du travail au Canada (et 
dont proviennent les projections mentionnees plus haut), apres avoir 
passé les faits en revue, traitent des difficultes ou des desequilibres qui 
se sont produits ou menacent de se produire. Le terme « desequilibre » 

30,0 - 

60,0 - 
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TABLEAU 2-8 Unites familiales comptant au moins une personne en 
chomage, selon le nombre de salaries dans la famille, 
certaines moyennes annuelles 1961-1983 

Ann& Total Aucun 
Certains membres 

salaries 

Nombre de salaries 
dans la famille 

Un Deux 
Trois ou 

plus 

(pourcentage) 

1961 100 45 55 33 15 7 

1966 100 38 62 36 17 8 

1971 100 36 64 39 16 8 

1974 100 33 67 41 17 9 

1975 100 28 72 47 25 

1976 100 27 73 47 26 

1977 100 26 74 48 26 

1978 100 26 74 48 27 

1979 100 26 74 48 26 

1980 100 26 74 47 27 

1981 100 26 74 48 27 

1982 100 28 72 47 25 

1983 100 30 70 47 23 

Sources : Conseil economique du Canada, Des travailleurs et des emplois, Ottawa, 
Approvisionnements et Services Canada, 1970, tableau 10-6. Statistique 
Canada, no 71-201 au catalogue, p. 147 et 148; n° 71-529, p. 475-483. 

Note : Les donnees pour 1961-1974 et pour 1975-1982 ne sont pas rigoureusement com- 
parables. 

peut s'employer dans deux sens assez differents a regard du marche du 
travail. Ces documents portent sur des micro-desequilibres ou dese-
quilibres structurels (Hasan, 1983, p. 42; Tate, 1983, p. 39 et 40) parce 
qu'ils s'interessent surtout au long terme. Ces desequilibres se produi-
sent lorsqu'il y a disparite entre des caracteristiques pertinentes et des 
circonstances, comme la competence, l'experience et la situation 
geographique, de ceux qui cherchent du travail et celles qui sont neces-
saires pour exercer (ou du moms pour obtenir) les emplois vacants. Il 
peut en outre y avoir des macro-desequilibres ou desequilibres globaux 
decoulant d'un excedent global de l'offre ou de la demande, indepen-
damment des caracteristiques individuelles. 

L'evaluation ou la mesure de l'une ou l'autre sorte de desequilibre se 
complique du fait que, meme lorsque le marche du travail connait un 
equilibre a la fois global et structurel, on ne retrouve pas, chaque jour, 
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une situation ou chaque travailleur a un emploi et oil it n'existe ni 
vacances ni chomage. C'est la le resultat du flux constant ou du dyna-
misme de tout vrai marche du travail — les mouvements bruts men-
tionnes dans l'introduction6. Les emplois et les entreprises naissent, 
evoluent et meurent. Les travailleurs entrent dans la population active 
ou la quittent, reviennent, changent d'emploi, d'employeur et de loca-
lite. La notion de ch6mage frictionnel — le ch6mage qui decoule du fait 
que les changements ne se produisent pas instantanement — corres-
pond a cet aspect du marche. Il va sans dire qu'il n'est pas toujours 
facile, en pratique, de distinguer le chomage frictionnel du ch6mage 
structurel et de celui qui decoule de l'insuffisance de la demande. En 
fait, ces diverses sortes de chomage pourraient bien n'etre ni separables, 
ni independantes, en principe, mais la classification heuristique peut 
aider le diagnostic. 

Le chomage frictionnel a fait l'objet de recherches analytiques et 
empiriques importantes au cours de la derniere decennie — l'analyse du 

nouveau chomage » (Feldstein, 19736). Ce chomage est peut-titre la 
forme la plus pure de ce que l'on appelle parfois le chomage « normal », 
ou « equilibre » ou « naturef7  ». On peut y voir un phenomene d'equilibre 
a un double titre : ce n'est une manifestation ni des macro-dese-
quilibres, ni des micro-desequilibres dont nous avons parle precedem-
ment. Il se produit chaque fois que les micro-marches du travail, meme 
s'ils fonctionnent parfaitement a tous les autres egards, se caracterisent 
par une friction realiste, comme la rarete de l'information et le cofit de 
son acquisition. On peut egalement voir dans les micro-desequilibres, ou 
desequilibres structurels capables de contribuer au chomage « normal », 
le resultat de la friction : le produit du temps et des ressources qu'il faut 
pour s'adapter au changement. 

L'analyse du nouveau chomage 

Les deux citations suivantes sont peut-titre la meilleure facon de donner 
une idee de l'analyse du nouveau chomage : 

La plupart des analyses macro-economiques du chomage se fondent sur des 
idees fausses et desuetes quant aux causes et A la structure du chomage. La 
conception traditionnelle du chOmage d'apres-guerre pourrait s'exprimer 
comme suit : « La croissance de la demande de biens et de services accuse 
un retard sur l'expansion de la population active et l'augmentation de la 
production par personne. C'est pourquoi les entreprises mettent des 
employes a pied et n'engagent pas de nouveaux membres de la population 
active a un rythme suffisant. II en resulte une reserve de travailleurs even-
tuels incapables de se trouver un emploi. Seules des politiques visant 
accroitre la croissance de la demande peuvent creer les emplois necessaires 
pour absorber les chomeurs. 

Cette image d'un groupe de chOmeurs irreductibles incapables de trouver 
des emplois est une description inexacte de notre economie et un point de 
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depart trompeur pour l'etablissement des politiques. II serait plus exact d'y 
voir un marche du travail actif ou presque tous ceux qui sont sans emploi 
peuvent trouver leur type habitue, d'emploi dans un delai relativement 
court. Le probleme n'est pas que ces emplois n'existent pas, mais qu'ils ne 
sont pas attrayants. Une bonne partie du chomage et encore plus, de Ia perte 
de main-d'oeuvre, se produit chez les personnes qui trouvent que les 
emplois disponibles ne sont interessants ni en eux-memes, ni comme trem-
plins vers de meilleurs emplois. (Feldstein, 1973a, p. 11) 

En somme, pour ceux qui appartiennent a l' ecole du roulement, le 
chomage est surtout «frictionnel » (a cause du delai necessaire pour passer 
d'un emploi a I'autre) ou o volontaire » (parce que les travailleurs choisis-
sent de ne pas accepter les emplois qui sont effectivement disponibles). 
Cette conclusion a pousse bon nombre de specialistes du marche du travail a 
proposer que, pour reduire le chOmage, on adopte des mesures destinees 
accelerer la recherche d'un emploi et a accroitre la conservation des 
emplois, au lieu d'augmenter le nombre d'emplois disponibles. (Conseil 
economique du Canada, 1982, p. 47 et 48) (Traduction) 

Feldstein et ceux des theoriciens de la recherche d'emploi qui n'etaient 
pas d'esprit « neo-classique8  » nieraient peut-titre avoir fait des affirma-
tions quant a la port& relative du chomage frictionnel et des autres 
formes de chomage — sauf peut-titre pour leur milieu et leur epoque 
(c.-A-d.) aux Etats-Unis a la fin des annees 1960 et au debut des annees 
1970) mais it ne fait aucun doute que c'est souvent ainsi qu'on a inter-
pret) leurs ecrits9. Quoi qu'il en soit, leurs theories visaient a etablir, sur 
des bases neuves et solides, une conception du chomage en tant que 
processus volontaire i° ou )tat de recherche, ou d'attente, decoulant de 
la maximisation de l'utilite individuelle sous reserve de certaines con-
traintes. La theorie de la recherche visait a expliquer le processus de Ia 
recherche d'emploi, tandis que la theorie du contrat implicite voulait 
expliquer l'etat d'attente. 

LA THEORIE ET LES FAITS DE LA RECHERCHE D'UN 
EMPLOI 

La theorie 

Les grandes lignes de la theorie de la recherche d'un emploi sont simples 
et bien connues; les details par lesquels se distinguent les divers auteurs, 
qui sont parfois tits complexes, n'entrent pas dans le cadre de la 
presente etude". En bref, donc, le motif fondamental de la recherche 
d'emploi est que la connaissance de la nature des emplois disponibles et 
des qualites des travailleurs disponibles n'est ni parfaite ni gratuite. En 
consequence de cette connaissance imparfaite et peut-titre aussi d'une 
reelle heterogeneite de la main-d'oeuvre, on retrouve dans un marche du 
travail donne non pas un seul salaire, mais une repartition de salaires12. 
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Ainsi, l'employe(e) insatisfait(e) de sa situation actuelle soupconne sans 
doute que son emploi actuel est inferieur a d'autres emplois qu'il (elle) 
pourrait obtenir. En d'autres termes, le travailleur connait son salaire 
actuel et, au moins d'une fagon generale (Rothschild, 1974), la ventilation 
des salaires dans le marche en cause. Il (Elle) ne sait pas ou trouver des 
emplois payant un salaire donne. C'est pourquoi, ayant resolu de trouver 
un autre emploi, it (elle) cherche un « bon emploi », c'est-h-dire un 
emploi (relativement) bien remunere. 

Le processus de recherche continue aussi longtemps que le rende-
ment marginal prevu — c.-à-d. la  valeur actuelle de l'augmentation 
salariale attendue — &passe le coat marginal de la recherche — c.-à-d. 
la  somme du manque a gagner, des depenses et des coats psychiques. 
Dans la plupart des modeles, ces conditions de maximisation de l'utilite 
se traduisent en une « regle d'arret » : celui qui cherche un emploi 
poursuivra sa recherche jusqu'a ce qu'il regoive une offre qui &passe le 
plus bas salaire acceptable au « salaire de reserve ». 

Cette theorie est non seulement familiere, mais aussi raisonnable et 
conforme a l'intuition. Il est manifeste que l'on n'accepte pas automati-
quement le premier emploi venu et qu'il serait peu sage de le faire. 
Quelle est l'importance de cette activite de recherche? Combien de gens 
changent d'emploi et avec quelle frequence? Il est clair que la reponse 
depend de toute une variete de facteurs sociaux, economiques et insti- 
tutionnels. L'economie est-elle stable ou dynamique, 	quel 
rythme naissent et meurent les emplois (et les societes)? A quel rythme 
entre-t-on dans la population active ou y revient-on? En moyenne, a 
quelle frequence les travailleurs changent-ils d'emploin? L'hypothese 
du roulement souligne l'importance de « l'instabilite d'emploi ». Cer-
tains examens recents de cette hypothese (p. ex., Clark et Summers, 
1979) soulignent la frequence avec laquelle on quitte la population active 
et on y revient. 

La theorie meme de la recherche insiste sur le coat et le gain prevu. 
Les facteurs determinants de ces deux composantes comprennent 
l'attitude envers les loisirs et le chomage, les dispositions prises pour 
diffuser des renseignements sur le marche du travail, le niveau et la 
variation des salaires reels, la segmentation et la port& geographique 
des marches du travail, le taux reel d'interet et la duree des emplois 
nouvellement trouves. Le dernier de ces facteurs semble n'avoir pas ete 
beaucoup examine en theorie de la recherche, bien que l'instabilite de 
l'emploi implique non seulement que l'on cherche souvent un emploi, 
mais aussi qu'il ne faut pas trop investir dans une recherche donnee14. 

En regle generale, combien de temps dure un emploi nouvellement 
trouve? L'hypothese du roulement suggere qu'il pourrait avoir une 
duree tres breve et certains faits semblent confirmer cette hypothese. 
Jenness (1974) estime entre 3,3 et 16,6 mois la duree moyenne d'un 
emploi nouvellement trouve au Canada au milieu des annees 1960, selon 
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l'industrie oil se trouve l'emploi. De Broucker et Hasan (1982, tableau 
2-3) estiment qu'une periode d'emploi terminee en 1980 s'etablit en 
moyenne a 24,3 mois; elle est de huit mois pour les personnel de 15 a 19 
ans et de plus de 50 mois pour les hommes de 25 ans et plus15. 

Ainsi, le premier renseignement sur le marche du travail que devrait 
obtenir celui qui cherche un emploi est que les emplois ne durent pas 
longtemps et qu'il ne serait vraisemblablement pas rentable de trop 
investir dans la recherche d'un emploi legerement meilleur. A la diffe-
rence d'Alchian (1970, p. 30), nous sommes d'avis que ce renseignement 
se trouve plus facilement au travail qu'ailleurs. Le raisonnement corn-
porte une question de principe : a savoir si l'on peut rechercher un 
emploi durable. Nous soupgonnons qu'un certain investissement en 
information est necessaire, mais qu'il s'avererait etre le prealable a un 
investissement plus considerable en formation, en acquisition de bonnes 
habitudes de travail, etc. Si cet investissement supplementaire doit se 
faire dans le contexte de la bonne sorte d'emploi, it pourrait effective-
ment necessiter une recherche prolong& ou une longue periode 
d'attente. 

Etant donne que les gens cherchent effectivement des emplois, la 
question se pose de savoir pourquoi ils choisissent de le faire pendant 
qu'ils sont en chomage plutot qu'avant de quitter leur emploi, ou apres 
avoir accepte un emploi temporaire (Tobin, 1972, p. 6)16. Les theoriciens 
de la recherche ont evidemment prevu cette question : 

Comme toute autre activite de production, la specialisation en information 
est efficace. Il est, dans certaines circonstances, plus efficace de recueillir et 
de diffuser des renseignements sur des biens ou sur soi-meme, lorsque le 
bien ou la personne n'est pas employe et done en mesure de se specialiser 
(c.-5.-d. tout en se specialisant) dans la production de l'information. 
(Alchian, 1970, p. 29) (Traduction) 

Tobin et Alchian sont d'accord qu'il s'agit la d'une question empirique. 
Est-ce que le fait que celui qui cherche un travail quand it est en chomage 
a un meilleur acces aux sources generalement disponibles de renseigne-
ments sur le marche du travail compense la perte de l'information 
disponible uniquement en milieu de travail et de l'acces a la filiere 
interne de promotion? Manifestement, la reponse doit dependre des 
caracteristiques du marche du travail en cause. On peut s'attendre a ce 
que la situation soit differente pour les cadres et pour les manoeuvres. 

Est-ce que la plus grande efficacite de la recherche effectuee pendant 
le chomage ajoutee a la valeur des loisirs supplementaires suffit a corn-
penser, pour le chercheur en chomage, le manque a gagner, les signaux 
negatifs aux employeurs eventuels et les malaises psychiques que peut 
entrainer le chomage? La reponse, si elle doit se limiter a des facteurs 
facilement mesurables, doit dependre de l'importance reelle du manque 
a gagner. Les regimes de soutien du revenu comme l'assistance sociale 
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TABLEAU 2-9 Personnes a la recherche d'emploi, en chomage et 
salariees, Canada, moyennes annuelles, 1975-1983 

(1) 	(2) 
Armee 	salaries 	en chomage 	(3)=(1)42) 	Taux de chomage 

(en milliers) 	 (pourcentage) 
1975 	264 	596 	44,3 	 6,9 
1976 	244 	643 	37,9 	 7,1 
1977 	276 	767 	36,0 	 8,1 
1978 	299 	830 	36,0 	 8,4 
1979 	348 	765 	45,5 	 7,5 

1980 	359 	785 	45,7 	 7,5 
1981 	390 	811 	48,1 	 7,6 
1982 	387 	1 192 	37,9 	 11,0 
1983 	435 	1 359 	32,0 	 11,9 
Source : Statistique Canada, n° 71-529 au catalogue, p. 342-350, 403-411, 430. 

ou, pour ceux qui y ont droit, l'assurance-chomage, influencent le choix 
de maximisation. Pour celui qui choisit de chercher un emploi alors qu'il 
est en chomage, ces versements reduisent les coats marginaux de la 
recherche et peuvent donc en prolonger la duree". 

Les faits 
D'apres cette analyse, on s'attendrait a ce que la recherche d'emploi se 
false a la fois en chomage et en cours d'emploi, selon la situation du 
chercheur. Les donnees de l'enquete revisee sur la population active du 
Canada (EPA), presentees au tableau 2-9, confirment que les deux cas 
existent effectivement. On trouve egalement un certain nombre qui 
cherchent un emploi moins intensivement18  ou « decourages » a l'exte-
rieur de la population active. Ces personnes n'etaient pas a la recherche 
d'un emploi au cours des quatre semaines precedant l'enquete, condi-
tion necessaire pour etre classe parmi les chomeurs, mais ont declare, en 
reponse a l'enquete speciale de mars, qu'ils voulaient du travail, qu'ils 
etaient disponibles pour le travail, mais qu'ils n'ont pas cherche un 
emploi pour « des raisons liees au marche du travaiP9  ». Le tableau 2-10 
presente quelques chiffres de cette enquete. Ceux-ci indiquent que le 
nombre de chercheurs decourages est inferieur a celui de ceux qui ont un 
emploi, mais n'est guere negligeable. Le nombre des travailleurs 
decourages et la proportion de ceux qui croient qu'aucun travail n'est 
disponible semblent positivement relies au taux de chomage. 

Dans une etude recente portant sur la recherche d'emploi en chomage 
et en cours de travail, Hasan et Gera soulignent l'importance des deux 
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TABLEAU 2-10 Personnes n'appartenant pas a la population active qui 
veulent travailler et sont pekes a travailler, mais qui 
ne cherchent pas du travail pour des raisons 
economiques (Bees au marche du travail), mars 
1979-1984 

Mars 

(1) 
Toutes les 

raisons eco- 
nomiques 

(2) 	(3) 
Croient qu'aucun Attendent 

travail n'est 	d'etre 	(4) 	(5) 
disponible 	rappelees (2)/(1) (3)41) 

(6) 
Taux de 
chomage 

(desaisonnalise) 

(en milliers) (pourcentage) 
1979 170 83 47 49,0 27,4 7,8 

1980 225 110 66 48,9 29,3 7,5 

1981 218 101 70 46,3 32,1 7,4 

1982 283 158 81 55,8 28,6 9,3 

1983 335 197 87 58,8 25,9 12,5 

1984 302 154 96 51,0 31,7 11,4 

Source : Statistique Canada, no 71-001 au catalogue, mars 1983, p. 141-153 et mars 1984, p. 115. 

formes de recherche. Its constatent, comme nous l'avons suggere pre-
cedemment, que les hommes, les travailleurs a temps partiel, les per-
sonnes tres instruites, les gestionnaires, les professionnels et ceux qui 
travaillent dans les services20  risquent le plus de chercher un emploi 
alors qu'ils ont déjà du travail (Hasan et Gera, 1982, p. 6). Chez un 
groupe de chomeurs21, ils constatent un certain comportement theori-
que de recherche, le salaire minimum acceptable variant, d'une part, 
selon la situation du chercheur et diminuant, d'autre part, a mesure que 
se prolonge la recherche. Its constatent en outre que, tant chez ceux qui 
quittent leur emploi que chez ceux qui ont ate mis a pied, la majorite 
regoit, apres la recherche, un salaire reel plus bas, le premier groupe 
ayant toutefois un salaire moyen plus eleve apres l'emploi. « Ces don-
!lees sont compatibles avec l'hypothese que le roulement volontaire (la 
&mission) aboutit a un salaire plus eleve, tandis que le roulement 
involontaire (la mise a pied) aboutit a une reduction du salaire » (ibid., p. 
39)22. Les donnees suggerent egalement, toutefois, que plus de la moitie 
des demissionnaires ont pris la mauvaise decision (a en juger apres coup) 
si leur but etait de trouver un emploi mieux remunere (ibid., tableau 5-2). 

La meme etude montre egalement que le prolongement du temps de 
recherche aboutit a un gain salarial pour les femmes et les hommes qui 
cherchent un emploi pendant un maximum de 15 semaines, mais aboutit 
a un salaire inferieur pour les femmes qui cherchent un emploi pendant 
plus de 15 semaines. Les prestataires d'assurance-chomage poursuivent 
la recherche plus longtemps que les autres et la duree de la recherche 
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diminue a mesure que montent les taux de chomage23. Ces deux derniers 
resultats portent a croire que les chercheurs ont un certain controle sur 
la duree de la recherche. Glenday et Alam (1982), dans une etude 
soigneuse, remarquable tant par le modele &Mille du systeme d'assu-
rance-chomage que par la tentative de controler les autres influences, 
confirment I'effet du droit aux prestations d'assurance-chOmage sur la 
duree des periodes de ch6mage. 

On peut egalement trouver un autre resultat interessant concernant 
l'influence de ('assurance-chomage sur la recherche d'emploi dans le 
tableau 2-9. Le rapport entre les chercheurs d'emploi en chomage et au 
travail presente une nette solution de continuite entre 1976-1978 et 
1979-1981. En 1971, it y a eu une revision importante de l'assurance-
chomage qui a eu pour effet de reduire les prestations et de renforcer les 
criteres d'admissibilite. Trois etudes (Beach et Kaliski, 1983b; Fortin et 
Newton, 1982; Riddell et Smith, 1982) ont decele des repercussions de 
ces revisions sur le chomage. Selon Riddell et Smith (1982, p. 390), le 
taux naturel de chomage a diminue de pres d'un demi-point. Beach et 
Kaliski decelent une augmentation du mouvement du chOmage vers le 
travail et une reduction de la duree du chomage. La solution de con-
tinuite qui figure au tableau 2-9 porte a croire que les chercheurs 
d'emploi, face a une augmentation du coat relatif du ch6mage, se sont 
tournes vers la recherche en cours d'emploi. A notre avis, la baisse 
marquee en 1982-1983 signifie que, face a une penurie crois sante 
d'emplois, bon nombre de chercheurs n'avaient plus cette option car ils 
etaient occupes involontairement a la recherche d'un emploi, n'importe 
lequel, pas necessairement un meilleur emploi. 

Hasan et Gera (1982) concluent que la recherche d'emploi contribue 
faire comprendre le comportement du marche du travail au Canada, 
mais qu'elle ne peut rendre compte de plus de la moitie du ch6mage de 
1977. Les auteurs craignent que les gens ne soient trop portes a quitter 
leur emploi et a chercher trop longtemps et qu'une bonne partie de la 
recherche ne soit improductive, car elle n'aboutit pas a trouver un 
emploi ou a realiser un gain salarial. 

De fagon plus generale, on pourrait conclure que les decouvertes de la 
theorie de la recherche contribuent a faire comprendre le comportement 
des employes et des chomeurs sur le marche du travail. L'importance de 
la recherche volontaire d'emploi varie selon le moment, les conditions 
economiques et la situation particuliere des personnes en cause. 

Les contrats implicites 

La theorie des contrats implicites a ete congue pour expliquer un aspect 
du nouveau chomage que la theorie de la recherche ne saurait expli-
quer : l'attente du re-emploi pendant les mises a pied24. Cette theorie 
vise elle aussi a expliquer le phenomene par la maximisation de l'utilite 
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et du profit prevus en situation d'incertitude. Ici encore, it arrive que le 
resultat ne se produise que dans des circonstances empiriques particu-
lieres, mais non improbables. 

La theorie du contrat implicite porte sur la tentative faite par les 
entreprises et leurs travailleurs d'en arriver a un accord sur les variations 
des salaires et de l'emploi en periode d'incertitude de la demande25. 
Chaque fois qu'il y a une forme quelconque d'investissement dans le 
capital humain particulier a une entreprise, ce terme etant entendu au 
sens large et comprenant les coats de la recherche, de l'embauche, du tri 
et de l'orientation de meme que de la formation au travail, les entreprises 
et les travailleurs ont interet a rester ensemble pour beneficier du rende- 
ment de cet investissement. Les mises a pied temporaires, assorties 
d'une entente sur le rappel, peuvent etre considerees comme un meca-
nisme servant a garder ensemble les travailleurs et les entreprises lors de 
l'adaptation a une reduction temporaire de la demande26. 

Une entreprise qui fait face a des fluctuations stochastiques de la 
demande (ou du prix dans le cas de la concurrence pure) peut s'adapter 
de diverses fawns : elle peut produire de fawn reguliere et se servir des 
inventaires comme tampon; elle peut louer (ou acheter) ses intrants non 
humains sur une base variable ou elle peut ajuster ses frais de main- 
d'oeuvre. La theorie des contrats considere d'ordinaire uniquement 
cette derniere forme d'ajustement et en neglige meme souvent certains 
aspects27. Le probleme consiste a determiner dans quelles circons-
tances des heures et des salaires fixes et un emploi variable sont preferes 
aux autres formes d'ajustement. 

La theorie des contrats comporte deux branches assez differentes. La 
premiere traite des travailleurs homogenes et des mises a pied 
aleatoires, la seconde des travailleurs differencies et des mises a pied 
systematiques. Dans les deux cas, on postule d'ordinaire que les travail-
leurs preferent un revenu stable, tandis que les societes sont indif- 
ferentes a l'echelonnement de revenus qui ont une valeur actuelle egale. 
Cela pourrait tenir a ce que les travailleurs sont, par nature, moins portes 
A accepter le risque que les entrepreneurs, ou qu'ils ont moins acces au 
marche de capitaux et moins d'occasions de differencier leur portefeuille 
(Gordon, 1974). Dans un contrat optimal, les entreprises assurent le 
revenu des travailleurs et percoivent une prime implicite sous forme de 
salaires un peu plus bas. 

Puisque la regularite des salaires, des heures et de l'emploi contribue 
la stabilite du revenu, it est devenu clair, apres un debat considerable, 
que si les travailleurs n'aiment pas le risque et si l'information est 
symetrique, c.-A-d., si les deux parties ont egalement acces aux observa- 
tions sur toutes les variables pertinentes, les entreprises devraient 
accorder des contrats qui donnent aux travailleurs une remuneration 
constante. Ceci implique que les gains et l'emploi seront constants a 
moins que les travailleurs n'attachent une importance suffisante a la 
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maitrise du temps qu'ils pourraient, autrement, passer au travail. Dans 
ce dernier cas, si le salaire de reserve des travailleurs (compte tenu de 
l'assurance-chomage) depasse leur produit de valeur marginale en 
periode de ralentissement, ils pourraient etre mis a pied, mais ils 
devraient recevoir une assurance-chomage supplementaire de leur 
entreprise de sorte que leur situation soit aussi bonne que s'ils etaient au 
travail (Akerlof et Miyazaki, 1980; Schwartz, 1982). Si l'information est 
asymetrique, par exemple parce que les travailleurs sont mieux en 
mesure de determiner leur salaire minimum acceptable et les entreprises 
mieux en mesure de juger de la demande de leurs produits, la situation 
devient beaucoup plus compliquee (Azariadis et Stiglitz, 1983). Puisque, 
dans le comportement observe, peu de contrats, explicites ou implicites, 
semblent prevoir des mises a pied aleatoires, on pourrait conclure que ce 
secteur de la theorie des contrats n'est pas particulierement pertinent de 
toute facon28. 

L'autre secteur de la theorie des contrats souligne que, etant donne 
des travailleurs differencies et des mises a pied systematiques, it n'est 
pas necessaire que se presente le dilemme d'avoir a choisir entre un 
travail regulier et une remuneration constante (Gordon, 1974). Le cas 
typique ici est le contrat explicite (ou convention collective) qui accorde 
la permanence a certains employes, ou les classe selon l'anciennete29. Si 
les mises a pied decoulant des fluctuations de la demande touchent 
normalement moins de la moitie de la population active, la majorite des 
membres d'un syndicat donne — toute consideration altruiste mise a 
part — devraient etre en faveur d'un contrat qui assure une remunera-
tion constante et des fluctuations d'emploi, a la condition que les mises 
pied se fassent de fawn systematique, par exemple d'apres l'anciennete. 
Ceci offrirait a la majorite a la foil une remuneration reguliere et un 
emploi constant. L'entreprise ne serait particulierement en faveur d'un 
tel contrat que si les travailleurs permanents, ou jouissant de l'ancien-
nete, representaient un investissement de capital considerable, mais elle 
pourrait etre amenee a l'accepter neanmoins au moyen d'une diminution 
des salaires. Un tel contrat est particulierement favorable si les travail-
leurs sans permanence sont prets a accepter certains risques, placent le 
loisir avant le revenu, ou ont acces a l'assurance-chomage. 

L'assurance-ch6mage entre ici aussi en ligne de compte parce que, 
comme dans le cas de la theorie de la recherche d'emploi, elle diminue le 
coin de la mise a pied pour le travailleur et influence ainsi le salaire de 
reserve. En outre, les travailleurs mis a pied sont admissibles a l'assu-
rance-chomage, ce qui n'est pas le cas si on a recours a un autre moyen 
d'ajustement30. Lorsque l'assurance-chomage implique une subven-
tion, c.-à-d. lorsque les primes d'une classe de risque dorm& 
d'employeurs et d'employes ne couvrent pas entierement le coot des 
prestations de chOmage31, les entreprises sont motivees a s'adapter aux 
fluctuations de la demande au moyen de mises a pied. Un tel systeme 
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d'assurance-chomage assure un subside aux industries oil la demande 
est particulierement variable, parce qu'il leur permet de payer des 
primes moins importantes sous forme de remuneration. C'est pourquoi 
de telles industries occupent une plus grande place dans l'economie 
(Feldstein, 1976). 

Feldstein (1975; 1976) a ete amene a analyser les mises a pied parce 
qu'elles rendaient compte d'une proportion importante du ch6mage aux 
Etats-Unis et parce qu'elles ne pouvaient pas etre expliquees par la 
theorie de la recherche, puisque rares sont les travailleurs mis a pied qui 
cherchent un autre emploi. D'autres chercheurs (p. ex., Bradshaw et 
Scholl, 1976) ont par la suite fait valoir que les chiffres donnes par 
Feldstein pour les mises a pied etaient trop eleves et qu'il avait sous-
estime la mesure dans laquelle les travailleurs mis a pied cherchent un 
emploi. Clark et Summers (1979, p. 48 et 49) estiment que seulement la 
moitie des 13 % des travailleurs en chomage qui etaient officiellement en 
mise a pied temporaire en 1976 sont retournes travailler pour le meme 
employeur. Selon eux, les travailleurs mis a pied consacraient en 
moyenne a la recherche d'emploi environ 70 % des heures qu'y con-
sacraient les autres chOmeurs32. 

Chose etonnante, compte tenu de l'absence du classement selon 
l'experience par l'assurance-chomage au Canada, selon les enquetes 
officielles canadiennes et americaines, la proportion du chomage que 
representent les mises a pied au Canada est d'ordinaire la moitie de ce 
qu'elle est aux Etats-Unis (de 7 A 12 % en comparaison de 12 a 21 %) 
tandis que la proportion des Canadiens mis ,a pied qui cherchent un autre 
emploi est pres du double de celle des Etats-Unis (de 17 a 24 % en 
comparaison des 10 % de Feldstein). Ces differences ne semblent pas 
provenir de differences des conventions statistiques ni de la composition 
globale sur le plan demographique et industriel (Hasan et Gera, 1982, 
p. 11-13; Kaliski, 1979, p. 223-228). 

Hasan et Magun (1983) confirment que dans les recessions cana-
diennes d'apres-guerre, c'est l'emploi plutot que l'argent ou la 
remuneration reelle qui a yule. Tout comme Hall (1982), qui a etudie ce 
phenomene aux Etats-Unis, ils constatent que Bien que la plupart des 
emplois n'aient dure que peu de temps, la majorite des employes, 
surtout les hommes de plus de 40 ans, detenaient des emplois a long 
terme et que les emplois a long terme rendaient compte de la plus grande 
partie des emplois. Its constatent egalement que les mises a pied etaient 
systematiques, c.-A-d. que le fait d'avoir ete longtemps au service d'un 
employeur reduisait la probabilite de mise a pied entre 1975 et 1979. 
L'Age, le sexe, l'industrie et la province de residence influencaient 
egalement les mises a pied, auxquelles les hommes et les travailleurs les 
plus Ages (avec permanence) etaient les plus exposés. Le taux global de 
chomage n'avait aucun effet significatif sur la probabilite d'etre mis a 
pied. 
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Les mises a pied constituent une proportion relativement faible du 
chOmage total et seulement 30 % des mises a pied aboutissent a un retour 
chez l'employeur original. 

Les incidences positives et normatives et celles qui touchent 
les politiques 

Les implications positives de l'analyse du nouveau ch6mage sont qu'il y 
aura toujours un certain chomage frictionnel du a la recherche d'emploi 
et, tant que fluctuera la demande de produits donnes, it y aura 
vraisemblablement des mises a pied periodiques. Le volume du 
chomage du a la recherche d'emploi depend de la disponibilite de 
l'information sur le marche du travail, des coutumes en matiere 
d'embauche, du cont et de l'efficacite relatifs de la recherche d'emploi 
selon qu'on est en chomage ou employe et du roulement des emplois. Le 
roulement, par ailleurs, depend des habitudes relatives aux &menage-
ments entre les emplois, des professions (y compris celles qui ne font pas 
partie du marche) et de la situation geographique, de la transition entre 
l'ecole et le travail, et ainsi de suite. 

Le ch6mage temporaire du aux mises a pied depend de l'etendue des 
variations cycliques et saisonnieres de la demande, de la flexibilite des 
prix et des salaires, des coats relatifs de l'adaptation aux variations des 
venter au moyen de modifications de l'inventaire et de la production ou 
de l'adaptation de la production par la modification de la main-d'oeuvre 
et des autres intrants, du nombre des employes et du nombre moyen 
d'heures de travail. 

Bien qu'en principe les divers agents agissent dans le sens de 
l'optimisation privee, des facteurs externes importants seront 
vraisemblablement en cause. Ces facteurs touchent a la fois les autres 
parties (par les effets de congestion, les facteurs internes de la cueillette 
de l'information, le conflit entre les interets des travailleurs permanents 
et non permanents, les cotisants de l'assurance-chomage a risque eleve 
ou a faible risque et ainsi de suite) et sur l'ensemble de la societe (par 
l'assurance-chomage et les autres programmes de soutien du revenu)33. 

II est en outre important de se rappeler que le chomage du a la 
recherche d'emploi est, au moins, un processus d'investissement pro-
ductif dans l'information. Ainsi, dans ce contexte, a la difference du 
chomage structure) et de celui qui est du aux lacunes de la demande, it 
n'est tout simplement pas vrai que, mis a part les coats des politiques (y 
compris les effets secondaires), it vaut toujours mieux que le chomage 
soit le plus faible possible. Il existe un niveau socialement optimal de 
recherche d'emploi et un niveau trop bas peut etre aussi couteux qu'un 
niveau trop eleve. Compte tenu des fluctuations de la demande, le 
chomage du aux mises a pied peut lui aussi etre optimal. Une lecon 
importante pour les politiques macro-economiques est que, meme sans 
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tenir compte de l'instabilite, la courbe de Phillips pourrait ne pas repre-
senter un menu convexe de choix normatifs (Reuber, 1964) offrant au 
preneur de decision la possibilite de decider dans quelle mesure it vaut la 
peine de subir une inflation additionnelle pour reduire le chomage, ou 
vice versa. De l'avis de certains theoriciens de la recherche, tant l'infla-
tion imprevue entrain& par une politique economique expansionniste 
que la reduction du chomage qui en resulte, pourraient etre mauvais34. 

D'une fawn plus generale, la methode du roulement attirait l'atten-
tion sur certaines politiques du marche du travail visant a reduire 
l'instabilite d'emploi et a faciliter et accelerer la recherche. Peut-etre 
pour des raisons en partie ideologiques, les motivations contraires que 
suscitent des politiques sociales comme l'assurance-chomage et le 
salaire minimum ont fait l'objet d'un examen particulierement appro-
fondi. 

Donnas sur le chomage et leur interpretation 

Nous avons (16.ja mentionne que l'hypothese du roulement, comme son 
nom l'implique, souligne la transition entre les etats du marche du travail 
plutot que les stocks qui en resultent. Avec les nouvelles donnees dont 
nous disposons maintenant, it ne fait aucun doute que, en matiere de 
chomage, les flux sont beaucoup plus importants que les stocks. En 
1977, par exemple, it y avait en moyenne 850 000 chomeurs au Canada. 
Mais les flux bruts entre les 12 enquetes mensuelles de cette annee-la 
revelent plus de 4 000 000 d'entrees et de sorties de l'etat de chomage35. 
Ces chiffres portent evidemment a croire que la periode moyenne de 
chomage a du etre relativement courte, de l'ordre de 21/2 mois. Des 
resultats semblables ont ete obtenus pour chacune des annees entre 1976 
et 1980 (Beach et Kaliski, 1982; Hasan et de Broucker, 1982). 

La mesure de la duree est un sujet considerable et complexe qui ne 
peut etre etudie ici (voir Kaliski, 1979; Hasan et de Broucker, 1982; 
Beach et Kaliski, 1983a; et Beach, Kaliski et Skulmis, 1983 ainsi que les 
renvois qui y sont mentionnes). Qu'il suffise de dire que les durees de 
chomage signalees directement dans les enquetes periodiques comme 
l'enquete sur la population active (EPA) sont gravement trompeuses 
parce que, d'une part, elles interceptent des periodes de chomage en 
cours, sous-estimant ainsi leur duree totale, et d'autre part elles sous-
representent le nombre de periodes breves. Les durees calculees a partir 
des donnees sur le flux brut provenant de ces enquetes evitent certains 
de ces problemes, mais en introduisent d'autres. Quant aux durees 
calculdes a partir des donnees longitudinales, comme l'enquete annuelle 
sur les regimes de travail (EART), elles souffrent a la fois des par-
ticularites de ces donnees et du fait que le segment temporel est neces-
sairement fini, ce qui entrain la troncation des longues periodes de 
chomage et de celles qui commencent vers la fin de la periode etudiee36. 
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II est peu probable qu'on ait reussi jusqu'ici a concevoir des mesures tits 
adequates de la duree du ch6mage au Canada. Les mesures dont nous 
disposons, toutefois, portent a croire que la duree moyenne est breve, 
mais qu'une somme substantielle de chomage se concentre dans les 
longues periodes qui se produisent effectivement37. (Voir le tableau 
2-11.) 

Nous disposons maintenant d'un ensemble assez complet et uniforme 
de renseignements sur plusieurs aspects du chomage au Canada. Beach 
et Kaliski (1982) ainsi que Hasan et de Broucker (1982) ont analyse les 
flux bruts apparies de l'EPA. Its confirment que la duree moyenne des 
periodes terminees de chomage est en general breve, soit de 2 mois a 21/2  
mois, et qu'il y a des differences en fonction de rage et du sexe et des 
groupements regionaux; les jeunes connaissent des periodes de 
chomage moths longues que les personnes plus Ages et les femmes des 
periodes plus courtes que les hommes. Ceci implique que les taux de 
chomage eleves, constates pour les jeunes gens et les femmes, decoulent 
d'une frequence ou d'une incidence plus elevee des periodes de 
chOmage qui fait plus que compenser les differences de duree. Beach et 
Kaliski (1983b) font la regression des durees d'apres des variables auxi-
liaires saisonnieres et annuelles et d'apres des variables economiques 
comme le chomage et les taux de participation ainsi que les modifica-
tions de l'assurance-chomage. Its constatent que les deux ensembles de 
variables sont significatifs, ce qui laisse entendre que le postulat de 
stationarite qui sous-tend le calcul des durees ne convient pas. Hasan et 
de Broucker presentent un autre ensemble de calculs fonde sur un taux 
de sortie qui depend du temps passé en chomage. Ces calculs presentent 
une difference statistiquement significative par rapport aux calculs de 
Markov38, mais les differences de duree ne sont pas considerables. La 
ventilation par age et par region dont ils disposent est egalement plus fine 
que celle qu'on avait precedemment. Enfin, ils confirment la cons-
tatation de Clark et Summers (1979), c.-A-d. que le chomage se concentre 
neanmoins dans des periodes longues et que les periodes de chomage 
qui aboutissent a l'emploi sont plus longues que celles qui aboutissent 
la sortie de la population active. 

Hasan et de Broucker (1982) presentent egalement certains resultats 
fondes sur deux ensembles de donnees longitudinales : l'enquete de 
suivi de la population active et l'enquete annuelle sur les regimes de 
travail (EART). Ces chiffres confirment les resultats qu'ont obtenu les 
auteurs quant a la concentration du chomage, tant parce que certaines 
personnes connaissent de longues periodes de chomage que parce que 
certaines autres connaissent des periodes repetees de chomage. Cer-
tains calculs experimentaux au moyen des donnees de l'EART sur les 
rappels, calculs presentes par Beach, Kaliski et Skulmis (1983), con-
firment que la periode moyenne de chomage est breve, mais que des 
periodes assez longues rendent compte d'une bonne partie du ch6mage. 
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A partir d'un autre ensemble de donnees, un echantillon de la base de 
donnees longitudinales sur la population active visant les travailleurs 
assures par la Commission de l'assurance-chom-age du Canada39, 
Magun (1982) confirme egalement ces resultats dans ('ensemble. La 
plupart des periodes de chomage durent moins de 21 semaines, mais la 
plupart du chomage se concentre dans des periodes de chOmage longues 
et repetees subies par des chomeurs chroniques qui se retrouvent dans 
tous les groupes demographiques et regionaux. Ceux qui connaissent 
beaucoup de chomage au cours d'une armee (1975) risquent d'en con-
naftre davantage au cours des annees subsequentes (1976-1978). 
Glenday et Jenkins (1981) utilisant les memes donnees pour une periode 
plus longue (1972-1979) confirment que les distributions des durees de 
ch6mage sont fortement asymetriques a droite et que ceux qui souffrent 
du chomage ou de l'absence d'emploi (c.-A-d. les chOmeurs ou les 
inactifs) au cours d'une annee dorm& risquent d'en souffrir encore. 
Toutefois, les auteurs ne trouvent qu'une correlation faible (mais signifi-
cative) entre la duree des periodes consecutives de chomage d'un indi-
vidu donne. Ces resultats sur la duree et la concentration du chomage 
sont résumés au tableau 2-11. 

Bref, l'etude de plusieurs ensembles de donnees disponibles depuis 
assez peu de temps au Canada revele que la duree moyenne de la periode 
de ch6mage est courte. Cette conclusion est tout a fait compatible avec 
la constatation que certaines personnes connaissent de longues periodes 
de chomage et que ce sont elles qui supportent une portion substantielle 
du fardeau total du chomage. Cette derniere consideration est renforcee 
par la constatation que certaines de ces personnes sont des chomeurs 
« chroniques », c'est-h-dire qu'ils connaissent des periodes repetees 
d'absence d'emploi et qu'ils sont en chomage (ou inactifs) pendant une 
grande partie de leur vie active. 

Feldstein a utilise la brievete des periodes de chomage comme une des 
preuves que le ch6mage est volontaire, en ce sens que des emplois sont 
facilement disponibles40. Plus recemment, Clark et Summers (1979) ont 
fait valoir que cette deduction n' est pas justifiee, parce que beaucoup de 
periodes de ch6mage n'aboutissent pas a l'obtention d'un emploi, mais 
la sortie de la population active. Le chomage terming par un emploi est, 
en moyenne, d'une duree beaucoup plus longue. Ces auteurs soutien-
nent que les periodes combinees d'absence d'emploi — le chomage, 
plus le retrait de la population active — pourraient etre beaucoup plus 
longues et que les interesses ne peuvent distinguer fonctionnellement les 
deux etats (ibid., p. 31). Pour le Canada, Hasan et de Broucker (1982, 
p. 743-745) confirment qu' environ 45 % des periodes de chomage 
aboutissent au retrait de la population active et que cette proportion 
augmente avec la duree de la periode de ch6mage. Eux aussi constatent 
que les periodes de chOmage qui aboutissent a un emploi sont, en 
moyenne, plus longues. Ifs attirent egalement l'attention sur le fait, déjà 
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souligne pour le Canada, que le chomage est fortement concentre : un 
nombre relativement petit de travailleurs est en chomage une grande 
partie du temps (ibid., p. 55) et supporte une proportion importante du 
chomage. 

Quelle conclusion tirer de ces faits? Selon Magun : 

A notre avis, la structure a long terme du chomage au Canada n'est pas 
conforme a l'hypothese « dynamique » ou 0 de roulement » a l'egard du 
marche du travail. Selon cette hypothese, les caracteristiques du probleme 
du chomage sont un roulement rapide des emplois et de breves periodes de 
chomage, le fardeau du chOmage n'etant pas concentre, mais reparti large-
ment entre les travailleurs. Selon cette conception 0 benign » du chomage, 
celui-ci est surtout frictionnel et volontaire. Cette conception, qui rejette 
l'existence du chOmage chronique et persistant, diminue !Importance des 
coins sociaux et economiques de l'absence de travail. Nos resultats ne 
confirment pas l'hypothese du roulement. (Magun, 1983, p. 36) 

Clark et Summers, eux aussi, croient manifestement qu'ils ont infirme 
l'hypothese du roulement. Hall (1979, p. 66) fait valoir le contraire : 

Je ne suis pas du tout convaincu que Clark et Summers aient infirme une 
nouvelle conception du marche du travail qui avait cours avant la publica-
tion de leur etude. II me semble que la nouvelle conception attaquee ici est 
presque entierement fictive; elle soutient que l'emploi est un phenomene 
benin, voire socialement utile. Les auteurs demolissent effectivement cette 
conception fictive. Le lecteur non averti pourrait croire que cet article 
empechera la profession de commettre une erreur grave. Mais le lecteur 
averti saura qu'aucun specialiste serieux du marche du travail contempo-
rain des Etats-Unis n'a une opinion qui ressemble en quoi que ce soit a cette 
conception fictive. Clark et Summers ne font qu'une seule tentative de 
prouver que quelqu'un preconise effectivement la conception qu'ils atta-
quent en presentant une breve citation d'un manuel de premier cycle ecrit 
conjointement par un economiste monetaire distingue et par un economiste 
commercial tout aussi distingue [Dornbusch et Fischer, 1978]. D'autres, 
dont je suis, sont mentionnes dans une note; toutefois, mon interpretation 
des articles cites ne confirme pas du tout que la conception en cause y soit 
avancee. 

On pourrait etre tente de rejeter la reponse de Hall comme etant la 
definition d'un « specialiste serieux », mais cela serait bien injuste41. La 
conclusion provisoire a laquelle je suis arrive dernierement apres avoir 
etudie les ouvrages anterieurs a la lumiere des nouvelles idees de Clark 
et Summers, est que Hall a, au moins partiellement, raison et que la 
conception du Conseil economique (voir le paragraphe sur !'analyse du 
nouveau chomage, ci-dessus) est probablement plus exacte que celle de 
Magun. J'ajouterai toutefois, comme le Conseil semble le laisser 
entendre, qu'au moms une partie des « specialistes serieux » ont donne 
prise a cette interpretation erronee. 
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Le chomage des jeunes 
Feldstein (1973b, p. 9-17) a attire l'attention sur les tres hauts taux de 
chOmage chez les adolescents et les jeunes adultes de 20 a 24 ans. Sa 
vision de la situation de ces groupes n'a rien d'optimiste. Selon lui, ceux 
qui arrivent sur le marche du travail ne sont pas prepares au monde du 
travail et sont mal servis par les services de placement. Les taux de 
ch6mage chez les jeunes sont « scandaleusement eleves » et le << taux de 
non travail » est encore plus eleve. « Pour beaucoup de jeunes travail-
leurs [. . .] les emplois disponibles ne menent a rien. » Leur faible 
productivite et les lois sur le salaire minimum ont ensemble pour effet de 
priver ces jeunes travailleurs de veritables occasions de formation en 
cours d'emploi. Its sont, d'une certaine fawn, volontairement en 
chomage, puisque « des emplois comparables sont faciles a trouver » et 
que <des salaires eleves encouragent une demande accrue de loisirs »; 
mail it s'agit nettement de choix dont les limites sont extremement 
etroites. Mettle les loisirs doivent s'interpreter comme l'occasion de ne 
pas faire un travail que l'on trouve peu attrayant, ou pire. 

On continue a se preoccuper du chomage des jeunes tant aux Etats-
Unis qu'ailleurs, bien que d'apres un ouvrage recent (Freeman et Wise, 
1982), seule une minorite relativement faible de jeunes, comme d'ailleurs 
d'adultes, souffre beaucoup du chomage et meme leurs chances de 
trouver plus tard un emploi regulier ne sont pas terriblement compro-
mises. Toutefois, les auteurs des divers articles qui component cet 
ouvrage presentent certaines divergences d'opinions a cet egard. 

Au Canada, « moins de 10 % des jeunes qui faisaient l'objet de 
l'enquete representaient plus de la moitie du ch6mage mensuel total de 
l'ensemble du groupe » (Canada, Ministere de l'Emploi et de l'Immigra-
tion, 1980, cite dans Canada, Ministere de l'Emploi et de l'Immigration, 
1981, p. 100). Comme dans les etudes americaines, la plupart de ces 
jeunes etaient presentes comme des decrocheurs; bon nombre d'entre 
eux habitaient dans des regions a chomage eleve et avaient du mal 
obtenir un premier emploi. A la difference des jeunes faisant l'objet des 
etudes americaines, ils auraient subi un prejudice a l'egard de leurs 
chances futures d'emploi. On a decouvert que l'experience du marche 
du travail pendant les etudes diminuait de beaucoup les problemes 
d'entree dans ce marche. (Voir aussi Hall et Carleton, 1977.) Le groupe 
d'etude du ministere de l'Emploi et de l'Immigration recommandait la 
mise en oeuvre de programmes speciaux pour faciliter la transition au 
travail. (Certains de ces programmes ont maintenant ete mis en oeuvre.) 
Le groupe croyait egalement que la diminution de la cohorte de ceux qui 
entrent dans la vie active reduirait le probleme du chomage. Ce facteur 
aura vraisemblablement un role a jouer42. Toutefois, l'augmentation des 
taux generaux de chomage, qui touche les taux pour les jeunes, au 
Canada comme aux Etats-Unis, pourrait bien en annuler l'effet. (Voir 
ci-apres.) 
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Tout recemment, beaucoup se sont rendu compte que le chomage des 
jeunes est un probleme grave au Canada : les trois grands partis politi-
ques ont mis l'accent sur ce probleme au cours de la campagne elec-
torale de Pete 1984 et Hs ont tous propose des correctifs; la Chambre de 
commerce du Canada a fait de meme. Le ministre d'Etat a la jeunesse 
(1984, p. 1) soulignait que les Canadiens doivent se mettre d'accord sur 
les moyens de faire face a tout un ensemble de questions qui interessent 
la jeunesse — particulierement le chomage des jeunes — et que pour-
tant ils ont a peine commence a le faire. Nous sommes de cet avis 
(Kaliski, 1984, p. 138). Malheureusement, it n'y a guere eu d'etudes 
systematiques auxquelles on puisse s'arreter plus longuement. 

Conclusions 

Que nous reste-t-il donc, apres cette revue du fondement analytique et 
des faits stylises (revises et non revises) relatifs au nouveau chOmage? 

La conception dynamique du marche du travail, qui comprend une 
redefinition dynamique du chomage chronique, entraine une ame-
lioration permanente de la theorie qui a une certaine pertinence, 
meme pour un marche du travail tits lent. 
Meme si l'accent mis sur les incitatifs de la demande peut ne pas 
s'appliquer dans le cas d'une carence d'emplois grave et generalisee, it ne 
faudrait pas oublier ces incitatifs. Les problemes de ce genre existent 
effectivement et si on ne tente pas d'y remedier, ils referont surface 
lorsqu'on commencera de nouveau a s'interesser aux « taux permanents 
de chomage ». Meme maintenant, certaines differences demographiques 
des taux de chomage pourraient bien etre « structurelles ». 
Une etude approfondie des textes porte a croire que la conception du 

nouveau chomage » n'a probablement jamais ete aussi « benigne » 
que certains le disaient. En accordant trop d'attention a la recherche 
productive, au choix du « loisir » et au fait que, en raison de l'assu-
rance-chOmage, les autres formes de soutien du revenu et des familles 
a plusieurs salaries43, personne ne souffre « beaucoup » — quel que 
soit le sens de cette expression — nous avons peut-titre oublie cer-
tains des aspects les plus sombres de l'affaire. Clark et Summers 
peignent nettement avec une palette plus sombre que Feldstein, mais 
it peut s'agir uniquement d'une question de degre. 
Les premisses analytiques du nouveau chomage — la recherche et les 
contrats implicites — n'arrivent pas en derniere analyse a nous assu-
rer que le chomage est inoffensif, ou utile. Le principal message de 
Feldstein est que l'interaction de l'assurance-chomage et du regime 
fiscal introduit un clivage entre les coats prives et sociaux de la 
recherche d'emploi en chomage et des mises a pied qui les rend 
excessifs dans les deux cas. Mais pourtant, en l'absence de telles 
mesures sociales ou d'autres facteurs externes comme ceux qu'impo- 
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sent aux travailleurs sans permanence leurs collegues qui ont la 
permanence, it est difficile de croire que la recherche d'emploi en 
ch6mage volontaire et les mises a pied seraient des elements tres 
importants du chomage. 

La hausse et la baisse des taux «normaux» de chomage 

Nous venons de voir que la composition demographique et la legislation 
sociale sont parmi les facteurs qui determinent immediatement le niveau 
frictionnel de chOmage. Diverses sortes de desequilibres structurels 
contribuent egalement au chomage « normal ». Ces trois facteurs, ainsi 
que d'autres, sont lies de fawn complexe, comme nous le verrons plus 
en detail ci-apres. Les taux de participation a la population active, par 
exemple, sont en partie une reaction a l'assurance-ch8mage, au salaire 
minimum et aux autres mesures legislatives d'ordre social, ainsi qu'a 
d'autres variables exogenes ou qui touchent aux politiques; quant aux 
changements apportes en 1979 a l'assurance ch8mage, ils visaient en 
partie les participants sporadiques au marche du travail (Beach et 
Kaliski, 1983b). Encore une fois, la structure demographique de la 
population active et la structure industrielle de reconomie sont liees. 

La question demographique fait partie de rarriere-plan fondamental 
des faits stylises du nouveau ch6mage. L'instabilite de l'emploi, sur 
laquelle on insiste tant, tient notamment au fait que, comme nous l'avons 
esquisse precedemment, la composition demographique de la popula-
tion active s'est deplacee de fawn si spectaculaire en direction des 
femmes, des jeunes et des families a plusieurs salaries. L'effet de l'assu-
rance-chomage, tant sur la duree -que sur l'incidence du chomage a 
egalement ete etudie, tout comme celui du salaire minimum". 

Les augmentations du chomage dans les (ulnas 1960 et 1970 

L'explication regue de l'augmentation du chomage au Canada dans les 
annees 1960 et 1970 etait que, les effets cycliques mis a part, le taux 
« normal » avait augmente. Cette augmentation &all attribuee a revolu-
tion de la demographie et de la legislation sociale. Plus recemment, on a 
avance que l' evolution de la structure industrielle pourrait servir d'expli-
cation alternative ou additionnelle. Une autre explication recente de 
l'augmentation du chomage est que les salaires reels sont devenus trop 
eleves pour etre compatibles avec l'emploi profitable de tous ceux qui 
desirent travailler a ce salaire. Bien que cette explication attribue la 
hausse du ch6mage au « desequilibre classique » plutot qu'a une aug-
mentation du taux « normal », it serait manifestement errone de la negli-
ger pour ce motif45. 

Enfin, le chomage structural — les micro-desequilibres entre l'offre et 
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FIGURE 2-3 Taux de participation des femmes selon rage, au Canada 
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Source : D.K. Foot, « The Impact of Population Growth and Aging on Future Canadian 
Labour Force » dans Canadian Labour Markets in the 1980's, Kingston, Universite 
Queen's, 1983, graphique 2. 

la demande de la main-d'oeuvre dont nous avons parle precedem-
ment — joue manifestement un role important. Il n'y a pas a s'etonner 
que, chaque fois qu'une de ces influences se modifie, it en est de meme 
du taux « normal » de chomage. Ce phenomene etait en effet au coeur 
des correctifs proposes pour faire baisser le taux de chOmage. 

Malheureusement, comme it se produit souvent en economie empiri-
que, les deux nouvelles explications n'ont ete mises a l'essai, jusqu'a 
recemment, qu'a regard de leur compatibilite avec les faits observes et 
non en concurrence avec l'explication structurelle precedemment 
recue46. II se produit une difficulte si les ensembles de variables explica-
tives en jeu dans les diverses explications en concurrence sont en 
correlation pour la periode d'echantillonnage, comme ils doivent l'etre 
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55 
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si chaque ensemble fournit a lui seul une explication statistiquement 
significative de la meme variable dependante. Dans ce cas, chaque 
explication distincte semble meilleure qu'elle ne l'est en realite et la 
seule facon d'etablir le veritable apport partiel de chacune a l'ensemble 
est de les etudier toutes ensemble dans un modelle statistique plus vaste. 
Tant qu'on n'aura pas reussi ale faire d'une fawn satisfaisante — et cela 
ne sera pas facile dans ce cas — it faut exercer la plus grande prudence. 

Jusqu'ici, nous avons invoque l'explication classique, essentielle-
ment telle quelle, en partie parce que c'est celle-la qui a etc le mieux 
integree aux faits stylises et en partie parce que, comme nous le mon-
trerons ci-apres, it y a certains motifs d'être sceptique a regard des 
nouvelles solutions. Nous la presenterons maintenant d'une fawn plus 
systematique, sans rappeler constamment les doutes que nous venons 
de soulever a cet egard. Le lecteur devrait toutefois garder ces doutes 
l'esprit. 

La demographic et la legislation sociale 

On a invoque deux considerations demographiques pour expliquer 
l'augmentation du chomage au Canada a la fin des annees 1960 et au 
cours des annees 1970. En premier lieu, comme nous l'avons expose 
dans la premiere section de la presente etude, la population en age de 
travailler (la population source) a connu une croissance fits rapide. La 
population active a augmente encore plus rapidement. L'economie a 
produit des emplois supplementaires a un rythme assez rapide, mais 
comme le montre le tableau 2-1, elle a accuse un certain retard sur 
l'augmentation de l'offre de la main-d'oeuvre. Et l'emploi et le chomage 
ont augmente. En fait, au cours des annees 1970, le ratio emploi-popula-
tion, qui de l'avis de certains constituait un meilleur indicateur de la 
performance de l' economie pendant cette periode que le chomage 
(Green, 1977) a egalement augmente (tableau 2-12). La question de 
savoir si un ratio emploi-population eleve, ou en hausse, constitue un 
bon indicateur du succes de la politique macro-economique n'est pas 
encore resolue (Kaliski, 1977). Neanmoins, malgre son influence 
positive sur la demande globale, une croissance rapide de la population 
et de la population active peut presenter de grandes difficultes pour la 
creation d' emploi. 

En second lieu, par suite de revolution des facteurs demographiques 
et du taux de participation dont nous avons parle47, la composition 
demographique de la population active s'est modifiee : la part du total 
que representent les femmes et les jeunes a augmente, tandis que celle 
des hommes adultes diminuait. Or, les femmes et les jeunes ont 
d'ordinaire des taux de chomage plus eleves que les hommes adultes48. 
Ainsi, en l'absence d'autres changements, ce poids plus important des 
groupes dont le taux de ch6mage est eleve aurait, en lui-meme, aug- 
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TABLEAU 2-12 Les taux reels et « equilibres » de chomage et le 
rapport emploi population, Canada, moyennes 
annuelles, 1966-1983 

Rapport 	Taux de 	Taux de 
emploi 	chomage 	chomage 

Annees 	 population 	(reels)a 	equilibre 

1966 55,4 3,4 5,0 
1967 55,4 3,8 5,1 
1968 55,0 4,5 5,2 
1969 55,3 4,4 5,3 
1970 54,5 5,7 5,4 
1971 54,5 6,2 5,6 
1972 54,9 6,2 5,6 
1973 56,4 5,5 6,4 
1974 57,3 5,3 6,5 
1975 56,9 6,9 6,6 
1976 56,7 7,1 6,6 
1977 56,6 8,1 6,7 
1978 57,5 8,3 6,6 
1979 58,7 7,4 6,2 
1980 59,3 7,5 6,3 
1981 59,9 7,5 
1982 57,0 11,0 
1983 56,7 11,9 

Moyenne 
1960-1969 52,7 5,0 4,9 
Moyenne 
1970-1979 56,4 6,7 6,3 
Sources : P. Fortin et L. Phaneuf, « Why is the Unemployment Rate so High in Canada? 

communication presentee a la reunion annuelle de l'Association canadienne 
d'economique, 1979; W.C. Riddell et P.M. Smith, o Expected Inflation and 
Wage Changes in Canada Revue canadienne d'economique, vol. 15, aoiit, 
p. 377-394; Statistique Canada, no 71-201 au catalogue, 1982, p. 181, 245; Sta-
tistique Canada, no 71-529 au catalogue, p. 9-16. 

Notes : a Les chiffres ne sont pas rectifies en fonction du changement du repere en 1981, 
pour conserver la comparabilite. 

mente le taux moyen. Les chercheurs ont decouvert que l'effet de cette 
evolution de la composition de la population active a ete positif mais 
faible, de l'ordre de 0,3 point (Reid et Smith, 1981). 

Toutefois, un autre aspect de cette croissance rapide de la population 
active des femmes et des jeunes pourrait avoir une certaine importance. 
Si la demande de main-d'oeuvre est structuree selon les groupes d'Age et 
de sexe49, alors les groupes qui croissent le plus rapidement connaitront 
des difficultes croissantes a trouver du travail et leurs taux de chomage 
augmenteront pour des raisons structurales. A premiere vue, it ne sem-
ble guere A-propos de parler de la demande des jeunes travailleurs ou des 
femmes, mais it est possible d'associer a Page et au sexe les caracteristi- 
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Source : Canada, Ministere de I'Emploi et de ]'Immigration, L'evolution du marche du travail 
dans les annees 1980, Ottawa, Approvisionnements et Services Canada, 1981, 
figure 2-3. 

Note : La serie historique est interrompue en 1975, armee oil des revisions majeures ont ete 
apportees a l'enquete sur la population active. La rupture la plus abrupte se produit 
dans le cas du groupe des moins de 25 ans. Avant les revisions, ce groupe compre-
nait les personnes agees de 14 a 24 ans. Apres les revisions, it comprend les 15 a 24 ans. 
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ques pertinentes au processus de production. Ainsi, les jeunes qui 
entrent dans la population active, quels que soient leur energie ou leur 
niveau d'instruction, seront necessairement sans experience. Comme 
nous l'avons déjà signale, les femmes elles aussi ont, en moyenne, des 
competences et des caracteristiques professionnelles qui different de 
celles des hommes et elles recherchent du travail a temps complet ou 
temps partiel dans des proportions differentes. Si le processus de pro-
duction est congu, a un moment donne, pour utiliser un ensemble assez 
rigide de competences et de professions differentes, le chomage struc-
ture peut decouler d'une croissance disproportionnee5° (Berman, 1965). 

Selon Reid et Smith, ce probleme demographique structurel est plus 
important que revolution des poids relatifs et pourrait avoir ajoute 
environ un point au taux moyen de ch6mage. 

Il s'est produit, au cours des annees 1970, d'autres changements qui 
pourraient avoir hausse le taux de chomage « normal » ou « d'equili-
bre ». Ainsi, on a notamment examine en profondeur les lois qui regis-
sent le marche du travail, en particulier celles qui portent sur le salaire 
minimum et l' assurance-chomage. Le salaire minimum peut rendre 
inemployables en permanence les travailleurs dont la contribution a la 
production est inferieure au salaire minimum. Il rend egalement difficile 
pour les jeunes non specialises qui entrent sur le marche du travail 
d'obtenir des emplois comportant une forte composante de formation, 
ce qui represente un coat plutot qu'une source de revenu pour 
l'employeur. Ces jeunes n'ont donc acces qu'a des emplois desagrea-
bles, ennuyeux et sans issue qu'ils abandonnent et changent frequem-
ment, avec des periodes de chomage ou d'inactivite (Feldstein, 1973a). 
On a dit qu'au Canada, les salaires minimums ont augmente rapidement 
par rapport au niveau moyen des salaires au debut des annees 1970 et que 
cela a entraine une augmentation du ch6mage (Fortin et Phaneuf, 1979). 

L'assurance-chOmage rend le chomage assure moins coateux pour les 
assures. Malgre certaines influences compensatoires (Glenday et Alam, 
1982), cet effet peut accroitre a la fois le roulement et la duree de la 
recherche d'emploi en chomage et it peut encourager les entreprises a 
recourir aux mises a pied pour s'adapter aux fluctuations de la demande. 
Encore une fois, la plupart des chercheurs canadiens ont constate que 
les revisions apportees en 1971 a la Loi sur l'assurance-chomage, qui ont 
augmente la generosite du regime d'assurance-chomage a plusieurs 
egards, ont augmente le chomage d'environ 0,5 a 1,3 point (Bodkin et 
Cournoyer, 1978)51. 

Ainsi, a la suite d'evenements survenus a la fois sur le plan demogra-
phique et sur le plan legislatif, le taux de chomage d'equilibre a augmente 
a la fin des annees 1960 et pendant les annees 1970. Fortin et Phaneuf, 
entre autres, ont estime l'effet combine de ces evenements52. Leurs 
calculs (prolonges par Riddell et Smith, 1982) sont indiques a la derniere 
colonne du tableau 2-12. On y voit le taux de chomage d'equilibre 
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augmenter regulierement, de 5 % en 1966 pour atteindre un sommet de 
6,6 a 6,7 % en 1975-1978. Les auteurs soulignent aussi, toutefois, que les 
forces en jeu ici etaient en grande partie epuisees au cours des annees 
1970. Ce fait est confirme par une baisse du taux en 1979-1980, selon 
l'estimation de Riddell et Smith. 

Plus precisement, le taux de croissance de la population active (tant 
interieure que provenant de l'immigration) a diminue et l'on prevoit qu'il 
diminuera encore davantage, meme sans tenir compte des facteurs 
cycliques (voir le tableau 2-1). On prevoit que le taux de participation 
des femmes continuera d'augmenter, mais peut-titre a un rythme plus 
lent (voir la figure 2-1). La generation d'apres-guerre est maintenant en 
grande partie en age de travailler et est suivie par une cohorte plus petite 
de jeunes (voir la figure 2-2). Les salaires minimums sont en diminution 
par rapport aux salaires moyens et, si l'on en juge d'apres l'humeur 
actuelle des gouvernements provinciaux, it est peu probable que cette 
tendance s'inverse bientot. Les revisions apportees en 1971 a l'assu-
rance-chOmage ont ete suivies de pres par un resserrement graduel de la 
loi et de son application, pour aboutir aux revisions de 1979 qui se 
refietent dans la baisse coincidente du taux d'equilibre du ch6mage (voir 
le tableau 2-12). Bref, les forces memes qui ont fait monter le taux 
d'equilibre entre 1966 et 1977-1978 devraient maintenant le faire tomber. 

La structure industrielle 

Une nouvelle conception du chomage d'equilibre 
On a recemment propose une autre explication de l'augmentation du 
chomage, celle du taux naturel. Pour les Etats-Unis, ou l'on avait 
accepte des explications demographiques et legislatives semblables 
celles proposees pour le Canada, Lilien (1982) soutient que la hausse du 
ch6mage pourrait aussi s'expliquer par une augmentation du taux de 
changement de la structure industrielle, surtout au cours des annees 
1970. Les resultats de Lilien ont maintenant ete reproduits dans deux 
etudes (Charette et Kaufmann, 1984, et Samson, 1984) qui utilisent des 
donnees canadiennes53. 

L'idee de base peut s'exprimer tits simplement : nous savons que le 
taux de ch6mage naturel vane en fonction de la duree moyenne de la 
recherche d'emploi. Or, it est tres raisonnable de supposer que cette 
duree s'allonge si les ouvertures se trouvent dans d'autres industries (et 
vraisemblablement dans d'autres lieux) que les emplois qui se termi-
nent. Ainsi, si la structure industrielle evolue plus rapidement, le taux 
naturel de ch6mage augmente. A l'instar de l'hypothese du roulement, le 
taux naturel lui-meme est rendu dynamique pour devenir une variable 
plutot qu'une constante ou une tendance. Les etudes mentionnees 
concluent toutes que ce taux naturel variable suit le taux reel, y compris 
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ses cycles, de tits pres. Les resultats pour le Canada sont indiques au 
tableau 2-13. 

Bien qu'il n'entre pas dans le cadre de la presente etude de critiquer de 
fawn detainee cette nouvelle approche, it est possible d'exposer les 
grandes lignes de quelques considerations qui me portent a un certain 
scepticisme envers les resultats obtenus jusqu'ici. En premier lieu, les 
resultats ne sont tout simplement pas tres plausibles. Peut-on vraiment 
croire que le taux reel a toujours diverge du taux naturel de moins de 1,5 
point depuis 196254? Ou que l'excedent d'offre dans le marche du travail 
n'a jamais &passe 1 % de la population active? Ou qu'en 1982, armee 
que l'on s'accorde a considerer comme la pire pour l'economie depuis 
les annees 1930,1e marche du travail etait exactement en equilibre (0,4 % 
d'excedent d'offre)? D'une fawn plus generale, bien qu'on ne puisse 
s'attendre a ce que les donnees annuelles suivent les cycles tres precise-
ment, ces resultats semblent tres mal se conformer a ce qu'on sait du 
resserrement et du relachement de l'economie d'apres une gamme plus 
&endue de donnees plus eclectiques. 

Deuxiemement, les considerations mentionnees precedemment nous 
amenent a nous demander si les estimations correspondent veritable-
ment au taux naturel. Comment ces estimations sont-elles obtenues? Si 
l'on omet encore une fois les details distinctifs, le taux reel de chomage 
(U) fait l'objet d'une regression d'apres les modifications imprevues de 
l'offre de l'argent (M) et une mesure du changement dans la structure 
industrielle (u). M est la cause normale, monetariste, neo-classique du 
desequilibre, dont la validite ne peut etre etudiee ici. a-, la nouveaute que 
presente cette approche, est une mesure de dispersion (l'ecart-type) des 
changements, exprimes en pourcentage, de l'emploi dans chaque indus-
trie. Pour calculer le taux naturel (UN), les elements non prevus — M et 
l'erreur residuelle de l'equation de regression — sont laisses de cote et 
seules demeurent les influences systematiques. En fait, UN comprend 
une constante (peut-titre avec tendance) tout en tenant compte des 
changements de la structure industrielle mesuree par Q. Manifestement, 
beaucoup depend de la valeur de a- comme mesure de l'apport des 
changements de la structure industrielle au taux d'equilibre du chomage. 
Il y a deux aspects, dont l'un est tres complexe. 

En premier lieu, puisque nous nous interessons a la recherche accrue 
d'emploi rendue necessaire par les changements de la structure, it serait 
manifestement utile que o- englobe des notions des differences entre les 
industries pour ce qui est de l'emplacement, de la repartition des spe-
cialisations et des exigences professionnelles, et ainsi de suite. Aucune 
« ponderation » explicite de ce genre n'a ete faite, mais Charette et 
Kaufmann ont montre que leurs resultats sont relativement insensibles 
au niveau de totalisation, qui varie entre 9 et 160 groupes industriels et 
qui doit surement correspondre a des changements marques des diffe-
rences moyennes entre les groupes. 
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TABLEAU 2-13 Taux de chomage reel (U) et taux de chomage naturel 
variable (UN) 

Charette et Kaufmann (1984) Samson (1984) 

Equation S4 
U-UN 

Equation C2 

UN U-UN U UN UN U-UN 

1962 5,9 6,7 0,8 6,3 0,4 6,5 0,6 
1963 5,5 4,9 0,6 5,0 0,5 4,8 0,7 
1964 4,7 3,7 1,0 4,2 0,5 3,8 0,9 
1965 3,9 3,6 0,3 4,3 0,4 4,0 0,1 
1966 3,4 3,3 0,1 4,0 0,6 3,6 0,2 
1967 3,8 4,2 0,4 4,7 0,9 4,5 0,7 
1968 4,5 5,1 0,6 5,4 0,9 5,3 0,8 
1969 4,4 5,0 0,6 5,3 0,9 5,2 0,8 
1970 5,7 5,7 0,0 5,9 0,2 5,9 0,2 
1971 6,2 5,7 0,5 5,7 0,5 5,7 0,5 
1972 6,2 5,7 0,5 5,7 0,5 5,5 0,7 
1973 5,5 5,6 0,1 5,6 0,1 5,4 0,1 
1974 5,3 6,0 0,7 5,9 0,6 5,8 0,5 
1975 6,9 7,1 0,2 6,8 0,1 6,8 0,1 
1976 7,1 6,4 0,7 6,2 0,9 6,8 0,3 
1977 8,1 7,3 0,8 7,0 1,1 7,5 0,6 
1978 8,4 7,8 0,6 7,4 1,0 7,8 0,6 
1979 7,5 8,2 0,7 7,6 0,1 7,9 0,4 
1980 7,5 8,9 -1,3 8,1 0,6 8,4 0,9 
1981 7,6 9,0 --1,4 - - 8,5 0,9 
1982 11,0 11,0 0,0 - 10,6 0,4 

Sources : M.F. Charette et B. Kaufmann, Short Run Variations in the Natural Rate of 
Unemployment, 1984, tableau V, polycopie; L. Samson, «A Study of the 
Impact of Sectoral Shifts on Aggregate Unemployment in Canada », communi-
cation presentee a la reunion annuelle de l'Association canadienne d'economi-
que, 1984, tableau 4. 

Notes : L'equation S4 utilise des coefficients estimes pour la periode 1956-1982. 
L'equation C2 utilise des coefficients estimes pour la periode 1956-1980. 

Une autre question qualitative, dont nous avons traite au long dans la 
section precedente, porte sur le fait que la population active changeait 
elle aussi de composition au cours de cette periode. Dans la mesure oit 
les changements de l'offre et de la demande de main-d'oeuvre s'adaptent 
l'un a l'autre, le chomage structure) se trouve reduit, non augment& 
C'est precisement ce qui s'est produit. Il s'agit tout simplement du revers 
de la medaille de ce que nous avons dit plus tot dans la presente etude. 

Bien que Charette et Kaufmann ne procedent pas a des tests de cette 
interaction entre les changements dans la population active et la struc-
ture industrielle, a la difference des auteurs des deux autres articles, Us 
essaient de tenir compte de l'influence possible des changements sur-
venus dans la population active, dans l'assurance-chomage et dans le 
salaire minimum. Seul le premier de ces facteurs, « mesure par le pour-
centage de la population active dont rendent compte les femmes adultes 
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et les jeunes travailleurs » (ibid., p. 18) et remplace, en fin de compte, par 
une tendance chronologique dans l'equation qu'ils retiennent, s'avere 
significatif. 

En second lieu, meme si v etait une mesure adequate des change-
ments pertinents du regime d'emploi dans les industries, on pourrait se 
demander s'il entrain des changements dans le chomage d'equilibre ou 
s'il decoule de changements du chomage dfis a l'insuffisance de la 
demande. La question est particulierement A-propos parce que la 
seconde solution a une longue histoire : Lipsey (1960) et Archibald 
(1969), travaillant dans un cadre keynesien de l'insuffisance de la 
demande, ont souligne que puisque les industries varient en fonction de 
leur vulnerabilite aux recessions, on pourrait s'attendre a ce que la 
dispersion des taux de ch6mage augmente avec le niveau moyen du 
chomage55. 

Les etudes en cause ont recours, sur ce point, aux tests de la causalite 
de Granger. En gros, ces tests supposent que les causes precedent les 
consequences. Ainsi, si x est en correlation avec les valeurs passees de 
y, mais non vice versa, on peut conclure quex ne cause pas y. En ce sens, 

ne depend pas de M ni de U et est considers «exogene » par rapport a 
eux. 

Malheureusement, les tests de Granger manquent particulierement de 
fiabilite dans les cas, frequents dans les systemes economiques, ou ni 
l'une ni l'autre variable n'est veritablement exogene, mais ou les deux 
reagissent a un autre ensemble de causes. Dans un tel cas, si une variable 
reagit plus rapidement que l'autre, elle s'avere independante de l'autre. 
C'est precisement le cas qui nous occupe. L'analyse des series chro-
nologiques a l'ancienne56  suggere que les changements dans l'emploi 
precedent d'ordinaire les changements du chomage pendant le cycle des 
affaires et que les indices de dispersion precedent d'ordinaire la serie 
partir de laquelle ils sont calcules. 

Ainsi, a mon avis, les tests de Granger ne peuvent resoudre la ques-
tion. On peut faire valoir le contraire seulement si l'on croit que les 
surprises monetaires sont la seule source possible de desequilibre dans 
un modele suffisamment realiste de l'economie canadienne au cours de 
cette periode. Encore une fois, Charette et Kaufmann s'interessent a 
cette question. Its incluent (les premieres differences de) l'offre d'argent 
et des depenses gouvernementales dans leur equation du chomage et les 
trouvent conjointement non significatives. 

II est important de reconnaitre a la fois la validite de la suggestion que 
les changements exogenes rapides de la structure industrielle peuvent 
contribuer au ch6mage normal et les progres importants que Charette et 
Kaufmann ont realises en testant cette suggestion. Neanmoins, nous 
demeurons sceptique, compte tenu de l'etat actuel de ces travaux. On 
pourrait faire valoir qu'on n'a pas encore demontre grand chose si ce 
n'est le fait que, quelle que soit la theorie sous-jacente, toute regression 
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qui contient une tendance et une variable cyclique suivra tres bien le 
taux de chomage au Canada dans les annees 1960 et 1970. 

La technologie et la clesindustrialisation 
Un ensemble d' ouvrages beaucoup plus considerable et beaucoup 
moins structure, qui attribue elevation et la croissance des taux de 
ch6mage a l'accroissement des differences entre les emplois qui se 
terminent et ceux qui sont nouvellement crees, s'interesse moins aux 
changements de la composition industrielle comme telle qu'au change-
ment technique. Une bonne partie de ces ouvrages, toutefois, tentent 
non pas d'expliquer le passé, mais de predire l'avenir. C'est sans doute 
en partie pour cette raison que ces ouvrages sont rarement explicites 
quant a la chronologie. Il est donc souvent difficile de dire si deux 
auteurs sont en desaccord quanta leurs predictions ou n'ont pas le 
meme horizon temporel. 

Le changement technique, tout comme revolution de la composition 
industrielle et la mort et la naissance des societes, se produit evidem-
ment continuellement. On soutient toutefois, qu'il y a, ou qu'il y aura 
bientot, une grande acceleration du rythme de ce changement et que ce 
qui s'en vient aura des repercussions particulierement graves sur la 
nature du travail et sur la somme de travail qui sera disponible. Ces 
consequences, affirme-t-on, caracterisent une technologie en voie 
d'instauration ou d'expansion fond& sur la micro-electronique, la 
robotique, la conception et la fabrication assistees par ordinateur et, 
plus loin dans l'avenir, la biotechnologie. 

Encore une fois, it n'est pas possible ici de traiter a fond ce vaste sujet. 
Je n'ai pas non plus la competence, ni l'intention, de presenter un guide 
systematique de ces ouvrages. Je me contenterai d'une breve digression 
ou je tenterai uniquement de suggerer quelques principes qu'il convient 
de garder a l'esprit en lisant ces ouvrages57. 

Les details de ce qui se produira — l'importance quantitative de ce 
phenomene et ses repercussions differentes selon le pays, la region, le 
groupe, le secteur industriel, etc. — sont tres incertains. Presque toutes 
les etudes en conviennent explicitement (p. ex., Commission des corn-
munautes europeennes, 1982) ou implicitement. En outre, ce que nous 
croyons pouvoir predire avec confiance s'avere souvent errone. Ey a peu 
de temps, rien ne semblait plus certain, en partie a cause de la superiorite 
technique des Japonais, que la mort de l' industrie automobile nord-
americaine. Au moment de la redaction We 1984), cette industrie fait 
preuve d'une vigueur considerable, et pas seulement en raison d'une 
protection accrue. 

Il n'est pas necessaire de prendre au serieux les scenarios les plus 
imaginatifs dans le cadre d'un horizon raisonnable de planification. Il 
n'est pas vrai que nous serons tous en train de traiter des donnees d'ici 
quelques annees. Sur quoi porteraient ces donnees? Quiconque a déjà 
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vu la mise au point d'un programme informatique ne pourra croire que 
nous entrons dans une ere oil l'ingenieur-concepteur pourra entrer des 
formules de base dans un ordinateur et voir des produits finis sortir 
l'autre extremite. 

La technologie ne mene pas en soi au chomage generalise (Allan, 
1985). Elle augmente la production potentielle, compte tenu des intrants 
primaires de l'economie. Pour obtenir le ch6mage (de la main-d'oeuvre 
ou des autres intrants), nous devons connaitre la limite de la production. 
Certains analystes (p. ex., Stout, 1980) ont cru la deceler dans les 
penuries d'energie. Cette opinion est moins probante maintenant. 

II vaut la peine de souligner que la nouvelle technologie pourra aboutir 
a des expansions rapides soutenues, soit parce qu'une bonne partie du 
capital doit etre remplace, soit parce qu'on met au point de nouveaux 
biens de consommation qui connaissent des ventes considerables 
jusqu'a ce qu'on atteigne le point de saturation et que la demande baisse 
jusqu'aux niveaux de remplacement. L'ordinateur domestique pourrait 
bien remplacer les stereos, les telecouleurs et les magnetoscopes 
comme exemple de ce processus. On dit toutefois que le lien inverse vers 
les biens de capital est faible pour la technologie de la nouvelle vague, 
parce que ce sont, par exemple, les robots qui peuvent le plus efficace-
ment fabriquer d'autres robots. 

II faut toutefois toujours se souvenir des liens. Ceci est important, car 
certaines des meilleures etudes sont celles qui portent sur des industries 
donnees qui ont subi des changements techniques majeurs. De telles 
etudes sont necessairement incompletes, puisqu'elles negligent les 
repercussions de l'experience de l'industrie en cause sur le reste de 
l'economie. 

Tenir compte de telles considerations n'est pas necessairement nier 
qu'un rythme de progres technique qui &passe la capacite de la main- 
d'oeuvre de s'y adapter puisse rendre certaines competences redon- 
dantes et produire un chomage technologique temporaire. Ces etudes 
mentionnent souvent comme exemple du depassement des comp& 
tences la these de la disparition des professions « moyennes ». (IL existe 
egalement un contre-courant qui nie l'existence de cette tendance. Voir 
par exemple U.S. News and World Report, 20 wilt 1984, p. 65.) Meme si 
j'ai rejete le scenario extreme qui va du concepteur au livreur, it est tout a 
fait possible que ce soient les dessinateurs et les machinistes specialises 
(par opposition aux professionnels ou aux ouvriers hautement spe-
cialises) ainsi que les travailleurs semi-specialises et bien remuneres de 
la chalne de montage qui seront les plus touches, bien que la majorite des 
etudes europeennes s'inquietent surtout des perspectives des travail-
leurs moins specialises et des femmes (ocDE, 1982a; 1982b). 

II est important de distinguer ici deux situations differentes. Dans le 
premier cas, une nouvelle technologie, de par ses exigences techniques, 
&place les ouvriers specialises et semi-specialises pour toute structure 
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pratique de salaires relatifs58. La seconde remplace les travailleurs 
moyens, etant donne leur taux relatifs de remuneration et de producti-
vite et peut-titre une reaction a ces taux de salaire. II est manifestement 
plus profitable d'utiliser une technologie dorm& pour remplacer les 
travailleurs dont la remuneration est elevee en proportion de leur pro-
ductivite, peut-titre parce qu'ils partagent les profits d'une situation 
d'oligopole. It ne sera peut-etre, pas economique d'utiliser la meme 
technologie pour remplacer d'autres travailleurs qui ont des comp& 
tences comparables, mais dont la remuneration est plus modeste. 

La conclusion evidente n'est pas que les travailleurs bien payes ne 
seront pas desavantages ou &places par la nouvelle technologie. Il se 
peut qu'ils le soient. Mais, soit eux, soit la prochaine generation 
d'ouvriers semi-specialises, auront d'autres choix que de devenir ou 
bien des concepteurs hautement specialises de robots et de logiciels ou 
bien des assistants non specialises des robots. Les emplois moyenne-
ment specialises continueront d'exister, meme si certains d'entre eux 
seront peut-titre relativement moins bien payes. Essentiellement, toute 
reflexion serieuse sur les implications de la technologie doit tenir compte 
de mecanismes d'adaptation comme les prix et les salaires relatifs. 

Une autre version de la these de &specialisation et de desin-
dustrialisation fait valoir que la specialisation internationale se modifie 
rapidement et que nous nous verrons incapables de concurrencer les 
pays du tiers monde dans les industries qui necessitent beaucoup de 
main-d'oeuvre ni les pays technologiquement les plus avances dans les 
industries qui exigent beaucoup de technologie. Une etude recente du 
Conseil economique (1983a) ne trouve guere de preuves a l'appui de 
cette affirmation. 

Si le Conseil avait tort, ou si la tendance se modifiait, it serait bien 
manifeste qu'un pays ne peut pas titre en general non concurrentiel, si ce 
n'est peut-titre pour de breves periodes. Pour importer certains biens 
nous devons en exporter d'autres. Si certaines de nos industries d'expor-
tation sont a la veille de perdre leurs debouches, nous devons nous 
demander lesquels les remplaceront et comment elles differeront quant a 
leurs besoins en main-d'oeuvre et a leurs autres besoins. Ici encore, 
revolution de la specialisation internationale peut imposer des adapta-
tions penibles. Elle peut egalement nous appauvrir tous si nos condi-
tions de commerce se deteriorent. Elle ne peut toutefois nous mettre 
tous au chOmage. II devrait en outre etre evident qu'une economie 
ouverte n'a pas l'option d'eviter l'adaptation en resistant au changement 
technologique. Une telle resistance ne ferait qu'accelerer le rythme 
auquel les marches sont perdus aux mains des concurrents strangers. 

En somme, le changement technologique n'est pas nouveau, meme 
s'il se pourrait bien que son rythme soit en acceleration ou a la veille de 
s'accelerer. II peut produire des dislocations penibles, eroder les posi-
tions et les schemes etablis et produire pendant un certain temps un 
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chomage structurel. Il ne devrait pas, a moins d'une tits mauvaise 
gestion, produire un chomage de masse permanent. 

Si j'ai raison de penser que les details des changements technologi-
ques a venir ne sont percus qu'obscurement (et peut-etre ne peuvent 
l'etre autrement), la seule preparation qui nous soit presentement possi-
ble est de viser la souplesse dans nos institutions et dans nos attitudes. 
Cela aussi peut etre partible. 

Les salaires reels et la productivite 
Malinvaud (1982) et d'autres soutiennent que les salaires reels ont peut-
etre augmente plus rapidement que la productivite de la main-d'oeuvre, 
ce qui genere un chomage croissant. Des explications generates de ce 
genre59  ont servi a expliquer la tendance a la hausse du chomage en 
Europe au cours des annees 1970 (Grubb, Jackman et Layard, 1983). Au 
Canada, Helliwell (1983; 1984) suggere que la Commission de lutte 
contre l'inflation, en empechant une augmentation trop rapide des 
salaires, nous a peut-etre epargne ce probleme. Il s'agit la d'une autre 
hypothese concurrente qui devrait etre verifiee en meme temps que les 
autres. 

Conclusion 

On accepte generalement qu'en plus de toute deterioration qui a pu se 
produire dans le roulement cyclique de reconomie, des forces friction-
nelles et structurelles ont contribue a l'augmentation du taux de 
chomage au Canada au cours des annees 1960 et 1970. On s'etait en 
general accorde a dire que ces forces etaient le resultat de revolution de 
la demographie, du taux d'activite et de la legislation sociale. Des 
ouvrages plus recents suggerent qu'on a peut-etre accorde trop d'impor-
tance a ces causes et que des changements survenus dans la structure 
industrielle et la technologie pourraient egalement constituer une expli-
cation au moins partielle. Tant qu'on n'aura pas realise rintegration de 
plusieurs approches analytiques, it sera impossible d'evaluer vraiment 
l'importance quantitative de ces affirmations. A l'heure actuelle, l'affir-
mation que le changement industriel et la technologie constituent une 
explication de rechange satisfaisante ne semble pas reposer sur des 
preuves analytiques et empiriques tres fortes. La question est impor-
tante, car les forces demographiques et legislatives se sont maintenant 
inversees dans l'ensemble, tandis que le changement industriel pourrait 
bien se poursuivre au meme rythme, ou meme s'accelerer. 

La relance de 1983-1984 

II est evident que les taux eleves de chomage que l'on connait actuelle-
ment (au milieu de 1984) traduisent l'insuffisance de la demande de 

134 Kaliski 



meme que les forces frictionnelles et structurales. Le creux de la reces-
sion est maintenant passé et nous assistons a une modeste relance. Le 
chomage, qui est d'ordinaire un indicateur cyclique a retardement, a 
atteint son sommet desaisonnalise de 12,8 % de la population active en 
decembre 1982, a diminue A 11 % en novembre 1982 et fluctue autour de 11 
A 11,5 % pour la premiere moitie de 1984. L'emploi n'a pas tout a fait 
retrouve son sommet desaisonnalise d'un peu plus de 11 millions, atteint 
au milieu de 1981, et l'emploi a temps complet etait, au milieu de 1984, 
toujours inferieur de plus de 3 % a son sommet (n° 71001 au catalogue de 
Statistique Canada, juin 1984, p. 93-106). En outre, on s'attend A ce que 
le chomage demeure eleve, peut-etre au-dessus de 11 %, pendant quel-
ques annees encore (voir le tableau 3-14). 

Si, comme je l'ai fait valoir precedemment, it y a de bonnes raisons de 
croire que les tendances frictionnelles et structurelles sont presentement 
favorables, pourquoi le marche du travail est-il si faible, 18 mois apres le 
debut du processus de relance et pourquoi ses perspectives apparais-
sent-elles si sombres? C'est manifestement en raison de la position d'ofi 
nous partons et du rythme auquel nous prevoyons nous en eloigner. 
Nous ne presentons ici qu'un bref examen general portant surtout sur les 
questions analytiques, puisque les donnees, les projections et les plans 
se modifient constamment et pourraient bien etre totalement differents 
au moment ou la presente etude sera lue6°. 

En premier lieu, surtout dans une grave recession, le chomage mesure 
n'est qu'une manifestation du jeu que comporte le marche du travail. 
Pour etre classe officiellement parmi les chomeurs61, it faut ne pas avoir 
travaille au cours de la semaine de reference de l'enquete, avoir ete 
disponible pour le travail et avoir cherche un emploi au cours des quatre 
semaines precedant l'enquete, ou avoir ete mis a pied dans les six mois 
precedents et s'attendre d'etre rappele au travail ou compter entrepren-
dre un nouvel emploi au cours des quatre prochaines semaines. Cer-
taines personnes qui ne se conforment pas a ces criteres stricts pour-
raient neanmoins etre completement ou partiellement en 
chomage : certaines peuvent avoir abandonne la recherche d'un emploi 
parce qu'elles croient qu'il n'y en a pas ou d'autres attendent toujours 
d'être rappelees apres avoir ete mis a pied depuis plus de six mois. 
D'autres encore peuvent travailler un nombre d'heures inferieur a la 
normale a cause du partage du travail ou d'une autre forme de reduction 
des heures de travail. Ces personnes seront graduellement reabsorbees 
dans la population active a mesure que l'economie se remettra62. 
D'ordinaire le travail a temps partiel precede le ch6mage pendant le 
cycle. D'autres travailleurs encore ont un emploi, mais travaillent moins 
intensement ou a des Caches moins specialisees que normalement. Pour 
les annees 1960, Siedule et Newton (1980) estiment que le taux 
d'accumulation est d'ordinaire plus de la moitie du taux de chomage. 
Ainsi, pour une augmentation dorm& de la production, le chomage 
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mesure diminuera moins que si ce chomage cache n'encombrait pas le 
marche du travail. 

Essayons de quantifier certaines de ces notions. Une enquete realisee 
au mois de mars de chaque armee a l'occasion de l'enquete sur la 
population active produit une estimation des travailleurs decourages63. 
Ceux qui voulaient du travail, etaient disponibles mais ne cherchaient 
pas de travail pour des raisons economiques (et non personnelles ou 
« autres >064  etaient au nombre d'environ 300 000 en mars 1984 (tableau 
3-10), soit environ le cinquieme du million et demi de chomeurs. II vaut 
la peine de signaler que la proportion de ces « travailleurs decourages 
qui croyaient qu'aucun travail n'etait disponible a augmente entre 1981 et 
1982, puis a diminue en reaction a une faiblesse variable du marche. La 
proportion de ceux qui avaient suffisamment confiance d'etre rappeles 
pour attendre plus de six mois sans chercher un autre emploi a diminue, 
puis remonte. Il y avait egalement, en mars 1984, 454 000 travailleurs a 
temps partiel (moins de 30 heures par semaine) parce qu'ils ne pouvaient 
pas trouver de travail a plein temps (no 71001 au catalogue de Statistique 
Canada, mars 1984, p. 63). En outre, 160 000 travailleurs a temps corn-
plet et a temps partiel ont perdu des heures de travail au cours de la 
semaine d'enquete en raison de la reduction des heures de travail, d'une 
mise a pied pendant une partie de la semaine, ou parce qu'ils avaient 
trouve ou perdu un emploi au cours de la semaine. 

Une seconde raison de la lenteur de la diminution du chomage, par 
rapport au taux d'expansion de reconomie, est que la population active, 
meme si elle croit a un rythme plus lent qu'entre 1966 et 1979, continuera 
a croitre au taux d'environ 2 % par armee (tableau 3-1), sans tenir 
compte de la reabsorption des travailleurs decourages dont nous venons 
de parler. Ainsi, une augmentation de l'emploi de cet ordre de grandeur 
est necessaire, tout simplement pour empecher le taux de chomage de 
s'elever. 

Mais comment une croissance de la production s' etablissant en 
moyenne a environ 4,2 % par armee pour 1983-1987 (tableau 3-14) est-
elle « dorm& o? On dit que ce chiffre est compatible avec le plan finan-
cier a moyen terme du gouvernement (Canada, Ministere des Finances, 
1983a, p. 17)65. En bref, it s'agit de ce que le gouvernement considere 
possible et souhaitable. Quels sont les elements de cette opinion? En 
partie, dans une economie ouverte comme celle du Canada, it s'agit de 
ce que l'on postule du comportement des autres economies nationales, 
comportement qui, a son tour, est influence par les opinions et les 
actions du gouvernement qui regit chacune d'entre elles66. 

Le taux de croissance reflete aussi, en partie, ce que le gouvernement 
croit prudent. Les recents discours du budget (Canada, Ministere des 
Finances, 1983b; 1984a) ont Bien fait comprendre de quoi it s'agit. 
L'accent a ete mis sur la « responsabilite » — sur la preservation de 
l'engagement pris par le gouvernement de tenter de reduire le deficit, de 
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continuer a faire baisser l'inflation et de maintenir la valeur du dollar 
canadien. Toute position plus expansionniste est vue comme irresponsa-
ble et risquant de mettre en danger la relance (Canada, Ministere des 
Finances, 1983a, p. 22). 

Nous ne pouvons discuter ici des politiques macro-economiques. 11 
devrait etre manifeste, toutefois, comme un certain nombre de commen-
tateurs l'ont souligne, que la recession a ete deliberement induite par les 
mesures visant a mettre un terme a l'inflation (Laidler, 1983; Lipsey, 1981 
et ailleurs; Riddell, 1983), bien qu'il soit douteux que les responsables 
aient correctement prevu l'importance de la recession. Ainsi, on peut 
dire que la lenteur de la relance decoule des mesures visant a eviter la 
reprise de l'inflation. Evidemment, personne ne desire ralentir la 
relance, tout comme personne ne voulait la recession. Les autorites et 
les commentateurs qui les appuient sont manifestement d'avis qu'une 
relance plus rapide pourrait entrainer des risques graves. Comme le dit 
Lipsey, nous n'avons pas assez d'experience de Parr& de l'inflation 
pour pouvoir dire avec certitude si c'est le cas, ou non. 

Un risque possible est qu'une relance plus rapide ne se heurte a des 
goulots d'etranglement structurels. Ceci pourrait ralentir la relance, ou 
alors la tentative de les contourner ou de les surmonter pourrait faire 
monter les coats et les prix. Je ne crois pas qu'il s'agisse la d'un risque 
grave, etant donne la faiblesse actuelle de l'economie. Comme je l'ai 
signale, la tendance a la hausse du taux normal de chomage des annees 
1970 s'est inversee, mais la question de savoir s'il y a vraiment eu ou non 
une telle inversion n'a guere d'importance compte tenu des taux de 
chomage actuels. L'opinion du gouvernement quanta ce qui constitue 
un rythme prudent de relance peut englober des notions portant sur le 
chomage structurel. Dans ce cas, it doit s'agir de notions du type 
Berman, oa le manque de travailleurs specialises nuit au reemploi des 
travailleurs non specialises. De telles penuries peuvent etre surmontees 
par la formation ou par l'immigration, mais ces processus prennent du 
temps. Les penuries de competence predites par trois rapports publies it 
y a quelque temps67  pourraient bien se produire a mesure que l'econo-
mie approche de sa capacite, mais a notre avis, elles ne risquent guere de 
constituer une contrainte au cours des premieres annees de la relance. II 
doit y avoir un nombre suffisant de travailleurs specialises en chomage 
ou sous-employes pour repondre a la demande. 

On s'est egalement inquiete de la persistance de la lenteur de l'inves-
tissement, non seulement a titre d'element de la demande globale, mais 
aussi a titre de facteur cooperatif essentiel pour permettre le reemploi de 
la main-d'oeuvre (p. ex., Malinvaud, 1982). Etant donne le delai de 
gestation des projets d'investissement, ceci pourrait devenir une con-
trainte absolue. De prime abord, cela semble peu probable, etant donne 
une utilisation de la capacite qui s'etablissait en moyenne, selon un 
ensemble de chiffres, a moins de 74 % dans le premier trimestre de 1984, 
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soit cinq trimestres apres le creux de 66 %. Seules quelques indus-
tries — le caoutchouc et les produits du cuir, le bois, les meubles et les 
metaux primaires — connaissaient des taux d'utilisation qui 
depassaient 85 % et avaient connu une forte hausse depuis 1982. Les 
intentions courantes d'investissement ne signalent pas, elles non plus, 
une grande inquietude quant A la capacite. Il y a toutefois des raisons de 
soupconner que nos mesures de la capacite sont exagerees a l'heure 
actuelle. Les augmentations substantielles du prix reel de l'energie en 
1973 et 1979 ont dil rendre un certain capital precocement &suet. II se 
peut qu'une partie de ce capital n'ait pas ete detruite et remplacee, 
d'abord a cause d'une incertitude considerable quant aux prix interieurs 
futurs de diverses sortes d'energies, puis a cause des taux reels d'interet 
tits eleves et de l'augmentation de la capacite excedentaire. Mem& s'il 
etait remplace, it serait toujours inclus dans les chiffres du stock de 
capital. Ainsi, la capacite de capital utilisable risque d'être plus basse 
que les chiffres enregistres68. 

Enfin, j'ai déjà suggere que, bien que nous connaissions trop peu le 
chOmage technologique pour en etre certains, ce genre de chomage 
structural ne semble pas non plus tits pertinent pour la politique cycli-
que a court terme. 

Certaines questions de politiques 

Dans la plus grande partie de la periode a l'etude, l'economie cana-
dienne a fourni des emplois supplementaires presque assez rapidement 
pour employer une population active a croissance tres rapide69. Nean-
moins, le chomage frictionnel et le chomage structurel ont augmente et 
pourraient bien etre excessifs. Meme sans parler du chomage, un roule-
ment rapide, comme celui qui a ete constate, pourrait etre couteux en 
termes des ressources consacrees a l'embauche, au tri et au transport, 
de meme qu'en termes de pertes de capital humain et d'autres coats. 
Finalement, a certains moments, surtout recemment, it y a eu divers 
problemes de chomage decoulant d'une lacune de la demande. S'il &ail 
possible de concevoir des politiques visant a ameliorer le fonctionne-
ment du marche du travail a ces egards sans encourir des coats qui 
depassent les avantages, it vaudrait nettement la peine de le faire. Il n'est 
pas etonnant qu'on ait propose de nombreuses politiques et qu'on 
continue de le faire. Nous nous en tiendrons a une discussion generale de 
quelques sortes de politiques. Le detail est trop volumineux et trop 
mouvant pour qu'on l'etudie dans une enquete generale. 

Les politiques macro-economiques 

Nous avons suggere a la section precedente que la recession de 
1982-1983 decoulait des efforts des gouvernements pour reduire l'infla-
tion et que le rythme de la relance a egalement ete domine par le souci de 

140 Kaliski 



l'inflation. L'etude de la nature et de la legitimite de ce souci nous 
amenerait trop loin dans le domaine macro-economique (voir Riddell, 
1985), mais it faut en etudier un aspect qui a un lien particulier avec le 
fonctionnement des marches du travail. 

On convient assez generalement que si les tentatives de reduction de 
l' inflation entrainent un ralentissement important et prolonge, c' est que 
les prix ne reagissent pas assez rapidement. Ainsi, une diminution de la 
demande globale nominale, produite par une politique monetaire ou 
fiscale, influence d'abord — et peut-etre pendant un certain temps — la 
production et l'emploi. Pour certains, ce ralentissement des prix tient a 
ce que les attentes de l'inflation, pour une raison quelconque, s'adaptent 
lentement. Mais un certain nombre d'economistes en vue (p. ex., Tobin, 
1972; Okun, 1981) ont attribue ce ralentissement a l'inertie de 
l'economie". 

Une des sources principales de cette inertie est le marche du travail. 
Les conventions collectives en particulier, qui portent sur plusieurs 
annees et se chevauchent, caracteristiques de l'Amerique du Nord, 
rendraient difficile de modifier rapidement le taux de changement des 
salaires (Taylor, 1983; Helliwell, 1983; 1984; Riddell, 1983). Cela tient en 
partie a ce que les contrats habituels determinent les salaires pour un 
certain temps. Cela est du aussi en partie au fait que les travailleurs qui 
negocient une convention collective tiennent a etre au meme niveau que 
ceux qui l'ont dela fait. Cette derniere consideration &end l'inertie aux 
travailleurs non syndiques et a ceux dont les conventions sont de breve 
duree. Comme l'a souligne Riddell (1983), it existe des periodes, comme 
celle que nous vivons presentement, oil l'inflation des salaires connait 
un ralentissement spectaculaire, ce qui rend l'inertie favorable : on peut 
augmenter l'emploi sans trop craindre une acceleration spectaculaire 
des taux de remuneration. Il ne fait cependant aucun doute que cette 
persistance peut entrainer un ralentissement prolonge si les preneurs de 
decision sont bien decides a reduire le taux d'inflation. 

Cette inertie rend egalement difficile d'ajuster rapidement les salaires 
nominaux si les tendances de la productivite ou des prix des marchan-
dises se modifient soudainement. Ainsi, l'inertie peut donner lieu a des 
salaires reels excessifs et au chomage « classique » qui les accompagne 
et dont nous avons pule plus tot dans la presente etude. 

On a propose deux sortes de correctifs : une structure differente des 
conventions collectives et des politiques portant sur les revenus. Si 
toutes les conventions collectives etaient de breve duree — disons un 
an — chacune pourrait etre renegociee rapidement en fonction des 
changements de la conjoncture. Si les conventions etaient en outre 
synchronisees, chaque partie pourrait negocier, sachant que ses homo-
logues traitent dans les memes conditions et qu'il n'y a guere de danger 
d'un &art considerable. 

Les politiques du revenu, qui se presentent sous des formes innombra-
bles , visent a donner la meme assurance aux negociateurs. En outre, 

Kaliski 141 



dans certaines versions, la loi, ou des directives volontaires, pourraient 
l'emporter sur les dispositions d'une convention collective, permettant 
une adaptation encore plus rapide. 

Ceux qui preconisent de telles reformes (p. ex., Rotstein, 1984, p. 22) 
concedent d'ordinaire que leur bon fonctionnement dependra du con-
sentement de ceux qui sont touches — en fait d'un consensus social. Or, 
ce consensus pourrait ne pas etre facile a obtenir. Il ne faut pas oublier 
que le droit du travail, dans la plupart des secteurs, releve au Canada des 
provinces; les dix provinces devraient donc faire partie du consensus. 
En outre, it existe peu d'institutions servant a constituer un consensus et 
la multiplication de ces institutions ne sera pas facile (voir Waldie, 1985). 
On pourrait meme aller plus loin et dire qu'il n'existe meme pas d'orga-
nisme susceptible de representer et d'engager, par exemple, « les syn-
dicats », « le monde des affaires » ou « l'agriculture ». Il ne faut pas 
desesperer d'atteindre un consensus, mais nous croyons qu'il faut con-
ceder que c'est la un projet dont l'horizon temporel est assez long. Il ne 
semble guere realiste d'esperer qu'un consensus, ou une reorganisation 
prealable a un consensus, puisse accelerer la relance. 

Ce que nous venons de dire suggere egalement qu'il ne serait pas sage 
d'imiter, sans une reflexion tres approfondie, des institutions qui fonc-
tionnent bien ailleurs. En effet, ces institutions peuvent s'incarner dans 
une culture politique et sociale tits differente. Les negociations collec-
tives synchronisees pourraient entrainer la paralysie annuelle de l'eco-
nomie plutot qu'une adaptation plus rapide des salaires. Les politiques 
touchant le revenu peuvent aboutir a la rupture des relations entre les 
gouvernements, ou entre le gouvernement et le monde des affaires ou le 
syndicalisme ou les deux, ou a la desintegration des divers organismes 
qui choisissent de collaborer. 

L'ilimination des incitatifs negatifs 

Depuis le debut (Feldstein, 1973a), l'hypothese du roulement preconise 
d'encourager les travailleurs a garder leur emploi plus longtemps, a 
rechercher un emploi d'une fawn plus intensive, ou en cours d'emploi, 
et a diminuer les mises a pied. On a surtout suggere de reformer l'assu-
rance-chomage et de compenser l'effet du salaire minimum. Il est mani-
feste que toute diminution de la generosite de l'assurance-chomage 
augmentera les incitatifs a conserver les emplois et a en trouver de 
nouveaux rapidement. De nombreuses suggestions ont ete presentees 
en ce sens. Elles aboutissent toutes necessairement a eroder la valeur de 
('assurance-chOmage en tant que mecanisme de soutien du revenu et en 
tant que stabilisateur automatique. Mais des ameliorations techni-
ques — des changements qui ameliorent les incitatifs, pour un niveau 
donne de generosite — sont egalement possibles (Kaliski, 1980). 
Notamment, la plupart des economistes favorisent le classement selon 
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l'experience pour reduire les subventions aux mises a pied, mais cette 
mesure a ete constamment rejetee par les administrateurs (voir pre-
cedemment). D'autres sont en faveur de generaliser la subvention de 
partage du travail (Reid, 1985). 

Un certain nombre de critiques ont soutenu que le traitement pre-
ferentiel accorde aux prestataires provenant de regions a haut chomage 
est excessif et devrait etre modifie. Its font valoir que le systeme actuel 
restreint indument la mobilite de la main-d'oeuvre (ou suscite une 
migration inverse), perpetuant ainsi les differences regionales. Cette 
modification ne serait evidemment pas simplement un changement tech-
nique — it se peut que tits peu de changements de ce genre soient 
possibles — mais elle pourrait avoir, entre autres, l'effet souhaitei. 

Si l'on park beaucoup d'assurance-chomage, it est rare que l'on 
propose de reduire le salaire minimum. Toutefois, comme nous l'avons 
déjà signale, on a recemment permis l'erosion du salaire minimum en 
raison de l'inflation des salaires. Feldstein (1973a), qui a signale l'effet 
negatif du salaire minimum sur la capacite des jeunes d'obtenir des 
emplois qui leur assurent des occasions de formation et des possibilites 
de carriere stable suggere plutot des « bourses de formation » pour 
compenser le salaire minimum. Bon nombre des plans d'emploi des 
jeunes, d'ordinaire tres limites, qui existent maintenant au Canada ou 
qui font presentement l'objet d'etudes sont essentiellement de cette 
categorie. Its assurent, soit une subvention directe a la formation ou, 
plus generalement, une subvention au salaire. Ces plans visent mani-
festement a eliminer les incitatifs negatifs que constituent pour la forma-
tion au travail des salaires de depart eleves, qu'ils soient causes ou non 
par les lois sur le salaire minimum. Je n'ai guere vu d'evaluation sys-
tematique de telles mesures et les avis quanta leur succes sont tres 
variables. 

Une autre des suggestions de Feldstein — un service special de place-
ment pour les jeunes — est presentement mise a l'essai au Canada sur 
une echelle tres limitee. En outre, on a propose des reformes du systeme 
d'apprentissage et des maisons d'enseignement. Une fois de plus, it ne 
faudrait pas oublier que le systeme d'education, par exemple, a d'autres 
objectifs que la formation au travail. En outre, le probleme du chomage 
des jeunes est, en partie, du a une relance incomplete et des reformes 
institutionnelles de ce genre ont un horizon temporel beaucoup plus long 
que meme une relance tres lente. 

Faciliter l'adaptation structurelle 

Les politiques visant a faciliter l'adaptation structurelle couvrent toute 
la gamme depuis le reperage des besoins futurs pour certaines speciali-
tes, jusqu'a certains aspects de la « strategie industrielle », notamment 
le reperage et la promotion des entreprises et des industries promet- 
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teuses, l'amelioration de la productivite, l'encouragement de la recher-
che et du developpement et la diffusion de la technologie. Certaines de 
ces politiques sont etudiees ailleurs dans les recherches de la Commis-
sion; nous ne pouvons nous y arreter ici. Qu'il suffise de dire, ici encore, 
que les donnees relatives aux resultats de telles entreprises sont mixtes 
et non concluantes, qu'elles exigent souvent une reorganisation majeure 
dans le cadre d'un consensus et que leur periode de gestation risque 
d'être longue. 

En conclusion, la seule fawn de reduire le chomage considerable que 
nous connaissons actuellement est la relance economique. On peut 
concevoir des politiques susceptibles d' ameliorer la performance future 
du marche du travail, mais la plupart de celles-ci ont des effets secon-
daires indesirables ou n'ont pas ete mises a l'essai dans le milieu cana-
dien. Quels que soient, en derniere analyse, leurs avantages, elles ne 
seront pas implantees rapidement — a l'exception peut-titre de celles 
qui visent l'assurance-chomage ou les incitatifs salariaux. 

Résumé et conclusion 

Nous avons tente de reunir ici les connaissances analytiques et empiri-
ques sur le fonctionnement du marche du travail canadien. Souvent, cela 
signifiait examiner la port& et la nature du chomage. En effet, le 
chomage est non seulement le principal probleme en matiere de marche 
du travail et de politiques, mais c'est egalement le principal indicateur 
des frictions et des desequilibres du marche du travail. Pour bien ana-
lyser le chomage, it faut comprendre et expliquer les causes sous-
jacentes de ces frictions et de ces desequilibres. A mon avis, la com-
prehension que nous avons presentement de certains de ces pheno-
menes, bien qu'elle soit de beaucoup amelioree, est encore loin d'etre 
definitive. 

L'analyse actuelle du marche du travail insiste sur le mouvement ou le 
flux. Cette vision nouvelle, ou hypothese du roulement, et les donnees 
qu'elle nous a amends a reunir ont considerablement accru nos connais-
sances. Nous savons maintenant qu'il y a effectivement un mouvement 
de ce genre, mais que les personnes impliquees constituent une propor-
tion relativement petite de ceux qui font partie du marche du travail. La 
plupart des salaries ont des emplois reguliers et de longue duree. Une 
bonne partie du chomage touche quelques travailleurs qui connaissent 
des periodes de chomage longues et repetees. Les jeunes gens sont 
particulierement vulnerables au travail irregulier et au chomage 
frequent. 

Bien que la nouvelle conception ait etendu nos connaissances d'une 
fawn permanente, elle a essentiellement echoue dans son programme 
(si c'etait bien un programme) d'expliquer le chomage comme un aspect 
normal du fonctionnement optimal du marche du travail. Cela tient en 
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partie a ce que le chomage cause par la faiblesse de la demande a une 
importance beaucoup plus grande maintenant qu'on aurait pu le prevoir 
il y a dix ans. Cela tient aussi en partie a ce qu'un examen plus appro-
fondi, tant de l'analyse que des donnees, a revele qu'elles sont legere-
ment differentes de ce qu'elles semblaient d'abord etre. La recherche 
d'emploi et les mises a pied sont effectivement des phenomenes impor-
tants. Les deux decoulent, au moins en partie, de la maximisation 
privee. Mais il semble improbable que la recherche d'emploi en chomage 
et les mises a pied volontaires ainsi que les autres formes de chomage 
0 d'attente » auraient l'importance qu'elles ont si les personnes en cause 
devaient assumer tout le coat de leurs choix. C'est la evidemment 
l'aspect politique du programme du nouveau chomage : chercher des 
fawns de reduire les distorsions qui font que les coats sociaux du 
ch6mage normal sont plus importants que ses coins prives. 

La population active a connu une croissance rapide au cours des 
annees 1960 et 1970, surtout en raison de l'afflux de personnes presen-
tant, en moyenne, une relative instabilite au titre de la participation et de 
l'attachement au travail, c.-A-d. les femmes et les jeunes. En conse-
quence, la composition s'est modifiee dans le sens d'une importance 
accrue de ceux qui presentent des taux de ch6mage « normal » plus 
eleves et le taux moyen de chomage a augmente. Il a augmente encore 
parce que, en &pit de modifications favorables de la structure indus-
trielle, l'offre accrue de nouveaux participants mettait a rude epreuve la 
capacite du marche du travail de les absorber. En outre, les augmenta-
tions des prestations et de la couverture de l'assurance-chomage ainsi 
que du salaire minimum ont entraine une certaine augmentation supple-
mentaire. Ces forces sont maintenant inversees et la tendance du 
chomage normal devrait etre a la baisse. 

A mon avis, les nouvelles explications des tendances du chomage en 
fonction du rythme d'evolution de la technologie et de la structure 
industrielle risquent d'influencer l'effet quantitatif de l'explication don-
née precedemment, mais sans la remplacer. Tant que le difficile travail 
d'integration des diverses methodes d'analyse n'aura pas ete fait, on ne 
peut avancer autre chose qu'une opinion. 

Le principal probleme de chomage auquel nous devions faire face au 
milieu de l'annee 1984 n'a rien a voir a ces tendances du chomage 
frictionnel et structural. II s'agit tout simplement d'une recession pro-
fonde et prolongee, a l'echelle mondiale, decoulant des politiques. S'il 
est simple de poser un diagnostic, il l'est beaucoup moins de trouver des 
solutions efficaces a ce probleme. 

Peut-on tirer de cette analyse des conclusions valables sur le plan des 
politiques? Celles qui ont ete presentees ici risquent de sembler peu 
satisfaisantes pour le lecteur. Elles font la meme impression a l'auteur. 
Cela tient a deux ensembles de raisons. En premier lieu, comme nous 
l'avons suggere, le principal probleme actuel est un probleme de ralen- 

Kaliski 145 



tissement de reconomie. Aucune reforme des mesures relatives au 
marche du travail ne pourra corriger ce &aut. Le remede est la relance 
economique. Comment susciter une telle relance, a quel rythme et quel 
poids attacher au chomage et aux autres coats du ralentissement par 
rapport aux autres objectifs, voila autant de questions importantes 
relatives aux politiques. Mais it s'agit des politiques macro-economi-
ques, non de celles qui touchent le marche du travail. Elles sont traitees 
ailleurs dans les etudes de la Commission. 

Ces questions comportent evidemment des aspects qui touchent le 
marche du travail. L'inertie du marche du travail est-elle un obstacle 
important a une bonne gestion macro-economique? Si oui, comment 
peut-on la reduire? II faut toutefois se rendre compte que ces questions 
touchent au probleme d'eviter la prochaine recession ou de s'en sortir. Il 
se peut que nous ne connaissions pas assez le mecanisme des diverses 
politiques en cause, mais nous savons effectivement, je crois, qu'elles 
prendront beaucoup plus de temps a donner des fruits qu'un programme 
raisonnable de relance. 

Les politiques ne sont pas non plus immediatement pertinentes pour 
reduire le chomage frictionnel ou eviter le chomage structurel. Les 
politiques visant a ameliorer ou a restructurer l'offre de la main-d'oeuvre 
ne peuvent compenser la faiblesse de la demande. Mais de telles politi-
ques peuvent permettre une relance plus longue ou plus complete et faire 
en sorte que le marche du travail fonctionne d'une facon plus efficace en 
periode normale. Paradoxalement, bien que les periodes de ralentisse-
ment soient le moment ideal de proceder au recyclage, par exemple 
(comme c'est le cas pour les autres formes d'investissement), parce qu'il 
n'est pas necessaire de detourner des ressources de la production cou-
rante, it n'est pas certain que l'on puisse le faire d'une fawn efficace. 
Les incitations a l'investissement sont faibles parce qu'il n'y a pas de 
rendement immediat en terme de vacances (de commandes) a remplir. 
Ce qui est pire, la forme du prochain plateau — c'est-A-dire la structure 
industrielle d'une economie qui fonctionne a nouveau normalement et 
les besoins en matiere de specialisations (de capital), sont difficiles 
distinguer du creux de la vallee. 

En second lieu, comme nous l'avons laisse entendre a de nombreuses 
reprises, si nous disposons d'un ensemble plus riche de connaissances 
sur le marche du travail que jamais auparavant, cette connaissance est 
gravement incomplete. Nous savons, par exemple, que l'explication de 
la hausse du chomage normal par revolution de la population active et 
de la legislation sociale est conforme aux faits et qu'elle peut, peut-titre, 
etre raffinee au point de se conformer egalement aux faits pour ce qui est 
de revolution de la structure industrielle. Nous savons egalement que 
les explications fondees sur les attentes et la credibilite des politiques et 
celles qui reposent sur l'inertie peuvent rendre compte de certains des 
problemes de la gestion macro-economique. Ce que nous ne savons pas, 
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parce que le travail d'integration necessaire n'a pas ete fait, c ' est 
l'apport de chacune de ces explications partielles. D'une certaine facon, 
nous sommes mieux en mesure de concevoir des projets de recherche 
que de presenter des recommandations fermes en matiere de politiques. 
Peut-titre en est-il toujours ainsi. Il est certain que les changements 
apportes aux politiques, comme ceux que l'on propose, par exemple, 
pour l'assurance-chomage ont toujours des effets multiples, qui ne sont 
pas tous souhaitables. 

Notes 

Nos recherches empiriques recentes sur les marches du travail ont ete 
entreprises conjointement avec Charles Beach grace a une subvention 
du Conseil de recherches en sciences humaines du Canada (cRsiic). 
Des versions anterieures d'une partie de l'etude faisaient partie d'un 
article sur l'etat des connaissances intitule « The Rise and Fall of the 
New Unemployment » presentee A la reunion annuelle de 1983 de l'Asso-
ciation canadienne d'economique, egalement grace a une subvention du 
CRSHC. Richard Arnott, Glenn MacDonald, Michael Parkin et Craig 
Riddell ont presente des commentaires tres utiles sur certaines parties 
de l'etude. Une version revisee d'une partie de cet article a ete publiee 
dans Analyse de politiques, vol. 10, juin 1984 sous le titre « Why must 
unemployment remain so high? » Enfin, Craig Riddell, Mor-
ley Gunderson et d'autres membres du Groupe consultatif de recherche 
sur la main-d'oeuvre de la Commission et des juges anonymes ont 
presente des commentaires utiles sur la premiere version de la presente 
etude. Steve Murphy et Jean St-Gelais ont aide a la revision; 
Charlotte David a assure la dactylographie. Les avertissements d'usage 
s' appliquent . 

Notes 
Raduction de l'anglais. 

En gros, la population civile non institutionnelle de 15 ans et plus, a ('exclusion des 
territoires et des reserves indiennes, qui ne sont pas inclus par Penquete sur la 
population active. 
En gros, ceux qui ont travaille ou cherche du travail. 
Comme l'indique la note de la figure 2-1, la revision de 1975 de l'echantillon et des 
definitions de l'enquete sur la population active produit des solutions de continuite 
importantes qui nuisent a la comparaison des variables liees a Page et au sexe. 
Pour un traitement plus detaille, voir par ex. Foot (1983), Sims (1983) et les renvois 
mentionnes dans ces ouvrages. 
Canada, ministere de I'Emploi et de l'Immigration (1981); Canada, Chambre des 
communes (1981) et Conseil economique du Canada (1982). On trouvera dans Smith 
(1983) une critique instructive de ces trois ouvrages. 
Ceci ne signifie evidemment pas que tous les membres du marche du travail sont 
toujours en etat de flux, seulement qu'une partie l'est toujours, voir ci-dessous. 
Voir ('article de Riddell (1985) dans cet ouvrage pour un traitement plus approfondi de 
ce concept important. 
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On trouvera mon opinion du lien entre la theorie de la recherche et les modeles neo-
classiques dans Kaliski (1981). 
Hall (1970, p. 370) est tres explicite a ce sujet. Feldstein (1973a; 1973b) fait valoir qu'on 
ne peut guere obtenir de resultats par l' expansion de la demande globale a compter de 
1972. 
Le terme «volontaire » s'emploie d'une fagon extraordinairement elastique dans les 
ouvrages de ce genre. II est utilise dans au moins trois sens : 1) selon la theorie la plus 
habituelle de la recherche, le travailleur quitte volontairement son emploi pour en 
trouver un meilleur et demeure volontairement en chomage, offre apres offre, alors 
qu'il decide s'il doit accepter un emploi ou continuer la recherche. 2) Dans la theorie 
du contrat implicite, le travailleur conclut volontairement une entente qui suppose 
l'acceptation d'une probabilite d'emploi, meme si, le moment venu, it n'a aucun 
controle sur la question de savoir s'il sera mis a pied, ni pour combien longtemps. 
3) Dans les ouvrages generaux et dans certains ouvrages professionnels, les chomeurs 
qui ont quitte un emploi — pour une raison autre que le fait d'avoir perdu leur emploi 
ou d'avoir ete mis a pied (Statistique Canada, no 71-001 au catalogue) — sont designes 
sous le nom de chemeurs volontaires. Manifestement, seule la premiere de ces notions 
a trait au chomage qui est volontaire dans les deux sens. 
Pour un traitement innovateur de certains de ces elements et de la theorie de la 
recherche dans son ensemble, voir Phelps et autres (1970). 
Dans la realite, les emplois different evidemment selon de nombreuses dimensions qui 
influencent leur valeur pour le travailleur. Si celui-ci veut maximiser, it doit pouvoir 
evaluer chaque ensemble d'emploi d'apres le revenu ou l'utifite. C'est donc une 
simplification utile que d'exprimer toutes les differences non pecuniaires en termes de 
salaires differents pour un emploi normal. 
On expose d'ordinaire la theorie de la recherche en fonction des travailleurs qui 
quittent leur emploi pour en chercher un meilleur. Mais l' analyse s'applique egalement 
a ceux qui entrent dans la population active ou y reviennent et a ceux qui perdent leur 
emploi. 
Pour un raisonnement semblable, voir Clark et Summers (1979, p. 52). 
Ces breves durees de la periode moyenne de chomage sont evidemment tout a fait 
compatibles avec le fait que le salarie moyen conserve un emploi tres longtemps. En 
1980, on estimait que les hommes gardaient le meme emploi plus de 17 ans et les 
femmes pres de 11 ans (de Broucker et Hasan, 1982, p. 25). Voir egalement Hall (1982, 
p. 716). Nous aurons l' occasion de revenir sur ce point apropos de la duree de l'emploi, 
mais it n'est pas necessaire de nous y arreter ici car les employes a long terme se 
retrouvent manifestement rarement parmi les chercheurs d'emploi. 

La formulation est intentionnelle. Je crois personnellement que meme a une époque 
« normale », cette option n'est pas disponible pour de nombreux chercheurs en 
chomage. Toutefois, leur comportement ne saurait s'expliquer par une theorie de la 
recherche volontaire. 
A propos de l'assurance-chomage, toutefois, it faut signaler que pour ceux qui n'ont 
pas droit aux prestations, y compris ceux qui font leur entree dans le marche du travail, 
le coot de la recherche n'est pas touché, tandis que les avantages prevus decoulant de 
l'acceptation d'un emploi, a moins qu' ils ne soient consideres permanents'et continus, 
comprennent les droits futurs a ('assurance-chomage. Pour ceux qui ont droit a 
l'assurance-chomage, cet effet existe egalement et compense en partie l'effet du cofit 
marginal dans tons les cas. Il domine au moment oil approche la fin des prestations, 
c.-A-d. au  moment oU le chercheur a utilise la periode maximale pendant laquelle it 
peut retirer les prestations d'assurance-chomage (Mortensen, 1977, p. 510). 
II n'y a guere d'information sur l'intensite de la recherche, c.-A-d. sur le rapport entre 
la recherche active et les loisirs et l'attente. Hasan et Gera (1982, p. 59, 61) citent des 
etudes americaines qui estiment que les ch6meurs ne consacrent que de 8 a 17 ou 18 
heures par semaine a la recherche d'emploi. Clark et Summers (1979) estiment que la 
moyenne etait de 25 heures en 1976. La seule mesure que comporte r EPA est le 
« nombre de methodes de recherche » utilisees, soit un ties pietre indicateur (voir 
Hasan et Gera, 1982, p. 15-18). 
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C'est-A-dire qu'ils «attendaient un rappel « une reponse» ou « croyaient qu'aucun 
travail n'etait disponible (dans Ia region, ou approprie a leur specialisation) » (Statisti-
que Canada, no 71-001 au catalogue, mars 1983, p. 141-152.) Sauf en 1981, la derniere 
raison etait au moins aussi importante que toutes les autres ensemble. D'une fagon 
plus rigoureuse, seulement 70 % de ces . travailleurs decourages » pourraient etre 
consideres comme &ant en mise a pied prolongee. Statistique Canada (no 71-528 au 
catalogue, p. 40 et 51) classe ceux qui sont mis a pied et attendent d'être rappeles mais 
ne cherchent pas un emploi parmi les chOmeurs pour un maximum de six mois. Ceux 
dont la mise a pied est plus longue et ceux qui travaillent dans des industries saison-
nieres et sont mis a pied pendant la morte saison sont classifies comme etant inactifs. 
On pourrait supposer qu'ils pourraient chercher un emploi s'ils croyaient que cela en 
vaut la peine. 
11 s'agit manifestement de categories qui se chevauchent. 
Assez peu typique, selon I'avertissement que donnent les auteurs. 
Hasan et Gera (1982, p. 59) soulignent que « le chomage volontaire est une notion 
extremement glissante » et sont manifestement au courant des difficultes mentionnees 
A la note 9 ci-dessus. Its evitent d'ordinaire soigneusement de parler du chomage 
« volontairement entrepris Mais ils insistent sur le fait que, manifestement, la 
recherche d'emploi en cours de travail est la recherche [volontaire] d'un meilleur 
emploi, plutot que de n'importe quel emploi » (p. 8, 18, 59). Pourtant, un peu de 
refiexion montre que l'on peut commencer a chercher un emploi lorsqu'on apprend, 
ou lorsqu'on a de bonnes raisons de supposer, que son emploi se termine. Et s'il est 
suffisamment plus efficace de rechercher un emploi alors qu'on est en chomage, ne 
pourrait-on quitter son emploi dans ce cas? 
Vraisemblablement, ce resultat de regression partielle pour les chercheurs d'emploi 
peut se reconcilier avec ('association brute du ch6mage eleve et d'une longue duree. 
Au sens strict, les raises a pied (temporaires) ne sont qu'une forme d'attente — 
l'attente du rappel par le meme employeur. II a déjà ete suggere que le processus de 
recherche peut comporter un important Clement d'attente — attente de rendez-vous, 
de reponse a des demandes, etc. — et que certains travailleurs decourages attendent 
assez longtemps pour etre classes parmi les inactifs. D'autres attendent un nouvel 
emploi prevu pour un moment donne de l'avenir. 

Comme dans le cas de la recherche d'emploi, on peut se demander pourquoi ne pas 
attendre pendant qu'on detient quelqu'autre emploi (voir la note 52 ci-dessous). 
Vraisemblablement, c'est que dans certaines circonstances it n'est pas pratique ou 
rentable de le faire. L'analyse la plus celebre de ce cas est peut-etre le modele de 
Harris et Todaro (1970) selon lequel des ruraux qui ont un travail dans des economies 
moins developpees emigrent rationnellement vers les villes, malgre le ch6mage urbain 
involontaire, a la recherche d'un travail mieux remunere. Il pourrait y avoir des 
equivalents canadiens, bien que nos regions peripheriques se caracterisent d'ordinaire 
par une remuneration faible aussi bien que par un chomage eleve. 

On peut concevoir des cas ou des emplois connus seront certainement disponibles 
dans l'avenir, mais a condition qu'on fasse la queue sur les lieux. Cela serait un cas pur 
d'attente. Certains bureaux d'embauche et certaines dispositions prises pour l'embau-
che des ouvriers agricoles occasionnels semblent fonctionner de cette fagon. 

Il y a d'innombrables references. On en trouvera certaines et un exposé de la theorie 
par un de ces principaux artisans dans Azariadis (1979). 
Pour un traitement plus detaille, voir Okun (1981, chap. 3). Le capital particulier a une 
entreprise design des competences ou des connaissances qui ne peuvent etre trans-
ferees a d'autres emplois. 
Voir par ex. Sargent (1979, chap. 8), qui, comme de nombreux auteurs, considere les 
heures de travail fixes; mais voir par ailleurs Okun (1981, chap. 3). 
Mais cela pourrait, en principe, expliquer l'importance de la thesaurisation de Ia main-
d'oeuvre en periode de ralentissement; voir plus bas. 
Carmichael (1981) a montre que le fait de classer les travailleurs par anciennete pour les 
augmentations salariales ou pour les avantages sociaux est une fagon efficace de 
preserver l'investissement conjoint dans le capital humain donne. 
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L'assurance-chomage du Canada a recemment accepte de financer le partage du 
travail — la reduction des heures de travail par semaine pour l'ensemble de la main-
d'oeuvre d'une usine au lieu d'une mise a pied. Le programme s'est avere populaire, 
peut-titre parce que, du point de vue de ('ensemble des beneficiaires, it est de beaucoup 
preferable a des prestations individuelles a ceux qui seraient autrement mis a pied pour 
diverses raisons : I) la periode d'attente de deux semaines n'est pas exigee; 2) la 
reception des prestations de partage du travail n'affecte pas le droit du travailleur a des 
prestations ulterieures; 3) l'utilite totale de breves periodes de loisirs &aides sur une 
periode plus grande risque d'être plus considerable; 4) l'employeur reduit le risque de 
perdre des travailleurs precieux (mais subit certains units en raison des avantages 
sociaux supplementaires). On a estime que, en moyenne, les travailleurs couverts par 
les ententes de partage du travail ont reduit leurs heures de travail de 20 %, mais leur 
salaire net de seulement 7 %. (Canada, ministere de l'Emploi et de ('Immigration, 
1982; Reid, 1982). Pour plus de details, voir Reid (1985). 

En principe, on pourrait y remedier en fondant les primes d'assurance-chomage sur la 
cote d'experience. II n'y a pas de cote de ce genre au Canada et seulement des cotes 
partielles aux Etats-Unis (Feldstein, 1975; 1976). 
Its utilisent une enquete speciale et les fiches appariees de l'enquete sur la population 
courante au lieu des chiffres de roulement global et de reembauche utilises par 
d'autres. 
Pour un exposé detaille, voir Phelps (1972). 
Pour plus de details sur ces questions, voir Riddell (1985). 
11 n'est pas tout a fait juste de dire que plus de 4 000 000 de personnes sont entrées dans 
la population active et en sont sorties. Nous savons d'autres sources, par exemple les 
donnees de l'enquete annuelle sur les regimes de travail (EART), que certaines per-
sonnes connaissent plus d'une periode de chomage pendant une meme armee; 31 % 
des hommes et 21 % des femmes employes en 1978 ont subi plus d'une periode de 
chomage (Beach et Kaliski, 1981, tableau 4.1). 
Voir Hasan et de Broucker (1982); Magun (1982); Beach, Kaliski et Skulmis (1983) qui 
tentent de faire face a ces difficultes. 
Ce paradoxe n'est qu'apparent. Puisque chacune des longues periodes contient un 
plus grand nombre de semaines de chomage, un plus petit nombre de ces periodes peut 
facilement rendre compte d'une plus grande partie du chomage total que les periodes 
breves, pourtant plus nombreuses. Cela depend tout simplement de la duree moyenne 
et du nombre de chaque sorte de periodes de chomage. En outre, si les periodes dont la 
duree est egale ou inferieure a la moyenne doivent necessairement rendre compte de la 
moitie du ch6mage total, le reste pourrait tits bien s'expliquer par de tres longues 
periodes, scion la forme de la distribution. 

II est difficile de presenter une explication breve et suffisante de ces questions assez 
techniques. En gros, la methode utilisee pour calculer la duree moyenne n'est valide 
que si les series chronologiques sous-jacentes sont exemptes de variations systemati-
ques avec le temps, c.-A-d. le caractere saisonnier, les cycles et les tendances. Le 
processus de Markov suppose que la probabilite d'echapper au chomage demeure 
constante de sorte que, par exemple, le quart de ceux qui font partie du groupe au 
debut de la semaine l'auront quitte au debut de la semaine suivante. Voir Beach et 
Kaliski (1983a). 

Cet ensemble exclut necessairement les nouveaux arrivants. 
Les faits stylises de Feldstein se sont averes largement applicables au Canada (Conseil 
economique du Canada, 1976). 

Je cederai toutefois a la tentation de dire que, toute definition a part, si Hall avait 
raison en 1979, it a peut-titre fait en sorte de ne plus avoir raison en 1983 (Hall, 1983). 
Fortin et Phaneuf (1979) estiment entre 0,5 et 0,6 l'elasticite du taux de chomage des 
jeunes (de 15 a 24 ans) par rapport a leur proportion de la population de source. 
Meme au moment ou le ch6mage a atteint son sommet en decembre 1982, pres de 70 % 
des families qui comptent un ou plusieurs salaries comptaient au moins une personne 
au travail. Dans plus de la moitie de ces families, la personne en ch6mage n'etait pas le 
chef de famille (Statistique Canada, no 71-001 au catalogue, decembre 1982, tableaux 
50, 51). Voir le tableau 2-8 qui precede. 
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D'autres mesures sociales — Ia fiscalite, les paiements de transfert, ('education, les 
garderies, le service d'emploi — peuvent manifestement 8tre importantes, mais on ne 
connait pas grand chose de leur effet quantitatif. 
Cette explication n'est pas dans ('esprit des taux « naturels » ou . normaux » car elle 
attribue le ch6mage au macro-desequilibre decoulant des forces institutionnelles ou 
des attentes &cues. 
Un article recent de Charette et Kaufmann (1984), dont nous reparlerons, tente une 
certaine integration. 
Manifestement, dans le cadre d'un modele plus complet, les taux de participation, 
l'emploi, le ch6mage, les salaires, la structure industrielle et de nombreuses autres 
variables interessantes seraient toutes determinees par des variables exogenes plus 
fondamentales, qui ne sont pas toutes economiques. Merne les decisions de politique 
ont des determinants plus fondamentaux. 

Wine dans le cadre partiel que nous considerons ici, on sait qu'il y a interaction 
entre les taux de chomage, les taux de participation, l'assurance-chomage, etc. 

Le « baby boom » etait vraisemblablement independant des lois futures sur le 
travail, tout comme certains des changements a long terme des taux de participation 
des femmes. Un certain nombre de chercheurs ont montre, toutefois, que les taux de 
participation, surtout ceux des jeunes et des femmes, augmentent avec Ia generosite 
de l'assurance-chomage (voir par ex. Siedule, Skoulas et Newton (1976)) et reagissent 
aux taux de chomage. Et Swidinsky (1980), entre autres, a montre que la participation 
des adolescents a la population active reagit au salaire minimum. 
Au moins selon la mesure que donne l'enquete revisee sur Ia population active (voir la 
figure 2-4 et la note). On suppose que la revision qui a produit l'augmentation marquee 
du taux de ch6mage des femmes par rapport a celui des hommes, etait le fait de porter 
d'une semaine aux quatre semaines precedentes le critere de la recherche aux fins du 
ch6mage. On trouvera dans Reid et Smith (1981) un plus ample expose des effets de Ia 
revision et des changements de la composition sur le chomage global. 
Merrilees (1982) constate que la main-d'oeuvre est un substitut du capital pour la 
production au Canada, mais que les quatre grands groupes demographiques sont des 
intrants complementaires. 
Evidemment, le .processus de production » est lui-meme une abstraction recouvrant 
un ensemble heterogene de processus industriels differents. Dans Ia mesure ou les 
industries des services, y compris le commerce, qui, collectivement, emploient une 
plus grande proportion de femmes, de jeunes et de travailleurs a plein temps, a connu 
une croissance plus rapide que Ia fabrication, la construction et les industries pri-
maires, cela a reduit le probleme structurel. Nous y reviendrons plus tard. 
Voir l'article de Cousineau (1985) dans ce volume. 
Its comprennent egalement l'influence des salaires du secteur public. Je n'en ai pas 
traite ici, parce que je ne comprends pas le role qu'ils sont censes jouer. Je peux 
comprendre que des salaires relativement plus eleves puissent porter les travailleurs 
faire une demande d'emploi et a attendre un emploi dans le secteur public. Je ne vois 
pas pourquoi ils desireraient etre en chomage pendant cette attente. 
Au sens strict, seule ('etude de Samson est une reproduction. Charette et Kaufmann 
font des progres importants qui sont etudies plus bas. On trouvera une reinterpretation 
critique recente a la lumiere des donnees americaines dans Abraham et Katz (1984). 
Les chiffres entre parentheses se rapportent a l'article de Samson — les deux der-
nieres colonnes du tableau 2-13; les chiffres sans parentheses se rapportent a l'equa-
tion S4 de Charette et Kaufmann, les trois premieres colonnes. Le coefficient de 
correlation entre les deux series de Charette et Kaufmann serait de 0,99 (p. 28). 
Etant donne que la population active est approximativement constante sur de courtes 
periodes, les dispersions de l'emploi et du chomage doivent varier ensemble. Voir 
Abraham et Katz (1984) pour un traitement plus complet de cette question. 
Voir par ex. Moore (1%1). 
Pour un traitement plus complet, voir Allen (1985) et Globerman (1985). 
C'est-h-dire n'importe quel ensemble de salaires relatifs qui rendra valable de main-
tenir l'investissement dans le capital humain en cause. 
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II existe en fait des differences interessantes et importantes sur le plan de l'analyse 
entre les diverses versions de ('explication par le niveau et la rigidite du salaire reel, 
differences qui ne peuvent etre etudiees ici. 
Pour un exposé plus Maine et une documentation plus abondante, voir Kaliski (1984). 
Mais on trouvera d'autres comptes dans Statistique Canada (no 71-001 au catalogue, 
avril 1984, p. 91-121). 
11 y aura aussi vraisemblablement des « travailleurs additionnels » qui quitteront la 
population active lorsque le « principal gagne-pain» sera reembauche. Au Canada, 
toutefois, ce nombre a toujours ete plus petit que celui des travailleurs decourages. 
Les taux de participation diminuent lorsqu'augmente le chomage. 
On trouvera un exposé de cette enquete et une interpretation des resultats dans 
Statistique Canada (no 71-001 au catalogue, mars 1984, p. 101-118). 
En plus des deux chiffres indiques, le total comprend un nombre plus petit (50 000 en 
1983) qui « attendaient une reponse 
Une projection plus recente du Conseil economique du Canada est egalement indi-
quee au tableau 2-17 a des fins de comparaison. Elle reflete la performance superieure 
aux previsions depuis le budget de 1983, mais presente une vision encore moins 
prometteuse des perspectives futures. 
II n'y a guere d'indication que ces gouvernements (ni le gouvernement du Canada) 
aient accepte la recommandation recente de «26 economistes de 14 pays portant sur 
un deplacement coordonne sur le plan international des politiques monetaires et 
fiscales a court terme, en vue de l'expansion » (Institute for International Economics, 
1982). C'est pourquoi le mieux que l'on puisse esperer est probablement une expan-
sion non coordonnee a des rythmes tres differents. Le danger que certains pays 
recourent a une protection accrue pour accelerer leur propre relance ou pour l'elargir 
se maintient, et le nombre des cas isoles ott cela s'est effectivement produit continue 
de s'elever. 
Conseil economique du Canada (1982); Canada, ministere de l'Emploi et de l'Immigra-
tion (1981); Canada, Chambre des communes (1981). 
Voir Banque du Canada (1980, p. 11). La question est etudiee par un certain nombre 
d'organismes gouvernementaux. 
Id encore, cette formulation elliptique n'a pas pour but de sous-entendre une causalite 
unidirectionnelle. 
Id encore, les deux explications ne s'excluent pas necessairement. 
On trouvera dans Cousineau (1985) un traitement plus pousse de ces suggestions et de 
certaines autres. 
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3 

La reduction des heures de travail : 
le travail partage et la baisse du chomage 

FRANK REID 

L'idee de reduire les heures de travail pour combattre le chOmage n'est 
pas nouvelle. En 1887, Samuel Gompers, president de l'American 
Federation of Labour, declarait : « Tant qu'il y aura un homme qui 
cherchera du travail et ne pourra en trouver, les heures de travail seront 
trop longues. 0 (cite dans McGaughey, 1981, p. 239). Le Congres du 
travail du Canada (cTc), lors de son congres biennal de 1984, reiterait ce 
principe en s'engageant, par resolution, a utiliser a la fois l'action 
politique et la negociation collective pour lutter en faveur de la reduction 
des heures de travail sans diminution de salaire. L'objectif du CTC etait 
de reduire la duree du travail par une combinaison quelconque d'heures 
hebdomadaires reduites, de prolongation des vacances, de conges 
d'etudes payes et de retraite anticipee (Deverell, 1984). Suivant Meltz, 
Swartz et Reid (1981), nous utiliserons, dans cette etude, l'expression 
« partage du travail » pour decrire la gamme entiere des politiques impli-
quant une reduction de la duree du travail. 

Au debut des annees 1980, les gouvernements du Canada et d'ailleurs 
montraient un interet renouvele a regard des politiques de partage du 
travail. En janvier 1982, par exemple, le gouvernement canadien intro-
duisait un programme de partage du travail permettant de verser de 
l'assurance-chomage en compensation a court terme, dans des situa-
tions ou la semaine de travail est reduite, afin d'eviter les licenciements 
(Eic, 1984a). En 1983, le gouvernement britannique introduisait un plan 
visant a verser aux employeurs 750 livres pour diviser un emploi a temps 
plein en deux emplois a temps partiel pendant au moins 12 moil. En 
1982, le gouvernement francais reduisait la semaine de travail normale 
de 40 a 39 heures, augmentait la duree minimale des vacances annuelles 
payees a six semaines, et abaissait rage de la retraite a 60 ans (0cDE, 
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1984). Aux Pays-Bas, une declaration du gouvernement emise en novem-
bre 1982 endossait les reductions de la duree du travail comme moyen 
d'augmenter l'emploi, mais laissait la mise en oeuvre de telles reduc-
tions au processus des negociations collectives. La main-d'oeuvre et le 
patronat acceptaient tous deux cette proposition et des negociations 
subsequentes reduisaient la duree du travail de differentes facons, telles 
que l'etablissement d'une semaine de travail plus courte, l'augmentation 
des conges et la mise en place d'une retraite anticipee (ocDE, 1984). Les 
Etats americains de I'Arizona, de l'Oregon, de la Floride, du Wash-
ington et de ('Illinois introduisaient des plans de compensation a court 
terme en 1982-1983, modeles sur le regime californien introduit en 1978 
(MaCoy et Morand, 1984, p. xiv). 

Bien que l'interet recent pour le partage du travail ait etc stimule par la 
recession du debut des annees 1980, la reduction de la duree du travail a 
egalement etc preconisee a d'autres époques, afin d'ameliorer la qualite 
de la vie par l'augmentation des loisirs. Meme dans une economic 
caracterisee par le « plein emploi », it sera impossible d'atteindre un 
bien-titre economique maximal s'il y a des contraintes institutionnelles 
qui, incidemment, empechent employeurs et employes d'adopter des 
conditions de travail differentes, qui seraient a l'avantage des deux 
groupes. 

Les defenseurs du partage du travail soulignent que de telles politi-
ques n'eliminent pas le besoin de s'efforcer d'atteindre le plein emploi. 
Les politiques monetaires et fiscales fournissent une methode differente 
de s'occuper du chomage du a l'insuffisance de demande, mais it y a des 
limites a l'usage de politiques de stimulation en raison de problemes 
comme l'inflation et l'ampleur du deficit gouvernemental. 

S'il ne faut pas utiliser de politiques de stimulation pour eliminer la 
recession, les politiques de partage du travail destinees a ameliorer les 
effets de la recession sont alors peut-titre souhaitables a la fois, tant du 
point de vue de l'equite que de l'efficacite. En matiere d'equite, it semble 
injuste que la baisse du revenu au cours d'une recession soit a la charge 
de la petite minorite de la main-d'oeuvre qui porte le fardeau d'un 
accroissement du chomage. En fait d'efficacite, le mecanisme du mar- 

peut ne pas arriver a fournir les signaux appropries aux employeurs 
et aux employes actuels, parce que leurs decisions communes a regard 
des reductions de la duree du travail, par opposition aux reductions 
d'emploi, peuvent ne pas refleter pleinement le coot assume par la 
societe en termes d'assurance-chomage, d'aide sociale et d'autres pro-
grammes sociaux. 

L'une des caracteristiques qui fait du partage du travail une option 
politique si attrayante, c'est qu'un ajustement relativement petit de la 
duree du travail peut, d'une facon spectaculaire, reduire le chomage. 
Une augmentation de 5 % du taux de chomage canadien suffit a faire 
passer l'economie d'un taux de chomage « normal », ou cible, de peut- 
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etre 6 % a une grave recession avec un taux de chomage de 11 %. 
Pourtant, pour illustrer la chose par un exemple grossier, on atteindrait 
une reduction equivalente de la duree totale du travail en reduisant la 
longueur moyenne de la semaine de travail de, disons, 40 heures a 38 
heures, les autres facteurs demeurant constants. Bien entendu, de nom-
breux facteurs de complication affecteront la proportion dans laquelle 
une telle reduction des heures hebdomadaires serait traduite en 
accroissement de l'emploi. Parmi ceux qu'il faut considerer, mention-
nons l'incidence sur la productivite, sur les coats, sur les heures totales 
de travail et sur les taux de participation. L'importance de chaque 
facteur dependra de la politique particuliere de partage du travail a 
l'etude. Toutefois, l'effet possible frappant, sur le chomage, d'un 
changement d'heures plutot mineur, indique vraiment a quel point it est 
important d'analyser les politiques de partage du travail. 

Le but de notre etude est d'evaluer l'equite et l'efficacite de dif-
ferentes politiques preconisees de partage du travail. Les propositions 
sont analysees de facon plus ou moths detainee, puisque certaines ne 
sont guere plus que des suggestions qui n'ont pas encore ete bien 
formulees, et que d'autres representent des politiques qui sont en appli-
cation depuis un certain nombre d'annees et qu'on a soumises a une 
evaluation systematique. 

Dans les sections suivantes de l'etude, nous etablirons un cadre 
theorique pour chaque analyse, puis une description des modeles et des 
tendances historiques de l'emploi au Canada. La section suivante ana-
lyse le partage du travail au niveau de l'etablissement, a travers les 
politiques de compensation a court terme. On considerera alors dif-
ferentes propositions visant a faciliter le partage du travail sur une base 
individuelle et on evaluera les propositions qui recommandent le partage 
du travail par la negociation collective, ou par le truchement d'une 
legislation imposant une reduction de la semaine de travail normale. En 
conclusion, l'etude propose des suggestions visant a eliminer plusieurs 
obstacles qui restreignent l'utilisation du partage du travail. 

Cadre theorique 
En l'absence de syndicat, les horaires, comme les salaires et les autres 
conditions de travail, semblent etre etablis unilateralement par 
l'employeur. Cependant, les employeurs ont un inter& economique a 
tenir compte des preferences de travail de leurs employes. Par con-
sequent, les horaires de travail sont determines par une interaction, sur 
le marche du travail, entre les preferences de l'employeur et celles de 
l'employe. Les preferences d'un employe pour le nombre d'heures de 
travail par periode dependront de facteurs demographiques tels que son 
Age, son etat de sante et le nombre de personnes a sa charge; de facteurs 
environnementaux : temperature et proprete du lieu de travail; de la 
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nature physique du travail et de facteurs monetaires : le taux de salaire 
offert et ses autres sources de revenus. L'effet net de ces facteurs 
determinera le nombre d'heures de travail que prefere chaque individu. 

L'intuition determine l'effet d'un changement de la plupart de ces 
facteurs, pourvu que les autres demeurent constants. Cependant, l'effet 
d'un changement du taux de salaire est ambigu. D'une part, l'effet de 
substitution d'une augmentation du taux de salaire rend le travail plus 
attrayant par rapport aux loisirs et amene l'individu a travailler pendant 
un plus grand nombre d'heures. D'autre part, l'effet sur le revenu d'une 
augmentation du taux de salaire rend l'individu plus riche et l'amene 
naturellement a consommer plus de loisirs — c'est-h-dire a travailler 
moths d'heures. Les preuves empiriques suggerent que pour la plupart 
des travailleurs, l'effet sur le revenu tend a dominer — c'est-h-dire que 
l'augmentation des taux de salaire reels reduit generalement le nombre 
d'heures pendant lesquelles l'individu desire travailler. 

Le besoin d' interaction parmi les employes obligera peut-titre 
l'employeur a normaliser, dans une certaine mesure, les heures de 
travail, plutot que de laisser chaque employe travailler pendant le 
nombre d'heures qu'il prefere. Les autres facteurs etant egaux, une firme 
a inter& a offrir un horaire de travail qui correspond d'aussi pres que 
possible aux heures de travail preferees de l'employe type. Plus grande 
est la divergence entre les heures reelles et les heures preferees, plus 
grande sera la tendance des employe's, sur le marche concurrentiel du 
travail, a quitter la firme afin d'obtenir ailleurs les heures de travail qu'ils 
preferent, plus eleve sera le salaire que l'employeur doit verser afin 
d'attirer et de retenir la main-d'oeuvre desiree. 

L'employeur doit egalement considerer certains coats relatifs a 
l'emploi et particuliers a chaque personne, comme les coats des primes 
d'assurance-soins dentaires qui constituent un montant fixe par 
employe. Les coats d'embauche et de formation des employes, amortis 
sur une duree prevue d'emploi, sont de meme nature. Les coats particu-
liers a chaque personne incitent un employeur a augmenter le nombre 
d'heures de travail par employe au-dela des heures que prefere ce 
dernier, afin de reduire le nombre d'employes, et par consequent de 
reduire ces coats. Toutefois, de plus longues heures peuvent reduire la 
satisfaction au travail, augmenter la fatigue de l'employe, et necessiter le 
paiement de remunerations a taux majore pour les heures supplemen-
takes au-dela d'une certaine limite normative etablie par legislation ou 
par convention collective. On presuppose que l'employeur choisira un 
horaire de travail qui minimise les coats fondes sur l'effet net de ces 
differents facteurs (Donaldson et Eaton, 1984). 

Un theoreme fondamental de l'economie neo-classique demontre que 
si tous les marches etaient parfaitement concurrentiels, et que si le 
marche ne presentait pas d'autres imperfections, le resultat serait 

efficace » au sens ou it n'y aurait pas de changement pouvant enrichir 
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l'un sans appauvrir l'autre. Dans les termes les plus simples, le modele 
concurrentiel suppose que tous les changements qui sont a l'avantage de 
tous dans l'organisation auront déjà eu lieu. Par consequent, it n'y a pas 
de possibilite de nouveaux changements qui soient a l'avantage de tous 
les interesses. Si l'hypothese de marches parfaits etait valide, it 
s'ensuivrait que les horaires de travail engendres par le marche seraient 
efficaces et que toute intervention du gouvernement qui en modifierait le 
resultat imposerait une inefficacite a l'economie. Par exemple, une 
inefficacite serait crede si la structure d'une taxe sur la paie de tout le 
personnel, comme les primes d'assurance-chomage, affectait la division 
du total des heures de travail entre le nombre d'employes et les heures 
moyennes de travail par employe. 

LA encore, meme si tous les marches etaient parfaitement con-
currentiels, le resultat ne serait peut-titre pas efficace si des decisions 
affectaient les parties qui n'ont pas ete concernees par la transaction et 
qui n'avaient aucun mecanisme de marche par lequel transmettre leurs 
preoccupations aux instances decisionnelles. Dans de telles circons-
tances, les facteurs « externes » pourraient necessiter l'action collective 
ou la reglementation pour atteindre l'efficacite. Si le partage du travail 
etait propose durant une periode de chomage du a l'insuffisance de la 
demande, employeur et employes n'auraient aucun interet economique 
a tenir compte des economies possibles pour les autres contribuables en 
termes de reduction des depenses ou d'assurance-chomage, 
d'assistance sociale et d'autres programmes sociaux. 

Les recentes preuves empiriques pour le Canada (MacLaren et al., 
1983) ont montre qu'en plus d'effets economiques negatifs, les mises a 
pied et le chomage ont des effets sociaux et psychologiques negatifs sur 
le chomeur. Un echantillon de 187 travailleurs mis a pied fut compare a 
un groupe-temoin de 191 travailleurs qui participaient au partage du 
travail dans le cadre du programme de partage du travail du gouverne-
ment federal. Un certain nombre de caracteristiques des deux groupes 
furent comparees : rage, le sexe, le niveau de scolarite, l'etat civil et 
l'industrie. On decouvrit qu'au cours de la periode de six mois suivant 
une mise a pied, ou le debut du partage du travail, le groupe de travail-
leurs mis a pied connaissait une augmentation considerable de certains 
symptomes relies au stress, tels que maux de tete, etourdissements, 
cauchemars, pertes de memoire, insomnie_et perte d'appetit. 

En general, la recherche anterieure aux Etats-Unis (Brenner, 1976) a 
demontre une correlation entre l'augmentation du taux de chOmage et 
l'augmentation de differents indicateurs de stress tels que les admissions 
dans des hopitaux psychiatriques ou des prisons et des deces par cir-
rhose du foie et a la suite de maladies cardio-vasculaires. Ainsi, le 
chomage n'entraine pas de consequences tragiques uniquement pour les 
travailleurs eux-memes, it impose egalement des courts reels a la societe 
en fait de ressources supplementaires requises pour faire face a ses 
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consequences sociales de plus en plus &endues. Puisque ces effets 
representent des « facteurs exterieurs » dont on ne tient pas compte 
lorsqu'employeurs et employes prennent des decisions, it en resulte une 
quantite moins que parfaite de partage du travail dans l'economie, etant 
donne l'existence de chomage &I a l'insuffisance de la demande. Bien 
que nous puissions soutenir que les effets des facteurs exterieurs puis-
sent etre ecartes en eliminant les programmes sociaux etablis pour y 
faire face, une telle proposition ne serait ni equitable, ni realiste au plan 
politique. 

Il y a peut-etre une autre raison qui explique pourquoi le mecanisme 
du marche ne produit pas une quantite efficace de partage du travail : 
lorsqu'une quantite fixe de ressources est consacree a des programmes 
de soutien du revenu pour les chomeurs, des contraintes institution-
nelles empechent generalement la possibilite d'echanges avantageux. 
Puisque les individus, en general, ne sont admissibles a des programmes 
de soutien du revenu que s'ils sont en chomage complet, lls ne sont pas 
autorises a utiliser leur soutien de revenu pour amener ceux qui occu-
pent actuellement un emploi a participer au partage du travail. Il en 
resulte un usage inefficace et moins que parfait du partage du travail et 
une situation qui justifie quelque peu l'action concern& pour encoura-
ger le partage du travail en periodes de demande insuffisante de main-
d'oeuvre. 

Les modeles d'emploi au Canada 
Comme preliminaire a la revue des politiques destinees a encourager le 
partage du travail au Canada, voici certaines donnees descriptives de 
base, concernant les modeles courants et les tendances historiques des 
horaires de travail hebdomadaires et annuels. 

Les modeles, en ce qui concerne les heures de travail hebdomadaires, 
peuvent etre examines en fonction d'heures de travail reales, d'heures 
payees ou d'heures normales. Divers facteurs influent sur le nombre 
d'heures de travail reelles dans toute semaine donnee : la proportion 
d'employes a temps partiel et a temps plein, la conjoncture industrielle, 
la proportion de cols blancs et de cols bleus, les fluctuations cycliques de 
la demande de main-d'oeuvre, les conflits industriels et l'incidence des 
conges et des vacances. Tous ces facteurs influent sur le nombre 
d'heures payees, sauf celui des vacances et des conges payes. Aucun de 
ces facteurs, sauf la conjoncture industrielle et la proportion de cols 
blancs et de cols bleus, n'influe sur les heures normales, definies comme 
le nombre d'heures de travail au-dela desquelles le temps supplemen-
taire est normalement payable aux employes a temps plein. 

Il y a une diversite considerable dans les heures reales de travail par 
semaine, a la fois chez les employes et les employees sur le marche 
canadien du travail. Les donnees tirees de l'Enquete sur la main- 
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TABLEAU 3-1 La distribution de personnes employees par heure de 
travail dans tous les emplois, Canada, 1983 

Heures 
Deux sexes 

000 
Hommes 

000 
Femmes 

000 
0 797 7,4 442 7,1 335 7,9 

1-29 1 982 18,5 680 10,9 1 302 29,0 
30-34 1 038 9,7 541 8,7 497 11,1 
35-39 1 656 15,4 720 11,5 937 20,8 

2 932 27,3 2 021 32,4 912 20,3 
41-49 973 9,1 720 11,5 253 5,6 
50 ou + 1 356 12,6 1 116 17,9 240 5,3 

Total 10 734 100,0 6 240 100,0 4 495 100,0 
Source : Statistique Canada, Moyennes annuelles de la main-d'oeuvre, 1975-1983, 

no 71-529 au catalogue, publication occasionnelle, 1984, p. 269; et tabulations 
de l'auteur. 

d'oeuvre de Statistique Canada et presentees dans le tableau 3-1 indi-
quent qu'au cours de 1983, un peu plus de la moitie de tous les employes 
interroges faisaient des semaines de travail « typiques » de 30 a 40 
heures. Pres du cinquieme de tous les employes occupaient des emplois 
A temps partiel, selon l'Enquete sur la main-d'oeuvre qui definit un 
employe a temps partiel comme quelqu'un qui travaille habituellement 
moths de 30 heures par semaine'. Meme au cours d'une armee de grave 
recession, alors que le taux de chomage etait en moyenne de 11,9 %, au-
dela de 20 % des employes travaillaient plus de 40 heures par semaine et, 
parmi ceux-ci, 12,6 % travaillaient plus de 50 heures par semaine. Le fait 
qu'un nombre significatif d'employes aient fait de si longues heures, 
alors que d'autres etaient en chomage complet, cree un interet conside-
rable envers la possibilite d'encourager une reduction de la semaine de 
travail normale afin d'augmenter l'emploi. 

Certains des employes qui travaillent durant les longues heures mon-
trees dans le tableau 3-1 detiennent plus d'un emploi. Puisque les politi-
ques de partage du travail s'appliquent a l'emploi plutOt qu'a l'employe, 
it est utile d'examiner le nombre d'heures de travail fournies a l'emploi 
principal. Le tableau 3-2 montre que pour tous les employes, en 
moyenne, la difference est faible : le nombre d'heures de travail fournies 
pour l'emploi principal n'est que de 0,5 heure par semaine inferieur 
celui des heures de travail fournies pour tous les emplois. Il montre 
egalement que le nombre d'heures de travail fournies par les employes a 
temps plein a leur emploi principal, une mesure plus significative quant 
au partage du travail, est de 41,5 heures par semaine. 

Pour effectuer une analyse du partage du travail, le concept le plus 
pertinent est la duree de la semaine de travail (et de l'annee de travail) 
normale pour les employes a temps plein. La distribution des heures 
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TABLEAU 3-2 Heures moyennes de travail, par categorie d'employes, 
Canada, 1983 

Categoric 	 Heures 	 Heures 
d'employes 	 reelles 	 habituelles 

Tous emplois Tous employes 	 37,3 	 37,8 
Employes a temps plein 	 41,3 	 42,0 
Employes a temps partiel 	 15,3 	 14,9 
Emploi principal Tous employes 	 36,8 	 37,3 
Employes a temps plein 	 40,8 	 41,5 
Employes a temps partiel 	 15,1 	 14,7 

Source : Statistique Canada, Moyennes annuelles de la main-d'oeuvre, 1975-1983, 
n° 71-529 au catalogue, publication occasionnelle, 1984, p. 287, 296. 

Note : Les moyennes sont calculees a l'exclusion des personnes qui etaient employees, 
mais non au travail, au cours de la semaine de reference. 

TABLEAU 3-3 Heures hebdomadaires normales dans le secteur 
manufacturier et toutes les industries, Canada, 1982 

Heures par semaine 
	

Toutes industries 	Manufacture 

Cols blancs 
Moths de 35 heures 	 3 	 2 
35 heures 	 29 	 21 
De 35 a 37,5 heures 	 15 	 11 
37,5 heures 	 43 	 39 
Plus de 37,5 heures 	 10 	 27 
Moyenne pour les cols blancs 	 36,7 	 37.4 

Cols bleus 
Moins de 37,5 heures 	 6 	 5 
37,5 heures 	 10 	 3 
De 37,5 a 40 heures 	 7 	 2 
40 heures 	 68 	 82 
Plus de 40 heures 	 6 	 7 
Moyenne pour les cols bleus 	 39,5 	 39,8 

Moyenne pour les cols blancs et 
les cols bleus 	 38,2 	 39,2 

Source : Travail Canada, Conditions du travail dans l'industrie canadienne 1982,1983, et 
tabulations de l'auteur. 

Note : Les moyennes ont ete calculdes en utilisant la methode precis& dans Aw (1982). 

normates pour les cols bleus et les cols blancs, montree au tableau 3-3, 
est fond& sur les donnees tirees de la plus recente edition de l'enquete 
annuelle de Travail Canada sur la remuneration et les conditions de 
travail dans les etablissements de 20 employes ou plus. II n'est pas 
etonnant de voir que la duree la plus courante de la semaine de travail 
dans toutes les industries est de 40 heures pour les cols bleus et de 37,5 
heures pour les cols blancs. La duree moyenne de la semaine de travail 
pour les travailleurs de toutes les industries est de 39,5 heures pour les 
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TABLEAU 3-4 Heures normales hebdomadaires dans le secteur 
manufacturier, annees choisies, Canada 1870-1982 

Annie Heures Annie Heures 

1870 64,0 1962 40,4 
1901 59,6 1963 40,3 
1911 56,5 1964 40,2 
1921 50,3 1965 40,2 
1926 50,2 1966 40,2 
1931 49,6 1967 40,0 
1936 49,2 1968 39,9 
1941 49,0 1969 39,9 
1946 48,7 1970 39,8 
1949 43,5 1971 39,8 
1950 43,2 1972 39,7 
1951 42,6 1973 39,6 
1952 42,3 1974 39,5 
1953 42,0 1975 39,4 
1954 41,5 1976 39,4 
1955 41,3 1977 39,3 
1956 41,1 1978 39,3 
1957 40,0 1979 39,3 
1958 40,7 1980 39,2 
1959 40,6 1981 39,2 
1960 40,6 1982 39,2 
1961 40,4 

Sources : 1870 : calculs par O.J. Firestone, cites dans Ostry et Zaidi (1979), p. 80; 
1901-1946 : calculs par G. Saunders et S.M.A. Hameed en utilisant des don-
nees inedites de Travail Canada, rapportees dans Ostry et Zaidi (1979), p. 80; 
1949-1979: calculs par Aw (1982) en utilisant Travail Canada, conditions du 
travail dans l'industrie canadienne (annees diverses); 1980-1982 : calculs par 
l'auteur en utilisant Travail Canada (1983), Conditions du travail dans l'indus-
trie canadienne, 1982. 

cols bleus et de 36,7 heures pour les cols blancs, avec une moyenne 
generale de 38,2 heures par semaine. 

Les heures normales dans le secteur manufacturier sont assez sembla-
bles aux heures dans toutes les industries (a 0,3 heure pros) pour cols 
blancs et cols bleus. La proportion plus grande de cols bleus dans le 
secteur manufacturier cree un operateur differentiel un peu plus eleve 
(1,0 heure) pour les categories combinees cols blancs-cols bleus, mais la 
encore, l'operateur differentiel n'est pas eleve. 

Les donnees sur les heures normales dans le secteur manufacturier 
existent depuis une periode beaucoup plus grande que les donnees sur 
les heures normales dans l'economie en general. Les donnees sur les 
heures normales hebdomadaires dans le secteur manufacturier sont 
montrees au tableau 3-4 pour des annees intermittentes au cours de la 
periode s'etendant de 1870 a 1946, et annuellement, d'apres l'enquete de 
Travail Canada sur les conditions de travail pour la periode de 1949 a 
1982. Les donnees sont egalement exposees sous forme de diagramme 
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la figure 3-1. Les preuves demontrent que la semaine de travail normale 
a diminue de facon assez reguliere au cours de la plus grande partie du 
dernier siècle, mais que le declin est devenu tres graduel au cours des 
annees 1960 et 1970. Des &dins relativement marques dans la semaine 
de travail normale furent observes immediatement apres les deux 
Guerres mondiales. Poulin-Simon (1983) a suggere que c'est la peur 
d'une augmentation substantielle du chomage, consequence du retour 
des soldats apres les deux guerres mondiales, qui augmenta la pression 
pour la reduction de la semaine de travail a ces époques. Une autre 
possibilite est que le declin a long terme fut interrompu par besoin de 
maintenir la production au cours des guerres, mais que le taux de 
reduction des heures normales retrouva son cours habituel apres celles-
ci. 

Les donnees sur les heures normales dans les industries autres que 
manufacturieres et le tableau composite de l'industrie entiere ne sont 
disponibles aupres de Travail Canada que depuis 1963. Les tabulations 
de Aw (1982, p. 64) pour la periode s'etendant de 1963 a 1979, montrent 
que les industries n'ont pas toute ressenti le nivellement des heures de 
travail normales au cours des alludes 1960 et 1970. Au cours de la periode 
1963-1979, la duree hebdomadaire du travail a diminue de 1 heure dans le 
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secteur manufacturier et a un degre similaire ou moindre dans les trans-
ports et les communications, le commerce et la finance. La duree 
hebdomadaire normale du travail a diminue d'au moins deux heures au 
cours de cette periode dans l'industrie forestiere et dans les mines, et de 
cinq heures dans les services. Le declin moyen de la duree de travail 
pour toutes les industries fut de 1,8 heure. 

Les analyses econometriques des donnees canadiennes de l'apres-
guerre sur les heures de travail hebdomadaires (Hameed, 1975; Newton 
et Leckie, 1979; Aw, 1982) suggerent que l'un des facteurs importants du 
declin a long terme est la montee du taux de remuneration reelle avec le 
temps. Si l'effet de revenu domine l'effet de substitution, comme on l'a 
suggere precedemment, une augmentation des salaires reels amenera 
alors les travailleurs a prendre une part de leurs gains comme une 
augmentation de leurs loisirs, c'est-A-dire comme une reduction de leur 
semaine de travail2. 

Les diminutions de la semaine de travail normale avec le temps ont ate 
accompagnees par des diminutions de l'annee de travail provenant d'une 
augmentation des congas et de la prolongation des vacances annuelles. 
Au cours de la periode de 30 ans qui s'etend de 1949 a 1979, comme 
l'indique le tableau 3-5, les congas dans le secteur manufacturier sont 
passes de 6,9 jours par armee a 11,1 jours par armee, et les vacances 
annuelles ont augmente de 2,3 semaines par armee a 3,6 semaines par 
annee. Les heures normales nettes sont definies comme etant la semaine 
de travail normale brute moins la moyenne hebdomadaire des heures 
passees en conga et en vacances. En tenant compte de l'augmentation 
des congas et des vacances, la semaine de travail normale nette dans le 
secteur manufacturier est tomb& de 40,4 heures a 34,9 heures au cours 
de la periode de 1949 a 1979. Pour toutes les industries, elle a chute de 
36,7 heures a 34 heures au cours de la periode 1964-1979. Ces baisses 
sont proches de la tendance a long terme, au cours du dernier siècle, 
d'un &din dans la duree hebdomadaire du travail d'environ deux heures 
par decennie. 

Politiques de compensation a court terme 

Le systeme conventionnel d'assurance-chomage (Ac) impose l'un des 
obstacles legislatifs les plus serieux a un degre optimal de partage du 
travail dans l'economie canadienne parce qu'il est, en general, destine a 
des personnes qui sont en chOmage a longueur de semaine3. Cette 
disposition porte employeurs et employes a considerer des mises a pied, 
plutot que des reductions de la duree du travail comme moyen de 
repondre aux &dins temporaires de la demande de main-d'oeuvre. Ce 
prejuge favorable non intentionnel en faveur des mises a pied dans les 
conditions de l'Ac conventionnelle peut etre elimine par la mise sur pied 
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TABLEAU 3-5 Tendances quant aux conges et au temps des vacances, 
annees choisies, Canada, 1949-1979 

Secteur manufacturier 	 Toutes industries 

Annees 
normales 

Heures 
normales 

brutes 

Conges 
en jours 
par an 

Vacances 
en sem. 
par an 

Heures 
normales 

nettes 

Heures 
normales 

brutes 

Heures 
normales 

nettes 

1949 43,5 6,9 2,3 40,4 
1954 41,5 7,4 2,4 38,4 
1959 40,6 7,8 2,7 37,3 
1964 40,2 8,0 2,8 36,8 40,1 36,7 
1969 39,9 8,8 3,1 36,2 39,5 35,8 
1974 39,5 10,1 3,4 35,4 38,8 34,8 
1979 39,3 11,1 3,6 34,9 38,3 34,0 

Source : Aw (1982), p. 16, 64. 

d'un programme de compensation a court terme (CCT). Le principe de 
base du CCT est qu'au lieu de licencier une proportion de sa main-
d'oeuvre, une firme reduit le nombre des heures de travail, et les 
employes regoivent l'Ac comme compensation partielle de la reduction 
du nombre d'heures. 

Supposons, par exemple, qu'au lieu de licencier 40 % de ses 
employes, une firme reduise sa semaine de travail a trois jours et que ses 
employes touchent de l'Ac pendant les deux autres jours. Essentielle-
ment, le plan entraine une redistribution des prestations d'Ac qui, 
autrement, auraient ete versees aux travailleurs mis a pied. Ainsi, pour 
chaque groupe de cinq employes, au lieu d'avoir deux travailleurs qui 
touchent des prestations d'Ac cinq jours par semaine, on a cinq travail-
leurs qui en touchent deux jours par semaine. La firme paie pour le 
meme nombre total d'heures de travail que s'il s'agissait de licencie-
ments. Bien que la CCT redistribue tout simplement l'emploi, les presta-
tions d'Ac et les loisirs, elle est a la fois plus efficace et plus equitable que 
la solution qui consiste a licencier totalement deux travailleurs qui 
deviennent ainsi dependants de l'assurance-chomage conventionnelle. 

En janvier 1982, un programme de CCT fut introduit au Canada et des 
ententes de partage du travail furent appliquees au cours de 1982 et de 
1983 dans 14 459 firmes impliquant 275 000 employes. On evita de licen-
cier 122 000 employes et les depenses totales d'assurance-chomage 
travers le programme de CCT totaliserent 166 millions $ (Eic, 1984a, 
p. 23). Les ententes de CCT furent limitees a une duree de neuf mois (26 
semaines avec une extension possible de 12 semaines), les reductions de 
travail saisonnier furent exclues du programme et on exigea des 
employes participant au programme de CCT qu'ils se conforment aux 
criteres de l'AC. La periode habituelle d'attente de deux semaines avant 
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de recevoir des prestations fut abandonne pour rendre le programme 
plus attrayant pour les employes. De plus, si les mises a pied se pro-
duisaient apres la fin du programme de CCT, Padmissibilite d'un individu 
aux prestations d'assurance-chomage conventionnelle n'etait pas 
affect& par sa participation a ce programme. La participation exigeait 
l'accord et de l'employeur et des employes interesses. 

Du point de vue d'un employe, une consideration primaire dans 
l'evaluation du programme de CCT est son effet sur le revenu et les 
loisirs, par comparaison avec la solution du licenciement. Au cours de 
1982-1983, l'entente de CCT durait en moyenne 24 semaines et la reduc-
tion de travail moyenne etait de 30 %, totalisant un jour et demi par 
semaine (Eic, 1984a, p. 33-35). L'employe typique ayant des revenus 
inferieurs a la limite imposee par l'AC recevait ainsi 70 % de ses revenus 
hebdomadaires normaux plus des prestations d'Ac d'une valeur de 18 % 
(0,60 x 30 %) du meme montant, ce qui fait un revenu total de 88 % des 
gains hebdomadaires normaux4. L'employe moyen recevait aussi une 
journee et demie supplementaire de loisirs par semaine. 

Le programme de CCT eut une grande popularite et la grande majorite 
des employes l'anticiperent : 94 % de ceux qui furent interroges dans 
une etude men& par Emploi et Immigration Canada exprimerent leur 
satisfaction par rapport au programme et indiquerent qu'ils par-
ticiperaient volontiers a nouveau. Dans une etude men& par Simon et 
Tremblay (1984, p. 32), 66 % des participants interroges exprimerent une 
satisfaction certaine et seulement 7 % de l'insatisfaction. La raison en 
est que l'employe typique recoit une journee supplementaire et demie de 
loisirs par semaine, avec une baisse de revenu de seulement 12 %. Il 
n'est pas etonnant, par consequent, que beaucoup d'employes, meme 
les travailleurs qui ont de l'anciennete et ne craignaient aucunement la 
mise a pied, aient trouve un tel programme attrayant5. Pour les employes 
plus recents, qui autrement auraient ete mis a pied, les avantages sont 
encore plus grands. La CCT empechait la perte plus substantielle de 
revenu qui serait survenue s'ils avaient ete mis a pied et avaient retire de 
l'assurance-chomage pour toute la semaine. De plus, la CCT reduit, ou 
elimine, la perte d'estime de soi et l'augmentation de stress qui resultent 
souvent des licenciements et corrige ainsi les consequences sociales et 
psychologiques déjà mentionnees.. 

Etant donne que plus de la moitie des employes initialement sujets au 
licenciement furent effectivement licencies a l'echeance des ententes de 
CCT, la limite de temps de neuf mois sur les accords etait de toute 
evidence trop courte pour eliminer tous les licenciements, bien que le 
programme en reduisit la duree. Sans un tel programme, ces employes 
auraient ete licencies pour la periode de l'entente de CCT, plus la periode 
de licenciement suivant la fin de l'accord. 

Les employeurs se preoccupaient principalement des effets des coats 
de main-d'oeuvre de la CCT, compares a ceux de la solution du licencie- 
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ment. Les coats des avantages sociaux avaient tendance a etre plus 
eleves sous le regime de CCT que dans la solution du licenciement, 
cause de la nature quasi fixe de certains coats marginaux et du fait que la 
CCT gardait plus d'employes sur la liste de paye. Les employeurs ren-
contraient egalement une augmentation des coots administratifs, etant 
donne qu'il etait necessaire de donner de l'information sur le nombre 
d'heures de travail fournies chaque semaine par les employes participant 
au programme de CCT. Toutefois, les employeurs inscrits a la CCT 
beneficiaient egalement de certaines economies de coots, en corn-
paraison des economies realisees au moyen de la solution du licencie-
ment. Les charges salariales &talent generalement reduites parce que le 
programme de CCT reduisait les heures de tous les employes de fawn 
proportionnelle, plutOt que de n'eliminer que la remuneration des nou-
veaux moins bien payes. On ne sait pas clairement a quel point cet effet 
fut compense par la productivite inferieure des employes plus recents. 
L'employeur &Raft egalement les coots, &allies a une moyenne de 
325 $ par employe, de mise a pied et de rappel des employes. Cette 
evaluation comprend le coat d'une periode de productivite reduite 
jusqu'a ce que les employes rappeles regagnent leur niveau de producti-
vite anterieur. De plus, le fait que certains employes mis a pied puissent 
ne pas repondre au rappel au moment de la reprise de la pleine produc-
tion represente un coat possible; si cela se produit, des employes de 
remplacement doivent etre embauches et formes a un coot moyen evalue 
A 944 $ par employe. 

Dans une enquete men& aupres de 104 firmes engagees dans le 
programme de CCT (DPA Consulting, 1983), on tenta de determiner 
l'incidence de ce programme sur la productivite. Meme si la majorite des 
gestionnaires croient que la productivite etait plus elevee sous le regime 
de CCT qu'il ne l'aurait ete avec des licenciements, ces comparaisons ne 
sont qu'hypothetiques, et on ne peut leur accorder beaucoup de poids. 

Grosso modo, les effets positif et negatif sur les coats s'annulent 
reciproquement, avec pour resultat net que la CCT a tres peu d'effet sur 
les coats de l'employeur : la moyenne fut une legere reduction d'environ 
0,5 %, comparee a la solution du licenciement. Les employeurs inter-
roges rapporterent egalement des avantages positifs intangibles comme 
une amelioration des relations entre la main-d'oeuvre et l'administration 
et une meilleure image publique. Une enquete menee aupres d'un echan-
tillon d'employeurs participants indiquait un niveau eleve de satisfaction 
a l' egard du programme : 81 % indiquaient un certain degre de satisfac-
tion et seulement 7 % un certain degre d'insatisfaction. Les exigences 
administrative s inutilement complexes constituaient la source 
d'insatisfaction la plus importante. 

Une analyse (Eic, 1984a, p. 138) indiquait que les depenses d'Ac 
l'interieur du programme de CCT representaient 1,35 fois celles du 
niveau de depenses prevu sous le regime conventionnel d'AC. L'une des 
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deux raisons principales de cette augmentation des depenses fut l'elimi-
nation de la periode d'attente precedant le debut des prestations. La 
seconde fut qu'au cours des trois mois suivant la fin de l' entente de CCT, 
16 % de ceux qui partageaient du travail furent licencies, soit environ la 
moitie des employes qui etaient censes l'etre. Puisque le programme ne 
reduisait pas leur admissibilite aux prestations conventionnelles d'Ac, 
ces employes furent a meme de toucher des prestations et de la CCT et du 
programme conventionnel, provoquant ainsi une augmentation des 
coats. Ces deux facteurs, toutefois, etaient des caracteristiques particu-
lieres de ce programme qui ne sont pas inherentes au concept de CCT. 

Si l'augmentation du coat des prestations du programme actuel de 
CCT etait jug& inacceptable, une periode d'attente pourrait etre intro-
duite, ou le niveau des prestations sous le regime de CCT pourrait etre 
legerement diminue pour compenser l'absence d'une periode d'attente. 
Par exemple, une reduction du niveau de prestations de CCT de 0,60 a 
0,50, des revenus normaux pourrait plus que compenser le manque de 
periode d'attente, mais les participants typiques d'une reduction de 
travail d'une journee et demie recevraient encore 85 % (au lieu de 88 %) 
de leurs gains hebdomadaires normaux. L'impact des coats du pro-
gramme pourrait egalement etre diminue en soustrayant du montant 
maximal de prestations d'Ac conventionnelle qu'un employe mis a pied 
pourrait retirer, la somme de toutes prestations d'Ac retirees a travers le 
programme de CCT. 

La CCT reduit egalement les depenses du gouvernement en reduisant 
les depenses reliees aux coats sociaux des licenciements. Bien qu'il soit 
difficile de mesurer de tels coats avec precision, les evaluations 
grossieres de leur somme suggerent que, dans l'ensemble, la CCT est 
probablement moins cooteuse pour le gouvernement que les prestations 
d'Ac conventionnelles, qui impliquent une depense directe plus grande. 

Dans une evaluation de la CCT du point de vue de la societe dans son 
ensemble, bon nombre des effets s'annulent lorsqu'ils sont consolides 
en termes de main-d'oeuvre, d'administration et de gouvernement. Par 
exemple, une augmentation de depenses des avantages sociaux entrain 
un coat pour la firme, mais un avantage pour les employes et un gain net 
pour la societe dans son ensemble. Les questions qui demeurent apres la 
consolidation sont les economies sur les licenciements, les rappels, 
l'embauche et la formation; le coat supplementaire de l'administration; 
les economies des coins sociaux du chOmage; et les effets sur la produc-
tivite. En omettant les deux dernieres variables a cause du manque de 
donnees, Emploi et Immigration Canada a calcule un rapport des 
avantages sur les coins de 1,3 pour le programme de CCT. Reid et Meltz 
(1984) ont tente d'attribuer une valeur aux economies realisees sur les 
coats sociaux du chomage, en se fondant sur le travail de Brenner et ont 
&convert que le rapport des avantages sur les cads augmentait a 5,7 %. 
On doit noter, toutefois, que ces calculs benefices/coats ne tiennent pas 
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compte de la valeur pour les travailleurs-memes de la reduction du stress 
par l'evitement des licenciements, et qu'ils n'attribuent pas de valeur 
la distribution plus equitable du revenu et des loisirs qui caracterise le 
partage du travail. Ce sont la les avantages les plus importants du 
programme de CCT. 

Reductions volontaires du temps de travail 

Les preferences des employes quanta leurs horaires de travail varient 
considerablement et meme si l'on peut s'attendre a ce qu'un horaire de 
travail normal reflete les opinions de la majorite des employes, it peut y 
avoir des minorites importantes qui desirent travailler durant un nombre 
d'heures plus ou moins grand. Dans une enqu8te menee en 1978 pour le 
compte du departement du Travail des E.-U., on a tente d'evaluer dans 
quelle mesure les employes qui travaillent actuellement a temps plein 
prefereraient reduire la duree de leur travail. L'enquete utilisait un 
echantillon de 954 adultes representatif de la population americaine. 
Etant donne la similarite des cultures canadienne et americaine, les 
resultats de l'enquete sont susceptibles d'evoquer tout autant les pre-
ferences des employes canadiens. On demanda aux repondants ce 
qu'etait le pourcentage maximal de leur revenu annuel actuel qu'ils 
accepteraient de ceder en echange d'une reduction de la duree de leur 
travail, selon cinq formules de partage du travail. 

Le tableau 3-6 presente les resultats de reductions de la semaine et de 
la journee de travail. Comme it fallait s'y attendre, une forte majorite 
(environ 75 % de l'echantillon) indiquait sa satisfaction quant l'horaire 
de travail actuel en repondant qu'une absence de changement etait sa 
formule preferee. Sur environ un quart de l'echantillon qui indiquait sa 
preference pour une reduction de la semaine de travail, 4,5 % des 
employes a temps plein indiquaient qu'ils consentaient a ceder 20 % de 
leur revenu en echange d'une journee de cone supplementaire par 
semaine, ce qui signifiait une reduction de 0,9 % de la duree totale du 
travail (c'est-à-dire 20 fois 4,5 %). De meme, 1,6 % des employes a 
temps plein indiquaient qu'ils etaient prets a travailler 2,5 jours par 
semaine et a accepter une reduction de 50 % de leur revenu, ce qui 
equivalait a une reduction de 0,8 % de la duree totale du travail. La 
compilation des preferences exprimees pour les divers degres de reduc-
tion de la semaine de travail indiquait que 26,2 % des employes a temps 
plein prefereraient une semaine de travail plus courte, ce qui impliquait 
une reduction totale de la duree du travail de 2,7 %. Les donnees du 
tableau 3-6 indiquent que 23 % des employes etaient prets a raccourcir 
leur journee de travail, ce qui impliquait une reduction totale de la duree 
du travail de 1,4 %. 

Les preferences des employes pour divers degres d'augmentation des 
vacances, des conges sabbatiques et de la retraite anticipee, fondees sur 
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TABLEAU 3-6 Preferences des employes pour les reductions de la 
semaine de travail et de la journee de travail, Etats-Unis, 1978 

Option de partage du travail 

Pourcentage des 	Reductions en 
employes a temps pourcentage de 
plein choisissant 	la duree totale 

cette option 	du travail 

Reduction de la semaine de travail 

Aucun changement 73,8 0 

2 % du revenu pour 50 minutes en moms 
pour 1 jour de travail chaque semaine 11,6 0,232 

10 % du revenu pour 4 heures en moms 
chaque semaine 7,6 0,760 

20 % du revenu pour 1 pleine journee 
de travail en moms chaque semaine 4,5 0,900 

40 % du revenu pour 2 pleines journees 
de travail en moms chaque semaine 0,9 0,360 

50 % du revenu pour 2V2 petites journees 
de travail en moms chaque semaine 1,6 0,800 

Total 100,0 100,0 

Reduction de la journee de travail 

Pas de changement 77,0 0 

2 % du revenu pour 10 minutes 
en moms chaque jour 8,7 0,008 

5 % du revenu pour 25 minutes 
en moins chaque jour 5,8 0,290 

12 % du revenu pour 1 heure 
en moms chaque jour 5,5 0,660 

30 % du revenu pour 2 heures 
en moms chaque jour 1,6 0,480 

50 % du revenu pour 4 heures 
en moms chaque jour 1,5 0,750 

Total 100,0 2,188 

Source : Best (1981, p. 38 et 39) et tabulations par l'auteur. 

la meme enquete, figurent au tableau 3-7. Les donnees indiquent que 
42,2 % des employes etaient prets a ceder un certain pourcentage de leur 
revenu annuel afin d'obtenir une diminution proportionnelle de la duree 
du travail sous la forme d'une prolongation des vacances annuelles. La 
reduction hypothetique de la duree totale du travail est de 2,6 %. 

Fait quelque peu etonnant, 42,6 % des employes a temps plein indi-
quent egalement qu'ils accepteraient de ceder une certaine proportion 
de leur revenu annuel contre une augmentation des conges payes apres 
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six ans de travail. Presque 5 % des travailleurs, par exemple, accep-
teraient de ceder 15 % de leur revenu annuel en retour d'une armee 
entiere de conge paye tous les Sept ans. 

La retraite anticipee avait la faveur de 36 % des employes de l'echan-
tillon, avec une reduction totale de la duree du travail de 2,2 %. L'option 
la plus populaire fut une reduction de 2 % du revenu annuel afin d'obte-
nir cinq jours de retraite anticipee pour chaque armee de travail. 

On pourrait se demander pourquoi les employes qui desirent une 
reduction de leurs heures de travail ne le font pas a un degre optimal dans 
les conditions existantes. Its pourraient, par exemple, prendre des 
emplois a temps partiel pour reduire leur semaine de travail, ou econo-
miser 15 % de leurs revenus et se retirer de la main-d'oeuvre pendant un 
an tous les six ans, pour obtenir une armee quasi-sabbatique. La raison 
apparente pour laquelle ces options ne sont generalement pas exercees 
est que les employeurs imposent des penalites economiques aux 
employes qui les choisissent. Les travailleurs a temps partiel, par exem-
ple, ont tendance a etre moins bien payes que les employes a temps 
plein, meme lorsque les deux groupes font un travail identique. Les 
employes qui quittent leur emploi apres six ans pourraient perdre leur 
droit d'anciennete ou craindre qu'on leur refuse une promotion. Selon 
une analyse economique conventionnelle, de telles q penalites », 
imposees par des employeurs cherchant a maximiser leurs profits dans 
un marche du travail concurrentiel, doivent refleter les coOts economi-
ques veritables. Il est possible, toutefois, qu'il y ait un certain element 
de discrimination non rationnelle dans ce comportement (Wallace, 1983, 
p. 21). 

Il ne serait pas approprie de faire la somme de toutes les preferences 
de reduction de la duree du travail pour les cinq formules de partage du 
travail considerees, car it y a un danger de chevauchement. Des 
employes, par exemple, ont peut-titre exprime leur consentement a 
raccourcir a la fois leur semaine et leur annee de travail, alors que les 
options etaient presentees separement, mais it n'est pas clair qu'ils 
souhaitent faire les deux simultanement. Si l'on compte seulement une 
option de partage du travail pour chaque employe (celle qui offre la plus 
grande reduction proportionnelle de la duree du travail), les donnees 
indiquent que 59,3 % des repondants ont exprime le desk d'un partage 
du travail correspondant a une reduction de 4,7 % du temps de travail 
total. 

La quantite de cette reduction est petite comparee au temps de travail 
total, mais grande par rapport au degre de chomage &I a l'insuffisance de 
la demande. Ces chiffres impliquent que si la societe devait aider les 
employes a temps plein a preferer une telle reduction afin de reduire 
volontairement leur temps de travail (eta accepter une reduction propor- 
tionnelle de leur revenu) et si cette reduction etait traduite en une 
augmentation de l'emploi, le taux de ch6mage serait reduit d'environ 5 

178 Reid 



points de pourcentage. L'effet reel serait moindre, toutefois, parce qu'il 
serait partiellement annule par des augmentations provoquees dans la 
productivite mesuree. 

Les preuves etudides dans la section suivante suggerent qu'il y a 
suffisamment de jeu dans les modeles de travail de bien des entreprises 
pour permettre des reductions mineures de la semaine de travail, sans 
aucun changement de productivite ni d'emploi. Etant donne les modifi-
cations mineures a la journee de travail (10 minutes par jour) et a la 
semaine de travail (une heure par semaine), une fraction seulement 
(peut-titre un cinquieme) de l'effet possible serait traduite en accroisse-
ment d'emploi (Gorres, 1981). Des reductions de travail plus substan-
tielles, toutefois (une heure ou plus par jour, un jour ou plus par semaine, 
des annees sabbatiques et une retraite anticipee), permettraient moins 
aux effets de la productivite provoquee d'annuler une grande partie de 
l'augmentation de l'emploi. Les faits suggerent que dans ces circons-
tances, environ la moitie de la reduction du travail se traduirait par une 
augmentation de l'emploi. En supposant un taux de remplacement de 0,2 
pour les reductions de 5 % ou moins, un taux de remplacement de 0,5 
pour les reductions de 10 % ou plus, et des taux de participation fixes, la 
reduction de 4,7 % de la duree du travail se traduirait par une chute de 
2 % du taux de chomage. 

Reductions de la semaine de travail normale 

Le mouvement syndical canadien a preconise une reduction de la 
semaine de travail normale, sans perte de salaire, comme moyen d'aug-
menter l'emploi. Une politique complementaire souvent propos& con-
siste a augmenter le taux du temps supplementaire de temps et demi a 
temps double. De tels changements pourraient etre accomplis soit au 
moyen d'une modification de la legislation des normes d'emploi, soit au 
moyen du processus de la negociation collective. 

A partir d'une semaine de travail normale de 40 heures, chaque 
reduction d'une demi-heure sans changement de salaire hebdomadaire 
equivaut a une augmentation du salaire nominal d'environ 2,5 %. Par 
exemple, une reduction du temps de travail de 40 a 36 heures, sans 
reduction du salaire hebdomadaire nominal, si elle etait appliquee a une 
convention typique de deux ans, equivaudrait a une augmentation de 
salaire horaire d'environ 5 % par annee7. 

Bob White, directeur canadien des Travailleurs unis de l'automobile, a 
exprime ainsi la position de son syndicat : « Supposons que dans les 
negociations, nous ayons une augmentation salariale de 6 % sur la table. 
Qu'y a-t-il de mal a prendre cette augmentation comme une augmenta-
tion de 3 % des salaires hebdomadaires et de 3 % en reduction 
d'heures8? » Dans cet exemple, la proposition syndicale d'une reduction 
de la semaine de travail normale sans perte de salaire reflete tout 

Reid 179 



simplement le desk de prendre une augmentation nominale du taux de 
salaire horaire, en partie sous forme de reduction des heures de travail, 
et en partie comme une augmentation du salaire hebdomadaire. 

Une interpretation differente de la proposition du mouvement syn-
dical est que la reduction des heures hebdomadaires est destine a etre 
appliquee en meme temps que l'augmentation habituelle du salaire 
hebdomadaire nominal. Appliqué a l'exemple precedent, un tel change-
ment equivaut a une augmentation supplementaire du salaire horaire 
d'environ 5 % par armee. Bien que cette interpretation puisse refleter 
fidelement les objectifs syndicaux, elle ne manquerait pas de soulever 
une opposition intense de la part des employeurs. Au lieu de cela, tout 
syndicat ayant un pouvoir de negociation suffisant pour obtenir une telle 
augmentation aurait etc capable de negocier une hausse salariale supe-
rieure a la moyenne, negligeant toute consequence sur la productivite 
resultant de la reduction des heures de travail. En ce sens, le syndicat qui 
negocierait une reduction des heures de travail echangerait, en fait, la 
reduction en heures par semaine contre une augmentation eventuelle des 
salaires hebdomadaires. Pour cette raison, le reste des differentes for-
mules de partage de l'emploi sera examine en se fondant sur le fait que 
les augmentations eventuelles seront echangees contre des augmenta-
tions des loisirs, tel que l'ont propose les Travailleurs unis de l'auto-
mobile . 

Comme l'indiquait le tableau 3-2, l'employe a temps complet moyen 
au Canada, a l'exclusion de celui qui etait absent du travail au cours de la 
semaine de reference, travaillait a son emploi principal 40,8 heures par 
semaine au cours de 1983. De simples calculs indiquent que si la duree 
moyenne du travail etait reduite a, supposons, 35 heures par semaine et 
que si les heures reduites etaient transformees en emplois additionnels, 
le resultat serait une augmentation de 17 % de l'emploi a temps complet 
(40,8/35 = 1,17). Il est possible, toutefois, que les effets reels sur 
l'emploi seraient considerablement moindres parce qu'une politique de 
reduction, negociee ou adopt& par legislation, de la semaine de travail 
normale est limit& de plusieurs facons. 

L'une de ces contraintes est l'envergure de la couverture de ces 
changements. Pour la plupart des employes, la legislation qui gouverne 
les heures normales est superflue, parce qu'une norme inferieure a etc 
etablie par les politiques de personnel ou par la negociation collective. 
Dans cinq legislatures canadiennes — le gouvernement federal, la 
Colombie-Britannique, le Manitoba, la Saskatchewan et le Yukon — la 
legislation sur les normes de l'emploi specific que la semaine de travail 
normale est de 40 heures. Dans la plupart des juridictions, toutefois —
Ontario, Quebec, Alberta, Nouveau-Brunswick, Terre-Neuve et les 
Territoires du Nord-Ouest — la semaine de travail normale au-dela de 
laquelle est payable le temps supplementaire est de 44 heures; dans deux 
autres juridictions — Nouvelle-Ecosse et Ile-du-Prince-Edouard — 
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elle est de 48 heures par semaine. Ces faits n'indiquent pas que des 
changements dans la legislation sur les normes du travail ne puissent 
affecter les heures de travail, mais cela signifie que dans la plupart des 
juridictions, it faudrait accomplir une reduction importante de la 
semaine de travail normale pour qu'elle ait un effet quelconque sur les 
horaires de travail de la plupart des employes. Il est possible que des 
ressources considerablement plus grandes doivent etre consacrees a son 
application si la legislation devenait une contrainte obligatoire pour un 
nombre substantiellement plus grand de relations du travail. 

Une autre contrainte imposee a tout changement legal de la semaine 
de travail normale est que beaucoup d'employes travaillent déjà moins 
de 35 heures par semaine (28,2 %, selon le tableau 3-1). Cependant, une 
reduction legale de la semaine de travail normale n'aurait aucun effet sur 
les employes qui ne sont pas couverts par les clauses sur le temps 
supplementaire de la legislation sur les normes du travail. En Ontario, 
parmi les groupes exclus, on remarque les employes d'administration et 
de gestion, la plupart des groupes professionnels, les vendeurs et les 
vendeuses a la commission qui travaillent hors de l'etablissement de 
l'employeur, les employes des peches et de l'agriculture, les chauffeurs 
de taxi, les plombiers et les domestiques (Ontario, Ministere du Travail, 
1984, art. 6). Une telle reduction n'aurait pas, non plus, d'effet sur les 
personnes qui ont &passe les heures de la semaine de travail normale en 
prenant un second emploi. Une reduction de la semaine de travail 
normale obtenue par negociation collective ne souffrirait d'aucun des 
inconvenients cites plus haut. L'effet serait encore moths universel, 
toutefois, parce que moths de 60 % des employes sont couverts par des 
conventions collectives et qu'environ 40 % seulement sont syndiques 
(Chaison, 1982, p. 150). De plus, certains syndicate ont peut-titre un 
pouvoir de negociation insuffisant pour obtenir une reduction des heures 
.de travail normales en echange d'augmentations salariales eventuelles. 

Un probleme supplementaire concernant les reductions, negocides ou 
adoptees par legislation, de la semaine de travail normale, est que 
certains employeurs peuvent trouver qu'il est plus coilteux d'embaucher 
des travailleurs supplementaires que de maintenir les niveaux d'emploi 
existants et de payer du temps supplementaire additionnel. Cela tendrait 
a se produire dans des situations oil les coats d'embauche et de forma-
tion, ou d'autres coats d'emploi particuliers a chaque personne, sont 
particulierement eleves, ou bien la ou une entreprise est incapable de 
trouver des employes supplementaires ayant les aptitudes requises pour 
certains postes. 

On a suggere que les reductions des heures normales, adoptees par 
legislation ou negociees, provoquent souvent une augmentation de la 
productivite qui annule partiellement ou totalement l'augmentation de 
l'emploi. Par exemple, en France, en 1982, lorsque la semaine de travail 
normale fut reduite de 40 a 39 heures, la plupart des societes n'appor- 
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terent que des changements minimes aux modeles de travail : 0 Dans 
presque un cas sur deux, la reduction prit la forme d'une fermeture 
hative le vendredi soil-. Pres d'une fois sur quatre, elle decoula d'une 
reduction de 12 minutes a la fin de chaque jour o (Barou, 1984, p. 10). 
Selon les evaluations preferees du gouvernement, la reduction de 2,5 % 
de la moyenne des heures augmenta l'emploi de seulement 0,5 %. Des 
evaluations faites par une autre agence du gouvernement suggerent que 
son effet sur l'emploi fut encore moindre et que son effet de productivite 
provoquee proportionnellement plus grand (Barou, 1984, p. 12). De 
meme, une reduction d'une heure et demie de la semaine de travail en 
Belgique, adopt& par legislation en 1983, avait eu un effet minimum sur 
l'emploi. Ala suite d'une revue des preuves empiriques europeennes sur 
l'etendue de l'effet de productivite provoquee, Gorres (1981, p. 15) ecrit : 

II existe des resultats etonnament coherents provenant d'etudes empiriques 
menees dans plusieurs pays et au cours de periodes distinctes. La plupart 
des valeurs rapportees varient entre 0,3 et 0,7 (ce qui revient a dire que 
chaque reduction des heures hebdomadaires est compensee de 30 a 70 % 
par une augmentation de la productivite horaire) et montrent une moyenne 
forte et une mediane d'environ 0,5. 

La decouverte d'effets de productivite provoquee semble, a premiere 
vue, en contradiction avec la convention de la maximisation du profit, 
puisque si un raccourcissement de la semaine de travail pouvait augmen-
ter les gains de productivite, une firme qui maximiserait ses profits 
devrait prendre cette mesure volontairement. Une interpretation dif-
ferente, toutefois, veut que l'horaire normal de travail implique un 
rythme de travail qui comprenne un temps d'interaction personnelle et 
d'autres activites de loisirs au travail. Par exemple, une enquete cana-
dienne, menee en 1982, indiquait que l'employe moyen s'adonnait au 
« vol de temps o pendant 3 heures et 42 minutes par semaine (Half, 1984). 
Puisqu'il est possible que les loisirs au travail et a l'exterieur du travail 
soient substitues les uns aux autres a un degre eleve, une legislation 
visant a raccourcir la semaine de travail normale pourrait tout simple-
ment encourager cette pratique. Selon cette interpretation, l'effet de 
productivite provoquee n'est pas une veritable augmentation de la pro-
ductivite, mais plutot une augmentation de la productivite mesuree 
resultant d'une reduction des loisirs au travail. Puisque les parties, 
lorsqu'on leur en donnait le choix, negociaient volontairement une 
augmentation de la semaine de travail normale, leur choix semblait 
representer la solution prefer& et indiquer que les employes se consi-
deraient peut-titre moins fortunes par suite d'une 0 augmentation de la 
productivite 0 provoquee. 

Un autre facteur a considerer en evaluant l'effet d'une reduction legale 
ou negocide de la semaine de travail normale est son incidence sur 
l'ensemble des heures de travail. On tient pour acquis, en calculant, que 
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le niveau de productivite de la firme et la demande en heures de travail 
totales demeurent constants. Les coats horaires du travail peuvent 
augmenter, toutefois, comme resultat de l'augmentation des coats parti-
culiers a la personne, d'une augmentation du nombre d'heures de travail 
aux tarifs du temps supplementaire, et peut-etre d'une augmentation du 
taux de temps supplementaire de temps et demi a temps double. Meme si 
la societe reduit le temps supplementaire planifie a cause d'une augmen-
tation des taux de temps supplementaire, it y aura encore une compo-
sante du temps supplementaire non planifie qui provient des pannes de 
materiel et autres circonstances imprevues. L'effet de productivite 
provoque, toutefois, moderera toute augmentation des coots du travail 
qui se produiraient autrement. 

La theorie economique et les preuves empiriques indiquent toutes 
deux qu'un accroissement des coats de main-d'oeuvre se traduira par un 
&din du nombre total des heures de travail. Dans un examen des 
preuves empiriques fait par Hamermesh (1976), on s'est apergu que 
l'elasticite de la demande de main-d'oeuvre, qui mesure le changement 
de pourcentage en heures par augmentation de pourcentage en cofits de 
remuneration, s'etend de —0,1 a —0,6, avec une mediane d'environ 
—0,3. Une etude attentive menee par Black et Kelejian (1970) evaluait 
l'elasticite de la demande d'heures de travail de la main-d'oeuvre a 
environ — 0,4. 

Hamermesh et Rees (1984, p. 133) estiment egalement que si la majora-
tion pour les heures supplementaires aux Etats-Unis augmentait de 
temps et demi a temps double, sans changement dans la proportion du 
temps passé comme temps supplementaire, le total des heures d'emploi 
declinerait d'environ 0,5 %. Nussbaum et Wise (1978, p. 327) ont estime 
l'effet d'un tel changement de politique, permettant une reduction 
provoquee du nombre d'heures de temps supplementaire. Its suggerent 
que, a la meme condition, le temps supplementaire serait reduit de la 
moitie environ, ce qui equivaut a environ 4 % du total des heures de 
travail. Cette reduction hypothetique du nombre d'heures supplemen-
takes devait etre divisee, estimait-on, a parts approximativement egales 
entre une augmentation de 2 % de l'emploi et une reduction de 2 % du 
total des heures de travail. 

Un dernier effet a considerer est que les capacites de chomeurs 
pourraient ne pas correspondre aux emplois disponibles cites par l'aug-
mentation du travail. Cette difficultes possible sous-entend que l'econo-
mie serait caracterisee par un probleme de chomage structure) plutot 
que par un probleme de chomage dfi a l'insuffisance de la demande, que 
le partage du travail etait destine a regler. 

En somme, les reductions negociees ou imposees par legislation dans 
la semaine de travail normale n'affecteraient pas tous les employes dans 
l'economie, et dans les cas ou elles auraient un effet, l'augmentation de 
l'emploi serait annul& a un certain degre par une augmentation du 
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recours au temps supplementaire, une augmentation de la productivite 
provoquee, et une reduction des heures totales d'emploi provenant 
d'une montee des coats. L'experience europeenne suggere qu'une 
reduction prudente d'une ou deux heures par semaine aura peu ou pas 
d'effet sur l'emploi. Une forte reduction, legale ou negociee, de la 
semaine de travail normale, de son niveau actuel a, supposons, 35 heures 
par semaine, pourrait toutefois apporter une augmentation substantielle 
de l'emploi. 

Pour eliminer les obstacles au partage de l'emploi 

En ce qui concerne le cadre theorique precise au debut de l'etude, on a 
avance que l'efficacite serait reduite par tout obstacle impose artificielle-
ment qui nuit a l'ajustement optimal des heures d'emploi et de travail. 
Cet argument s'applique, que l'economie connaisse ou non un chomage 
par manque de demande. Plusieurs cas d'obstacles semblables survien-
nent comme resultat d'une legislation sur les normes du travail et des 
relations de travail qui a generalement ete &rite a l'intention des 
employes a temps plein. 

L'un des problemes est le plafonnement de l'impot sur le revenu. La 
legislation sur l'indemnite versee aux travailleurs dans toutes les pro-
vinces et dans la legislation du Regime de pensions du Canada, ou dans 
celle de la Regie des rentes du Quebec (RPC ou RRQ), qui couvre tous les 
employes, exige des employeurs qu'ils versent un pourcentage donne 
des gains annuels de chaque employe jusqu'a un niveau maximal par 
employe. Pour l'assurance-chomage, les employeurs sont requis de 
payer des primes sur les gains jusqu'a un niveau maximal par employe 
(3,22 % des gains jusqu'a un niveau maximal de gains assurables de 
425 $ par semaine par employe en 1984 (Eic, 1984b). Le but des limites 
est d'empecher les prestations, qui sont egalement proportionnelles aux 
gains jusqu'a cette limite, d'atteindre un niveau inopportun pour les 
employes a hauts revenus. 

Un des effets involontaires du plafond, cependant, est de creer un coat 
particulier a la personne, pour ceux et celles gagnant une compensation 
au-dessus du plafond, puisque toute portion des gains au-dessus de 
celui-ci est exempte de contribution. Si les heures sont reduites et que 
des employes supplementaires sont embauches, la proportion de gains 
sujette a contribution va s'elever. Les plafonds annuels sur le RPC, la 
RRQ et l'indemnisation des accidents du travail creent ainsi un obstacle 
au fait de travailler moins d'une armee entiere. Le plafond hebdomadaire 
de l'Ac cree un obstacle au fait de travailler moins d'une semaine 
entiere. Le plafond, bien entendu, n'aura pas d'effet si les gains des 
employes a temps plein sont en delta de son niveau. Des simulations par 
Meltz, Swartz et Reid (1981) indiquent que par suite des plafonds des 
avantages statutaires, le remplacement d'un employe a temps complet 
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par deux employes a demi-temps augmenterait les coilts de main-
d'oeuvre dans une proportion allant jusqu'a 2,5 %, selon le niveau initial 
des gains. L'effet est directement relie A la reduction proportionnelle des 
heures. 

Il serait souhaitable d'eliminer ces barrieres artificielles au partage du 
travail, puisque le prejuge favorable aux heures plus longues et au 
personnel reduit introduit une certaine inefficacite dans le marche du 
travail. Le simple fait d'eliminer les plafonds aux contributions est 
inapproprie, toutefois, puisque ces plafonds ont une utilite sociale. Une 
meilleure solution consiste a fonder les primes d'assurance-chomage, 
d'indemnisation des accidents du travail et du Regime de pensions du 
Canada ou de la Regie des rentes du Quebec sur les gains horaires et 
d'imposer un plafond aux gains horaires sujets a contribution. Cette 
solution eliminerait le prejuge &favorable au partage du travail tout en 
maintenant la fonction des plafonds. La base des gains hebdomadaires 
ou annuels pour les primes peut devoir etre retenue, toutefois, dans des 
situations oil i1 n'est pas pratique de mesurer les heures hebdomadaires. 
Cet inconvenient est mineur, car les politiques de reduction des heures 
hebdomadaires seraient egalement peu realistes dans de telles situa-
tions. 

La legislation sur les normes d'emploi requiert traditionnellement des 
employes qu'ils aient pris part a une periode d'emploi continue et 
minimale afin d'être admissibles aux avantages tels que les conges 
publics payes et le droit a l'avis de cessation d'emploi. Par exemple, le 
Code canadien du travail accorde a un employe neuf conges payes, 
pourvu qu'il ait ete employe pendant au moins 30 jours et ait travaille au 
moins 15 jours au cours des 30 jours precedant le conge. Cette clause 
disqualifierait un employe qui n'a travaille que trois jours par semaine, 
bien qu'elle ne toucherait pas une personne qui n'a travaille que quatre 
heures par jour. Le prejuge contre certains types de partage du travail 
pourrait etre elimine tandis que l'imposition de la condition de con-
tinuite de l'emploi pourrait etre retenue en specifiant, par exemple, que 
l'employe doit avoir travaille pour au moins 60 % de ses heures normales 
au cours des 30 jours precedents. 

Un autre prejuge contre le partage du travail resulte de la pratique 
administrative de certains conseils de relations du travail qui consiste 
preciser des unites de negociations separdes pour les employes a temps 
partiel. Le Bureau des relations du travail de l'Ontario, par exemple, 
exclut les employes qui travaillent moins de 24 heures par semaine de 
l'unite de negociations des employes a temps complet. Des groupes 
d'employes a temps partiel ont droit a l'accreditation en tant qu'unites 
de negociations separees. L'une des implications de la segregation des 
employes a temps partiel est qu'un employe a temps complet qui choisit 
de reduire la duree de son travail hebdomadaire a 20 heures afin de 
participer au partage d'emploi ne peut plus etre couvert par les salaires 
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et avantages garantis dans la convention collective. Le Bureau des 
relations du travail de l'Ontario a exprime ('opinion que les employes a 
temps complet et a temps partiel ne partagent pas suffisamment d'inte-
rets communs pour etre inclus dans la meme unite de negociation. La 
recente Commission d'enquete sur le travail a temps partiel, cependant, 
a decouvert que la pratique de la segregation des employes a temps 
partiel a contribue a leur donner des salaires et des conditions de travail 
inequitables. La commission recommandait que les conseils de relations 
du travail incluent tous les employes a temps partiel, reguliers et occa-
sionnels, dans la meme unite de negociations que les employes a temps 
plein (Wallace, 1983, p. 31). L'adoption de cette recommandation aurait 
aussi l'effet benefique d'eliminer un prejuge peut-etre important contre 
le partage du travail dans l'economie. 

Des avantages sociaux negocies individuellement peuvent aussi creer 
un prejuge involontaire contre le partage du travail. Le tableau 3-8 
montre les depenses relides aux avantages sociaux au Canada au cours 
de 1978, la derniere armee pour laquelle les donnees publides dans le 
cadre de l'enquete de Statistique Canada sur les indemnites sont dispo-
nibles. Le tableau indique que les avantages sociaux ajoutent presque 
33 % a la paie proprement dite pour les heures de travail. Bien que 
beaucoup de ces depenses soient proportionnelles aux heures de travail, 
certaines, comme l'assurance-maladie, ('assurance-soins dentaires et 
l'assurance-vie, sont des coats particuliers aux personnel qui inhibent le 
partage de l'emploi. Si les contributions de l'employeur a ces regimes 
etaient distribuees au prorata selon le nombre d'heures de travail, elles 
ne seraient plus un obstacle au partage du travail. Puisqu'un tel change-
ment n'augmenterait pas les coots administratifs d'une fawn significa-
tive, la distribution au prorata devrait etre encouragee a travers la 
negociation collective, les politiques du personnel, ou par la legislation. 

Durant les periodes de chOmage dil a l'insuffisance de la demande, le 
partage du travail a des effets positifs supplementaires sur les tierces 
parties. L'emploi additionnel cree par les politiques de partage du travail 
beneficie a ces travailleurs qui, autrement, seraient en chomage, tout 
autant qu'aux contribuables en general, qui paient moms en termes 
d'allocations de mutation et de services sociaux decoulant des con-
sequences du chomage. Dans ces circonstances, it y a des arguments en 
faveur de politiques gouvernementales visant a fournir des incitations 
additionnelles au partage du travail pour la duree d'une periode de 
chomage di) a l'insuffisance de la demande. Tel qu'indique plus haut, le 
gouvernement britannique, en 1983, a adopte une telle politique en 
accordant une subvention de 750 livres aux firmer qui scindent un 
emploi a temps plein en deux pour une periode d'au moms 12 mois. Des 
politiques semblables visant a faciliter le partage du travail, tout comme 
d'autres formes de partage du travail durant des periodes de chomage 
eleve, semblent meriter une serieuse consideration dans le contexte 
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canadien. Elles sont seduisantes tant pour leur efficacite que pour leur 
equite. 

Conclusion 
Le programme de compensation a court terme introduit au Canada en 
1982 fut juge desirable du point de vue de refficacite et de requite. 
Fondamentalement, ce programme elimine un obstacle institutionnel 
qui incitait les firmes aux licenciements plutot qu'aux reductions des 
heures de travail lorsqu'elles repondaient aux baisses de la demande de 
main-d'oeuvre. 

Une enquete a revele que pres de 60 % des employes a temps plein 
accepteraient de ceder une portion de leur revenu annuel en echange 
d'une reduction proportionnelle de la duree du travail sous la forme 
d'une journee de travail reduite, d'une semaine de travail plus courte, de 
vacances annuelles plus longues, d'un conge sabbatique ou d'une 
retraite anticipee. La reduction generale de la duree du travail 
totaliserait environ 5 %, un petit montant en termes de duree totale du 
travail, mais qui pourrait reduire le chomage de fawn significative. 

La proposition visant a promouvoir la reduction des heures en adop-
tant par legislation une semaine de travail normale plus courte s'avere 
etre desavantagee par plusieurs inconvenients administratifs qui 
affaibliraient son effet sur l'emploi. Un grand nombre des personnel qui 
travaillent maintenant durant de longues heures ne seraient pas touchees 
par un tel changement parce qu'elles sont exemptes d'une legislation sur 
les normes d'emploi ou parce que leurs heures de travail en exces sont 
consacrees a un second emploi. L'experience europeenne a demontre 
qu'une grande partie de l'effet de petites reductions de la duree du 
travail, de l'ordre d'une heure par semaine, peut etre absorb& par les 
employes existants s'ils sont un peu plus rapides au travail. Cette pro-
ductivite provoquee annule une grande partie de l'effet de generation 
d'emploi de la politique. Toutefois, pour les plus grandes reductions de 
duree du travail adoptees par legislation, l'effet de productivite provo-
quee sur l'emploi se traduira par une augmentation reek des emplois. 

Plusieurs obstacles legislatifs qui creent un prejuge involontaire con-
tre les reductions des heures de travail ont ete identifies ci-dessus. Its 
creent de rinefficacite et devraient etre elimines, meme s'il n'y a pas de 
probleme de chomage du a l'insuffisance de la demande. En particulier, 
it est recommande que les plafonnements de l' assurance-chomage, du 
Regime de pensions du Canada et de la Regie des rentes du Quebec et 
l'indemnisation pour les accidents de travail soient evalues en heures 
plutot qu'en semaines. La legislation sur les normes du travail devrait 
etre revisee de fagon a s'assurer qu'elle ne ate pas de discrimination par 
inadvertance contre les travailleurs a temps partiel, dans ses exigences 
quant a radmissibilite aux avantages reconnus par la loi. Les conseils de 
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relations du travail devraient, autant que possible, integrer la negocia-
tion pour les employes a temps plein et a temps partiel. Des commen-
taire s semblables s'appliquent aux avantages negocies individuelle-
ment, tels que l'assurance-vie, l'assurance-maladie et l'assurance-soins 
dentaires. Les contributions de l'employeur devraient etre distribudes 
au prorata des heures de travail, afin d'eviter de provoquer un prejuge 
contre le partage du travail et une inefficacite economique. 

Au cours des periodes de chomage du a l'insuffisance de la demande, 
l'existence de resultats positifs du partage de l'emploi pour l'economie 
canadienne suggere que la politique gouvernementale devrait passer 
d'une politique passive consistant a permettre le partage du travail a une 
politique active qui l'encourage. Pour la duree du chomage dfi a l'insuffi-
sance de la demande, les subsides temporaires, tels que ceux verses en 
Grande-Bretagne, semblent avoir du merite. Bien que de telles politi-
ques ne soient certainement pas des panacees, elles peuvent apporter 
une contribution petite mais importante a la lutte contre le chomage. 

Notes 
La presente etude a ete realisee en decembre 1984. 

L'auteur tient a remercier de leurs commentaires utiles Harvey Brenner, Sam Gindin, 
Morley Gunderson, Noah Meltz, Craig Riddell, Todd Webb, membres du Groupe-conseil 
de recherche dans le domaine du travail de la Commission royale, et de trois arbitres 
anonymes. 

Selon toute vraisemblance, les 7,4 % d'employes qui ont travaille zero heures durant la 
semaine representent surtout des personnes en vacances. 
Ces modeles comprennent egalement d'autres facteurs. Le modele le plus global est le 
document Newton et Leckie qui utilise un modele d'equations simultandes a la fois de 
l'offre et de la demande d'heures reparties entre huit industries majeures. Les colas 
d'education des enfants et les coats recreatifs sont inclus comme variables addition-
nelles dans les equations de l'offre, et la productivite et l'utilisation de la capacite sont 
inclus dans l'equation de la demande. 
Selon les regles regissant l'assurance-chOmage habituelle du Canada (Loi sur !'assu-
rance-chomage, 26.4), un employe peut toucher des prestations s'il ch6me durant une 
partie de la semaine, mais tout revenu excedant 25 % des prestations hebdomadaires 
est deduit de ses prestations. Par consequent, le partage du travail est plus attrayant 
que l'AC habituelle quant a la gamme pertinente de reductions d'heures de travail 
(c'est-h-dire des situations dans lesquelles les employes qui participent au partage du 
travail continuent de travailler deux jours ou plus par semaine). 
Le revenu hebdomadaire d'employes dont les salaires excedent le plafond (425 $ par 
semaine en 1984) serait un pourcentage legerement plus faible des prestations heb-
domadaires normales. Par exemple, le revenu hebdomadaire d'un employe dont le 
salaire represente 1,5 fois le plafond (33 150 $ par armee) serait de 82 % des gains 
hebdomadaires normaux pour une reduction hebdomadaire d'une journee et demie. 
En termes d'un diagramme conventionnel de choix de loisirs micro-economiques, on 
suppose qu'un employe typique est en equilibre A la semaine initiate de travail a temps 
plein a une tangente entre une courbe d'indifference et une ligne de budget. L'introduc-
tion d'un programme de CCT signifie qu'une heure supplementaire de loisirs peut 
maintenant etre achetee a un coat inferieur, comme resultat du subside d'AC. Le 
programme de CCT cite un lien dans la ligne de budget qui permet a l'employe de 
passer a une courbe d'indifference superieure avec un niveau de satisfaction accru. 
Voir Reid (1982) pour plus de details. 
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Voir Reid et Meltz (1984) pour plus de details sur ces evaluations de coots. 
Une reduction de 40 heures a 36 heures sans perte de salaire equivaut a augmenter le 
gain nominal a 40/36' 1,111 fois son niveau precedent. C'est l'equivalent d'une augmen-
tation de gains composee de 5,41 % par armee pendant deux ans. 
Paraphrase d'une interview a « The Journal CBC Television, 30 juin 1984. 
La legislation en vigueur en 1982 est resumee dans Travail Canada (1982). Les sources 
originates sont les lois sur les normes d'emploi dans les differentes juridictions. 
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4 

Une vue d'ensemble des etudes sur le 
comportement des Canadiennes sur le 
marche du travail 

ALICE NAKAMURA 
MASAO NAKAMURA 

Introduction 

Depuis quelque temps, les femmes se joignent a la population active en 
nombre sans precedent. L'accroissement de leur presence sur le marche 
du travail s'est accompagne jusqu'ici, et s'accompagnera sans doute 
dans l'avenir, de changements fondamentaux qui touchent de multiples 
aspects de notre societe : structure et finances familiales, habitudes de 
consommation, frequence de la pauvrete chez les femmes, concurrence 
pour l'obtention des emplois offerts et pressions politiques en faveur de 
mesures legislatives propres a ameliorer la situation des femmes. Les 
travailleuses sont aussi l'element le plus changeant de la population 
active. Il est dons crucial de comprendre et de prevoir l'offre de travail et 
le revenu des femmes, pour pouvoir formuler des previsions sur l'offre 
de travail totale et prevoir les changements sociaux qu'entraInera la 
hausse du taux d'activite des femmes, et se preparer en consequence. 

Dans cette etude, nous n'aborderons pas la question de requite pour 
les femmes au chapitre des debouches qui s'offrent a elles ou de la 
remuneration de leur travail. Nous ne tenterons pas non plus d'evaluer 
les mesures susceptibles d'ameliorer la situation des Canadiennes sur le 
marche du travail'. Notre etude vise plutot a donner un apergu des 
recherches qui ont ete faites sur les facteurs determinants de l'offre de 
travail des femmes et de la remuneration des Canadiennes. Nous cher-
cherons aussi dans les etudes existantes l'explication de la hausse pro-
gressive de l'offre de travail des femmes ainsi que des indices permettant 
de prevoir le comportement des Canadiennes en tant que membres de la 
population active. 
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Nous passerons d'abord en revue certaines etudes generales portant 
sur le comportement des femmes actives, au Canada et ailleurs. Nous 
decrirons sommairement le consensus qui s'en &gage en ce qui con-
cerne l'effet, sur le comportement des femmes, de divers facteurs dont le 
nombre et rage des enfants, le revenu du mari, le niveau de scolarite et 
certaines variables regionales ou nationales, de meme que les salaires 
offerts aux femmes. Ensuite, nous tenterons d'evaluer, de facon critique, 
dans quelle mesure les conclusions de ces etudes sur le comportement 
suffisent a expliquer la hausse progressive de l'offre de travail des 
femmes, et particulierement celle des femmes mariees. 

Le chapitre suivant portera sur l'heterogendite des femmes et fera 
ressortir l'importance de cette notion lorsqu'on fait des recherches et 
des previsions. Nous entendons par «heterogeneite » le phenomene 
suivant : des femmes qui ont en commun certaines caracteristiques 
comme rage et le niveau de scolarite, caracteristiques sur lesquelles les 
chercheurs ont normalement des donnees, peuvent quand meme differer 
A cause de facteurs persistants mais non observables, par exemple les 
preferences en matiere de travail. Elles peuvent, par consequent, dans 
leur comportement, manifester des differences persistantes fides a ces 
facteurs. 

L'un des problemes que pose l'existence de telles differences, ou 
heterogeneite, reside en ce qu'il peut y avoir une correlation entre 
certains facteurs observables, comme le degre de scolarite et le nombre 
d'enfants, et l'effet, sur le comportement des femmes, de facteurs non 
observables, comme les preferences en matiere de travail; par con-
sequent, ces facteurs observables pourraient servir d'indices des fac-
teurs non observables. Les etudes econometriques doivent tenir compte 
de ces derniers, parce qu'ils ont des consequences cruciales sur la 
justesse des deductions, des analyses politiques et des previsions rela-
tives au comportement des femmes en matiere de travail. Nous 
resumerons brievement certaines des conclusions de nos propres 
recherches sur la question. Enfin, les derniers chapitres de la presente 
etude decriront les consequences de ces constatations et les rat-
tacheront, de fawn assez generale, aux conclusions d'autres etudes 
economiques. 

La hausse progressive de l'offre de travail des femmes 

Les Canadiennes ont toujours travaille — aussi bien au foyer qu'a 
l'exterieur. De nos jours, un nombre croissant de Canadiennes se 
dirigent vers le marche du travail, soit pour y occuper un emploi 
renumere, soit pour travailler a leur propre compte. C'est dire que de 
plus en plus de femmes travaillent contre retribution. Comme cette 
etude porte sur ces femmes, le terme « travailler » designera ici, par 
souci de commodite, le fait d'exercer une activite professionnelle pour 
en retirer un salaire ou un profit. 
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Quelques statistiques donneront une idee de l'ampleur du pheno-
mene. Au Canada, en 1950, 20,5 % des femmes (definies dans le present 
rapport comme etant agees d'au moins 20 ans) ont travaille pendant un 
certain temps au cours de l'annee, et les femmes representaient 24,1 % 
de la population active adulte2. Trente ans plus tard, 56,2 % des femmes 
ont travaille au cours de l'annee, et les femmes constituaient 41 % de la 
population active adulte3. De plus, it ressort de la figure 4-1 que, tandis 
que le taux d'activite des femmes dans la force de rage n'a cesse de 
s'accroitre, celui des hommes du meme groupe d'age a, lui, legerement 
decline. 

Ces statistiques masquent cependant des changements encore plus 
considerables survenus, au fil des annees, dans le comportement des 
femmes et des hommes maries, vis-à-vis du travail. En 1950, a peine 

FIGURE 4-1 Taux d'aetivite moyens des femmes et des hommes de 
25 a 54 ans au Canada 
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Source : Statistique Canada (1983, pp. 222-28). 
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FIGURE 4-2 Taux d'activite moyens des femmes et des hommes, selon 
l'etat matrimonial au Canada 
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Source : Statistique Canada (1983, pp. 222-28). 

9,5 % des femmes mariees travaillaient4, pourcentage correspondant 
moins de la moitie du taux d'emploi de l'ensemble des femmes adultes. 
Or, en 1980, 55,9 % des femmes mariees ont travaille au cours de 
l'annee5, pourcentage presque identique au taux d'emploi global de 
toutes les femmes adultes pour la meme armee. La figure 4-2 illustre les 
tendances recentes du taux d'activite des femmes et des hommes marks 
et celibataires. 

Nous nous sommes efforces d'expliquer la nature et les conclusions 
des etudes pertinentes pour la presente etude dans un langage accessible 
aux personnes qui s'interessent aux phenomenes economiques et en 
sont averties, mais ne connaissent pas pour autant le jargon de l'econo-
mie du travail et de l'econometrie. Neanmoins, les lecteurs et lectrices 
non inities ignoreront peut-titre certains termes employes dans ce rap-
port, et c'est pourquoi nous les definissons avant de passer a la descrip-
tion des genres d'etudes vises par notre recherche. Les lecteurs ferus 
d'economie du travail ou ceux qui s'interessent a des aspects plus 
particuliers trouveront dans les notes explicatives des references et des 
precisions pertinentes. 

Tout d'abord, une personne fait partie de la population active pendant 
une periode donne, par exemple une annee ou une semaine, si, au cours 
de cette periode, elk a travaille ou etait consider& comme en chomage 
(c'est-A-dire si elle cherchait du travail et n'en trouvait pas). Ne font 
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partie de la population active que ceux et celles qui travaillent ou sont en 
chomage. Le comportement a regard du marche du travail est determine 
par divers facteurs : le fait d'avoir travaille ou non pendant une periode 
donnee, de meme que le taux de salaire et le nombre d'heures de travail 
pendant cette periode, le cas echeant. Lorsque l' unite de temps 
employee pour etudier le comportement de personnes vis-a-vis du mar-
che du travail est relativement longue, par exemple une armee, le 
nombre d'heures de travail peut varier de nombreuses fawns. Ainsi, le 
nombre annuel d'heures de travail sera moindre dans le cas des per-
sonnes n'ayant pas du tout travaille pendant une semaine ou plus; par 
ailleurs, meme si elles travaillent pendant le meme nombre de semaines, 
certaines personnes peuvent travailler plus de jours que d'autres; enfin, 
certaines personnes peuvent travailler pendant un plus grand nombre 
d'heures par jour que d'autres. Cependant, dans la plupart des etudes oft 
le nombre d'heures de travail est defini par rapport a une unite de temps 
donne, par exemple une armee, on ne prend pas en consideration les 
differences individuelles dans la repartition du nombre d'heures travail-
lees au cours de la periode visee, pas plus qu'on ne tente d'expliquer ces 
differences. Le terme antecedents de remuneration recouvre, quanta lui, 
la retribution qu'une personne a touch& pour son travail au cours de 
plusieurs periodes, tandis que le profil d'activite est la suite observee de 
periodes de travail et de non-travail, &aide sur plusieurs periodes. 

De plus, une bonne partie des donnees sur le comportement de la 
population active recueillies par des organismes du gouvernement le 
sont aupres de particuliers. Souvent, elles sont regroupees ou reunies 
d'une certaine fawn avant d'être rendues publiques . Si l' unite de 
regroupement est le Canada, et si les mernes donnees regroupees peu-
vent etre obtenues a diverses reprises pendant plusieurs annees, elle 
porte alors le nom de serie chronologique de donnees regroupees pour 
l'ensemble du Canada. Si les unites d'agregation sont les regions ou les 
provinces, et si les donnees peuvent etre obtenues a un ou a plusieurs 
moments dans plusieurs de ces regions geographiques, elles portent le 
nom de donnees regroupees des regions du Canada. 

Evaluation des donnees existantes 

Les premieres etudes sur le taux d'activite et le revenu d'emploi des 
Canadiennes (et des Canadiens) se fondaient presque toutes sur des 
series chronologiques de donnees regroupees pour l'ensemble du 
Canada ou pour certaines de ses regions6. Ces etudes presentent des 
avantages qui leurs sont inherents. D'abord, le phenomene de la hausse 
progressive de l'offre de travail des femmes s'est produit graduellement 
au fil des annees, au fur et a mesure que des cohortes successives de 
femmes ont atteint les &apes successives de leur cycle de vie. Par 
ailleurs, revolution des variables macro-economiques comme le taux de 
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chomage national ou l'indice des prix a la consommation ne peut etre 
observee que sur une certaine periode, et ce n'est qu'avec le temps que 
cette evolution peut etre mise en relation avec revolution de ractivite 
des femmes. Il est possible, dans les etudes fondees sur des donnees 
regroupees par region geographique du Canada, d'etablir un rapport 
entre les differences regionales — au niveau, par exemple, du taux de 
chomage ou des possibilites d'emploi — et les differences observees 
selon les regions dans le comportement des femmes vis-a-vis du marche 
du travail. Les differences entre les regions revetent un interet propre. 
En outre, on soutient parfois que les donnees empiriques concernant la 
tendance des femmes a modifier leur comportement en matiere d'acti-
vite, en fonction des differentes variables regionales, notamment le taux 
de chomage, peuvent servir de base pour &duke l'effet qu'auraient sur 
ce comportement certains changements de ces variables au fil du temps. 

Les etudes fondees sur des series chronologiques de donnees 
regroupees ou regionales ont cependant un inconvenient : it est difficile 
de controler les changements enregistres, d'une periode a l'autre ou 
d'une region a l'autre, pour cette fraction de la population ayant cer-
taines caracteristiques qui influencent son comportement vis-a-vis du 
marche du travail. Les meres de familles nombreuses, par exemple, 
peuvent etre moins portees que les autres a occuper un emploi 
remunere, a cause du temps et de renergie qu'exige le soin de leurs 
enfants. Effectivement, le nombre moyen d'enfants par famille cana-
dienne a change avec le temps, et on a observe des differences systemati-
ques entre les regions du Canada a ce chapitre. Par ailleurs, on peut 
s'attendre que les femmes d'Age mur aient moins tendance a commencer, 
ou a continuer, a travailler que les jeunes femmes, etant donne qu'avec 
rage, on est plus sujet a la maladie ou a l'invalidite; cette tendance est 
peut-etre aussi due a la discrimination qui s'exerce dans le monde du 
travail a l'endroit des travailleurs Ages, et plus particulierement des 
travailleuses. La repartition de la population canadienne par age s'est 
modifiee au fil des annees, et varie egalement selon les regions. Con-
trOler les changements de cet ordre survenus dans la composition de la 
population est un probleme econometrique de taille. Cependant, ces 
changements pourraient bien expliquer, en tout ou en partie, pourquoi le 
comportement des Canadiennes a regard du marche du travail a evolue 
de la fawn observee. Nous voudrions donc non seulement controler, 
mais egalement mesurer, les modifications survenues dans le comporte-
ment global des Canadiennes vis-a-vis du marche du travail, en reaction 
a divers changements de la composition de la population. Il semble 
cependant qu'il soit encore plus difficile de mesurer avec justesse, dans 
des etudes fondees sur des donnees regroupees, l'effet qu'ont certains 
changements de composition de la population sur le comportement a 
regard du marche du travail, que de simplement controler ces change-
ments. 
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Les premieres etudes du comportement des Canadiennes (et des 
Canadiens) a regard du marche du travail se fondaient, du moins en 
partie, sur des donnees regroupees car, jusqu'a recemment, it n'y avait 
pas d'autres sortes de donnees disponibles pour les recherches de cette 
nature. Un petit nombre d'etudes transversales ont ete menees au 
Canada, it y a assez longtemps, a partir de microdonnees, ou de donnees 
individuelles confidentielles, emanant d'enquetes faites par le gouverne-
ment7. Plus recemment, cependant, de nombreuses etudes transver-
sales de l'activite des femmes canadiennes ont ete effectuees a partir des 
microdonnees des bandes echantillons a grande diffusion visant les 
particuliers et les families, du recensement du Canada de 19718; ces 
bandes contiennent des renseignements sur les caracteristiques indivi-
duelles d'un echantillon de personnes ou de familles9. Les etudes trans-
versales fondees sur des microdonnees permettent de tenir compte des 
caracteristiques de chaque personne faisant partie de la base de don-
nees, et de mettre en rapport les differences notees dans les caracteristi-
ques observables de femmes individuelles et les differences observees 
dans leur comportement vis-a-vis du marche du travail. De telles etudes 
permettent egalement d'inclure explicitement certaines variables 
macro-economiques comme des particularites regionales relativement 
au taux de chomage ou de la structure industrielle ou professionnelle 1°. 

En revanche, les etudes transversales presentent un inconvenient de 
taille : elles ne permettent pas d'etudier l'incidence de facteurs qui 
n'ont change qu'avec le temps. Le taux de chomage national, par 
exemple, est le male pour touter les personnes, pour une am& don-
née. En outre, les repercussions observees des variables regionales sur 
le comportement de femmes individuelles (ou d'hommes) vis-a-vis du 
marche du travail peuvent traduire a la fois les effets directs de ces 
variables et les effets indirects d'autres variables non observees, qui 
different systematiquement d'une region a l'autre, si bien qu'elles sont 
en correlation avec les variables macro-economiques regionales com-
prises dans une etude particuliere. 

Les etudes transversales presentent un deuxieme inconvenient : elles 
ne permettent pas de controler les facteurs fixes ou permanents lies a 
l'individu, mais non observables, comme l'aptitude ou la preference de 
chaque personne pour des activites centrees sur le foyer ou sur le 
marche du travail; or, ces facteurs peuvent influer sur l'activite ou la non-
activite des personnes, armee apres armee. Ce serait la la principale 
raison pour laquelle les modeles du comportement des femmes vis-a-vis 
du marche du travail, qui reposent uniquement sur des variables 
actuelles, comme celles que fournissent les bases de donnees transver-
sales, ne refletent pas avec justesse la continuite observee dans l'emploi 
et les gains de femmes individuelles, quand ces modeles sont utilises 
pour simuler ce comportement au cours d'une periode, si courte soit-
elle . 
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On a demontre, plus particulierement, que lorsque des modeles trans-
versaux purs sont employes pour simuler le comportement des femmes 
mariees en matiere de revenu et d'emploi au cours d'un certain nombre 
d'annees, trop peu de femmes sont representees comme ne travaillant 
pas du tout ou, au contraire, comme travaillant pendant toutes les 
annees, ce qui a pour effet de fausser la ventilation du revenu individuel 
cumulatif pour la periode visee". Certains auteurs soutiennent egale-
ment que le fait de ne pas tenir compte d'effets individuels fixes ou 
permanents, mais non observables, peut entrainer une erreur systemati-
queI2, a cause de la correlation entre ces facteurs non observables et les 
variables explicatives incluses dans les modeles du comportement vis-a-
vis du marche du travail. De tels problemes d'erreur systematique et la 
difficulte de prevoir avec justesse, sur plusieurs annees, le comporte-
ment des individus en matiere d'emploi et de remuneration, sont parti-
culierement graves dans le cas des categories demographiques comme 
celle des femmes mariees, dans laquelle beaucoup travaillent, soit tits 
peu, soit pas du tout, au cours d'une aim& donnee. 

Toutes les methodes qui permettraient soit de controler, soit de mesu-
rer l'effet de facteurs individuels fixes ou permanents, mais non observa-
bles, necessitent des donnees de panel'3  ou, au moins, des microdon-
flees transversales completees par certains renseignements sur ractivite 
de la personne au cours de l' armee precedant celle pour laquelle on 
dispose de donnees sur l'emploi et le revenu. Les panels permettent de 
recueillir des microdonnees sur le meme echantillon de personnes 
diverses reprises pendant un certain nombre d'annees. Its permettent 
donc de suivre, par exemple, revolution du revenu d'emploi d'une 
personne au fil des annees, et de mettre cette evolution en rapport avec 
d'autres caracteristiques observables de rinteresse. La plupart des 
auteurs d'etudes qui ont adopte de telles methodes ont utilise les don-
nees de comites, recueillies aux Etats-Unis, notamment le Michigan 
Panel Study of Income Dynamics". Au Canada, le public n'a pas acces 
des donnees de ce genre. Pourtant, it est depuis longtemps reconnu que 
le marche du travail canadien et le comportement des Canadiennes vis-
à-vis du marche du travail se distinguent tres nettement de r experience 
americaine15. 

Avant de clore ce chapitre, signalons qu'il reste difficile d'evaluer avec 
justesse l'incidence de variables macro-economiques dans des etudes 
(concernant les femmes ou les hommes) fondees sur des donnees de 
panel, car, si ces donnees concernent un assez grand nombre de per-
sonnes, elles ne portent que sur un petit nombre d'annees16. Habituelle-
ment, la periode visee par les panels n'est pas assez longue pour que des 
variables macro-economiques, comme le taux de chomage, varient sen-
siblement. Des problemes se posent en outre sur le plan de l'estimation 
et de la verification des hypotheses, car chaque personne faisant partie 
du panel aura des valeurs identiques, en ce qui concerne les variables 
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macro-economiques nationales, pendant chacune des annees visees par 
('etude. Quand on s'efforce de resoudre ces problemes en utilisant des 
variables macro-economiques regionales plutot que nationales, les reac-
tions estimees a ces variables peuvent traduire a la fois les effets directs 
de ces variables et les effets indirects d'autres variables non observees, 
qui different systematiquement d'une region a l'autre 17. Par consequent, 
meme lorsqu'on se sert de donnees de panel, des problemes subsistent 
quant l'estimation. 

Conclusions d'etudes recentes 

En depit des differences techniques considerables, soulignees dans les 
ouvrages de reference, entre les etudes fondees sur des donnees trans-
versales et celles qui reposent sur des donnees de panel, et malgre le fait 
que la plupart des etudes menees a partir de donnees de panel n'exami-
nent que le comportement des femmes qui ont ete mariees de fawn 
continue pendant un certain nombre d'annees, ces deux types d'etudes 
aboutissent a des concluions qualitatives semblables en ce qui concerne 
l'influence de certaines variables cies sur le comportement des femmes 
regard du marche du travail. Les aspects les plus souvent etudies de ce 
comportement sont la probabilite que la femme travaille au cours d'une 
armee, son taux de salaire horaire et le nombre d'heures de travail qu'elle 
accumulera au cours de l'annee, si elle travaille. Nous resumerons 
brievement les conclusions de la plupart des etudes transversales et de 
celles qui se fondent sur des donnees de panel, au sujet de l'effet de 
diverses variables sur ces trois aspects du comportement des femmes 
face au marche du travail. 

Scion les conclusions de la plupart des etudes sur le sujet, les facteurs 
les plus determinants de la probabilite qu'une femme travaille, et le cas 
echeant, de son nombre annuel d'heures de travail, sont les variables 
relatives au nombre d'enfants'8. L'activite ou la non-activite des 
femmes peut etre influencee par de nombreux aspects de leur condition 
de mere : le nombre d'enfants, l'age de la femme a la naissance de son 
premier enfant, rage actuel de son plus jeune enfant, et ainsi de suite. Le 
comportement d'une femme vis-a-vis du marche du travail peut egale-
ment etre conditionne par d'importantes interactions entre sa condition 
de mere et certains aspects de sa situation, notamment le niveau de 
revenu familial, son niveau de scolarite et le niveau de scolarite de son 
mari. Certains ont avance, par exemple, que, d'apres les donnees con-
nues, les femmes plus instruites attribueraient plus d'importance au fait 
de prendre soin elles-memes de leurs enfants19. 

Les auteurs de la plupart des etudes portant sur le comportement des 
femmes face au marche du travail donnent peu de precisions sur la 
configuration familiale. Its n'utilisent habituellement qu'une seule vari-
able auxiliaire pour indiquer la presence ou l'absence d'un enfant de 
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moths de six ans, par exemple; ils peuvent aussi utiliser un groupe de 
variables auxiliaires pour indiquer la presence ou l'absence d'enfants de 
divers grouper d'age, par exemple seulement des enfants de moins de six 
ans, seulement des enfants de six a quatorze ans, ou encore des enfants 
Ages de moins de six ans et de six a quatorze ans; enfin, ils utilisent 
parfois une variable continue indiquant le nombre d'enfants ages, di-
sons, de moins de 18 ans20. Les tentatives visant a representer de fawn 
plus complexe la configuration familiale n'ont eu qu'un succes mitige21. 

La conclusion qui s'est invariablement degagee des etudes suc-
cessives est que la presence d'enfants, et particulierement d'enfants de 
moths de six ans, reduit sensiblement aussi bien la probabilite qu'une 
femme travaille que son nombre d'heures de travail probable, le cas 
echeant22. Par ailleurs, on considere generalement que les variables 
liees aux caracteristiques des enfants n'ont pas de repercussions 
directes sur le taux de salaire des travailleuses23. Cependant, si les 
variables liees a la configuration familiale exercent effectivement une 
influence sur le choix que font les femmes de travailler ou de ne pas 
travailler, et si des caracteristiques non observables, qui determinent ce 
choix, sont en correlation stable avec des caracteristiques non observa-
bles qui influent sur les taux de salaire, it se peut alors que les variables 
Hoes a la configuration familiale aient des effets indirects aussi bien sur le 
nombre d'heures travaillees que sur les taux salariaux des meres qui 
travaillent. De tels effets indirects seraient mis en lumiere par l'introduc-
tion de ce que l'on a appele un « terme de biais de selection » dans les 
rapports entre le nombre d'heures travaillees et les taux de salaire des 
femmes qui travaillent, dans bon nombre des etudes recentes sur le 
comportement des femmes mariees vis-a-vis du marche du travail24. 
Cependant, aucun consensus clair ne se &gage des etudes en ce qui 
concerne le signe, positif ou negatif, de ces effets indirects25. 

Apres les variables tides a la configuration familiale, les variables qui 
se presentent generalement comme les deuxiemes facteurs determinants 
de la probabilite que les femmes mariees travaillent et du nombre 
d'heures travaillees, sont les variables relatives au revenu du mari, que 
ce revenu soit calcule en chiffres nominaux ou reels, c'est-h-dire avant 
ou apres la soustraction de l'impot sur le revenu. Les etudes revelent 
presque toujours que plus la variable relative au revenu du mari, quelle 
qu'elle soit, est elevee, moths la probabilite de travail de l'epouse et son 
nombre d'heures de travail seront eleves26. En theorie economique, on 
interprete generalement ces effets negatifs comme des effets de 
revenu27. Le revenu du mari n'est pas d'ordinaire considere comme 
ayant un quelconque effet direct sur le taux de salaire de l'epouse. 
Cependant, pour des raisons analogues a celles que nous venons de 
decrire relativement aux variables de la configuration familiale, une 
variable relative au revenu du mari pourrait avoir un effet indirect sur le 
nombre d'heures de travail et sur le taux de salaire de l'epouse. 
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Toutefois, it n'y a pas d'unanimite sur le signe, positif ou negatif, que l'on 
doit attribuer a ces effets indirects. 

D'apres presque toutes les etudes, le nombre d'annees de scolarite est 
la variable qui exerce la plus forte influence sur le taux de salaire des 
femmes28. On conclut generalement que plus une femme est instruite, 
plus elle est susceptible d'avoir un taux salarial eleve. Les etudes 
revelent egalement que la probabilite de travailler est, elle aussi, propor-
tionnelle au niveau de scolarite de la femme. En theorie, cependant, 
celui-ci n'exercerait aucune influence directe sur le nombre d'heures de 
travail des femmes qui ont un emploi29. Neanmoins, pour des raisons 
semblables a celles que nous avons deja expliquees relativement aux 
variables liees a la configuration familiale et au revenu du mari, on pose 
souvent comme hypothese que le niveau d'etudes a des effets indirects 
aussi bien sur le nombre d'heures de travail que sur les taux de salaire 
des femmes qui ont un emploi, en raison d'un biais de selection, meme si 
l'on ne s'entend pas sur le signe de ces effets indirects. Dans les modeles 
de comportement generalement adoptes, le niveau d'etudes d'une 
femme qui travaille a egalement un effet indirect sur son nombre 
d'heures de travail, son taux salarial entrant en ligne de compte dans la 
determination de ses heures de travail. Comme le niveau d'etudes d'une 
femme qui travaille a toujours une incidence directe et positive sur son 
taux de salaire, l'incidence indirecte de son niveau d'etudes sur le 
nombre d'heures pendant lesquelles elle travaillera, a cause de son taux 
salarial, sera egalement positive si ses heures de travail sont en relation 
positive avec son taux salarial, et negative si le rapport heures de travail/ 
taux salarial est &gat& 

Jusqu'ici, nous avons surtout considers des circonstances indivi-
duelles, ou microvariables, mais it convient de rappeler que la con-
joncture macro-economique joue egalement un role important dans la 
determination du comportement vis-à-vis du marche du travail. Les 
personnes regoivent des offres de salaire, decident de travailler ou de ne 
pas travailler et determinent le nombre d'heures qu'elles passeront a 
travailler, le cas echeant, en tenant compte des conditions du marche du 
travail dans le pays, ou peut-titre dans la region ou elles habitent. Ainsi, 
lorsque la conjoncture macro-economique est &favorable, bien des 
gens ne regoivent pas d'offres de salaire assez elevees pour qu'il vaille la 
peine de travailler30. La meme conjoncture economique peut cependant 
avoir une influence tres differente sur le taux d'activite de personnes 
appartenant a des categories demographiques diverses, notamment les 
femmes mariees, les jeunes femmes celibataires ou les hommes dans la 
force de rage. 

Les variables macro-economiques qui, selon les hypotheses les plus 
courantes, influenceraient le plus la probabilite de travail et le taux de 
salaire de femmes individuelles sont les variables liees au taux de 
chOmage national et regiona131. Les etudes empiriques ont generalement 
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revele que ces variables ont un rapport negatif avec la probabilite de 
travailler, mais on a souvent decouvert l'existence d'un rapport positif, 
ou d'un rapport nul, entre ces variables et les taux de salaire des femmes 
qui travaillent32. Ainsi, si la conjoncture macro-economique, et notam-
ment le chomage, influe sur le comportement individuel des femmes vis-
a-vis du marche du travail, ce n'est peut-etre pas par le biais des salaires 
offerts a celles qui continuent a travailler, et certains chercheurs se sont 
plutot penches sur des effets directs33. Cependant, dans la plupart des 
etudes, les modeles de comportement adoptes partent du principe qu'il 
n'y a pas d'effets directs, et n'admettent que des repercussions indi-
rectes du chi:image sur le nombre d'heures travaillees. Il n'y a pas non 
plus d'unanimite quant au signe a attribuer a ces effets indirects. 

D'autres chercheurs ont tente de mesurer l'incidence des change-
ments dans les debouches offerts aux femmes en se fondant sur divers 
aspects de leur comportement face au travail. Ces investigations ont 

TABLEAU 4-1 Repartition, en pourcentages, de la population active 
feminine, selon la profession, Canada, 1951, 1961, 1971, 
1981 

Profession 1951 1961 1971 1981 

Direction 3,3 3,3 2,0 5,2 
Sciences naturelles, genie 0,4 0,4 0,6 1,1 
Sciences sociales 0,5 0,7 1,0 2,0 
Religion 1,0 0,6 0,1 0,2 
Enseignement 6,7 7,3 7,1 6,0 
Medecine et sante 6,5 8,6 8,2 8,4 
Arts plastiques et decoratifs 0,9 1,1 0,7 1,4 
Travail administratif 30,1 30,6 31,8 35,2 
Commerce 8,8 8,4 8,4 9,0 
Services 19,5 19,5 15,1 15,0 
Agriculture 2,8 4,3 3,6 2,2 
Autres professions du 

secteur primaire 0,0 0,0 0,1 0,2 
Industries de transformation 4,9 2,7 2,0 2,1 
Usinage des matieres premieres 

et fabrication de produits 10,2 7,2 5,5 5,1 
Construction 0,3 0,2 0,2 0,3 
Transports 0,1 0,1 0,3 0,6 
Autres 2,7 2,7 2,6 2,3 
Profession non declaree 1,1 2,4 10,8 3,6 
Toutes les activites 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : A. Nakamura, M. Nakamura et D. Cullen, en collaboration avec D. Grant et H. 
Orcutt, Emploi et gains des femmes mariees, Ottawa, Statistique Canada, 1979, 
tableau 2.3; D. Cullen et A. Nakamura, Canadian Historical Comparison: The 
Impact of Differing Occupational and Industrial Structures on Women's Labour 
Force Participation, communication presentee a la reunion de la Societe cana-
dienne de sociologie et d'anthropologie tenue a Fredericton (Nouveau-Bruns-
wick) en juin 1977, revue et mise a jour en 1984. 

204 Nakamura et Nakamura 



TABLEAU 4-2 Repartition, en pourcentages, de la population active 
totale selon la profession, Canada, 1951, 1961, 1971, 1981 

Profession 1951 1961 1971 1981 

Direction 8,5 8,8 4,3 8,4 
Sciences naturelles, genie 1,3 2,1 2,7 3,3 
Sciences sociales 0,4 0,6 0,9 1,6 
Religion 0,6 0,5 0,3 0,3 
Enseignement 2,2 3,1 4,1 4,1 
Medecine et sante 2,1 3,2 3,8 4,4 
Arts plastiques et decoratifs 0,7 1,0 0,9 1,4 
Travail administratif 11,8 13,7 15,9 18,3 
Commerce 5,8 7,2 9,5 8,7 
Services 9,5 11,4 11,2 11,5 
Agriculture 15,7 10,1 6,0 4,2 
Autres professions du 

secteur primaire 4,0 2,8 1,8 1,6 
Industries de transformation 7,3 5,4 3,9 3,9 
Usinage des matieres premieres 

et fabrication de produits 12,5 11,0 10,2 10,3 
Construction 7,6 7,0 6,6 6,4 
Transports 5,2 4,3 3,9 3,8 
Autres 3,6 5,4 5,6 4,5 
Profession non &dude 1,2 2,6 8,5 3,4 
Toutes les activites 100,0 100,0 100,0 100,0 

Source : A. Nakamura, M. Nakamura et D. Cullen, en collaboration avec D. Grant et H. 
Orcutt, Emploi et gains des femmes mariees, Ottawa, Statistique Canada, 1979, 
tableau 2.3; D. Cullen et A. Nakamura, Canadian Historical Comparison: The 
Impact of Differing Occupational and Industrial Structures on Women's Labour 
Force Participation, communication presentee a la reunion de la Societe cana-
dienne de sociologic et d'anthropologie tenue a Fredericton (Nouveau-Bruns-
wick) en juin 1977, revue et mise a jour en 1984. 

comme point de depart la constatation empirique de la _segregation 
professionnelle des femmes, aussi bien au Canada qu'aux Etats-Unis34  
(voir les tableaux 4-1 et 4-2). Ainsi, beaucoup de chercheurs croient que 
le marche du travail pour les femmes differe a certains egards du marche 
du travail masculin35. 

Les indices que l'on a mis au point pour evaluer les debouches 
accessibles aux femmes ont constamment montre un rapport positif avec 
la probabilite que les femmes marides travaillent et leur taux de salaire36. 
Comme dans le cas des variables macro-economiques relatives au 
chOmage, les indices des occasions d'emploi sont censes n'avoir que des 
effets indirects sur le nombre d'heures travaillees, dans la mesure ou ils 
determinent les femmes qui auront un emploi et dans la mesure ou le taux 
de salaire d'une femme a une incidence sur son nombre d'heures de 
travail. 

Nous avons a maintes reprises mentionne qu'il est possible que cer-
taines variables aient un effet indirect sur la determination du nombre 
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d'heures de travail d'une femme, en raison de l'effet qu'a son taux de 
salaire sur le nombre d'heures pendant lesquelles elle choisit de travail-
ler. Cet effet du salaire est souvent exprime en termes d'elasticite, c'est-
a-dire comme le changement previsible, en pourcentage, du nombre 
d'heures travaillees, en reaction a un changement d'un pour cent du taux 
de salaire de la personne. Ainsi, une elasticite-salaire de un signifie 
qu'une hausse de un pour cent de son nombre d'heures de travail. De tels 
changements de pourcentage devant etre mesures par rapport a une base 
ou a un point de repere quelconque, on mesure generalement l'elasticite-
salaire en fonction de changements par rapport au taux de salaire moyen 
et au nombre moyen d'heures de travail, pour les groupes de reference 
appropries. 

Tout changement observe dans les heures de travail, en reaction a un 
changement du taux de salaire d'une personne, est cense traduire a la 
fois des effets de revenu et de substitution. Ainsi, on suppose qu'au fur et 
a mesure que son taux de salaire s'accroit, la personne voudra con-
sommer davantage de toutes les choses desirables, y compris les loisirs. 
Cette realite est aisement comprehensible si l'on songe qu'au fur et a 
mesure que monte son taux de salaire, la personne peut travailler moths 
d'heures tout en consacrant autant ou plus d'argent a l'achat de biens et 
de services. C'est l'effet de revenu. L'effet de revenu d'une augmenta-
tion du taux de salaire sur le nombre d'heures travaillees est toujours 
cense etre negatif, tant que le temps de loisir est desirable. Cependant, 
un effet de substitution se produit egalement parce qu'au fur eta mesure 
que le taux de salaire s'accroit, le coat d'option de chaque heure qui 
n'est pas pass& a travailler s'accroit egalement, le manque a gagner 
etant plus important. L'effet de substitution d'une hausse du taux sala-
rial est donc cense etre positif. La variation du nombre d'heures de 
travail par suite d'une variation du taux salarial, de meme que l'elas-
ticite-salaire des heures de travail, sera donc positive ou negative, selon 
que l'effet de substitution positif l'emporte ou non sur l'effet de revenu 
negatif correspondant. 

La mesure de l'elasticite-salaire du nombre d'heures de travail, pour 
differents groupes demographiques, a revetu un inter& certain lors de la 
discussion de plusieurs politiques. Quand un gouvernement songe 
modifier les taux d'impot sur le revenu des particuliers, par exemple, it 
se demande toujours si les changements projetes entraineront une modi-
fication de l'offre de travail. De la meme fawn, l'interet politique porte 
aux programmes d'impot negatif sur le revenu, au Canada et aux Etats-
Unis, qui pourraient se substituer totalement ou partiellement aux pro-
grammes actuels d'assistance sociale, a amend les specialistes a s'inter-
roger sur les repercussions de tels programmes sur l'offre de travail. 
Dans de tels cas, on se demande, entre autres, si l'elasticite-salaire des 
heures de travail pour les personnes actives touchees par les pro-
grammes projetes ne risque pas d'être sensiblement inferieure a zero37, 
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auquel cas ces personnes pourraient reduire radicalement leur offre de 
travail, par suite de l'institution d'un tel programme. 

On peut citer un autre exemple qui releve du domaine de la politique 
gouvernementale : des lois ou des modifications juridiques qui obli-
geraient les employeurs a remunerer leurs employees en fonction de taux 
salariaux proportionnes a ceux des salaries masculins dotes de comp& 
tences analogues et faisant un travail d'une valeur equivalente. Aussi 
bien les partisans que les adversaires de telles mesures semblent fonder 
leurs conjectures sur l'hypothese que l'elasticite-salaire des heures de 
travail est positive dans le cas des travailleuses mariees. Certains 
tenants d'une politique de salaire egal pour un travail d'egale valeur 
soutiennent qu'une telle mesure inciterait les travailleuses mariees a 
augmenter leur nombre d'heures de travail, relativement a celui de leur 
mari, ce qui favoriserait une plus grande egalite des epoux dans la prise 
de decision familiale et l'amelioration de la situation financiere des 
femmes et des enfants, en cas de dissolution du mariage. Pour leur part, 
certains des adversaires d'une politique d'egalite salariale craignent que 
ces mesures n'entrainent une forte hausse de l'offre de travail feminine, 
et partant, une intensification de la concurrence pour les emplois dispo-
nibles, qui aboutirait au licenciement d'hommes soutiens de famille, ou a 
la reduction de leurs heures de travail. (Cependant, it n'y aurait aucune 
repercussion negative sur les occasions d'emploi pour les hommes, bien 

si les femmes ne prenaient que les emplois dont les hommes ne 
veulent pas ou pour lesquels les employeurs ne veulent embaucher que 
du personnel feminin.) 

Les gouvernements canadien et americain ont effectue des expe-
riences couteuses dans lesquelles le taux salarial des participants a ete 
modifie en fonction de scenarios fondes sur differentes formules d'imp8t 
negatif proposees dans des projets de loi38; ils l'ont fait, en partie, 
cause de l'importance politique attach& a l'obtention d'estimations 
plus precises de relasticite-salaire des heures de travail, et egalement 
parce qu'ils craignaient que les conclusions non experimentales fondees 
sur des echantillons comprenant relativement peu d'individus a faible 
revenu ne puissent donner une idee juste de la fawn dont les personnes 
pauvres modifieraient leur nombre d'heures de travail en reaction a une 
hausse de salaire. Bien que l'analyse des resultats de ces experiences ne 
soit pas terminee, it en ressort effectivement que relasticite-salaire des 
heures de travail est presque nulle ou legerement negative, pour les 
hommes, ce qui confirme les estimations formulees a partir de donnees 
non experimentales39. 

Plusieurs etudes fondees sur des donnees experimentales ont revele 
que l'elasticite-salaire des heures de travail est egalement presque nulle, 
ou legerement negative, pour les femmes mariees. Nos propres etudes, 
faites a partir de donnees non experimentales, vont d'ailleurs dans le 
meme sens40, meme si les auteurs de la plupart des autres etudes du 
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meme genre concluent que l'elasticite-salaire des heures de travail est 
positive pour les femmes. 

On a avance deux types d' explications complementaires, ou de 
rationalisation, de cette pretendue difference dans le comportement des 
femmes et des hommes. La premiere part du fait observe que, dans 
l'ensemble, les femmes mariees qui travaillent le font contre retribution 
pendant moins d'heures que les hommes, au cours de l'annee. Par 
consequent, la hausse de revenu resultant d'une hausse du taux de 
salaire aurait tendance a etre moindre pour les femmes mariees qui 
travaillent que pour les hommes. Il est donc raisonnable de penser que 
l'effet de revenu serait egalement moindre, ce qui aboutirait a une 
elasticite-salaire plus positive des heures de travail chez les travailleuses 
que chez les travailleurs. La seconde explication, qui est assez generale-
ment admise, se fonde sur le fait observe que la plupart des femmes 
mariees qui travaillent continuent egalement a assumer la plus grande 
part du fardeau des taches domestiques et du soin des enfants. 

En supposant que les services d'aides familiales et divers genres de 
biens et d'appareils menagers puissent etre utilises, moyennant un cer-
tain coat, pour alleger ce fardeau, certains affirment que de nombreuses 
travailleuses mariees pourraient accroitre leur nombre d'heures de tra-
vail, sans necessairement reduire leur temps de loisir. Par consequent, 
les travailleuses mariees seraient plus susceptibles que les hommes de 
reagir a un relevement de leur taux salarial en accroissant leur nombre 
d'heures de travail41. 

Pour conclure ce chapitre, nous resumerons les principales con-
clusions empiriques des etudes transversales et des etudes fondees sur 
des donnees de panel que nous venons de decrire, portant sur le compor-
tement des femmes vis-à-vis du marche du travail. Selon ces etudes, plus 
les femmes ont de jeunes enfants ou plus le revenu de leur mari est eleve, 
si elles sont mariees, moins elles sont susceptibles de travailler et plus 
elles ont tendance a reduire leurs heures de travail. De plus, les etudes 
ont revele que plus les femmes sont scolarisees, plus elles ont tendance 
travailler et a avoir un taux de salaire eleve. II existe des indices de 
l'influence de la conjoncture macro-economique sur differents aspects 
du comportement des femmes en matiere d'emploi et de revenus. Enfin, 
un consensus semble s'etre &gage sur le fait que l'elasticite-salaire des 
heures de travail des femmes mariees est probablement positive et assez 
importante, bien qu'il existe egalement des indices du contraire. 

Pourquoi de plus en plus de femmes mariees travaillent-
elles? 

Pourquoi l'offre de travail des Canadiennes mariees s'est-elle accrue 
radicalement au fil des annees? Dans ce chapitre, nous examinerons les 
recherches déjà faites a ce sujet et proposerons d'autres pistes 
explorer. 
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En premier lieu, d'apres les conclusions des etudes &ernes dans le 
chapitre precedent, la hausse de l'offre de travail des Canadiennes 
mariees serait attribuable a trois facteurs principaux. Le taux de natalite 
ne cesse de tomber, le niveau d'instruction des Canadiennes s'eleve et 
les taux de salaire reel des femmes augmentent. En revanche, le revenu 
reel, apres impots, des maris canadiens s'est egalement accru au fil des 
annees; si l'on ne considerait que ce dernier facteur, on s'attendrait que 
l'offre de travail des epouses canadiennes ait decline parallelement. 

Un de ces facteurs, soit la hausse des taux de salaire reel, pourrait 
s'expliquer, en partie, par la multiplication des occasions d'emploi pour 
les femmes42. L' examen des quatre colonnes du tableau 4-2 revele que, 
de 1951 a 1981, la representation feminine dans la population active s'est 
accrue, en pourcentage, dans toutes les categories professionnelles, 
l'exception de la religion et de l'enseignement. De plus les tableaux 4-3 
et 4-4 montrent que dans les professions de l'enseignement, de la 
medecine et de la sante, du travail administratif et des services, profes-
sions dans lesquelles les femmes ont toujours ete fortement repre-
sentees, les taux de croissance de l'emploi total, de 1951 a 1981, ont 
largement &passe la croissance moyenne de l'ensemble des profes-
sions. Il est logique de penser que cette multiplication des debouches a 
sans doute stimule l'offre de travail des Canadiennes, pour de 
nombreuses raisons, outre les hausses de salaire reel qui l'ont accom-
pagnee. Par exemple, le desk des employeurs d'attirer plus de femmes et 
l'accroissement du nombre d'emplois dans le travail administratif, le 
commerce et les services expliquent peut-titre l'accroissement observe 
du nombre d'emplois a temps partiel ou d'emplois assortis d'un horaire 
variable. 

L'accroissement du nombre de travailleuses a egalement entraine une 
augmentation des services de garde d'enfants, soit en garderie, soit 
ailleurs. De plus, les mentalites, en ce qui concerne les femmes, et plus 
particulierement les meres qui travaillent, ont elles aussi evolue. Cepen-
dant les economistes n'ont pas encore reussi a inclure dans leurs 
modeles de comportement face au marche du travail de tels effets non 
lids au salaire. Et comme ils ne cherchent generalement pas a mesurer 
l'effet de facteurs qui ne figurent pas dans leurs modeles de comporte-
ment theoriques, leurs etudes nous apprennent peu de choses sur 
l'importance des effets non salariaux de l'accroissement des occasions 
d'emplois pour les femmes sur l'accroissement observe de l'offre de 
travail des femmes au cours des annees. 

Un des facteurs qui ont effectivement ete consideres dans les etudes 
economiques, ou un agencement quelconque de ces facteurs, peut-il 
expliquer l'ampleur de la hausse constatee de l'offre de travail des 
Canadiennes43? Nous croyons que non. On pourrait en obtenir des 
preuves plus solides en construisant une representation hypothetique de 
la population canadienne en 1950, par exemple, puis en faisant « vieillir » 
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TABLEAU 4-3 Pourcentage de femmes dans la population active totale, 
selon la profession, Canada, 1951, 1961, 1971, 1981 

Profession 1951 1961 1971 1981 

Direction 8,7 10,4 15,7 25,0 
Sciences naturelles, genie 6,9 4,8 7,3 13,9 
Sciences sociales 27,8 29,4 37,4 50,8 
Religion 39,7 28,9 15,7 26,5 
Enseignement 67,2 64,4 60,4 59,4 
Medecine et sante 68,5 72,1 74,3 77,6 
Arts plastiques et decoratifs 30,7 31,2 27,2 39,5 
Travail administratif 56,1 61,0 68,4 77,9 
Commerce 33,3 32,0 30,0 42,1 
Services 45,1 46,7 46,2 52,7 
Agriculture 3,9 11,7 20,9 22,7 
Autres professions du 

secteur primaire 0,1 0,3 1,3 4,5 
Industries de transformation 14,8 13,7 17,8 22,1 
Usinage des matieres premieres 

et fabrication de produits 18,0 17,9 18,7 20,0 
Construction 1,0 0,8 0,9 2,0 
Transports 0,5 0,6 2,4 6,5 
Autres 16,3 13,6 15,7 20,4 
Profession non declaree 20,6 26,0 43,4 42,7 
Toutes les activites 22,0 27,3 34,3 40,0 

Source : A. Nakamura, M. Nakamura et D. Cullen, en collaboration avec D. Grant et H. 
Orcutt, Emploi et gains des femmes mariges, Ottawa, Statistique Canada, 1979, 
tableau 2.3; D. Cullen et A. Nakamura, Canadian Historical Comparison: The 
Impact of Differing Occupational and Industrial Structures on Women's Labour 
Force Participation, communication presentee a la reunion de la Societe cana-
dienne de sociologic et d'anthropologie tenue a Fredericton (Nouveau-Bruns-
wick) en juin 1977, revue et mise a jour en 1984. 

cette population a l'aide de techniques de simulation micro-analytique. 
Ainsi, des estimations et des tendances demographiques peuvent etre 
utilisees pour calculer le nombre de naissances, de acts, de mariages et 
de divorces, ainsi que les taux d'activite pour la population hypotheti-
que, au fil de la periode de simulation44. Le comportement de la popula-
tion en matiere d'emploi et de revenus pourrait etre recite par divers 
exercices de simulation, a l'aide de differents modeles du comportement 
vis-a-vis du marche du travail, modeles couramment admis par les 
economistes. On pourrait alors comparer le comportement simule des 
femmes mariees en matiere d'emploi et de revenus, a l'aide de chacun de 
ces modeles de comportement, aux donnees transversales sur le corn-
portement reel des Canadiennes, tirees des recensements de 1961, 1971 et 
1981, et d'autres series produites par les enquetes mensuelles de Statisti-
que Canada sur la population active. 
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TABLEAU 4-4 Croissance, en pourcentage, de la population active 
totale, par profession, pour diverses periodes, Canada 

Profession 1951-1961 1961-1971 1971-1981 1951-1981 
Direction 26,8 -34,7 168,7 122,7 
Sciences naturelles, genie 102,0 73,7 67,7 488,3 
Sciences sociales 87,4 98,9 135,5 778,1 
Religion 9,9 -30,0 37,4 5,8 
Enseignement 71,5 75,1 40,0 320,6 
Medecine et sante 88,9 55,6 58,7 366,3 
Arts plastiques et decoratifs 75,4 27,8 107,8 365,7 
Travail administratif 41,7 54,9 58,2 247,3 
Commerce 50,5 76,2 26,1 234,4 
Services 45,7 31,6 41,0 170,4 
Agriculture -21,9 -21,1 -1,8 -39,5 
Autres professions du 

secteur primaire -16,5 -14,7 27,2 -9,3 
Industries de transformation -10,0 -3,6 39,2 20,8 
Usinage des matieres premieres 

et fabrication de produits 7,2 23,2 40,1 85,0 
Construction 13,9 24,7 33,4 89,3 
Transports -0,5 22,8 34,6 64,5 
Autres 84,0 37,7 10,3 179,4 
Profession non declaree 158,0 343,7 -44,2 538,5 
Toutes les activites 22,2 33,3 38,0 124,7 
Source : D. Cullen et A. Nakamura, Canadian Historical Comparison: The Impact of 

Differing Occupational and Industrial Structures on Women's Labour Force 
Participation, communication presentee a la reunion de la Societe canadienne de 
sociologic et d'anthropologie tenue a Fredericton (Nouveau-Brunswick) en juin 
1977, revue et mise a jour en 1984. 

Bien stir, une simulation hypothetique aussi vaste de diverses theories 
sur le comportement des femmes mariees vis-a-vis du marche du travail 
n'a pas encore etc faite au Canada, ni ailleurs. Cependant, it existe des 
simulations partielles et d'autres donnees qui laissent croire que des 
variables comme celles que nous avons decrites dans le chapitre prece-
dent sont loin de suffire a expliquer l'accroissement progressif de l'offre 
de travail des femmes au Canada. Ces simulations partielles proviennent 
surtout d' etudes faites a partir des donnees de panel produites aux Etats-
Unis. 

Tenir compte des differences 

Dans ce chapitre, nous examinerons les indices qui, a notre avis du 
moins, permettent de croire que les facteurs determinants du comporte-
ment individuel des femmes face au marche du travail, notamment la 
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configuration familiale, le revenu du mari et le niveau d'instruction, 
facteurs auxquels les specialistes accordent une grande importance, 
n'expliquent qu'une faible partie de la hausse progressive de l'offre de 
travail des femmes canadiennes. Pour proceder avec ordre, it nous faut 
expliquer d'abord les termes « heterogeneite » et « facteur non observa-
ble », tels qu'ils sont employes dans les etudes econometriques. Pour 
cela, nous nous servirons d'un exemple extreme. 

L'hiterogineite : un facteur primordial 

Supposons qu'a 16 ans, toutes les jeunes filles d'une societe doivent 
decider de se specialiser, pour toute leur vie, dans des activites domesti-
ques, comprenant l'education d'enfants, ou dans des activites axees sur 
le marche du travail. Celles qui choisiraient de se specialiser dans des 
activites domestiques concentreraient probablement leur energie, pen-
dant les annees qui suivraient, a acquerir des competences et des 
interets compatibles avec leur futur role de femme au foyer, et qui les 
aideraient a assumer ce role. Elles pourraient aussi consacrer beaucoup 
d' efforts a trouver un mari capable de subvenir a tous les besoins futurs 
de leur famille. En revanche, celles qui opteraient pour des activites 
professionnelles feraient d'abord porter leurs efforts sur l'acquisition 
d'une formation, puis sur l'etablissement de leur carriere. Certaines 
d'entre elles pourraient egalement se marier par la suite, mais elles 
seraient moins soucieuses que les femmes du premier groupe de trouver 
un mari capable de faire vivre leur famille. Une fois mariees, elles 
seraient probablement moins soucieuses de sauvegarder leur mariage. 

Supposons a present que, ignorant ces facteurs explicatifs, nous 
analysions des donnees recueillies aupres d'un echantillon de ces 
femmes a la fin de la vingtaine et au debut de la trentaine. Ces facteurs 
explicatifs seraient alors des facteurs non observables, dans le cadre de 
notre analyse. De simples tableaux croises reveleraient que les femmes 
mariees sont moins susceptibles de travailler que les celibataires; que les 
femmes mariees qui travaillent ont, dans l'ensemble, moins d'enfants; 
que le revenu de leur mari est inferieur a celui des femmes qui ne 
travaillent pas, et qu'elles sont plus scolarisees que ces dernieres. Des 
analyses de regression et des analyses par probits, avec ou sans correc-
tion du biais de selection, pourraient laisser croire que toute hausse du 
nombre d'enfants ou du revenu du mari entraine une diminution de la 
probabilite qu'une femme mariee travaille et, le cas echeant, du nombre 
d'heures pendant lesquelles elle le fera, tandis qu'une hausse du niveau 
d'etudes d'une femme mariee entraine une augmentation et de la proba-
bilite qu'elle travaille, et de l'offre salariale qu'elle recevra. Ce serait la 
un exemple de resultats empiriques presque entierement attribuables a 
l'heterogeneite sous-jacente de la population visee45. Autrement dit, les 
resultats obtenus reveleraient principalement des correlations entre le 
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mariage, la maternite et certains aspects du comportement des femmes 
face au marche du travail; or, ces correlations existeraient, en fait, parce 
que ces trois facteurs sont fortement influences par la decision fonda-
mentale prise par chaque femme, a 16 ans, de se specialiser soit dans des 
activites domestiques, soit dans des activites professionnelles, decision 
que le chercheur ignore. 

Cependant, meme si elles ont pris une decision qui engage leur vie 
entiere, ces femmes peuvent neanmoins ajuster leur comportement vis-
a-vis du marche du travail, dans une certaine mesure, en fonction des 
circonstances du moment. Ainsi, les femmes de carriere peuvent 
s'absenter de leur travail pendant un an ou plus a la suite de la naissance 
d'un enfant, prevue ou non, tandis qu'une femme au foyer peut prendre 
un emploi si le revenu de son mari baisse parce qu'il est malade ou en 
chomage, ou encore si son mariage se dissout par suite d'une separation, 
d'un divorce ou du deces de son mari. Or, a moins que l'analyste ne 
tienne compte de l'heterogeneite sous-jacente de la population visee, le 
comportement adopte par une femme en reaction a sa situation du 
moment sera confondu avec ses choix de comportement sous-jacents et 
avec les resultats cumulatifs de ce comportement, qui decoulent de sa 
decision initiale d'axer sa vie sur des activites domestiques ou profes-
sionnelles. Ainsi, l'analyste risque de surestimer grandement la mesure 
dans laquelle le comportement de ces femmes vis-à-vis du marche du 
travail est susceptible de se modifier en reaction a des changements dans 
leur situation, changements que pourraient entrainer par exemple de 
nouveaux programmes gouvernementaux. 

Est-il possible que ce que l'on croit savoir du comportement des 
Canadiennes vis-à-vis du marche du travail soit essentiellement un reflet 
de correlations decoulant de leur heterogeneite sous-jacente, lice a des 
caracteristiques non observees et permanentes qui, avec les annees, ont 
influe sur beaucoup d'aspects du comportement de ces femmes46? Pour 
repondre a cette question, on peut entre autres controler d'une facon 
quelconque l'effet cumulatif de l'heterogeneite des femmes sur leur 
comportement face au marche du travail, jusqu'a la periode precedant la 
periode visee, et faire intervenir dans l'analyse des variables correspon-
dant aux principales fawns dont la situation actuelle de la femme a 
change par rapport A la periode anterieure. La femme peut, par exemple, 
avoir eu un bebe, le revenu de son mari peut avoir change par rapport a 
ce qu'il etait au cours de la periode anterieure, ou encore sa situation 
conjugale peut avoir change par suite d'un divorce ou du deces de son 
mari. On pourrait inclure dans l'analyse des renseignements sur son 
comportement observe vis-à-vis du marche du travail; it s'agirait d'une 
variable auxiliaire indiquant si la femme a travaille ou non47. Ou encore, 
on pourrait faire des analyses distinctes qui viseraient respectivement 
les femmes ayant travaille au cours de l'annee precedente et les autres. 
Certaines methodes permettraient de mieux tenir compte de l'hetero- 
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geneite : on pourrait estimer des series d'equations distinctes sur le 
comportement des femmes ayant travaille 	cours de l'annee prece- 
dente, d'une part, et des femmes n'ayant pas travaille, d'autre part; des 
variables correspondant au nombre annuel d'heures de travail et au taux 
de salaire horaire, au cours de l'annee precedente, seraient comprises 
dans les equations visant les femmes ayant travaille au cours de l'annee 
precedente48. 

Resultats des simulations 

A cet egard, nous resumerons a present les resultats d'une etude que 
nous venons de terminer et qui porte sur le comportement des femmes 
mariees, comparativement a celui des femmes celibataires eta celui des 
hommes, vis-a-vis du marche du travail49. Nous decrirons certains 
resultats pertinents de cette etude plus vaste, notamment ceux qui visent 
un echantillon de femmes agees de 21 a 46 ans, qui etaient mariees en 
1971, et a regard desquelles on disposait de donnees pour les annees 
1971-1977. Les donnees relatives a ces femmes ont ete tirees du Michi-
gan Panel Study of Income Dynamics,  (PSID), l'une des principales 
sources de donnees de panel pour les Etats-Unis. 

La premiere colonne des tableaux 4-5 et 4-6 donne la repartition 
reelle de ces femmes, en fonction du nombre total d'annees de travail et 
des gains individuels cumulatifs, respectivement, de 1971 a 1977. On 
constate, a l'examen du tableau 4-5, qu'environ la moitie des femmes 
comprises dans l' echantillon, soit n'ont jamais travaille pendant ces sept 
annees, soh, au contraire, ont travaille pendant chacune des annees 
visees. A l'aide de donnees du PSID, on a estime des equations distinctes 
sur le comportement des femmes ayant travaille et des femmes n'ayant 
pas travaille au cours de l'annee precedente; on a egalement inclus des 
variables retardees pour les heures de travail et le salaire (c'est-h-dire 
des variables relatives au nombre d'heures de travail et au salaire horaire 
au cours de l'annee precedente) dans les equations visant les femmes qui 
avaient travaille au cours de l'annee precedente. Ces equations 
incluaient egalement des variables hoes a la configuration familiale, au 
revenu du mari dans le cas des femmes mariees pendant Vann& visee, 
l'etat matrimonial, au niveau de scolarite et a la conjoncture macro-
economique. La deuxieme colonne des tableaux 4-5 et 4-6 montre la 
justesse avec laquelle ces rapports estimatifs correspondent a la courbe 
de la repartition reelle, pour le nombre d'annees de travail de 1971 a 1977 
et pour les gains individuels accumules pendant cette periode. 

Les variables de configuration familiale comprises dans ces equations 
estimatives sont les suivantes : une variable auxiliaire equivalente a un 
si la femme a eu un bebe au cours de la periode visee, et egale a zero dans 
le cas contraire; une variable auxiliaire egale a un si une femme a un 
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enfant de moths de six ans, qui n'est pas un nouveau-ne, et egale a zero 
dans les autres cas; et enfin, une variable continue pour le nombre 
d'enfants de moins de dix-huit ans. Mettle si l'on ne contrale pas le 
comportement anterieur de la femme vis-a-vis du marche du travail, les 
etudes ont demontre qu'il existe un rapport inverse significatif entre 
toutes ces variables de configuration familiale et la probabilite qu'une 
femme travaille au cours de n'importe quelle annee, et avec le nombre 
d'heures de travail des femmes actives. Dans le modele dont les resultats 
de simulation figurent dans la deuxieme colonne des tableaux 4-5 et 4-6, 
cependant, la seule variable de configuration familiale qui avait sys-
tematiquement un rapport negatif avec la probabilite de travail et le 
nombre d'heures de travail des femmes etait la variable auxiliaire indi-
quant si une femme avait eu un belle au cours de l'annee; or, meme pour 
cette variable, le coefficient estimatif s'est revele d'une ampleur assez 
restreinte chez les femmes mariees de 21 a 46 ans. 

Nous avons procede a un test visant 424 femmes qui etaient mariees et 
Agees de 21 a 46 ans en 1971; les repartitions reales et simulees pour 
l'ensemble du groupe sont donnees dans les deux premieres colonnes 
des tableaux. Dans le test, on a fixe a zero les trois variables de configu-
ration familiale pour l'ensemble de la periode visee, soit sept annees. 
Les resultats de la simulation figurent a la troisieme colonne des deux 
tableaux. Si l'on compare les repartitions obtenues en fixant a zero 
toutes les variables de configuration familiale, aux repartitions prevues 
pour l'ensemble du groupe, on constate tres peu de changements dans la 
repartition des annees travaillees pendant la periode visee, et un leger 
changement dans la repartition selon le revenu accumule pendant ces 
sept annees, pour les categories suivantes : aucun revenu, moths de 
10 000 $, 10 000 $ A 19 000 $ et 20 000 $ A 29 999 $. Ces resultats ne nous 
disent pas comment ces 424 femmes reagiraient si tous leurs enfants leur 
etaient soudain enleves. D'ailleurs, aucun modele estimatif ne pourrait 
vraisemblablement predire leurs reactions a un changement aussi radi-
cal. Neanmoins, ces resultats demontrent eloquemment qu'apres avoir 
contrOle le comportement d'une femme, au cours de l'annee precedente, 
vis-a-vis du marche du travail, on constate que son comportement en 
matiere d'emploi et de gains est tres peu sensible a la configuration 
familiale, et meme a la presence d'un nouveau-ne. 

Dans le test suivant, le revenu des maris des femmes visees a ete fixe 
zero pour toute la periode de simulation. Les resultats de ce test figurent 
dans la quatrieme colonne des tableaux. D'apres les resultats presentes 
dans le tableau 4-5, on constate une diminution de la proportion de 
femmes qui n'auraient jamais travaille ou auraient travaille un ou deux 
ans, ainsi qu'une hausse de la proportion des femmes qui auraient 
travaille trois ou quatre, cinq ou six, ou encore sept annees, par rapport 
aux resultats prevus pour l'ensemble du groupe. De la meme fagon, le 
tableau 4-6 revele une diminution de la proportion de femmes qui 
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n'auraient eu soit aucun revenu, soit un revenu inferieur a 10 000 $ pour 
toute la periode de simulation, et un accroissement de la proportion de 
femmes qui auraient accumule des gains de 10 000 $ a 19 999 $, de 
20 000 $ a 29 999 $, ou de 30 000 $ a 39 999 $ pendant la meme periode. 
Donc, meme apres avoir controle le comportement d'une femme mariee 
vis-à-vis du marche du travail au cours de Farm& precedente, on 
constate que son comportement a cet egard est quelque peu sensible au 
revenu de son marl. 

Dans un autre test, on a hausse d'une armee le nombre d'annees de 
scolarite des 424 femmes visees. Les resultats figurent dans la cinquieme 
colonne des deux tableaux. II en ressort que les changements par rap-
port aux donnees globales dans la repartition des femmes selon leurs 
annees de travail et selon leur revenu cumulatif des sept annees visees 
sont identiques, mais moins importants, que les changements obtenus 
quand on ramene a zero le revenu des marls de toutes les femmes pour 
toute la periode de la simulation. Ainsi, apres avoir contrele leur activite 
au cours de l'annee precedente, on constate que le comportement des 
femmes mariees en matiere d'emploi et de revenu ne varie que legere-
ment en fonction du niveau d'etudes de chacune. 

La sixieme colonne des tableaux fait etat de la repartition obtenue par 
un autre test, dans lequel on a « recree » le taux salarial des femmes qui 
avaient travaille au cours des sept annees de la periode visee, a l'aide des 
equations salariales etablies pour les hommes. Autrement dit, on a 
cherche a decouvrir ce qui se produirait, en gros, si a partir d'un moment 
donne, les femmes mariees etaient remunerees selon les memes 

regles » que celles qui determinent le salaire des hommes. Les resultats 
du test donnes dans le tableau 4-5 revelent qu'il ne se produit presque 
aucun changement dans la repartition des femmes, selon le nombre 
d'annees de travail, par rapport aux donnees globales. Les resultats de 
cette simulation ne laissent certainement pas entendre qu'un tel change-
ment inciterait un grand nombre de femmes a commencer a travailler de 
fawn plus reguliere, etant donne que la proportion des femmes qui, 
selon la simulation, travailleraient pendant les sept annees, loin de 
s'accroitre, chute de deux points par rapport aux donnees globales. 
Neanmoins, it ressort du tableau 4-6 qu'un tel changement entraine 
effectivement une legere hausse de la proportion de femmes qui gagne-
raient, au total, de 30 000 $ a 39 999 $, de 40 000 $ a 59 999 $, et de 
60 000 $ a 69 999 $ pendant la periode visee par la simulation. 

Toutes les femmes comprises dans l'echantillon de la simulation 
etaient mariees en 1971, soit la premiere armee de la periode de la 
simulation. La septieme colonne des tableaux presente la repartition 
obtenue a la suite d'un test dans lequel on a suppose que toutes les 
femmes comprises dans l'echantillon etaient non mariees en 1972, soit la 
deuxieme armee de la periode visee. Ce changement, introduit a titre 
experimental, peut etre vu un peu comme le resultat d'une « epidemie » 
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de divorces, a la suite de laquelle la plupart des divorcees se 
remarieraient (et, par consequent, seraient encore une foil traitees selon 
leur etat matrimonial reel) au cours de l'annee suivante. Le tableau 4-5 
revele, dans cette hypothese, une diminution sensible de la proportion 
des femmes qui ne travailleraient que un ou deux ans, et une hausse 
sensible de la proportion des femmes qui travailleraient cinq ou six ans, 
ou sept ans50. Le tableau 4-6 revele, lui aussi, une diminution impor-
tante de la proportion des femmes qui auraient, soit un revenu nul, soit 
des revenus inferieurs a 10 000 $ pour toute la periode de simulation, 
ainsi qu'une hausse sensible de la proportion de femmes dont le revenu 
cumulatif se situerait entre 10 000 $ et 19 999 $, 20 000 $ et 29 999 $, 
30 000 $ et 39 999 $, 40 000 $ et 59 999 $ et enfin 60 000 $ et 79 999 $. 
Donc, meme apres avoir contrOle l'activite des femmes au cours de 
l'annee precedente, on constate que la dissolution du manage exerce 
une influence significative sur le comportement des femmes vis-à-vis du 
marche du travail et sur leur revenu actuel. 

Le comportement de chacune des 424 femmes visees, face au marche 
du travail, se presente essentiellement comme le prolongement de leur 
comportement a cet egard au cours de l'annee precedente, sauf qu'il est 
influence dans une certaine mesure par des changements observables 
dans leur situation. 

Il semble que la continuite observee dans les antecedents des femmes 
en matiere d'emploi et de gains soit attribuable, en grande partie, a des 
facteurs inherents a leur comportement anterieur a regard du marche du 
travail, lesquels ne peuvent etre observes directement. Les resultats de 
notre etude nous ont donc amenes a nous interroger sur la nature de 
certaines de ces preferences et circonstances cachees, et sur les autres 
aspects du comportement dans lesquels elles pourraient se manifester. 
Un element peut servir d'indice : parmi les variables observables 
incluses dans notre etude, ce sont les changements de l'etat matrimonial 
(meme quand on controle le changement du revenu du mari) qui sont 
associes avec les changements les plus frappants du comportement 
previsible des femmes en matiere d'activite. Cela porte a croire que les 
preferences, les circonstances et les aspirations fides au fait d'être 
mariee ou celibataire sont d'importants facteurs determinants de l'acti-
vitt ou de la non-activite feminine a long terme. 

On constate par ailleurs que les femmes qui ont travaille pendant un 
plus grand nombre d'heures au cours de l'annee precedente, ou qui ont 
gagne un salaire horaire plus eleve, sont plus susceptibles de travailler au 
cours de l'annee visee que celles qui ont travaille pendant un nombre 
d'heures moindre ou pour un salaire horaire moindre; en outre, toute 
femme ayant travaille au cours de l'annee precedente est beaucoup plus 
susceptible de travailler au cours de l'annee visee qu'une femme n'ayant 
pas du tout travaille. Ces resultats laissent supposer que, meme parmi 
les femmes actives, it existe des differences de comportement impor- 
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tantes, d'une part, entre celles qui travaillent essentiellement a plein 
temps et celles qui ne travaillent que pendant une partie de rannee ou 
pendant un nombre d'heures hebdomadaires relativement limite et, 
d'autre part, entre celles qui sont bien remunerees, sur une base horaire, 
et celles qui ne le sont pas. Nous estimons que ces resultats empiriques 
confirment le scenario hypothetique concernant les femmes mariees, 
que nous proposons dans le chapitre suivant. 

Pourquoi les femmes travaillent-elles? 

La premiere partie de l'analyse que nous presentons dans ce chapitre 
portera principalement sur les femmes mariees qui travaillent. Nous 
nous pencherons ensuite sur les facteurs qui influencent, pendant la 
jeunesse, la volonte de travailler des femmes, et sur leurs consequences 
politiques probables. 

Nous classons les femmes mariees en trois categories : celles qui 
n'ont l'intention de travailler que pendant un cours laps de temps pour 
satisfaire aux besoins economiques actuels de leur famille, celles qui ont 
l'intention de travailler pendant longtemps ou de faire carriere, pour 
subvenir aux besoins de leur famille et, enfin, celles dont ractivite 
professionnelle n'est pas motivee primordialement par les besoins finan-
ciers de leur famille. Il nous semble, en outre, qu'a rinterieur de 
chacune de ces grandes categories, les femmes mariees ont tendance a 
avoir certains caracteres en commun, notamment la nature de leur 
preparation professionnelle et leur volonte d'accroitre leur competence, 
leur interet pour les activites syndicales, leur preference en matiere de 
remuneration et la mesure dans laquelle leur activite est liee a revalua-
tion qu'elles font de la stabilite de leur mariage. Nous tracerons les 
grandes lignes des caracteres generaux qui, a notre avis, distinguent ces 
trois grandes categories de travailleuses mariees. 

Les types de travailleuses mariees 

Les femmes qui travaillent temporairement 	Considerons d'abord les 
femmes qui n'ont 1 'intention de travailler que pendant une breve 
periode, pour subvenir aux besoins financiers qu'eprouve leur famille 
un moment donne. Elles le font, par exemple, lorsque leur mari n'a pas 
fini ses etudes ou quand la famille a besoin, temporairement, d'un 
supplement de revenu a cause d'une depense importante. Une famille 
peut se trouver a court d'argent momentanement par suite de divers 
autres evenements : changement d 'orientation professionnelle, 
chomage ou maladie du mari, ou encore perte financiere causee par un 
desastre quelconque. Si dans ces cas, les epouses n'avaient pas, au 
depart, prevu de travailler, elles n'auraient vraisemblablement pas beau-
coup investi pour faire des etudes ou acquerir une formation en vue 
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d'exercer une professions', meme si elles avaient passé de nombreuses 
annees dans des maisons d'enseignement, a developper leurs interets 
personnels, a acquerir d'autres sortes de competence et peut-titre aussi 
chercher un mari. En raison des besoins financiers qui incitent ces 
femmes a travailler, elles ne peuvent sacrifier une partie de leur 
remuneration pour acquerir une formation en cours d'emploi ou un autre 
genre de formation fournie par l'employeur. D' ailleurs , elles n'ont peut-
etre pas interet a investir beaucoup de temps, d'energie et d'argent 
acquerir des competences professionnelles, &ant donne qu'elles ne 
travailleront pas assez longtemps pour « rentabiliser » de tels investisse-
ments. Par ailleurs, dans la mesure oil les employeurs savent que ces 
femmes ne veulent travailler que temporairement, ils n'ont pas, eux non 
plus, interet a beaucoup investir dans leur formation, pour la meme 
raison52. 

On peut aussi s'attendre que les femmes qui se considerent comme des 
travailleuses temporaires ne soient guere interessees a adherer, ni 
participer activement, a une association d'employes ou a un syndicat, et 
qu'elles soient hostiles a toute greve qui entrainerait une perte de revenu 
A court terme. Les gains futurs, au chapitre des salaires ou des avantages 
sociaux, n'interesseraient peut-titre pas ces femmes. Il se peut aussi 
qu'elles ne soient pas interessees par des genres de remuneration non 
pecuniaires, qui presentent certains avantages fiscaux pour les travail-
leurs permanents, par exemple une assurance de soins dentaires ou 
medicaux, des regimes d'assurance-vie auxquels l'employeur contribue 
ou des avantages au chapitre de la pension de retraite. Enfin, le compor-
tement de ces femmes vis-a-vis du marche du travail semblerait indiquer 
qu'elles estiment que leur situation matrimoniale est stable. 

Les femmes qui desirent travailler longtemps 	Considerons a present 
les travailleuses marides qui ont l'intention de travailler pendant long-
temps ou de faire carriere, pour subvenir aux besoins de leur famille. 
Entrent dans cette categorie les femmes qui ne travailleraient pas si elles 
en avaient les moyens, mais qui, compte tenu de leur situation per-
sonnelle , estiment qu'elles devront travailler pendant longtemps. Les 
epouses des travailleurs a faible revenu sont probablement ]'element 
dominant de cette categorie. Meme si le revenu de leur mari peut 
s'elever, sporadiquement, pendant des periodes allant jusqu'a un an, ces 
femmes restent sur le marche du travail parce qu'elles pensent que les 
perspectives de revenu de leur mari, a long terme, sont mediocres ou 
parce qu'elles prevoient la rupture de leur menage. 

Compte tenu des facteurs qui font que certains hommes ont, chroni-
quement, un revenu faible, et des tendances observees dans le choix du 
conjoint (les hommes ont tendance a epouser des femmes ayant un 
niveau d'instruction comparable au leur et issues d'un milieu socio-
economique semblable, et vice versa), on s'attendrait que beaucoup 
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parmi les femmes appartenant a ce groupe aient ete relativement 
defavorisees en ce qui concerne Faeces a une instruction de qualite et a 
une formation professionnelle. Etant contraintes de travailler par neces-
site economique, comme beaucoup d'hommes, elles ne croient pas 
pouvoir sacrifier la moindre partie de leur revenu potentiel, déjà faible, 
pour acquerir une formation professionnelle particuliere. Pour diverses 
raisons, les employeurs seraient d'ailleurs plus reticents a financer la 
formation d'employes ayant peu d'instruction et de competences profes-
sionnelles. Cela est sans doute particulierement vrai dans le cas des 
femmes mariees, les employeurs n'etant pas toujours capables, ou desi-
reux, de faire la difference entre celles qui ont l'intention de travailler 
pendant longtemps et celles qui ne feront que de breves incursions sur le 
marche du travail. Ainsi, meme s'il semble que ces femmes auraient 
interet a suivre des programmes de formation finances par l'employeur 
ou a acquerir une formation en cours d'emploi, elles n'ont peut-etre 
guere l'occasion de le faire. Il peut egalement leur etre difficile de 
beneficier des programmes de formation finances par 1'Etat53. 

A cause de leur intention de travailler pendant longtemps, par neces-
site financiere, et de certains problemes particuliers auxquels elles doi-
vent faire face au travail, ces femmes seraient, semble-t-il, tres suscepti-
bles d'adherer a des syndicats et d'y militer activement. On peut 
egalement supposer qu'elles seraient particulierement interessees a la 
promotion de mesures legislatives propres a ameliorer la situation des 
femmes sur le marche du travail. Cependant, un obstacle entrave proba-
blement la syndicalisation de ces travailleuses : les salarides relative-
ment peu instruites et peu qualifiees ont tendance a se retrouver, de 
fagon disproportionnee, dans les tres petites entreprises et, dans 
l'ensemble, les syndicats n'ont pas encore reussi a rejoindre cette main-
d'oeuvre fragmentee. Comme elles travaillent par besoin economique, 
et comme beaucoup d'entre elles occupent des emplois ou elles sont 
aisement remplagables, ces travailleuses seraient sans doute tout aussi, 
sinon plus, inquietes que leurs collegues masculins, dans des conditions 
semblables, face a des mesures syndicales ou politiques qui risqueraient 
de leur faire perdre leur emploi ou une partie de leur revenu54. 

Il est probable que, contrairement aux femmes qui n'ont l'intention de 
travailler que temporairement, ces travailleuses s'interessent a des 
formes de remuneration non salariale, comme des regimes d'assurance 
medicale et dentaire ou des avantages au chapitre des pensions de 
retraite. Toutefois, leur concentration dans de petites entreprises et 
l'absence de securite d'emploi, qui entraine pour beaucoup des change-
ments frequents d'employeurs, sont des facteurs qui risquent d'entraver 
gravement leur acces a de tels avantages sociaux. De plus, ces travail-
leuses cotoient souvent, au travail, des femmes qui, ayant l'intention de 
ne faire que de breves incursions sur le marche du travail, sont soit 
indifferentes, soit hostiles a tout programme qui reduirait, du moins 
leurs yeux, leur salaire actuel; ces travailleuses temporaires peuvent 
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meme etre plus nombreuses que celles qui ont l'intention de rester 
longtemps sur le marche du travail. 

Les femmes de cette categorie travaillent parce que leur mariage ne 
leur apporte pas de securite materielle, contrairement a celles qui occu-
pent un emploi remunere le temps d'aider leur famille a traverser les 
periodes oil les besoins financiers de la famille excedent momentane-
ment le revenu du mari. Dans certains cas, ces femmes peuvent n'avoir 
aucun interet economique a faire durer leur mariage. 

Les femmes qui ne travaillent pas pour subvenir aux besoins de leur 
famille 	La troisieme categoric de travailleuses mariees que nous 
avons definie regroupe celles dont l'activite professionnelle n'est pas 
fortement motivee par les besoins financiers de leur famille55. Nous 
diviserons cette derniere categorie en deux sous-groupes : les femmes 
dont l'activite est motivee par la volonte de faire carriere et les autres. 
Dans l'un et l'autre cas, cependant, ces femmes seraient vraisemblable-
ment plus instruites, mariees a des hommes egalement plus scolarises, 
ayant un revenu plus eleve, et auraient relativement moths d'enfants que 
les travailleuses des deux autres categories. 

Dans cette categorie de femmes, l'activite professionnelle de celles 
qui ne manifestent pas la volonte de faire carriere se presente comme le 
prolongement d'activites benevoles ou de passe-temps. On pourrait 
s'attendre a les trouver dans toutes sortes d'emplois mal remuneres 
quoique interessants, dans des organismes communautaires et de ser-
vices sociaux, des eglises, des associations politiques, des groupements 
de defense d'interets speciaux, des associations de sport amateur et 
dans des activites reliees A la vie universitaire. Comme ces femmes ne se 
soucient pas, au premier chef, de la remuneration qu'elles touchent, et 
comme beaucoup d'entre elles travaillent, parce qu'elles le veulent bien, 
dans des conditions generalement souples et agreables a maints egards, 
it est logique qu'elles s'interessent peu aux syndicats ou aux mesures 
legislatives visant a ameliorer le lot des travailleuses. Elles ne sont pas 
non plus susceptibles de s'interesser a des formes de remuneration 
differees, des regimes de pensions de retraite, par exemple. 

Il nous semble probable que bon nombre de ces femmes peuvent se 
permettre de faire ce qu'elles font a cause du revenu eleve de leur mari. 
La stabilite matrimoniale est donc une condition prealable de leur mode 
de vie. Qui plus est, comme elles dependent de la capacite de revenu de 
leur mari, on peut penser que, dans certains cas, ces travailleuses qui 
n'ont pas l'intention de faire carriere pourraient s'opposer, du moths par 
le biais de leur droit de vote, aux mesures susceptibles d'ameliorer les 
perspectives d'emploi et le revenu des travailleuses, au detriment des 
salaries masculins. 

L'autre sous-groupe de femmes dans cette categorie est celui des 
travailleuses mariees qui veulent faire carriere. Beaucoup d'entre elles 
ont probablement amorce leur carriere avant de se marier, et peuvent 
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avoir investi beaucoup de temps et d'energie dans leurs etudes ou dans 
d'autres genres de formation, pour se preparer en vue des carrieres 
qu'elles envisageaient. Compte tenu de la dynamique du choix du 
conjoint, on peut s'attendre a trouver ces femmes mariees a des hommes 
de carriere, instruits et capables de subvenir seuls aux besoins de leur 
famille. Neanmoins, comme ces femmes ont des ambitions profession-
nelles, et comme le pouvoir et le salaire sont etroitement lies dans les 
grandes entreprises, elles tiennent a etre remunerees conformement a la 
valeur de leur travail et a tirer parti de toutes les possibilites de perfec-
tionnement qui leur sont offertes, pour acceder a des postes et a des 
niveaux salariaux superieurs. De plus, elles sont vraisemblablement 
considerees par les employeurs pour des programmes de formation 
offerts par l'entreprise et pour des programmes de formation offerts par 
l'entreprise et pour des possibilites de formation en cours d'emploi, 
d'une part, a cause de leur niveau d'instruction et de competence initial 
et, d'autre part, a cause de leur volonte manifeste de faire carriere. Ces 
femmes seront egalement les premieres a profiter de mesures legislatives 
visant a faciliter l'acces des femmes a l'education de meme qu'a la 
formation professionnelle et aux possibilites de carriere, et de la sen-
sibilisation de l'opinion publique a cet egard. 

Comme elles ont l'intention de travailler longtemps, ces femmes 
seront vraisemblablement interessees par des modes de remuneration 
non salariaux. Elles s'interesseront sans doute egalement a des ques-
tions relatives a la securite d'emploi et a la facon dont les travailleuses 
sont traitees. Cependant, la participation active de ces femmes a des 
syndicats peut etre limitee, d'une part, par les contraintes de temps Rees 
A leur vie personnelle et, d'autre part, par le fait qu'elles travaillent 
parfois pour des entreprises ou exercent des professions non syndi-
quees.  

Bien que le revenu des femmes de carriere puisse beaucoup contribuer 
au revenu familial, par definition, les femmes de cette categorie ne 
travaillent pas pour subvenir aux besoins de leur famille. Bien au con-
traire, it est plus probable que leurs responsabilites familiales et les 
decisions professionnelles de leur mari limitent le temps et l'energie 
qu'elles peuvent consacrer a leur propre carriere56. Par consequent, on 
peut affirmer que l'activite professionnelle de ces femmes, loin d'être 
liee a la volonte de preserver leur mariage, peut meme etre entravee par 
celui-ci. 

Le choix d'un mode de vie 

Nous venons de tracer le profil des travailleuses mariees, en les classant 
dans trois categories : celles qui n'ont l'intention de travailler que tem-
porairement, pour subvenir aux besoins de leur famille; celles qui ont 
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l'intention de travailler pendant longtemps ou de faire carriere, pour 
subvenir aux besoins de leur famille, et enfin celles dont l'activite 
professionnelle n'est pas motivee principalement par les besoins finan-
ciers de leur famille. 

D'apres nous, vers la fin de l'adolescence ou au debut de la vingtaine, 
la plupart des femmes optent deliberement pour une orientation ou font, 
sans s'en rendre compte, une serie de choix qui, combines avec leur 
situation, les amenent a adopter un mode de vie donne : ainsi, elles 
deviendront soit d'abord et avant tout des epouses et des mattresses de 
maison, soit des femmes qui attachent une grande importance au travail 
a l'exterieur du foyer. Celles qui s'orientent vers une vie d'epouse et de 
mattresse de maison a plein temps auront, surtout par preference, plus 
d'enfants, et consacreront moins d'energie a faire des etudes eta acque-
rir une formation professionnelle que les femmes pour lesquelles travail-
ler est primordial. 

Certaines des femmes ayant opte pour le role de femme au foyer 
peuvent, d'ailleurs, travailler a l'exterieur pendant une partie, voire 
l'essentiel, de leur vie adulte, soit parce que leur famille eprouve des 
difficultes financieres, soit parce qu'elles ne se marieront pas ou per-
dront leur man par suite d'un divorce ou d'un (Wes. Par ailleurs, 
certaines de celles qui commencent a travailler par necessite en 
viendront a aimer leur emploi et decideront de faire carriere. Certaines 
femmes ayant opte pour une vie au foyer peuvent prendre des emplois 
qui sont, a certains egards, le prolongement d'un passe-temps ou d'une 
activite benevole. En revanche, bon nombre des femmes qui ont decide 
de travailler pendant toute leur vie se marieront et auront des enfants. 
On peut donc s'attendre que certains echanges se produisent, avec le 
temps, entre les categories de travailleuses mariees que nous avons 
definies, ces categories n'etant pas etanches. 

Si ce tableau hypothetique a un fond de verite, on ne s'etonnera plus 
des conclusions des etudes transversales et des etudes fondees sur des 
donnees de panel au sujet de l'interrelation des variables fides a la 
configuration familiale, au revenu du mari et au niveau d'instruction, 
d'une part, et du comportement de ces femmes en matiere d'emploi et de 
gains, d'autre part. Ce scenario porte egalement a croire, cependant, 
que pour comprendre les causes de la hausse spectaculaire de l'offre de 
travail des femmes mariees, enregistree ces dernieres annees, it faut 
chercher d'autres facteurs susceptibles d'avoir occasionne un change-
ment de taille dans a) la proportion de femmes qui avaient l'intention de 
rester au foyer mais qui ont dO aller travailler temporairement, ou 
longtemps, pour subvenir aux besoins de leur famille, ou b) la propor-
tion de tres jeunes femmes ayant choisi, meme si elles n'ont pu le 
realiser, le mode de vie d'une femme au foyer a plein temps, par opposi-
tion a celles qui ont decide de rester sur le marche du travail toute leur 
vie. 
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Les aspirations a long terme 

Nous avons constate que le comportement des femmes en matiere 
d'activite est essentiellement un prolongement de leur comportement a 
cet egard au cours de l'annee precedente, et nous avons egalement pu 
constater que le comportement des femmes vis-a-vis du marche du 
travail ne varie que legerement en reaction au changement de leur taux 
salarial attendu. Neanmoins, ces conclusions n'excluent pas la possibi-
lite d'une modification importante de l'offre de travail des femmes, a 
long terme, par suite de changements survenus dans les aspirations a 
long terme et relativement stables qu'ont les femmes a propos de la 
situation du marche du travail, notamment l'existence d'emplois pour 
les femmes, la possibilite de travailler a temps partiel ou d'avoir un 
horaire variable, les taux de salaire et ainsi de suite. D'apres certains, 
l'accroissement observe des debouches pour les femmes a compense la 
baisse des salaires feminins qu'aurait entrainee, autrement, l'arrivee 
d'un nombre croissant de femmes sur le marche du travail57. Cet argu-
ment revient a dire que l'accroissement progressif du nombre de 
debouches pour les femmes a facilite ou permis, mais non cause, la 
hausse observee de l'emploi et des gains des Canadiennes mariees. Mais 
cette hausse peut egalement traduire une reaction aux changements 
survenus dans les aspirations entretenues par les femmes, a long terme, 
relativement aux conditions du marche du travail. 

Les donnees que nous avons presentees font ressortir la necessite de 
recherches portant sur les rapports qui existent entre le comportement 
des femmes face au marche du travail et leur tendance a se marier et a 
rester mariees. Elles signalent egalement la necessite de faire des recher-
ches plus approfondies sur le comportement des jeunes femmes. En 
effet, jusqu'ici on a consacre relativement peu d'attention au comporte-
ment des jeunes femmes et des jeunes hommes vis-à-vis du marche du 
travail, ainsi qu'a la formation de leurs attitudes face au travail58. 

S'il est vrai que l'attitude de chaque femme vis-à-vis du travail a 
tendance a se former tres tot dans la vie, et qu'elle influence souvent les 
choix que font les jeunes filles en ce qui concerne la duree de leurs etudes 
et les matieres a etudier, les tendances recentes constatees sur le plan 
des etudes superieures laissent presager clairement qu'au cours des 
prochaines annees l'offre de travail des femmes canadiennes continuera 
a s'accroitre, tout comme la proportion des femmes ayant l'intention de 
rester sur le marche du travail pendant longtemps. On constate, a 
l'examen des tableaux 4-7 et 4-8, que la proportion d'etudiantes a plein 
temps inscrites dans les universites canadiennes, ainsi que la proportion 
de titulaires feminins des diplomes decernes par des universites et des 
colleges canadiens, ne cessent de croitre. 

Le tableau 4-9 revele que la proportion d' etudiantes du premier cycle 
inscrites dans des programmes de formation professionnelle s'accroit 
egalement. 
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TABLEAU 4-7 Pourcentage de femmes parmi l'ensemble des etudiants 
universitaires a plein temps, Canada 

Deuxieme et 
Annee 
	 Premier cycle 	 troisieme cycles 

1966 	 33,7 	 18,0 
1967 	 34,2 	 19,3 
1968 	 34,9 	 18,6 
1969 	 36,0 	 20,5 
1970 	 36,7 	 22,3 

1971 	 37,7 	 22,6 
1972 	 38,5 	 24,3 
1973 	 39,6 	 26,0 
1974 	 41,1 	 27,3 
1975 	 42,4 	 29,0 

1976 	 43,7 	 30,6 
1977 	 44,4 	 31,9 
1978 	 44,9 	 33,3 
1979 	 45,4 	 35,4 
1980 	 46,0 	 36,1 

1981 	 46,6 	 37,3 

Sources : Statistique Canada, 1983, series 341, 342, 344 et 345; J.H.B. Symons et 
J.E. Page, « La situation de la femme dans la vie universitaire au Canada 0 dans 
Ou trouver requilibre?, Ottawa, Association des universites et colleges du 
Canada, 1984, tableau 40. 

TABLEAU 4-8 Pourcentage de femmes parmi l'ensemble des nouveaux 
diplomas des universites et des colleges canadiens 

Baccalaureat et 
premier diplome 

Armee 	 professionnel 	 Maitrise 	 Doctorat 

1966 	 34,1 	 20,0 	 8,1 
1967 	 35,2 	 20,0 	 9,7 
1968 	 36,9 	 22,0 	 7,8 
1969 	 38,3 	 21,5 	 9,3 
1970 	 38,0 	 22,0 	 9,3 

1971 	 39,4 	 24,8 	 9,3 
1972 	 39,7 	 26,8 	 11,2 
1973 	 41,5 	 27,2 	 12,3 
1974 	 44,4 	 28,2 	 16,1 
1975 	 46,3 	 30,5 	 18,8 

1976 	 47,7 	 31,3 	 18,0 
1977 	 48,5 	 32,8 	 18,2 
1978 	 49,2 	 36,0 	 20,5 
1979 	 49,6 	 37,4 	 23,0 
1980 	 50,3 	 39,2 	 24,2 

Sources : Statistique Canada, 1983a, series 505, 506, 508, 509, 511, 512; J.H.B. Symons et 
J.E. Page, o La situation de la femme dans la vie universitaire au Canada 0 dans 
Oti trouver requilibre?, Ottawa, Association des universites et colleges du 
Canada, 1984, tableau 42. 
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TABLEAU 4-9 Pourcentage de femmes parmi l'ensemble des etudiants 
a plein temps, au premier cycle universitaire, dans 
certains domaines specialises, Canada 

Ann& 

Beaux-arts 
et arts 

appliqués 

Genie et 
sciences 

appliquies Medicine Droit 
Commerce et 

administration 

1966 62,8 1,3 13,0 6,3 7,8 
1967 61,2 1,5 13,8 7,3 8,4 
1968 57,4 1,6 15,1 8,8 8,2 
1969 56,8 1,6 17,1 10,9 8,4 
1970 56,8 1,8 18,1 12,7 10,2 

1971 53,9 2,4 20,2 14,9 13,9 
1972 57,8 2,6 22,3 18,0 16,1 
1973 58,2 3,3 24,3 20,3 18,1 
1974 59,1 4,5 26,2 23,7 19,9 
1975 60,8 5,5 27,1 26,7 22,3 

1981 62,3 10,6 38,5 39,9 37,2 

Sources : Statistique Canada, 1983a, series 444, 443, 446, 451 et 441; J.H.B. Symons et 
J.E. Page, « La situation de la femme dans la vie universitaire au Canada » dans 
oa trouver equilibre?, Ottawa, Association des universites et colleges du 
Canada, tableau 47. 

Il nous semble logique de conclure, compte tenu du nombre record 
d'etudiantes en administration, en medecine, en art dentaire et en droit, 
ainsi que de celles qui sont inscrites a tout un &entail de programmes de 
formation technique partout au Canada, qu'un nombre sans precedent 
de jeunes femmes se preparent a faire carriere. Par ailleurs, le 
tableau 4-10 indique que le taux de divorce continue a grimper, alors que 
le taux de natalite diminue sans cesse. 

Les consequences politiques 

Si un nombre croissant de femmes s'integre, et pour longtemps, a la 
population active au cours des annees qui viennent, on peut s'attendre, 
d'apres le scenario hypothetique que nous venons de decrire, a voir la 
representation feminine s' accroitre constamment dans les syndicate. On 
peut egalement prevoir que des pressions constantes s'exerceront en 
faveur de changements legislatifs susceptibles d'ameliorer la situation 
des femmes sur le marche du travail. Ces pressions seront peut-titre 
intensifides par l'avantage numerique croissant des femmes par rapport 
aux hommes, avantage attribuable A la longevite feminine, et par l' evolu-
tion de la structure professionnelle de reconomie que provoquera la 
nouvelle technologie. 

Les travailleuses gagnent sensiblement moths que les travailleurs; ce 
fait demeure meme lorsqu'on tient compte du niveau d'instruction et du 
fait que les femmes travaillent, en moyenne, pendant moins d'heures que 
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TABLEAU 4-10 Nombre de naissances, de mariages et de divorces par 
10 000 habitants, Canada 

Annke Naissances Mariages Divorces 
1966 194 78 5 
1967 182 81 5 
1968 176 83 5 
1969 176 87 12 
1970 175 88 14 
1971 168 89 14 
1972 159 92 15 
1973 155 90 17 
1974 156 89 20 
1975 158 87 22 
1976 157 84 23 
1977 155 80 24 
1978 153 79 24 
1979 155 79 25 
1980 155 80 26 
1981 153 78 28 
1982 151 76 29 
Source : Statistique Canada, 1983a, series B1-4, B1-76, B1-80 pour les statistiques etablies 

de 1966 a 1974; statistiques de l'etat civil pour la periode 1975-1982. 

leurs collegues masculins, chaque armee. Les auteurs de nombreuses 
etudes ont tente de mesurer et d'expliquer l'ampleur de l'ecart entre le 
revenu des hommes et celui des femmes, au Canada et ailleurs, apres 
avoir contrale d'autres facteurs, notamment les differences entre les 
travailleurs masculins et feminins sur le plan de l'experience de travail 
anterieure ou leur repartition respective dans les professions ou dans les 
secteurs d'activite economique59. Quelle que soit l'opinion des experts 
sur la fawn dont it faut mesurer ces &arts, leur ampleur precise leurs 
causes; nous croyons que les groupements de revendications feminins 
exerceront des pressions politiques intenses au cours des prochaines 
annees pour que cet &art soit reduit. 

Le taux de chOmage feminin est considerablement plus eleve que celui 
des hommes, bien que la duree moyenne des periodes de chomage soit 
generalement plus breve pour les femmes. Par ailleurs, l'ecart entre le 
taux de chomage des femmes et des hommes ayant travaille au cours de 
Faun& precedente est moths flagrant lorsqu'on considere les travail-
leurs et travailleuses de la meme profession ou du meme secteur d'acti-
vite, et lorsqu'on considere separement les personnel ayant travaille 
plein temps et celles qui ont travaille a temps partiel (c'est-h-dire moths 
de 40 semaines au cours de l'annee ou moths de 35 heures par semaine) 
pendant l'annee precedente60. Neanmoins, nous estimons qu'au fur et a 
mesure que s'accroitra la proportion de travailleuses desireuses de 
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rester longtemps sur le marche du travail, les dirigeants politiques se 
verront de plus en plus presses par la population de prendre le chomage 
feminin, et particulierement celui des femmes mariees, au serieux. 

Un document publie par le Conseil economique du Canada en 1976 
renferme la declaration suivante (p. 230) : 

[. . .1 a cause de l'augmentation du nombre de travailleurs secondaires au 
cours des annees recentes, le taux de chomage des chefs de famille est un 
indice plus significatif que le taux global actuel, on l'on donne la meme 
importance aux responsables du soutien des families et aux travailleurs 
secondaires en quete d'emplois a temps partiel. 

Dans une autre publication du Conseil economique du Canada, Green et 
Cousineau (1976, p. 115) ecrivent ce qui suit : 

La composition actuelle de la population en chomage ne correspond pas a 
l'idee qu'on se fait generalement du chomage comme &ant une tragedie 
sociale. En 1973, a peine le tiers des chomeurs etaient le seul soutien de leur 
famille. 

Les coots de l'assurance-chomage montant en fleche, les dirigeants 
politiques jugeront peut-etre necessaire de limiter l'accroissement des 
prestations au cours des prochaines annees. Le regime meme de l'assu-
rance-chomage pourrait aussi etre rajuste, de facon que la protection 
qu'il accorde aux assures corresponde plus etroitement aux cotisations 
payees par chacun et chacune. Ou encore, le regime pourrait etre 
carrement converti en un programme d'assistance sociale fonde sur la 
justification des ressources, et visant a aider ses beneficiaires a traverser 
des periodes d'insolvabilite temporaire, attribuable a la perte de leur 
emploi. Dans un cas comme dans l'autre, nous doutons fort qu'il soit 
acceptable, politiquement, de citer la forte proportion de families qui 
comptent plus d'un salarie, pour justifier des changements dans la facon 
dont on mesurera le chomage au cours des prochaines annees. Cela est 
d'autant plus vrai qu'il est prouvable qu'en moyenne les familles des 
femmes en chomage ont davantage de besoins financiers que les familles 
dans lesquelles les femmes sont soit inactives, soit employees61. Il sera 
egalement inacceptable politiquement, a notre avis , de restreindre 
l'admissibilite des salaries a temps partiel aux prestations, d'une fawn 
injuste du point de vue actuariel. 

Les tensions politiques, sociales et domestiques engendrees par 
l'afflux des femmes dans la population active risquent d'être exacerbees 
au cours des prochaines annees par une croissance economique lente et 
par la diminution du nombre de certains genres d'emplois, par suite de 
changements technologiques62, emplois qui ont traditionnellement ete 
occupes par des femmes. Il est sans doute vain, voire « anti productif 0, 
pour les gouvernements de s'opposer a ces courants sociaux. Meme si 
l'on parle sans cesse de plein emploi et du travail pour tous, qui a su 
traduire ces voeux en realites dans le passé? Qui saura le faire davantage 
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dans l'avenir? Il nous semble improbable que l'on puisse apaiser les 
tensions sociales en faisant naitre de faux espoirs. 

Les constatations qui ressortent des etudes 
A notre avis, une des conclusions primordiales des etudes mendes sur le 
comportement des femmes adultes vis-à-vis du marche du travail est que 
ce comportement est tres impermeable a la plupart des changements qui 
surviennent dans la situation de la femme, qu'il s'agisse du nombre 
d'enfants ou du revenu du marl. Les femmes qui travaillent déjà a plein 
temps ou qui gagnent un salaire eleve continuent, semble-t-il, a travailler 
armee apres armee, tandis que celles qui sont inactives, ou qui n'ont 
consacre a des emplois remuneres qu'une partie negligeable de leur 
temps, si l'on considere le nombre annuel d'heures de travail ou le 
salaire, sont beaucoup moins susceptibles de travailler au cours de 
l'annee visee, peu importe le nombre d'enfants qu'elles ont ou le revenu 
de leur marl. Cependant, dans le cas des jeunes femmes, la dissolution 
du manage par suite d'un divorce ou du deces du man est nee a une 
augmentation sensible et durable de l'offre de travail future de l'interes-
see . 

ressort, tout d'abord, de ces constatations que le comportement 
actuel des femmes vis-à-vis du marche du travail est un bon indice de ce 
qu'il sera au cours des annees futures, que l'on soit ou non capable de 
prevoir leur fertilite ou le comportement de leur mari en matiere de 
travail. Il faut toutefois savoir que les previsions sous-estimeront l'offre 
de travail des femmes future si elles ne tiennent pas compte des effets de 
la dissolution des mariages ni des tendances futures des taux de divorce 
par age. Le comportement des femmes face au marche du travail a 
tendance a varier en fonction de l'etat matrimonial, d'ou la necessite de 
recherches plus detainees sur les femmes qui ne sont pas mariees 
l'heure actuelle. Jusqu'ici, la plupart des etudes sur le comportement 
des femmes vis-à-vis du marche du travail ont englobe toutes les femmes 
ou se sont limitees au contraire aux femmes mariees pendant la periode 
visee. On ne sait a peu pres rien des differences de comportement entre 
les categories de femmes qui ne sont pas, ou qui ne sont plus, mariees. 

En deuxieme lieu, ces recherches font ressortir l'importance cruciale 
de recueillir au Canada des donnees permettant de relier certains rensei-
gnements sur le comportement actuel vis-a-vis du marche du travail, 
d'une part, et l'etat matrimonial, d'autre part, de femmes individuelles, 
pendant au moins deux annees consecutives. Cela pourrait se faire, 
relativement peu de frais, en ajoutant un petit nombre de questions de 
rappel appropriees a une enquete transversale comme le recensement. 
Nous croyons que si l'on agit pas bientot en ce sens, les personnes 
chargees d'elaborer des politiques au Canada devront se fonder presque 
exclusivement sur les resultats d'etudes americaines pour prevoir le 
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comportement futur des Canadiennes vis-a-vis du marche du travail. Or, 
le marche du travail aux Etats-Unis et le comportement des Americaines 
face au marche du travail difThrent de l'experience canadienne a maints 
egards, dont certains peuvent etre importants. 

Une troisieme constatation, plus subtile celle-la, est que nous devons 
examiner la formation des attitudes des adolescentes, en matiere de 
choix des activites axees sur le foyer ou sur le marche du travail, pour 
arriver a comprendre l'enorme augmentation de l'offre de travail des 
femmes qui s'est produite depuis quelques annees, ou pour etre en 
mesure de prevoir d'autres changements du meme ordre. Les attitudes 
des adolescentes sont-elles faconnees surtout par leur experience au 
sein du systeme scolaire, par les emissions de television, par les rensei-
gnements qu'elles recoivent sur les debouches qui s'offrent aux femmes 
adultes, ou par des experiences de travail personnelles dans des emplois 
A temps partiel ou des emplois d'ete? Pour l'instant, nous l'ignorons. 
Pour repondre a de telles questions, plus de recherches s'imposent. 
Cependant, pour formuler des previsions a court terme, nous pouvons 
examiner les manifestations observables des attitudes que les jeunes 
femmes adoptent face au travail. Nous remarquons, par exemple, qu'un 
nombre record de jeunes femmes terminent leur cours secondaire et 
s'inscrivent a des universites et des colleges canadiens en vue d'obtenir 
un diplome, et qu'un grand nombre d'entre elles l'obtiennent effective-
ment. De plus, ces femmes choisissent de plus en plus des programmes 
de formation professionnelle, dans des domaines comme l'administra-
tion des affaires et le droit. 

Compte tenu de cette tendance, nous croyons que l'afflux des femmes 
sur le marche du travail se poursuivra. Nous croyons egalement que la 
proportion des femmes ayant l'intention de faire partie de la population 
active pendant longtemps continuera a s'accroitre. Par consequent, 
l'adhesion de nombreuses salariees a des syndicats se poursuivra 
vraisemblablement et des pressions politiques continueront a s'exercer 
en faveur de mesures legislatives propres a ameliorer la situation des 
travailleuses. 

De plus, nous croyons que la societe continuera a evoluer dans le sens 
de la suppression de toute difference de traitement des personnes, 
fond& sur le sexe. Dans le passé, travailler a l'exterieur de la maison 
etait une responsabilite, mais aussi un droit implicite qui etait souvent 
accorde et meme « rationne », dans une large mesure, selon le sexe de la 
personne. Si une telle repartition des responsabilites et des droits con-
tinue a s'estomper, ce qui nous semble probable, un autre mecanisme de 
rationnement devra le remplacer. D'apres nous, it est presque certain 
que ce mecanisme consistera a rationner les emplois en fonction de la 
formation et de la competence. Un tel regime contribuerait a l'efficacite 
potentielle et a la competitivite de l'economie canadienne, au benefice 
probable de tour les Canadiens. 
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Cependant, nous pensons que le degre de tension sociale qui accom-
pagnera cette evolution progressive dependra, d'une part, de l'estime et 
du traitement qu'accordera notre societe a ceux et a celles qui ne 
travailleront pas, par choix ou par manque d'aptitudes ou de connais-
sances necessaires pour exercer un emploi, et, d'autre part, de la crea-
tion d'emplois adaptes aux modes de vie choisis par ceux et celles qui 
auront opte pour le marche du travail. 

Notes 
Nous tenons a remercier Susan Jackel du Programme d'etudes canadiennes de I'Univer-
site de ('Alberta, Joya Sen du Groupe d'etudes sur les relations industrielles de l'Univer-
site Concordia, Craig Riddell du departement d'Economie de l'Universite de la Colombie-
Britannique, ainsi que les participants d'un seminaire tenu a Ottawa, de leurs precieux 
commentaires sur une version anterieure du present document. 

Voir ]'etude de Gunderson (1985) qui porte sur ces questions. 
Ces statistiques ont ete etablies a l'aide des donnees tirees du tableau 1, volume II, et 
du tableau 17, volume V du recensement du Canada de 1951. Les statistiques relatives 
aux personnes qui ont travaille visent en realite les salaries. Cette categorie englobe 
certaines personnes qui n'ont pas declare de gains, mais exclut les travailleurs inde-
pendants. 
Ces statistiques ont ete dressees a l'aide des donnees du tableau 1, volume I, du 
recensement du Canada de 1981. Elles visent les personnes qui ont travaille, le terme 
« travailler excluant ici le travail menager ou tout autre travail domestique et ben& 
vole. 
Pour les sources, voir la note 1. 
Pour les sources, voir la note 2. 
Voir, par exemple, l'etude d'Officer et Andersen (1969), fond& sur des donnees 
chronologiques regroupees pour ('ensemble du Canada. 
Voir, a litre d'exemple, Spencer (1973). 
Pour des etudes transversales fondees sur les donnees des bandes echantillons 
grande diffusion visant le Canada, voir, entre autres, Robinson et Tomes (1982), 
Nakamura et Nakamura (1981a, 1983) et Nakamura, Nakamura et Cullen (1979). 
Les renseignements donnees sur chaque personne dans un echantillon a grande 
diffusion ne sont pas suffisants pour qu'on puisse identifier nommement qui que ce 
soit. 

Des variables relatives au taux de chomage ont ete incluses dans de nombreuses 
etudes portant sur le comportement des femmes mariees vis-a-vis du marche du 
travail. A titre d'exemple, dans une etude sur la probabilite d'activite des femmes 
mariees, fondee sur les donnees du Michigan Panel Study of Income Dynamics, 
Heckman (1981a) inclut dans ses variables explicatives, a la fois le taux de chomage du 
comte dans lequel la femme habite et le taux de chomage national des hommes dans la 
force de rage. Les etudes de Nakamura et al. (1979, chapitre 4) et Nakamura, 
Nakamura et Cullen (1979) incluent egalement le taux de chomage provincial dans une 
etude fondee sur des microdonnees du Recensement du Canada de 1971 et traitant de la 
probabilite d'activite, des taux salariaux et des heures de travail des femmes mariees. 
Enfin, Nakamura, et Nakamura (1981) incluent dans leur etude le taux de ch6mage 
enregistre dans l'Etat, dans la partie de leur etude portant sur les Etats-Unis, et le taux 
de chomage provincial, dans la partie canadienne de leur analyse portant sur la 
probabilite d'activite, les taux de salaire et les heures de travail de femmes mariees 
americaines et canadiennes. II ressort generalement de ces etudes que plus le taux de 
ch6mage est eleve, plus la probabilite d'activite chez les femmes mariees est faible. A 
notre connaissance, it n'existe cependant pas d'etude empirique qui prouve claire-
ment que des taux de chomage eleves aient un effet reducteur sur les taux salariaux des 
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travailleuses. Un tel rapport peut etre difficile a prouver empiriquement, car it est 
difficile de controler le changement dans le type de femmes qui travaillent, lorsque le 
niveau de chomage change. 

Tout comme les premiers travaux faits par Bowen et Finegan (1969) sur le sujet, les 
etudes de Nakamura et al. (1979), Nakamura, Nakamura et Cullen (1979), et 
Nakamura et Nakamura (1981, 1983a) incluent un indice des occasions d'emploi 
locales pour les femmes; dans Nakamura et Nakamura (1983a), l'indice mesure les 
occasions d'emploi en fonction du nombre d'heures de travail probables par travail-
leuse, pint& qu'en fonction du nombre prevu d'occasions d'emploi par femme, dans la 
main-d'oeuvre potentielle, ce que font les autres etudes precitees. Cependant, quelle 
que soit la methode choisie, it semble que les occasions d'emploi par travailleuse 
potentielle soient relides positivement A la probabilite d'emploi pour les travailleuses. 
De tels indices, qui mesurent les occasions d'emploi pour les femmes, semblent 
egalement etre positivement relies aux taux salariaux des femmes actives. 

Heckman (1981a) inclut egalement, dans son etude, le taux salarial de la main- 
d'oeuvre non qualifiee, dans le comte 	habite la femme. Nakamura et Nakamura 
(1983b) incluent, pour leur part, le taux de ch6mage enregistre dans l'Etat, le salaire 
horaire moyen en vigueur dans le secteur de la fabrication, dans l'Etat (en dollars de 
1967) et les differences premieres de ces deux variables, dans divers modeles, pour 
calculer la probabilite d'activite des femmes mariees. Bien que ces variables macro-
economiques donnent des resultats interessants, ceux-ci ne constituent pas des 
preuves claires de la facon dont la conjoncture macro-economique conditionne le 
comportement individuel des femmes en matiere d'emploi et de gains. 

A l'aide de methodes de simulation, Heckman (1978, 1981a) demontre que les modeles 
transversaux purl ne permettent pas d'expliquer la continuite observee dans le corn-
portement individuel des femmes en matiere d' emploi . Nakamura et Nakamura 
(19836, 1983c) presentent des resultats de simulation plus complets, notamment des 
resultats ajustes aux observations, et des extrapolations portant sur l'activite, les 
heures travaillees et les gains pendant une periode de dix ans. Boothby (1984) presente 
des donnees analogues pour le Canada, mais leur port& est limit& par la rarete des 
donnees accessibles au public canadien. 
Les auteurs de plusieurs etudes traitent du biais que peut entrainer le fait de ne pas 
tenir compte de facteurs individuels non observables mais permanents ou dura-
bles : Hausman et Taylor (1981), Heckman (1981b), Heckman et Willis (1977) et Nickell 
(1981). Essentiellement, un modele de prevision renferme un compromis entre, d'une 
part, le probleme du biais decoulant du fait que les variables explicatives peuvent 
englober, dans un sens indirect, des effets individuels inobservables et, d'autre part, la 
difficulte d'arriver a mesurer to partie de la continuite observee de l'emploi et des gains 
des femmes mariees, car cette continuite est attribuable a des facteurs individuels 
inobservables, fixes ou durables. 
Les donnees de panel sont des renseignements recueillis aupres du meme echantillon 
de personnes, a deux occasions au moins, au cours de periodes successives. 
Pour les description du Michigan Panel Study of Income Dynamics, voir, entre autres, 
Morgan et al. (1974). On trouve egalement des donnees de panel sur le comportement 
des femmes en matiere d'emploi et de gains, aux Etats-Unis, et sur leurs caracteristi-
ques personnelles et familiales dans la National Longitudinal Survey of Work Expe-
rience, decrite dans Parries, Shea, Spitz et Zeller (1970). 
Le tableau 1 de Nakamura et Nakamura (1981, p. 452) montre qu'en 1969-1970, les taux 
d'emploi des femmes mariees canadiennes etaient sensiblement inferieurs a ceux des 
epouses americaines, et que les Canadiennes actives avaient travaille pendant moins 
d'heures et gagnaient moins, dans l'ensemble, que les Americaines. Le tableau 5 de 
cette meme etude (p. 462 et 463) revele que, par rapport aux Canadiennes, les femmes 
americaines observees etaient plus scolarisees, s'etaient mariees plus jeunes, appar-
tenaient a des families oft le revenu combine du mari et le revenu des actifs familiaux 
etaient superieurs, avaient des courbes de fecondite differentes et travaillaient dans 
des regions oil le taux de ch6mage etait inferieur et ou it y avait plus d'occasions 
d'emploi pour les femmes, par membre potentiel de la population active feminine. 
Nakamura et Nakamura (1981) degagent egalement les differences institutionnelles 
entre les Etats-Unis et le Canada sur le plan de la fiscalite, differences qui peuvent 
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influencer le comportement des femmes mariees vis-à-vis du marche du travail. On 
voit done qu'il est parfaitement justifie d'encourager la realisation d'etudes fondees 
sur des donnees canadiennes et portant sur le comportement des epouses canadiennes 
face au marche du travail, au lieu de se contenter de supposer que les resultats des 
etudes sur les epouses americaines peuvent etre transposes integralement. 
Heckman (1978, 1981a) utilise les donnees de trois annees du Michigan Panel Study of 
Income Dynamics (PSID); Heckman et Macurdy (1980) utilisent les donnees 
recueillies, dans la meme etude, sur une periode de huit ans, tandis que Nakamura et 
Nakamura (19836, 1983c) utilisent les donnees de dix annees du PSID. 
Quand des variables macro-Oconomiques regionales sont utilisees dans une analyse 
micro-economique, elles peuvent servir d'indices de caracteres regionaux autres que 
les caracteres a l'etude. Ainsi, les regions atteintes d'un fort taux de chomage peuvent 
egalement avoir des caracteristiques professionnelles ou industrielles particulieres, 
des systemes scolaires mediocres, des infrastructures insuffisantes, et ainsi de suite; 
une variable correspondant au taux de chomage regional pourrait ainsi indiquer, 
indirectement, certaines de ces autres conditions, en plus de refleter l'incidence 
directe du taux de chomage sur le comportement des femmes mariees face au marche 
du travail. Dans le cadre de donnees de panel ou de donnees regroupees, l'introduction 
de variables macro-economiques regionales, sous forme de difference premiere, peut 
permettre de resoudre ce probleme dans une certaine mesure. Voir, par exemple, 
Nakamura et Nakamura (1983b). 
II peut etre difficile pour les lecteurs d'evaluer l'incidence totale des variables explica-
tives dans bon nombre des modeles estimatifs portant sur l'activite des femmes, 
presentes dans les differentes etudes. On precise souvent, par exemple, que les 
variables de configuration familiale influent directement sur le nombre d'heures tra-
vaillees, mais aussi indirectement par le biais de selection. On trouvera dans 
Nakamura, Nakamura et Cullen (1979, p. 801-804) et, sous une forme resumee, dans 
le tableau 8 du meme ouvrage, des estimations quantifiees de l'incidence de divers 
changements de valeur de certaines variables explicatives. 
Voir Leibowitz (1972), Hill et Stafford (1974) et Gronau (1974). 
A titre d'exemple, Heckman et Macurdy (1980) et Heckman (1981a) incluent des 
variables continues correspondant au nombre d'enfants de moins de 6 ans et au 
nombre total d'enfants au foyer. 
Nakamura, Nakamura et Cullen (1979) et Nakamura et Nakamura (1981) incluent des 
variables continues pour le nombre d'enfants de moins de 6 ans, le nombre d'enfants 
ages de 6 a 14 ans, le nombre d'enfants Ages de 19 a 24 ans qui habitent A la maison et qui 
sont etudiants, le nombre total des enfants nes, le produit du nombre d'enfants de 
moins de 6 ans et du nombre d'enfants de 6 a 14 ans, et un terme d'interaction cree en 
divisant le revenu familial, apres en avoir soustrait le revenu de la femme, par la taille 
de la famille. 
Les auteurs de bon nombre d'etudes ont conclu que la presence de jeunes enfants 
reduit sensiblement l'offre de travail; voir les etudes transversales de Heckman (1974, 
1976), Nakamura, Nakamura et Cullen (1979), et Nakamura et Nakamura (1981). Voir 
aussi les etudes fondees sur des donnees de panel faites par Heckman (1978 ou 1981a) 
et Heckman et Macurdy (1980). 
Bien stir, les variables de configuration familiale peuvent egalement servir d'indices de 
]'experience du marche du travail. A cet egard, voir, entre autres, Nakamura, 
Nakamura et Cullen (1979) et Nakamura et Nakamura (1981). 
Heckman (1976) explique a fond le probleme pose par le biais de selection et la fawn 
dont l'auteur s'y attaque; Smith (1980) traite du biais de selection dans un résumé tres 
comprehensible pour le profane. 
D'apres le tableau 4 de Nakamura, Nakamura et Cullen (1979, p. 794), les signes des 
coefficients estimatifs du terme du biais de selection sont parfois positifs et parfois 
negatifs dans les equations salariales alors que, d'apres le tableau 5 (p. 795 de la meme 
etude), ils sont toujours positifs dans les equations relatives au total annuel des heures 
de travail. II en va de meme dans les equations salariales et les equations relatives aux 
heures de travail, dans Nakamura et Nakamura (1981, tableau 7, p. 472 et 473 et 
tableau 9, p. 478 et 479). Toutefois, dans Nakamura et Nakamura (1983a, tableau 2, 
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p. 242 et 243) les coefficients estimatifs du terme du biais de selection dans les 
equations relatives aux heures de travail sont parfois positifs et parfois negatifs. 

Le veritable signe du coefficient du terme du biais de selection dans une equation 
visant soit le salaire, soit les heures travaillees, depend du signe de la covariance entre 
la variable aleatoire utilisee dans le modele probit pour calculer la probabilite de travail 
et le terme de perturbation inclus dans les equations relatives aux salaires ou aux 
heures travaillees. Dans la plupart des cas (et contrairement a ce qu'affirment les 
auteurs des deux premieres etudes citees dans la presente note, au sujet des equations 
relatives aux heures), rien ne permet de determiner a priori le signe de ce terme de 
covariance dans une equation visant soit les salaires, soit les heures travaillees. 
Les auteurs de nombre d'etudes ont constate, apres avoir controle d'autres facteurs, 
que les femmes mariees a des hommes qui gagnent un salaire eleve travaillent genera-
lement moins que les autres. Citons, a titre d'exemple, les etudes transversales de 
Heckman (1974, 1976), Nakamura, Nakamura et Cullen (1979) et Nakamura et 
Nakamura (1981); de meme que les etudes de Heckman fondees sur des donnees de 
panel (1978, 1981a). 
L'effet de revenu se definit comme le changement dans la quantite d'un bien achetee 
par une personne lorsque son pouvoir d'achat reel est modifie, mais que le prix relatif 
du bien demeure constant. Les biens pour lesquels l'effet de revenu est positif sont 
appeles . biens normaux L'effet de substitution est le changement dans la quantite 
d'un bien achetee, lorsque son prix relatif est modifie mais que le pouvoir d'achat reel 
de l'acheteur demeure constant. On presume toujours que l'effet de substitution est 
negatif. Dans les modeles de comportement vis-à-vis du marche du travail, on traite 
habituellement le loisir comme un bien normal. Ainsi, au fur et a mesure qu'augmente 
le revenu reel d'une personne, celle-ci consomme davantage de loisirs si le prix de ce 
loisir, qui est le taux salarial marginal pour les personnel qui travaillent, demeure 
constant. Le lecteur trouvera dans Gunderson (1980, p. 18-28) l'explication de ces 
notions. Pour une explication plus poussee des rapports entre l'offre de travail et la 
repartition du temps, voir Sharir (1975) et les travaux fondamentaux de Becker (1965) 
et Mincer (1962, 1963). 
Parmi les etudes du comportement des femmes mariees face au marche du travail, qui 
renferment une variable continue correspondant au nombre d'annees de scolarite, 
citons les etudes transversales de Heckman (1974, 1976), Nakamura, Nakamura et 
Cullen (1979), Nakamura et Nakamura (1981), ainsi que les etudes fondees sur des 
donnees de panel realisees par Heckman (1978, 1981a), Heckman et Macurdy (1980) et 
Nakamura et Nakamura (1983b, 1983c). 
Certains soutiennent que le niveau d'etudes devrait etre inclus directement, a titre de 
variable explicative, dans les equations relatives aux heures de travail des femmes 
mariees, alors que, selon la pratique habituelle, on suppose a priori que le niveau 
d'etudes n'influera qu'indirectement sur le nombre d'heures de travail d'une femme 
mariee, a cause de son incidence sur le taux salarial de cette derniere. Voir, entre 
autres, Michael (1973). La principale raison, pour laquelle les auteurs de certaines 
etudes (Nakamura, Nakamura et Cullen (1979) et Nakamura et Nakamura (1981, 
1983b, 1983c)) ne procedent pas de cette fawn, est que les valeurs prevues du taux 
salarial, qui sont utilisees dans les equations relatives aux heures travaillees, sont 
fortement influencees par le niveau d'etudes, ce qui entrainerait de graves problemes 
de multicolinearite, si le niveau d'etudes etait egalement inclus dans les equations 
relatives aux heures, a titre de variable explicative independante. Nous n'avons meme 
pas reussi a contourner ce probleme en utilisant un terme non conventionnel pour la 
variable salariale dans les equations relatives aux heures de travail, a cause de 
('incidence du niveau d'etudes sur le terme du biais de selection, egalement inclus 
dans la meme equation (Nakamura et Nakamura, 1983a). Il est toutefois possible de 
contourner le probleme, dans les etudes sur le comportement prealable vis-a-vis du 
marche du travail, et on l'on peut par consequent controler, dans une certaine mesure, 
les preferences en matiere de travail liees au niveau d'etudes, preferences qui se 
refletent dans les antecedents professionnels d'une personne. 
Les economistes adoptent souvent un cadre conceptuel semblable au suivant, 
lorsqu'ils etudient le comportement face au marche du travail. Le salaire demande est 
defini comme le salaire minimum pour lequel une personne acceptera de travailler 
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pendant une unite de temps supplementaire, unite qui est generalement une heure. 
Ainsi, le salaire demand& a zero heure de travail, est le salaire minimum qui inciters 
une personne a decider de travailler. Le salaire demande est parfois aussi appele le prix 
fictif du loisir. Le salaire offert se definit, lui, comme le salaire qu'un employeur 
potentiel est dispose a payer a ]'employe pour une heure de travail. Cette terminologie 
permet de voir, par la fawn dont on a defini ces termes, qu'une personne travaillera si 
le salaire qu'on lui offre excede le salaire qu'elle demande, a zero heure de travail. 
Ainsi, en reduisant le salaire offert prevu, une conjoncture macro-economique medio-
cre reduit la probabilite qu'un individu travaille. L'explication de ces notions empiri-
ques, et de certaines de leurs consequences econometriques, se trouve dans Heckman 
(1974). Dans ce contexte, it y a ch6mage involontaire lorsqu'une personne aimerait 
travailler, a la condition d'obtenir une offre de salaire qui &passe le salaire qu'elle 
demande, mais qu'elle n'a pu obtenir une telle offre. 
Une hausse du niveau de ch6mage, a l'echelle macro-economique, peut influencer le 
comportement d'une femme mariee face au marche du travail, en intensifiant ]'incer-
titude Hee au revenu futur de son marl ou a son propre revenu futur, si elle travaille ou 
songe a le faire. Ainsi, meme si sa famille n'a pas besoin, dans l'immediat, de son 
revenu, une travailleuse man& peut decider de garder son emploi lorsque la con-
joncture economique se deteriore, afin de se premunir contre les risques de difficultes 
financieres, au cas of son man perdrait son emploi. 
Nakamura, Nakamura et Cullen (1979, tableau 4, p. 794) et Nakamura et Nakamura 
(1981, tableau 7, p. 472 et 473) ont constate que les coefficients estimatifs du taux de 
chomage provincial et les taux de l'Etat ou de la province, respectivement, sont 
generalement, bien que pas toujours, positifs dans leurs equations salariales. 
Voir, par exemple, Ham (1982). 
La constatation de ]'existence d'une segregation sexuelle, dans les professions et les 
secteurs d'activite, n'est pas nouvelle. Voir, entre autres, pour le Canada, les etudes 
suivantes : Ostry (1967), Gunderson (1976), Nakamura et a/. (1979), Nakamura, 
Nakamura et Cullen (1979), Nakamura et Nakamura (1981, 1983a) et Merrilees (1982). 
Pour les Etats-Unis, voir Gross (1968), Oppenheimer (1970), Ferris (1971) et Bergman et 
Adelman (1973). 
On trouvera dans Doeringer et Piore (1971), Donner et Lazar (1973), Cain (1975) et 
Smith (1976) une introduction a la theorie de la dualite du marche du travail. 
Nakamura, Nakamura et Cullen (1979) font intervenir un indice des occasions 
d'emploi, qui peut se definir comme le rapport entre le nombre prevu d'emplois pour 
les femmes et la population active feminine potentielle, dans une province ou une 
region donnee. On retrouve ce meme genre de rapport aussi bien pour le Canada que 
pour les Etats-Unis, dans Nakamura et Nakamura (1981). (Le tableau 3 sur les Etats-
Unis, et le tableau 4 sur le Canada, reproduits a la page 460 de cette derniere etude 
montrent que, d'apres cet indice des occasions d'emploi, les perspectives d'emploi 
pour les femmes sont beaucoup plus favorables aux Etats-Unis qu' au Canada.) 
Nakamura et Nakamura (1983a) presentent un indice qui peut etre defini comme le 
nombre prevu d'heures de travail pour les femmes, divise par le nombre prevu de 
femmes actives dans une province, un Etat ou une region donnee. Le signe des 
coefficients estimatifs de ces indices est toujours positif, aussi bien pour les probits 
visant la probabilite d'activite que dans les equations salariales presentes dans ces 
trois etudes. 
La fonction d'offre inconditionnelle de travail peut toujours etre definie comme le 
produit d'une fonction relative a la probabilite d'activite et d'une fonction condition-
nelle d'offre de travail, pour un nombre donne d'heures travaillees d'une personne. 
Ainsi, l'incidence d'une modification du salaire offert ou de la repartition des salaires 
offerts, sur ]'offre de travail d'une personne, englobera a la fois l'incidence de cette 
modification sur la probabilite de travail et son incidence sur le nombre d'heures de 
travail prevu de cette personne. 

L'incidence d'une hausse du salaire offert a une personne active sur le nombre 
d'heures de travail peut etre soit positive, soit negative, car les effets de revenu et de 
substitution entraines par une telle hausse ont des signes opposes. Cependant, pour 
reprendre le raisonnement de Ben-Porath (1973, p. 702), dans le cas des personnes qui 
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ne travaillent pas, une hausse de salaire n'a aucun effet de revenu, et par consequent, 
on n'assistera qu'a un effet de substitution, lequel accroitra la probabilite d'activite. 
Pour une analyse preliminaire de la probabilite d'activite, fond& sur le Manitoba 
Basic Annual Income Experiment (Mincome), voir Swidinsky et Wilton (sans date). 
Pour une vue d'ensemble des etude americaines faites a partir de donnees provenant 
d'experiences sur 	sur le revenu negatif, voir Cain et Watts (1973), Keeley (1981, 
p. 105 — 173) et Killingsworth (1983, p. 392-408). Voir aussi SRI International (1983), 
pour une description approfondie du plan et des resultats de la plus importante 
experience americaine en matiere d'impot sur le revenu negatif, le Seattle-Denver 
Income Maintenance Experiment (SIME/DIME). 
En resumant les resultats d'un grand nombre d'etudes plus recentes portant sur le 
comportement des hommes face au marche du travail, et fondees sur des donnees non 
experimentales, Killingsworth (1983, tableau 4.3, p. 193 et 194) fait etat de coefficients 
d'elasticite-salaire non compensee des heures de travail qui varient de -0,38 a 0,14. 
Dans le cas des marls, Killingsworth (1983, tableau 6.2, p. 398 et 399) reprend egale-
ment les coefficients d'elasticite-salaire des heures travaillees qui ont ete etablis dans 
diverses etudes fondees sur des donnees experimentales relatives a Pimp& sur le 
revenu negatif; la fourchette de ces coefficients va de -0,18 a 0,28. Dans le cas des 
hommes, la fourchette des valeurs obtenues a l'aide de donnees non experimentales et 
experimentales est donc essentiellement la meme, et oscille autour de zero. 
Selon Killingsworth (1983, tableau 6.2, p. 398 et 399), l'elasticite-salaire non com-
pens& des heures de travail, dans le cas des femmes mariees, varierait, d'apres des 
donnees experimentales, de -0,36 a 0,94. On voit donc que les estimations formulees a 
partir de donnees experimentales, pour les femmes, recouvrent essentiellement la 
meme &endue que les estimations visant les hommes, formulees d'apres des donnees 
tant experimentales que non experimentales (voir la note 39). En se servant de 
donnees non experimentales, Nakamura, Nakamura et Cullen (1979, p. 800) obtien-
nent des coefficients d'elasticite-salaire non compensee des heures travaillees, pour 
les femmes mariees actives, de -0,320 a 0,299; Nakamura et Nakamura (1981, p. 483) 
font etat de valeurs s'etalant de -0,495 a 0,654 et, dans une autre etude, (1983a, p. 246), 
de valeurs allant de -0,197 a -0,030. Bien que Killingsworth qualifie ces resultats 

d'anomalies flagrantes » (1983, p. 192), nous constatons que ces chiffres se rap-
prochent aussi bien des resultats touchant les femmes mariees, obtenus a partir de 
donnees experimentales, que des resultats visant les hommes, obtenus par d'autres 
auteurs a l'aide de donnees experimentales et non experimentales. Robinson et Tomes 
(a paraitre) ont egalement obtenu des resultats qui confirment les notres, apropos des 
Canadiennes mariees. 
Exception faite des etudes de Nakamura, Nakamura et Cullen (1979) et de Nakamura 
et Nakamura (1981), l'elasticite-salaire non compensee des heures de travail, dans le 
cas des femmes, etablie dans diverses etudes fondees sur des donnees non experimen-
tales et dont les resultats sont résumés par Killingsworth (1983, tableau 6.2, 
p. 194-199), va de -0,89 a 15,24. Deaton et Muellbauer (1980, p. 276) proposent ]'expli-
cation suivante : 

Dans le cas des hommes, dont le salaire fictif est peu eleve et qui travaillent 
pendant un nombre d'heures relativement grand, l'effet de revenu l'emporte, de 
sorte que la courbe de l'offre de travail se renverse, au moins dans l'etendue 
observee. Il en va autrement, cependant, dans le cas des femmes; la grande 
valeur attribude au temps passé au foyer etablit un salaire fictif relativement 
eleve, et aussi bien la participation au marche du travail que le nombre d'heures 
travaillees sont plus faibles que pour les homrnes. Le nombre d'heures de travail 
etant inferieur, l'effet de revenu est necessairement relativement peu important, 
de maniere qu'une hausse du salaire reel explique l'accroissement de l'offre de 
travail des femmes mariees, qui decoule d'une augmentation du taux d'activite et 
du nombre d'heures travaillees. 

II faut rappeler cependant que l'effet de revenu ne sera pas necessairement negligeable 
dans les cas de femmes qui travaillent pour gagner une somme d'argent donnee, par 
exemple pour liquider une hypotheque, financer les etudes d'un enfant ou payer des 
vacances. 
Perlman (1969, p. 4-24) presente une vue d'ensemble des principales idees avancees 
par les auteurs d'etudes sur les rapports entre les heures de travail, le loisir et les 
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heures de travail hors marche. Le travail hors marche peut comprendre des activites 
comme se &placer pour aller a son travail et faire le menage, par exemple. Perlman 
resume la position de Mincer (1962) qui soutient que, &ant donne que les femmes 
marides peuvent acheter les services de quelqu'un ou encore des appareils menagers 
avec le revenu qu'elles gagnent sur le marche du travail, la courbe de leur offre de 
travail est ascendante, &ant donne que, dans leur cas, un accroissement de l'offre de 
travail n'entrainera pas necessairement une reduction equivalente du temps de loisir. 
La possibilite qu'ont les hommes de substituer des activites hors marche au temps de 
travail serait bien moindre, &ant donne que les hommes, dans l'ensemble, consacrent 
tres peu de temps au travail hors marche. Nous ne sommes pas persuades, cependant, 
que cette interpretation soit juste, dans le cas des hommes ou des femmes. En tout cas, 
it n'existe aucune preuve indeniable de sa justesse. 
On trouve, notamment dans Nakamura et al. (1979) et dans Nakamura, Nakamura et 
Cullen (1979), des donnees empiriques sur la croissance de l'emploi total au Canada 
dans les branches d'activite et les professions dans lesquelles les femmes ont depuis 
toujours constitue une part importante de la main-d'oeuvre. Cullen et Nakamura 
(1984) presentent des donnees analogues pour le Canada et les Etats-Unis. 
Bien sur, outre les facteurs decrits dans le present document, plusieurs facteurs ont ete 
consideres dans des etudes portant sur le comportement des femmes vis-a-vis du 
marche du travail. Voir, entre autres, Lazar (1978), pour plus de donnees et de 
references concernant les repercussions des modifications apportees a la Loi sur 
!'assurance-chomage, en 1971, sur la tendance des femmes a s'integrer a la population 
active ouNa laisser leur emploi. Si l'on revient A la figure 1, cependant, on n'y constate 
aucun signe evident de distorsion, ou d'augmentation, dans la tendance ascendante du 
taux d'activite des femmes dans la force de Page, immediatement apres 1971. Nous 
doutons donc que les changements apportes a la Loi sur l'assurance-chomage aient 
joue un role important dans la hausse observee de l'offre de travail des Canadiennes. 
Orcutt, Caldwell et Wertheimer (1976) decrivent le plus complexe des modeles de 
simulation micro-analytique americains, DYNASIM. Voir Social Security Adminis-
tration (1980) pour la description d'une version modifiee du modele DYNASIM, 
MICROSIM; le meme document decrit egalement la facon dont ce modele a ete utilise 
dans les etudes du regime de securite sociale des Etats-Unis. Le Canada accuse un 
retard par rapport aux Etats-Unis et a de nombreux autres pays pour ce qui a trait au 
developpement de modeles de simulation micro-analytique. On trouve cependant 
dans Nakamura et Nakamura (1978) certains resultats preliminaires d'un modele de 
simulation micro-analytique tits simple, applique a ]'Alberta. 
Heckman (1981a) definit l'heterogeneite et la distingue de ce qu'il nomme « true state 
dependance ». 
On pourrait tenter d'evaluer l'incidence totale, aussi bien sur l'activite que sur la 
fecondite, par exemple, de variables « exogenes » telles que le lieu oil une femme 
habite a l' age de 16 ans ou les etudes qu'elle a faites, facteurs qui, croft-on, determinent 
ou du moins conditionnent sa preference non observable pour des activites centrees 
sur le foyer ou sur le marche. On pourrait egalement considerer d'autres variables, 
notamment l'etat matrimonial d'une femme, son degre de scolarite ainsi que sa 
fecondite et son comportement vis-a-vis du marche du travail, comme &ant deter-
minees conjointement au cours de sa vie. Voir, entre autres, T. Paul Schultz (1978, 
1980) et Rosenzweig et Wolpin (1980), qui expliquent ces questions d'endogeneite et 
fournissent des donnees empiriques a ce sujet. Voir egalement Carliner, Robinson et 
Tomes (1980) et Robinson et Tomes (1982). 
Scion Heckman (1978), 0 Il est plausible de supposer que « l'activite retardee » puisse 
etre un bon indice de l'effet de l'heterogeneite. » Dans une revision de ce document de 
travail qui fut finalement publie, Heckman (1981a, p. 118) refute cette hypothese en 
declarant : 

Les methodes d'indices indirects, employees pour resoudre les problemes que 
pose l'heterogeneite, par exemple ]'introduction speciale de variables Rees a 
]'experience de travail retardee, produisent des modeles dynamiques qui four- 
nissent des equations previsionnelles extremement mediocres sur le roulement 
de la main-d'oeuvre. En fait, les modeles qui omettent ]'experience recente sur le 
marche du travail et l'heterogeneite donnent de meilleurs resultats, pour ce qui 
est de prevoir le roulement a partir de donnees recentes; mais ces previsions 
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laissent encore beaucoup a desirer et surestiment considerablement le taux de 
roulement sur le marche du travail. 

II semblerait cependant que les resultats mediocres des extrapolations, qui resultent 
de son modele incluant une variable auxiliaire pour ractivite retardee, soient en fait 
imputables a des particularites de son modele qui n'ont rien a voir avec l'introduction 
de cette variable auxiliaire. Les problemes d'extrapolation emanent, particuliere-
ment, des repercussions d'une variable exprimant le taux de chomage national, dont le 
coefficient est mal determine parce qu'on n'a tenu compte que de deux valeurs 
differentes enregistrees au cours des trois annees visees par les donnees de panel 
utilisees dans les estimations du modele; ils emanent egalement de l'effet d'une 
variable exprimant les observations, variable qui a une valeur allant de zero a trois 
pour les observations et de zero a six pour les extrapolations. Nakamura et Nakamura 
(1983b) presentent des resultats d'observations et d'extrapolations qui montrent que 
rintegration d'une variable auxiliaire pour le travail au cours de l' anti& precedente 
(qui est r « activite retard& » dont parle Heckman) peut considerablement ameliorer 
]'aptitude d'un modele du comportement des femmes mariees vis-à-vis du marche du 
travail a traduire la continuite chronologique observee dans l'emploi et les gains de 
femmes individuelles. 
Nakamura et Nakamura (1983b) expliquent de fawn plus detaillee pourquoi l'intro-
duction de variables retardees des heures de travail et du taux salarial, dans un modele 
de comportement des femmes mariees vis-a-vis du marche du travail, est une fawn 
raisonnable de pallier les problemes poses par l'heterogeneite. 
Tous les details de retude dont sont tires les resultats presentes dans les tableaux 5 et 6 
sont donnes dans Nakamura et Nakamura (a paraitre). 
Cain (1966, p. 82 et 83 et p. 99) decouvre des indices selon lesquels le manque de 
stabilite anterieur, en matiere de mariage, accroit la probabilite qu' une femme 
remariee travaille. Nakamura et Nakamura (a paraitre) traitent egalement cette ques-
tion a fond. L'effet de retat matrimonial anterieur sur ractivite des femmes actuelle-
ment mariees ne peut etre etudie dans la plupart des etudes recentes, soit parce 
qu'elles se fondent sur des donnees transversales qui ne renferment aucun renseigne-
ment sur cet etat anterieur, soit parce que rechantillon des femmes a regard 
desquelles on dispose des donnees de panel ne comprend que des femmes ayant ete 
mariees de fawn continue pendant toute la periode visee par ('etude. 
Une des raisons pour lesquelles les personnes investissent leur «capital humain », en 
faisant des etudes ou en acquerant une formation en cours d'emploi, est qu'elles 
croient que ces investissements leur permettront de mieux gagner leur vie dans les 
annees a venir. Par ailleurs, si les investissements commerciaux peuvent souvent 
s'amortir en cinq ou dix annees, it faut parfois beaucoup plus longtemps pour 
«rentabiliser» une formation universitaire (voir Becker, 1975; voir egalement 
Wachtel, 1975, qui donne certaines estimations du taux de retour aux etudes). 

Par consequent, les femmes qui n'ont pas l'intention de travailler en dehors du foyer 
pendant leur vie adulte estimeront que tout investissement dans des etudes ou dans 
une formation professionnelle ne sera pas financierement tits rentable; c'est pourquoi 
elles n'investiront vraisemblablement pas beaucoup dans ces domaines (Mincer et 
Polachek, 1974). En revanche, elles peuvent vouloir suivre des cours susceptibles de 
faire d'elles de meilleures menageres, de meilleures citoyennes, des personnes plus 
aptes a mener des conversations plus interessantes, ou encore des cours qui 
accroitront la valeur de leurs loisirs futurs. II se peut done qu'elles frequentent une 
universite, mais elles ne choisiront probablement pas des cours debouchant sur une 
carriere ou sur une profession. Par contre, les jeunes femmes qui ont l'intention de 
travailler pendant presque toute leur vie adulte manifesteront un comportement 
semblable a celui des jeunes hommes, en ce qui concerne l'investissement d'energie 
dans des etudes et une formation; elles rajusteront cependant leur comportement en 
fonction des obstacles qu'elles pergoivent a l'acces ou a la promotion de femmes dans 
diverses branches professionnelles et des responsabilites domestiques ou familiales 
qu'elles prevoient assumer. 

Les sommes investies dans la formation ou reducation du personnel ne constituent de 
bons investissements pour l'employeur que si les employes qui en beneficient restent a 
son service assez longtemps pour que ces investissements se rentabilisent. En regle 
generale, on estime que les coats des investissements de «capital humain » faits par 
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une entreprise ou un employeur sont assumes a la fois par les travailleurs et par 
l'entreprise ou l'employeur qui les embauche (voir, par exemple, Parsons, 1972; et 
Chapman et Jan 1980). Les travailleurs seront disposes a assumer une part des corns et, 
partant, seront attires par les possibilites d'education ou de formation, dans Ia mesure 
oil ils pensent continuer a travailler pour la meme entreprise ou le meme employeur 
pendant assez longtemps. Cela explique, compte tenu des raisons decrites dans la note 
51, que beaucoup de femmes ne s'interessent pas a de teller possibilites. 

Une autre raison qui peut inciter les travailleurs a assumer ces coots reside dans le 
fait que les employes ayant beneficie d'une formation offerte par l'employeur ou 
l'entreprise sont moins susceptibles d'être licencies, &ant donne que s'ils changeaient 
d'emploi, la firme ou l'employeur ne pourrait recuperer les sommes investies dans ce 
capital humain. De plus, la valeur de ce capital serait moindre dans une autre entre-
prise ou dans un autre emploi. Pour cette raison, on estime souvent que les travailleurs 
ayant beneficie de tels investissements sont moins susceptibles de laisser leur emploi 
pour s'engager chez un autre employeur ou dans une autre entreprise. De tels argu-
ments ne s'appliquent peut-titre pas directement aux femmes qui peuvent laisser leur 
travail a cause de leur situation familiale ou de leur preference pour des activites 
centrees sur le foyer. Ainsi, une entreprise ou un employeur peut hesiter a consacrer de 
]'argent a la formation d'une travailleuse qu'il ne croit pas desireuse de rester long-
temps a son service, et les femmes ayant des objectifs de travail a court terme peuvent 
egalement ne pas etre disposees a assumer une part de ces coats. 
Voir, entre autres, Phelps (1972) et Arrow (1973), pour des theories statistiques de la 
discrimination qui peuvent expliquer, du moins en partie, la reticence des employeurs 
A faire des investissements a regard des travailleurs moins scolarises, ou des travail-
lenses en general. 
Pour des references sur l'histoire de la syndicalisation d'effectifs fragment& et les 
problemes qu'elle pose, voir, entre autres, Sen (1984), White (1980) et Lowe (1978). 
Juster et Stafford (1984) enoncent, preuves a l'appui, des arguments theoriques qui 
englobent les motivations non financieres du travail. 
A titre d'exemple, Susan Fraker (1984, p. 44) emit, dans Fortune : 

La maternite ralentit nettement l'avancement des femmes qui decident de pren-
dre des conges de maternite prolong& ou de travailler a temps partiel. Cepen-
dant, meme celles qui continuent a travailler a plein temps apres Ia naissance de 
leur enfant ont parfois l'impression qu'on les empeche d'avancer [. . .] 

Bergmann et Adelman (1973), entre autres, enoncent des arguments relatifs aux effets 
du cantonnement des femmes dans les professions traditionnellement « feminines ». 
Pour des etudes canadiennes sur le comportement des jeunes vis-à-vis du marche du 
travail, voir, entre autres, Sen (1982) et Swidinsky (1980). 
Voir, entre autres, Robb (1978), Holmes (1976), Gunderson (1976, 1979, 1985), Boulet et 
Rowley (1977), Masters (1977), Schrank (1977), Blackorby, Donaldson et Auersperg 
(1981) et Shapiro et Stelcner (1981) pour des etudes canadiennes. Les etudes ameri-
caines sur ce sujet et sur les repercussions d'une politique d' egalite d'acces a l'emploi 
comprennent notamment : Oaxaca (1971, 1973a, 1973b), Polacheck (1975a, 1975b, 
1981), Beller (1980, 1982), Simeral (1978), Osterman (1982) et Carbral, Ferber et Green 
(1981). 
On trouvera dans Nakamura et al. (1979, p. 59-77) des donnees comparatives sur ce 
sujet. Voir egalement Beach et Kaliski (1982). 
Voir Nakamura et al. (1979, p. 85). 
Voir, par exemple, Menzies (1981, 1982). 
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5 

Discrimination, egalite des salaires et egalite 
des chances au sein du marche du travail 

MORLEY GUNDERSON 

Les changements rapides qu'a connus la main-d'oeuvre canadienne au 
cours des annees 1970 se poursuivront sOrement, it est meme probable 
qu'ils s'accelereront dans les annees a venir. Ces ajustements ont des 
repercussions sur les problemes que pose la discrimination au sein du 
marche du travail et, inversement, ils en subissent probablement 
l'influence. Dans le but de resoudre ces problemes, it importe de com-
prendre le role de la discrimination au sein du marche du travail — ses 
origines, son ampleur et sa forme ainsi que d'analyser la pertinence des 
politiques prises pour y faire face. 

Cette etude a pour objet de resumer la situation qui prevaut actuelle-
ment au Canada. En premier lieu, diverses perspectives sur la discrimi-
nation sont presentees en soulignant leurs incidences sur les differentes 
initiatives politiques. Ensuite, l'ampleur du probleme est evalude en 
insistant sur les differents procedes empiriques, la documentation cana-
dienne sur la disparite salariale et son evolution au fil des ans, les 
facteurs inherents a ces disparites, ainsi que l'incidence sur les politi-
ques qui s'adressent aux differents aspects de la discrimination fond& 
sur le salaire et l'emploi. Les differentes politiques en matiere d'egalite 
de remuneration sont documentees et debattues en faisant surtout 
ressortir celles qui portent sur les fonctions equivalentes, etant donne 
que ces dernieres sont generalement au coeur de la,plupart des contro-
verses et des &bats actuels. L'egalite des chances en matiere d'emploi 
est egalement document& et debattue en insistant surtout sur l'action 
positive, qui a sliscite bien des controverses. Enfin, des preuves empiri-
ques sur les repercussions des differentes initiatives legislatives sont 
presentees. 
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Cette etude traite surtout de la discrimination fond& sur le sexe, mais 
de nombreuses questions, surtout celles de nature theorique, se rappor-
tent a d'autres formes de discrimination. Bien que la discrimination au 
sein du marche du travail soit le principal point d'interet, le comporte-
ment que l'on retrouve au foyer et dans les maisons d'enseignement est 
egalement debattu, car it a un lien etroit avec celui des femmes face au 
marche du travail. Ce document porte surtout sur la discrimination 
comme etant un facteur qui contribue a la disparite entre les revenus des 
hommes et ceux des femmes au cours de leur existence. D'autres 
facteurs pertinents qui sont etroitement lies a la discrimination comme 
source de disparite salariale sont brievement etudies. 

Differentes perspectives sur la discrimination 

L'efficacite des differentes politiques adoptees, afin de faire face a la 
discrimination fond& sur l'inegalite en matiere de salaires ou de possibi-
lites d'emploi, depend, en partie, des causes sous-jacentes qui 
engendrent cette discrimination. Certains de ces mecanismes ont ete 
releves dans la documentation theorique sur la discrimination. II 
importe de les comprendre a des fins de politiques pour un certain 
nombre de raisons : afin de prevoir dans quelle mesure l'inegalite en 
matiere de salaires et d'occasions d'emploi fluctuera, compte tenu sur-
tout du fait que leurs determinants structuraux fondamentaux changent 
avec le temps; de faire la lumiere sur les mecanismes de la discrimination 
et sur la fawn dont les politiques peuvent les influencer; enfin, d'indi-
quer quelles repercussions devraient avoir les politiques et quels fac-
teurs pourraient contrebalancer ou completer leur efficacite. 

II existe un certain nombre de fawns de classifier les differentes 
theories utilisees pour analyser la discrimination, mais la plupart peu-
vent l'etre comme suit : perspectives neo-classiques sur les gouts, theo-
ries non concurrentielles (marches du travail segmentes, perspectives 
radicales, discrimination systemique, secteurs non concurrentiels, 
monopsone), discrimination statistique et contraintes autres que celles 
du marche du travail. 

Perspective neo-classique 

Les modeles neo-classiques de discrimination sont tous bases sur 
l'optimisation du comportement des parties en cause, bien qu'il existe 
de nombreuses variantes. 

PREFERENCES DISCRIMINATOIRES 

Arrow (1972), par exemple, pretend que les entreprises maximisent 
l'utilite, qui represente une fonction positive non seulement des profits, 
mais aussi de l'emploi du groupe prefere (par exemple, les hommes) et 
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une fonction negative de l'emploi du groupe victime de discrimination 
(par exemple, les femmes). A l'aide d'une association avec un modele du 
commerce international, Becker (1957) presume que les entreprises 
agissent comme si elles consentaient a payer un prix plus eleve afin 
d'utiliser les travailleurs preferes, tout comme les pays semblent dis-
poses a payer un prix plus eleve, protégé par des tarifs, afin de con-
sommer les produits nationaux. 

Les modeles de ce genre reposent essentiellement sur l'hypothese 
selon laquelle la preference discriminatoire se traduit par une predilec-
tion pour certains types de travailleurs, qu'il s'agisse de les embaucher, 
de travailler avec eux ou de consommer leurs produits. Cette preference 
peut etre temoignee par les consommateurs, par les collegues ou par les 
entreprises memes. Quoiqu'il en soit, les travailleurs victimes de dis-
crimination seront finalement moins en demande, ce qui contribuera 
reduire leurs salaires et leurs occasions d'emploi. Les entreprises auront 
egalement tendance a devenir segregees, les travailleurs en minorite se 
dirigeant vers celles qui exercent le moths de discrimination. 

Meme si les forces concurrentielles sont de la partie, it leur faudra 
peut-titre enormement de temps avant de faire disparaitre la discrimina-
tion. Comme le fait remarquer Arrow (1973), il est peu probable que les 
entreprises remplacent immediatement les travailleurs moths payes, 
victimes de discrimination, par des travailleurs plus couteux, car elles 
veulent amortir les frais presque fixes que sont les coats d'embauche et 
de formation de leurs employes, en les gardant aussi longtemps que 
possible. Elles peuvent meme avoir de la difficulte a remplacer les 
travailleurs perdus a l'attrition par des travailleurs qu'elles paieraient 
moths cher, car les travailleurs titulaires pourraient exercer de la dis-
crimination. Ces entreprises peuvent donc eprouver des problemes de 
moral ou connaltre des perturbations. En pareilles circonstances, il est 
possible de concevoir qu'une entreprise conservera ses habitudes dis-
criminatoires pendant longtemps, meme si, a court terme, elle pouvait 
remplacer la plupart de ses employes par d'autres qui seraient aussi 
productifs, mais moins bien remuneres. 

SPECIALISATION ET AVANTAGE COMPARATIF 

La perspective neo-classique souligne egalement l'importance de la 
specialisation selon l'avantage comparatifl. En vertu d'une division 
rationnelle du travail (du point de vue de l'efficacite), un des deux sexes 
peut se specialiser dans les aches menageres et l'autre dans les Caches 
du marche du travail; comme ce sont les femmes qui enfantent (selon cet 
argument), elles peuvent avoir l'avantage comparatif dans les Caches 
menageres.  

Cela signifie aussi que, puisque leurs carrieres seront vraisemblable-
ment plus courtes et intermittentes, il est peu probable qu'elles investis-
sent autant que les hommes dans le capital humain2. Par contre, il est 
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tres probable qu'elles acquierent une formation et des aptitudes qui leur 
serviront au foyer comme sur le marche du travail. 

Les principes de la specialisation selon l'avantage comparatif peuvent 
certainement etre rationnels du point de vue economique. Cependant, it 
est egalement vrai que le fondement initial de l'avantage comparatif —
selon lequel ce sont les femmes qui enfantent — peut entrainer seule-
ment un bref eloignement du marche du travail. Les autres aspects de la 
question, comme prendre soin des enfants et les elever, peuvent cer-
tainement comporter le partage des responsabilites. De plus, le pro-
cessus devient cumulatif : puisque les femmes se specialisent dans les 
Caches menageres, elles gagnent moins sur le marche du travail, ce qui 
les incite a se specialiser dans les taches menageres. Enfin, meme si ce 
raisonnement semble efficace, it n'en reste pas moins qu'il est injuste. II 
est donc comprehensible que certaines femmes essayent, tout au moins, 
de briser ce qui semble etre un cercle vicieux de specialisation. 

INCIDENCE DE LA PERSPECTIVE NEO-CLASSIQUE 
SUR LES POLITIQUES 

De cette perspective neo-classique decoulent certaines repercussions 
sur les politiques. Premierement, cela signifie que les entreprises, les 
collegues ou les clients finissent par payer pour leurs preferences dis-
criminatoires en ne saisissant pas l'occasion d'embaucher, a salaire 
inferieur, des travailleurs tout aussi productifs, mais victimes de discri-
mination. Deuxiemement, cela donne a penser que les entreprises qui 
exercent moins de discrimination devraient prosperer par rapport a 
celles qui en exercent plus; les pre ssions des coats concurrentiels 
devraient diminuer l'ampleur de la discrimination. (La perspective neo-
classique habituelle insiste donc sur une politique de non-intervention, 
sauf lorsqu'il s'agit d'une politique qui permettrait aux marches d'être 
plus efficaces.) Troisiemement, bien que cette perspective mette plutot 
l'accent sur une politique de non-intervention, cela ne va pas a 
l'encontre de l'intervention du public visant a ne pas tenir compte des 
gouts (ou du moins ales rendre plus dispendieux). C'est ce qui se produit 
lorsque des personnes manifestent des preferences pour la prostitution 
ou pour d'autres moyens de se procurer des revenus, comme le 
cambriolage. Les gouts et les couleurs ne se discutent peut-etre pas, 
mais cela ne signifie pas que ces gouts soient socialement acceptables, 
ou encore qu'ils doivent etre autorises dans l'activite economique, 
meme pour ceux qui sont prets a y mettre le prix. 

Perspectives non concurrentielles 

C'est en partie en reaction a cette anomalie, puisque la discrimination 
semble incompatible avec les forces economiques concurrentielles, 
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qu'un certain nombre de theories non concurrentielles ont ete emises sur 
la discrimination. 

PERSPECTIVE DE LA SEGMENTATION, 
DU SURPEUPLEMENT 

Selon la perspective du marche du travail segmente, celui-ci comprend 
un certain nombre de grouper non concurrentiels. Il y a differentes 
fawns de classifier les differents marches du travail, mais le fond de 
cette theorie pent etre compris a l'aide d'une double perspective, selon 
laquelle le marche du travail est fondamentalement divise entre le sec-
teur primaire et le secteur secondaire. Le marche primaire, ou de base, 
comprend les emplois bien remuneres avec de bonnes conditions de 
travail, des avantages sociaux, de la securite d'emploi et des chances 
d'avancement. Le marche secondaire possede les caracteristiques con-
traires. Une fois dans le marche secondaire3, les travailleurs y sont 
emprisonnes, non seulement a cause du peu de mobilite entre les mar-
ches primaire et secondaire, mais aussi parce qu'ils commencent a 
acquerir les caracteristiques des travailleurs de ce marche, c'est-à-dire 
des salaires peu eleves et de pietres conditions de travail qui encouragent 
le roulement, l'absenteisme, les mauvaises habitudes de travail, ce qui 
contribue aux salaires peu eleves. Dans chacun de ces secteurs, les 
salaires sont plus determines par les procedes administratifs et les 
relations hierarchiques traditionnelles du marche du travail interne de 
chaque entreprise qu'ils ne le sont par les forces concurrentielles4. 

Selon cette perspective, les femmes sont generalement segregees 
dans le secteur secondaire, dont les caracteristiques sont des salaires 
peu eleves, de la segregation professionnelle et des chances d'avance-
ment minimes. Elles finissent par acquerir les caracteristiques qui les 
garderont dans ce secteur, d'ou le cercle vicieux. De plus, comme 
Bergmann (1971) le fait remarquer, le surpeuplement implique que la 
pression de l'offre diminuera la productivite marginale de ces travail-
leuses. La segregation professionnelle aboutit alors a des salaires 
inferieurs, meme lorsque les travailleuses regoivent un salaire con-
currentiel equivalent a la valeur de leur produit marginal. Ce produit 
marginal est diminue par les pressions de l'offre provoquees par le 
surpeuplement. 

PERSPECTIVE RADICALE 

La perspective radicale va un peu plus loin et soutient que les 
employeurs encouragent deliberement la segmentation, afin de mettre 
en oeuvre une politique qui consiste a diviser pour mieux regner (Reich, 
1978; Roemer, 1979). De plus, les employeurs mettront les travailleurs, y 
compris les minorites, en concurrence les uns contre les autres et 
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favoriseront les politiques ayant pour but de discipliner la main-d'oeuvre 
en gardant en reserve les travailleurs en chomage. Tout cela aura pour 
objet de diminuer la puissance de la classe ouvriere — la puissance etant 
plus importante que les forces de l'offre et de la demande lorsqu'il s'agit 
de determiner les revenus5. 

DISCRIMINATION SYSTEMIQUE 

La notion de discrimination systemique a recemment ete utilisee afin 
d'expliquer la discrimination qui ne semble pas volontaire, mais qui 
serait plus un sous-produit du systeme qu'un acte conscient. La discri-
mination systemique, par exemple, peut emaner de facteurs comme le 
recrutement verbal qui perpetue la composition de la main-d'oeuvre ou 
les conditions d'emploi comme celles qui se rapportent a la taille, a la 
force ou a la formation et qui, generalement, excluent certains groupes 
de fawn systematique (Canada, 1981, p. 92; Phillips, 1981). IL arrive 
souvent que les exigences ne soient pas tout a fait indispensables a 
l'emploi. Elles sont quand meme utilisees dans le but de rationner les 
emplois, car l'entreprise fixe les salaires au-dessus de la norme con-
currentielle. Ces exigences peuvent alors etre discriminatoires, meme 
involontairement, dans la mesure ou elles ont tendance a exclure cer-
tains groupes. 

SECTEURS NON CONCURRENTIELS ET CONTRAINTES 

Il se peut que les forces concurrentielles contribuent a faire disparaitre la 
discrimination. Cependant, it ne doit pas necessairement en etre de 
meme dans les secteurs non concurrentiels. Les profits decoulant de 
monopoles peuvent etre utilises a n'importe quelle fin, meme la complai-
sance dans des gouts discriminatoires (bien qu'une certaine pression 
soit exercee afin qu'ils soient utilises de fawn a proteger la rente econo-
mique ou les profits excedentaires). Le secteur public peut refleter les 
preferences politiques predominantes des electeurs, au detriment pent-
etre des droits des minorites. Il se peut que les salaires soient fixes au-
dessus de la norme concurrentielle6  par les syndicats ou par des mesures 
legislatives. Les employeurs, par ailleurs, peuvent rationner les emplois 
rares selon leurs preferences discriminatoires. M8me les politiques qui 
protegent les emplois des travailleurs titulaires (comme les tarifs, les 
renflouements de societes), ou qui compliquent leur congediement 
(comme les exigences en matiere de preavis, les indemnites de licencie-
ment), peuvent diminuer les pressions concurrentielles qui pourraient 
faire disparaitre la discrimination. Au sein d'une economie qui recher-
che et protege la rente economique, les forces concurrentielles peuvent 
evidemment 'etre contrecarrees et les repartitions de revenus peuvent, en 
partie, etre le reflet des mecanismes du vote et des interets des groupes 
au pouvoir. 
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MONOPSONE 

Des pressions non concurrentielles peuvent aussi etre exercees si les 
employeurs utilisent le pouvoir que leur donne une situation de monop-
sone, afin d'influencer la discrimination7. Le monopsone se produit 
lorsque l'employeur est tellement important par rapport a la taille du 
marche du travail local qu'il doit hausser les salaires afin d'attirer plus de 
travailleurs. Inversement, lorsque les employeurs diminuent les 
salaires, ils perdent une partie seulement de leur main-d'oeuvre. Cepen-
dant, ils sont peu disposes a augmenter les salaires afin d'embaucher de 
la main-d'oeuvre additionnelle, vu qu'ils devront egalement augmenter 
ceux de leur main-d'oeuvre actuelle. En pareilles circonstances, les 
employeurs versent des salaires inferieurs a ceux qu'ils paieraient s'ils se 
conduisaient d'une facon concurrentielle. 

Il peut aussi y avoir un monopsone imparfaitement discriminatoire 
(analogue a un monopole imparfaitement discriminatoire au sein du 
marche du produit) quand l'entreprise monopsone peut segmenter sa 
main-d'oeuvre, a cause d'une concurrence au sein des groupes de tra-
vailleurs autrement semblables et non pas entre de tels groupes. En 
pareilles circonstances, l'entreprise monopsone permettrait d'egaler les 
coats marginaux requis pour embaucher des travailleurs appartenant 
differents groupes. Cependant, cela suppose que le groupe de travail-
leurs presentant a l'entreprise l'offre la plus inelastique serait moins bien 
remunere. 

Dans une situation de monopsone, les femmes peuvent etre victimes 
de discrimination, puisqu'elles sont moins mobiles et confines aux 
lieux de travail situes pres de leur foyer. Le plus interessant dans ce 
genre de discrimination, c'est qu'il rencontre l'objectif de maximisation 
des profits que recherchent les entreprises. Ces dernieres ne peuvent 
augmenter leurs profits en embauchant plus de travailleurs moins bien 
remuneres. (Elles les maximisent déjà en faisant egaler le coat marginal 
de la main-d'oeuvre avec le produit de son revenu marginal, dans le 
cadre d'un monopsone simple, et avec les coats marginaux de la main-
d'oeuvre masculine et feminine, dans le cadre d'un monopsone impar-
faitement discriminatoire.) De plus, dans une situation de monopsone, la 
legislation visant a fixer les salaires, comme les lois sur la parite sala-
riale, peut augmenter le niveau de salaire et d'emploi de ceux qui, 
autrement, seraient victimes de discrimination monopsone. Ce resultat 
paradoxal se produit parce que, face aux salaires fixes par voie de 
legislation, les employeurs n'hesitent plus a embaucher des travailleurs 
additionnels, comme c'est le cas dans une situation de monopsone alors 
qu'ils doivent aussi augmenter les salaires de leurs travailleurs actuels 
(infra-marginaux). La fixation des salaires par voie de legislation les 
transforme en entreprises qui doivent respecter des normes salariales au 
lieu d'être celles qui les fixent. Its perdent ainsi leur pouvoir d'influencer 
le taux de salaire. 
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Discrimination statistique 

En vertu de la discrimination statistique, chaque travailleur est evalue 
en fonction des caracteristiques du groupe auquel it appartient8. Ce 
processus peut fort bien etre efficace du point de vue de l'employeur. Par 
contre, it appartiendrait a chaque travailleur qui croit posseder des 
caracteristiques superieures a la moyenne de son groupe de transmettre 
ce renseignement. Cette fagon de faire pourrait s'averer coateuse; elle 
devrait donc etre comparee aux avantages qu'il y aurait a fournir ce 
renseignement aux employeurs. 

Cette discrimination statistique et la transmission pertinente du ren-
seignement sont peut-etre efficaces (et maintenues dans un marche 
concurrentiel). La societe peut toutefois considerer comme une faute 
que les gens ne soient pas evalues selon leur juste valeur, ou encore 
qu'ils doivent recourir a des moyens onereux afin d'indiquer qu'ils sont 
differents des autres membres de leur groupe. Dans cet esprit, la societe 
agirait de maniere coherente si elle adoptait des mesures exigeant que les 
gens soient juges selon leur valeur, meme si cela entrainait une perte 
d ' efficacite 

Contraintes autres que celles du marche du travail 

L'importance de certaines forces concurrentielles au sein meme du 
marche du travail, prouve qu'il est peu probable que celui-ci soit la 
principale source de discrimination. Il est presque inconcevable, par 
exemple, d'attribuer a la discrimination sur le marche du travail l'ecart 
entre les revenus des hommes et ceux des femmes, lequel se traduit par 
un ratio de 0,60 (qui sera explique plus loin). Cela supposerait qu'au 
moins certains employeurs ne saisissent pas l'occasion d'augmenter 
leurs profits en remplagant, a 60 % du coat, les travailleurs masculins 
par d'autres aussi productifs mais feminins. Une certaine discrimination 
semble donc possible, compte tenu des facteurs non concurrentiels déjà 
examines. Par contre, elle peut aussi emaner partiellement (ou en grande 
partie) de l'exterieur du marche du travail, ou les pressions des emits 
concurrentiels n'ont pas d'importance. 

Les maisons d'enseignement peuvent, par exemple, orienter les 
femmes vers des programmes qui ne sont pas congus en fonction du 
marche du travail, ou encore vers ce qu'on appelle communement « un 
travail de femme », comme celui d'infirmiere ou de secretaire. Les 
stereotypes sexistes en classe et dans les manuels scolaires peuvent 
favoriser un comportement que l'individu apportera avec lui sur le 
marche du travail, soit l'esprit competitif et la possession d'aptitudes 
chez les hommes, la passivite et l'attachement aux taches menageres 
chez les femmes. 
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Le foyer peut influencer encore davantage le comportement des 
femmes sur le marche du travail9. Une femme qui travaille a l'exterieur 
et qui assume quand meme les principales responsabilites inherentes 
aux taches menageresm, surtout le soin des enfants, a vraiment deux 
emplois a temps plein. II est dons normal qu'une telle situation entraine 
parfois un plus haut taux d'absenteismel 1 , un manque d'enthousiasme a 
assumer plus de responsabilites ou une productivite inferieure sur le 
marche du travail. Comme on le verra plus tard, cela peut expliquer en 
grande partie la disparite salariale entre les deux groupes. Une telle 
division du travail peut refleter certains aspects de la specialisation 
resultant de l'avantage comparatif, mais elle correspond egalement, en 
partie, aux roles traditionnels transmis par la societe. Ces roles sont 
peut-titre en train de changer (et plusieurs manages sont peut-titre 
dissous parce que les partenaires ne peuvent modifier des contrats 
implicites afin de faire face aux nouvelles situations), mais le changement 
est tres lent, en plus d'être entrave par certaines dispositions institution-
nelles du marche du travail qui compliquent serieusement l'emploi a 
temps partiel, le partage des tfiches ou le travail des femmes12. Ainsi, les 
charges sociales qui exigent de verser un paiement fixe par employe, ou 
qui ne sont pas calculees au prorata sur une base horaire, n'encouragent 
pas les employeurs a embaucher de la main-d'oeuvre a temps partiel. 
Certaines dispositions, comme les plafonds sur la deduction des frais de 
garderie, la reglementation excessive des garderies ainsi que les politi-
ques qui dissuadent les marls de travailler a temps partiel, compliquent 
la mise en oeuvre d'un systeme prive de garderies ou le partage des 
responsabilites. Ces dispositions, de meme que les politiques relatives 
aux garderies et aux autres formes d'appui, augmenteront certainement 
au fil des ans. Entre temps, le foyer aura sans doute enormement 
d'influence sur le comportement de nombreuses femmes au travail. 

Arrow (1972) croit qu'une contrainte autre que celle du marche du 
travail peut influencer les preferences discriminatoires. Selon une the-
orie classique en economie, lorsqu'elles commettent une erreur coil-
teuse (comme ne pas saisir l'occasion d'embaucher des travailleurs 
victimes de discrimination a des salaires inferieurs), les parties ration-
nelles abandonnent ce comportement prejudiciable. Les entreprises qui 
ne le font pas periclitent A la longue. La repetition d'erreurs cofiteuses ne 
permet pas a une entreprise de survivre. Par contre, selon une theorie 
psychologique, plutot que d'abandonner un comportement qui, nous le 
savons sciemment, est errone, nous pouvons essayer de le justifier par 
une serie de rationalisations et de justifications complexes. Notre corn-
portement peut devenir plus discriminatoire, au lieu de le devenir moins, 
comme dans les theories sur la race superieure, ou sur la superiorite des 
genes, ou d'un des deux sexes. Cette fawn de faire nous permet de 
survivre, en nous aidant psychologiquement a accepter nos erreurs 
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(Akerlof et Dickens, 1982). Il reste a debattre dans quelle mesure ce 
genre de raisonnement peut etre soutenu a la longue. Cependant, it peut 
certainement retarder le processus d'adaptation concurrentielle a long 
terme. 

Description du probleme 

Afin d'analyser les differentes politiques possibles pour faire face a la 
discrimination sur le marche du travail, it importe d'emettre non seule-
ment une theorie sur les causes de la discrimination, mais aussi de 
donner une idee de l'ampleur du probleme. Il faut surtout savoir dans 
quelle proportion les disparites en matiere de salaires et d'occasions 
d'emploi sont attribuables a la discrimination au sein du marche du 
travail, afin de les faire disparaitre eventuellement par l' egalite en 
matiere de salaires et d'occasions d'emploi. 

Autres procides empiriques 

La plus grande difficulte a laquelle se heurte le travail empirique sur la 
discrimination est d'abord de tenir compte de l'influence des caracteris-
tiques afferentes a la productivite qui peuvent engendrer des differences 
legitimes et non discriminatoires en matiere de salaires et d'occasions 
d'emploi. Le probleme se complique du fait qu'il existe des donnees sur 
de nombreux facteurs influant sur les salaires, comme la scolarite et la 
formation, mais qu'il n'y en a pas necessairement sur des facteurs 
comme l'experience sur le marche du travail (son importance, sa perti-
nence et sa continuite) et le genre d'etudes, par opposition a la quantite. 

En regle generale, it y a quatre principales fawns de normaliser ou de 
tenir compte de l'influence des facteurs afferents a la productivite. Ce 
sont les ratios rajustes pour les sous-groupes, les emplois etroitement 
&finis, une analyse de regression et les methodes d' evaluation 
d'emploi. La methode du ratio rajuste consiste a comparer le ratio des 
revenus de tous les travailleurs avec celui qui est obtenu lorsqu'on 
compare des sous-groupes de travailleurs plus semblables en fait de 
salaires (par exemple, des employes a temps plein, a l'annee longue, du 
meme age ou d'un meme niveau de scolarite). La methode, fond& sur 
des, definitions etroites des emplois permet de comparer les revenus des 
hommes avec ceux des femmes exergant les memes emplois &finis 
etroitement, le raisonnement etant que les exigences relatives a ces 
emplois sont semblables et donc, qu'il n'est pas necessaire de tenir 
compte de l'influence de facteurs tels que la scolarite, la formation, 
l'experience, ou meme des variables inobservables comme la motivation 
ou la qualite des etudes. Ces variables peuvent etre interchanges. Ce 
qui importe le plus, c'est que la personne puisse accomplir le travail 
requis par le poste. 
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Fondamentalement, la technique de regression est basee sur l'estima-
tion de deux equations, une pour le salaire des hommes et l'autre pour 
celui des femmes (d'apres les donnees micro-economiques, l'individu 
&ant runite d'observation). Les caracteristiques afferentes a la produc-
tivite (par exemple, le capital humain) sont alors utilisees comme 
variables explicativesn. La difference entre le total des revenus peut 
ensuite etre decomposee en deux parties. L'une represente les diffe-
rences entre les avantages (variables explicatives) des caracteristiques 
afferentes a la productivite, l'autre etant la difference entre les salaires 
(coefficients de regression) recus afin de retirer les memes avantages des 
caracteristiques afferentes a la productivite. Les disparites salariales, 
pour les memes avantages, sont attribudes a la discrimination, tandis 
que les differences entre les avantages sont considerees comme des 
raisons legitimes de verser des salaires differents, du moths en autant 
que le marche du travail est concerne, bien que cela puisse refleter de la 
discrimination exercee tors de l'acquisition d'avantages comme la 
scolarite, la formation ou l'experience. 

Les regressions peuvent porter sur la discrimination fond& sur les 
salaires &finis etroitement, si l'on inclut des variables de controle pour 
l'emploi d'une personne ou l'industrie dans laquelle elle travaille. Elles 
peuvent aussi estimer l'importance de la discrimination fond& sur les 
salaires, ainsi que de la segregation professionnelle et industrielle, en ne 
tenant pas compte des dernieres variables mais seulement des caracte-
ristiques personnelles et celles du capital humain. Malheureusement, les 
classifications des emplois et des industries qui sont disponibles dans la 
plupart des series de donnees micro-economiques sont tellement gene-
rates que, meme lorsqu'on prend ces variables en consideration, on 
n'obtient pas une mesure pure de la discrimination fond& sur les 
salaires (independante de la segregation professionnelle), puisqu'il peut 
y avoir tellement de segregation professionnelle a rinterieur de ces 
groupes. 

La methode fond& sur les evaluations d'emplois consiste fondamen-
talement a comparer la regression d'une estimation du salaire verse pour 
le travail a une mesure des points de revaluation d'emploi. Ces points 
peuvent etre une combinaison de ceux accordes lors de revaluation 
d'emploi pour des facteurs relies aux qualifications, aux efforts, aux 
responsabilites et aux conditions de travail. On peut ponderer ces fac-
teurs differemment en attribuant un &entail different de points a 
chacun. La ligne de meilleur ajustement de regression (c'est-à-dire la 
ligne des salaires) indique le salaire additionnel en fonction des points 
additionnels de revaluation d'emploi. C'est le prix virtuel des points 
obtenus. 

Il est possible de mesurer la discrimination fond& sur les salaires en 
comparant ceux des emplois a predominance feminine (qui sont proba-
blement « sous-evalues » et qui se situent donc en-dessous de la ligne des 
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salaires) a ceux des emplois a predominance masculine (qui sont proba-
blement q surevalues » et qui se situent donc au-dessus de la ligne des 
salaires). La disparite salariale refleterait une inegalite de remuneration 
pour des fonctions considerees comme etant equivalentes par une 
methode d'evaluation d'emplois. Elle peut refleter la surevaluation des 
emplois masculins et la sous-evaluation des emplois feminins. Elle a ete 
utilisee dans revaluation d'un certain nombre de fonctions equivalentes 
(comme on le verra plus loin). 

Résumé de la documentation canadienne 

De nombreuses etudes empiriques canadiennes se sont inspirees des 
differents processus mentionnes precedemment". Le tableau 5-1 indi-
que le ratio entre les revenus des hommes et ceux des femmes, avant et 
apres que des rajustements (fondes sur les differentes methodes) aient 
ete effectues, afin de tenir compte des differences entre les facteurs 
afferents a la productivite. L'eventail des estimations est assez large (a 
cause, en partie, des differentes series de donnees et des differentes 
methodologies), mais on peut quand meme tirer un certain nombre de 
generalisations. 

La plupart des etudes faites sur les revenus d' employes a temps plein, 
A rannee longue, et qui travaillent a des emplois, dans des industries, 
des regions et des etablissements divers montrent que le ratio de l' &art 
entre les revenus des hommes et ceux des femmes se situe a environ 0,60 
(par exemple, Ostry, 1968; Robb, 1978; Gunderson, 1979, 1980b; Stelcner 
et Shapiro, 1980; Kapsalis, 1980). Les rajustements effectues afin de tenir 
compte des differences determines des facteurs afferents A la producti-
vite, comme la scolarite, l'experience et les vastes categories d'emplois 
augmentent le ratio rajuste a environ 0,80. Cependant, it va de soi que les 
rajustements de ces etudes sont souvent sommaires, les limites des 
donnees empechant de tenir compte des differences attribuables a la 
repartition detainee des industries ou des emplois. Par ailleurs, on 
obtient des ratios non rajustes de l'ordre de 0,80 et plus, ainsi que des 
ratios de productivite rajustes de 0,90 a 0,95, lors d'etudes fondees sur 
les salaires horaires verses pour des emplois &finis etroitement, dans le 
meme etablissement, ou lors d'etudes de cas (qui prennent donc auto-
matiquement en consideration retablissement, la region, l'industrie et 
parfois l'emploi), (par exemple, Robson et Lapointe, 1971; Gunderson, 
1975; Schrank, 1977; Stelcner, 1979; Walmsley et autres, 1980). Ainsi, si 
l'on rajuste les differences attribuables aux facteurs afferents a la pro-
ductivite, le ratio des revenus des femmes par rapport a ceux des 
hommes s'en trouve augmente. Cependant, un &art de 5 a 10 % semble 
quand meme prevaloir au sein du meme etablissement. On pourrait 
l' interpreter comme une discrimination fond& sur les salaires &finis 
etroitement, dans le meme etablissement et pour un meme emploi. Il ne 
comprend pas la proportion de la difference de revenus qui peut etre 
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TABLEAU 5-1 Ratio des revenus entre femmes et hommes, rajuste, ou 
non, en fonction de divers facteurs afferents a la 
productivite, selon diverses etudes canadiennes 

Etude Annie et donnees 
Ratio brut 
non rajuste 

Ratio net 
rajuste 

Ostry (1968) Recensement de 1961 0,59 0,81 

Robson et Lapointe Corps enseignant de 
(1971) l'universite 1965-1966 0,80 0,90 

Gunderson (1975) Professions definies 
etroitement, mime 
etablissement 1968-1969 0,82 0,93 

Schrank (1977) Corps enseignant de 
l'universite 1973-1974 0,83 0,95 

Robb (1978) Recensement de 1971, 
Ontario: 
hommes vs. femmes 
celibataires de plus 

0,60 0,76 

de 30 ans n.d. 0,94 

Gunderson (1979) Recensement de 1971 0,60 0,77 

Stelcner (1979) Corps enseignant de 
l'universite 1976-1977 0,91 0,94 

Walmsley et al. Organisme de la 
Saskatchewan 1980 0,80 0,87 

Gunderson (1980) Recensement de 1971, 
Ontario : 0,60 0,76 

Shapiro, Stelcner Recensement de 1971: 
(1980) Canada secteur public 0,65 0,83 

Canada secteur prive 0,57 0,72 
Quebec secteur public 0,66 0,87 
Quebec secteur prive 0,56 0,74 

Shapiro, Stelcner Recensement de 1971, 
Quebec : 0,60 0,82 
Celibataires de plus 
de 30 ans 0,83 0,82 

Kapsalis (1980) Etude sur les finances 
des consommateurs en 
1975 0,61 0,87 

Source : M. Gunderson, The Male-Female Earnings Gap: A Current Assessment, 
Toronto, ministere du Travail de l'Ontario, Direction de la recherche, 1980, 
p. 5-20. 

attribuee a la segregation professionnelle, vu que l'analyse a tenu 
compte de ces differences. 

De l'ecart total de 0,40 entre les revenus, la proportion pouvant etre 
attribuee a la segregation professionnelle est plus difficile a etablir. II en 
va de mime pour la mesure dans laquelle cet &art refiete de la discrimi- 
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nation au sein du marche du travail, par opposition a la discrimination a 
l'exterieur du marche du travail ou aux choix qui peuvent comporter de 
la discrimination. Il semble y avoir, dans les articles publies sur le sujet, 
un consensus a l'effet que la segregation professionnelle est un plus 
important reseau de discrimination que ne rest la discrimination fond& 
sur les salaires &finis etroitement. Ceci donne a penser que la segrega-
tion professionnelle representerait plus que les 0,05 a 0,10 de recart de 
0,40 attribuable a la discrimination fond& sur les salaires &finis etroite-
ment. Cependant, it est difficile de determiner dans quelle mesure cette 
segregation serait plus importante. 

Les etudes empiriques qui decomposent recart total entre les revenus 
en differents elements ne sont pas tres utiles, car elles se limitent 
n'utiliser que de vastes groupes d'emplois ou d'industries, desquels elles 
ne peuvent saisir la segregation professionnelle. Les etudes fondees sur 
les points accordes par les evaluations d'emploi peuvent fournir certains 
renseignements, etant donne qu'elles permettent de donner des points a 
differents emplois. Les disparites salariales entre les emplois a predomi-
nance masculine et ceux a predominance feminine, pour la meme pro-
ductivite, telle que mesuree par les points de revaluation d'emploi, 
peuvent etre considerees comme une mesure des disparites salariales 
decoulant de la segregation professionnelle des femmes dans des 
emplois peu remuneres, a predominance feminine. Meme lorsqu'elles 
exercent des emplois a predominance masculine ou feminine, les 
femmes peuvent etre moins bien remunerees. Cependant, une telle facon 
d'agir serait classifiee comme une discrimination fond& sur les salaires 
&finis etroitement, etant donne qu'il s'agit du meme emploi. 

En ce qui concerne la segregation professionnelle, it va de soi que les 
techniques d'evaluation d'emploi ne permettent pas de determiner 
l'importance relative de la discrimination exercee sur le marche du 
travail, par opposition a la discrimination exercee avant rentree sur le 
marche du travail ou aux « choix » professionnels qui ne refietent pas 
necessairement de la discrimination. Les femmes peuvent etre affectees 
par leurs employeurs a des emplois peu remuneres, a predominance 
feminine. Elles peuvent demesurement postuler ces emplois parce 
qu'elles y ont ete aiguillees par leurs etudes et par leur formation, ou 
encore, elles peuvent agir de la sorte parce que leurs responsabilites 
familiales leur laissent peu de choix ou parce que ces emplois sont 
compatibles avec le mode de vie qu'elles ont choisi. L'existence de tous 
ces facteurs combines, en plus de rexces de l'offre par rapport a la 
demande, fait que les employeurs ne subissent pas la pression de la 
concurrence dans ce domaine et ne ressentent donc pas le besoin d'aug-
menter les salaires verses pour des emplois a predominance feminine. 
Les techniques d'evaluation d'emploi ne tiennent pas compte de ces 
facteurs de l'offre lors de l'attribution des points. Ceux-ci sont fixes en 
fonction de procedes administratifs, tandis que les salaires peuvent fort 
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bien etre determines par le marche et influences par l'offre et la 
demande. 

En regle generale, les etudes sur les evaluations d'emplois (comme on 
le verra plus tard) demontrent que les femmes regoivent environ quatre-
vingt pour cent du salaire des hommes pour la meme productivite, telle 
que mesuree par les points des evaluations d'emploi. Ceci laisse pre-
sumer qu'un &art de 0,20 reflete la segregation professionnelle des 
femmes dans les emplois moms bien remuneres. Cela concorde avec 
l'allegation anterieure, selon laquelle la segregation professionnelle est 
probablement une source de differences salariales discriminatoires plus 
importante que ne l'est la discrimination fond& sur les salaires. 

Cet &art de 0,20 attribuable A la segregation professionnelle discrimi-
natoire (c'est-A-dire environ la moitie de l'ecart total de 0,40) est proba-
blement la limite superieure pour trois raisons. Premierement, tel que 
déjà mentionne, toutes les differences attribuables a la repartition pro-
fessionnelle ne refletent pas necessairement de la discrimination. 
Deuxiemement, it est difficile d'imaginer qu'un &art important de 0,20 
puisse etre maintenu sous les forces concurrentielles. En effet, les 
employeurs subiraient les pressions des coilts visant a maximiser les 
profits en embauchant surtout des personnes ayant des emplois peu 
remuneres (en presumant qu'il soit possible d'interchanger les fonctions 
des emplois segreges) et cette pression de la demande devrait servir 
eliminer l'ecart attribuable a la discrimination. Troisiemement, un &art 
de salaire de 0,20 pour une productivite egale, telle que mesuree par 
les points des evaluations d'emplois, reflete non seulement la sous-
evaluation des emplois a predominance feminine (c'est-h-dire systemati-
quement en-dessous de la ligne des salaires), mais aussi la surevaluation 
des emplois masculins (qui sont au-dessus de la ligne des salaires). Si 
l'on essaye de reparer le tort cause par la discrimination en augmentant 
les salaires des personnes sous-evaluees et non en diminuant ceux des 
personnes surevaluees (en fait, cela semble etre la fawn de proceder 
lorsque des politiques relatives aux fonctions equivalentes sont appli-
quees, comme on le verra plus tard), environ la moitie (c'est-à-dire 0,10) 
de l'ecart peut alors etre attribuee aux disparites salariales decoulant de 
la segregation professionnelle 15 . 

En résumé, la proportion de l'ecart total de 0,40 entre les revenus des 
hommes et ceux des femmes, attribuable a la segregation professionnelle 
discriminatoire, est probablement plus importante que les 0,05 a 0,10 dus 
a la discrimination fond& sur les salaires au sein du meme emploi. Par 
contre, elle est sans doute moins importante que les 0,20 imputables aux 
&arts entre les salaires verses pour des emplois a predominance mas-
culine et ceux a predominance feminine, qui ont obtenu les memes 
points lors de revaluation d'emploi. Une proportion de 0,10, attribuee 
la segregation professionnelle discriminatoire est sans doute plausible, 
en partie parce que cela concorde avec les rajustements de salaires qui 
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ont 'tenement ete effectues lorsque le principe des fonctions equiva-
lentes a ete appliqué par le biais des techniques d'evaluation comparant 
differents emplois. Cela donne a penser qu'une proportion de 0,05 a 0,10 
seulement de l'ecart total de 0,40 entre les salaires peut etre attribude A la 
discrimination fond& sur les salaires verses dans le meme etablissement 
ou pour le meme emploi, 0,10 aux disparites salariales decoulant de la 
segregation professionnelle entre les differents emplois et 0,20 a 0,25 aux 
differences provenant des autres caracteristiques afferentes A la produc-
tivite et dont une partie indeterminee peut traduire de la discrimination a 
l'exterieur du marche du travail. 

Certains s'insurgeront contre l'estimation (et ce n'en n'est qu'une, 
sujette a de considerables variations) a l'effet qu'un peu moins de la 
moitie de l'ecart de 0,40 entre les revenus reflete de la discrimination au 
sein du marche du travail, car pour eux le phenomene est bien plus 
important. D'autres, surtout les economistes neo-classiques, conside-
rent qu'il s'agit d'une grossiere surestimation, ne tenant pas compte 
convenablement des caracteristiques non mesurables, des choix qui 
refletent l'avantage comparatif des differents groupes et qui est tout a fait 
incompatible avec les forces economiques concurrentielles a long 
terme. 

Aucun de ces points de vue ne peut et ne doit etre ecarte (comme on le 
fait si souvent de part et d'autre).. Il est peu probable qu'un &art 
attribuable a la discrimination puisse durer, a cause des forces con-
currentielles. Cependant, un &art se situant entre 0,15 a 0,20 qui tra-
duirait la discrimination fond& sur les salaires et sur la segregation 
professionnelle semble plausible dans un marche du travail oil dominent 
les imperfections du marche et les contraintes non economiques. Un tel 
&art ne doit pas etre pris a la legere, lorsqu'on considere que ce n'est 
qu'un des nombreux problemes que peuvent rencontrer les femmes qui 
entrent sur le marche du travail. 

Facteurs afferents a l'ecart entre les revenus 

Tout comme it est extremement difficile de decomposer l'ecart total 
entre les revenus en fonction des elements attribuables a la discrimina-
tion fond& sur les salaires eta la segregation professionnelle, de meme it 
n'est pas facile de determiner l'importance des autres facteurs suscepti-
bles d'influer sur l'ecart16. Le probleme se complique du fait que, dans la 
technique conventionnelle de regression servant a decomposer l'ecart 
total, la proportion attribuable a la discrimination fond& sur les salaires 
ne peut etre decomposee davantage, car l'effet de chaque variable 
depend de l'ampleur du terme constant qui, a son tour, depend du 
codage arbitraire des unites utilisees pour les differentes variables expli-
catives (Jones, 1983). Ainsi, it est impossible d'affirmer, par exemple, 
que 0,05 de l'ecart total entre les salaires est peut-etre du au fait que les 
hommes obtiennent un meilleur rendement de leurs etudes ou de leur 
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formation que les femmes. Malgre ces problemes, it est possible de tirer 
certaines generalisations de ces donnees, bien qu'il y ait dans la docu-
mentation empirique des exceptions pour presque tous. 

Les disparites salariales sont generalement moins grandes dans le 
secteur public que dans le secteur prive ainsi que dans les cas ou sont a 
l'oeuvre des programmes de stimulants salariaux. Les femmes sont 
demesurement moins syndiquees que les hommes. L'ecart entre les 
revenus des hommes et ceux des femmes est generalement moins grand 
dans les etablissements syndiques que dans ceux qui ne le sont pas, du 
moths si l'on se fie aux renseignements limites dont on dispose pour le 
Canada'7. 

Les differences au niveau de l'experience sur le marche du travail —
en termes de quantite, de qualite et de continuite — permettent d'expli-
quer une partie de l'ecart total entre les revenus. Le fait d'être mane 
resulte en une situation diametralement opposee avec les revenus des 
hommes qui augmentent et ceux des femmes qui diminuent18. L'impor-
tance qu'on accorde a une experience ininterrompue sur le marche du 
travail, ainsi qu'au manage, souligne le grand role que les differentes 
responsabilites familiales jouent sur le comportement et la remuneration 
sur le marche du travail. 

Le taux de rendement economique de l'education est generalement 
positif et plus eleve pour les femmes que pour les hommes, a des niveaux 
de scolarite plus eleves seulement. Donc, elles peuvent ameliorer leur 
situation, a la fois d'une fagon absolue et par rapport a celle des 
hommes, en acquerant une formation plus poussee19. 

Incidences sur les politiques 

La discussion qui precede et qui porte sur la proportion de l'ecart total 
entre les revenus attribuable a differentes formes de discrimination peut 
faire la lumiere sur les effets que les differentes politiques peuvent avoir 
sur cet &art. Les mecanismes par lesquels les politiques influeraient sur 
les revenus, de meme que leurs repercussions possibles, seront traites 
dans d'autres parties du present ouvrage. Dans la presente partie, le 
sujet sera l'effet possible que peuvent avoir ces politiques en fonction de 
l'ecart entre les revenus. 

La legislation classique sur l'egalite de remuneration pour des fonc-
tions passablement equivalentes, dans le cadre du meme emploi, joue 
sans doute un certain role. Cependant, ce role est limite par le fait 
que ses plus grandes repercussions se feront probablement sentir sur les 
0,05 a 0,10 de l'ecart attribuable a la discrimination fond& sur les 
salaires &finis etroitement, en fonction du meme emploi et du meme 
etablissement. 

Les politiques relatives a l'egalite des chances en matiere d'emploi, 
portant sur le recrutement et la promotion, jouent sans doute un role 
plus important, vu qu'elles peuvent influer sur la segregation profession- 
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nelle. Generalement, ce genre de segregation est quantitativement plus 
important et it represente vraisemblablement 0,10 ou plus de l'ecart total 
entre les revenus. L'egalite de remuneration pour des fonctions equiva-
lentes, meme si c'est le salaire qui est vise et non les occasions d'emploi, 
joue sans doute aussi un role plus important, car elle aussi peut s'atta-
quer directement aux disparites salariales fondees sur la segregation 
professionnelle20. De fait, les politiques relatives aux fonctions equiva-
lentes ont surtout ete preconisees afin de permettre des comparaisons 
entre divers emplois et donc, de &passer les limites des politiques 
conventionnelles en matiere d'egalite de remuneration qui ont pour but 
de comparer des emplois tres semblables. La legislation relative aux 
fonctions equivalentes affectera l'ecart dans une proportion d'environ 
0,10 (ce qui concorde avec ce qui s'est passé lors de la mise en vigueur du 
principe des fonctions equivalentes, comme on le verra plus tard)21. 
Cependant, cette proportion peut meme atteindre 0,20 si, h cause de la 
legislation, les salaires sont finalement augmentes de fawn a egaler ceux 
des emplois masculins surevalues. 

Une plus grande partie de l'ecart pouvant etre attribuee a des facteurs 
autres que la discrimination sur le marche du travail, par consequent, les 
politiques doivent etre dirigees vers les facteurs presents a l'exterieur de 
ce marche. II faut evidemment donner comme exemple les politiques en 
matiere d'education, ainsi que celles qui influent sur la division des 
aches menageres (par exemple, les lois sur les garderies et sur la 
famille), a cause, surtout, de l'importance de la scolarite, de l'experience 
et du mariage, comme on l'a déjà vu. Meme si ces politiques ont plus de 
chances d'influer sur l'ecart entre les revenus, elles sont aussi plus 
delicates au point de vue politique, en partie a cause de leurs coats 
eventuels reels (par exemple, les garderies) et de leur empietement 
possible sur les decisions familiales (par exemple, le droit de la famille). 

Progression des changements 

Un des aspects les plus controverses du travail visant a documenter 
l'ampleur du probleme de la discrimination est celui des changements 
qui sont survenus dans l'ecart entre les revenus a la longue. Cette 
question est importante, non seulement afin de voir si le probleme 
s'aggrave avec le temps, mais aussi afin de determiner si les forces 
concurrentielles, et d'autres, attenuent l'ampleur de la discrimination22. 
Malgre l'importance de cette question, it est surprenant de constater 
que peu de travaux empiriques ont ete effectues sur ce sujet, en par-
tie a cause du manque de donnees chronologiques constantes sur 
l'ecart entre les revenus non rajustes et l'ecart rajuste en fonction de la 
productivite. 

En se basant sur des regressions chronologiques des taux de salaires 
verses en Ontario pour des emplois &finis etroitement, Gunderson 
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(1976, a paraitre) a constate que l'ecart augmente generalement au cours 
des annees 1950 et 1960. Cet &art diminue quelque peu, cependant, au 
cours des annees 1970 (meme apres avoir tenu compte des repercussions 
des politiques relatives a l'egalite de remuneration). Boulet et Lavallee 
(1984), qui s'appuient sur les donnees du recensement de 1981, demon- 
trent egalement que l'ecart entre les salaires et les revenus a diminue au 
Canada au cours des annees 1970, en partie a cause de la predominance 
de travailleurs plus jeunes, dans les secteurs oh l'ecart est le moths 
grand. Un certain nombre d'etudes internationales ont aussi constate 
une diminution de l'ecart ces dernieres annees23. 

Il est complique de determiner avec precision dans quelle mesure 
l'ecart discriminatoire entre les salaires subit des modifications a cause 
des divers facteurs qui changent au fil des ans. Nous pouvions nous 
attendre a ce que l'ecart augmente avec le temps, etant donne que 
l'apport des femmes, ainsi que l'accroissement spectaculaire de leur 
participation au sein de la population active, risquait de diminuer leurs 
salaires. En effet, les nouvelles venues avaient probablement moins de 
qualifications que la moyenne et elles devaient s'integrer a des entre-
prises qui exergaient plus de discrimination, les femmes au travail etant 
déjà a l'emploi des entreprises qui faisaient le moins de discrimination. 
De plus, l'ecart a peut-titre augmente par suite de la concurrence accrue 
decoulant de l'arrivee sur le marche du travail des enfants de l'explosion 
demographique, et a cause du fait que les gens ont pu « acheter » plus de 
discrimination a mesure que leur bien-titre materiel augmentait. 

Par ailleurs, l'ecart peut retrecir pour un certain nombre de raisons. 
Les forces concurrentielles peuvent contrer les influences de la discrimi-
nation et des monopsones. La participation accrue des femmes sur le 
marche du travail peut entrainer l'accumulation d'experiences de tra-
vail, ainsi que la disparition des stereotypes sexistes et des renseigne-
ments enrones. La plus grande proportion de jeunes sur le marche du 
travail peut diminuer l'ecart moyen, vu qu'il est plus petit chez eux. La 
demande accrue pour des cols blancs et leur plus grande syndicalisation 
ont peut-titre aide demesurement les femmes. Enfin, la discrimination 
peut devenir plus onereuse, a cause des politiques. Un grand nombre de 
ces facteurs existaient dans les annees 1970, mais certains de ceux qui 
contribuent davantage a augmenter l'ecart etaient plus importants dans 
les annees 1960, ce qui explique peut-titre l'augmentation de l'ecart dans 
les annees 1960 et sa diminution dans les annees 1970. Cependant, vu le 
manque d'analyses plus empiriques sur les tendances ainsi que le man-
que de connaissance de l'importance relative des innombrables facteurs 
compensateurs qui sont maintenant a l'oeuvre, on ne peut que speculer 
sur ce qui arrive a l'ecart et pour quelles raisons. Il se peut, par exemple, 
que les politiques et les pressions concurrentielles soient en train de 
reduire l'ecart. Cependant, elles ont a peine pu contrebalancer la pres-
sion grandissante exercee lors de l'entree spectaculaire des femmes au 
sein de la population active. 
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Tendances eventuelles prevues 

L' avenir est encore plus sombre. Les changements technologiques peu-
vent crier une repartition bimodale des aptitudes, la demande etant 
concentree sur des capacites hautement technologiques et sur celles qui 
sont requises pour les travaux de routine et de services, par opposition a 
la repartition plus unimodale des aptitudes necessaires aux anciennes 
industries caracterisees par leurs cheminees. Cela peut aider les 
femmes, si elles sont moins affectees par la desindustrialisation et par le 
declin des usines. Cependant, elles peuvent aussi subir l' influence 
&favorable de l'automatisation des bureaux et etre emprisonnees dans 
les ghettos d'emploi que constituent les travaux de routine et de services 
inherents au changement technologique. 

La dereglementation, si elle se produit a grande echelle, profitera 
probablement aux minorites en creant de nouveaux emplois (bien qu'a 
salaires inferieurs) pour les nouveaux venus. La liberalisation du 
commerce exercera probablement une influence &favorable sur les 
femmes, puisqu'elles sont majoritaires dans l'industrie textile et le sec-
teur manufacturier leger. Cependant, si cette liberalisation est accom-
pagnee d'une aide positive afin de faciliter leur adaptation, elle leur 
fournira l'occasion de laisser des secteurs en declin pour d'autres en 
pleine croissance. Les effets des coupures budgetaires dans le secteur 
public retomberont probablement sur les femmes d'une fawn 
dernesuree, non seulement parce qu'elles sont en majorite dans les 
emplois de ce secteur, mais aussi a cause du fait que la discrimination a 
generalement moins d'ampleur dans le secteur public que dans le sec-
teur prive (comme on l'a déjà vu). Par ailleurs, si l'ensemble de l'econo-
mie est en pleine croissance, cela aidera probablement a vaincre le 
comportement discriminatoire et a fournir des occasions d'emploi aux 
femmes et aux minorites dans des proportions demesurees. 

En résumé, les developpements qui se produiront eventuellement sur 
le marche du travail auront probablement d'importantes repercussions, 
quoique contradictoires, sur l'avenir des femmes sur le marche du 
travail. L'evolution du marche du travail peut offrir de nouvelles possibi-
lites. Cependant, it y a de fortes chances que les travailleurs titulaires, 
dont les emplois et les salaires sont menaces, y resistent. 

Cela donne a penser qu'il est relativement important d'elaborer des 
politiques sur les possibilites d'emploi, afin de s'assurer que les femmes 
ont au moins un acces egal aux nouveaux emplois. Ces politiques auront 
probablement plus d'importance que celles qui encouragent l'egalite de 
remuneration, au moins dans la mesure ou une discrimination flagrante 
est moins probable que dans les nouveaux emplois oil les hierarchies 
traditionnelles ne sont pas etablies et oil, a cause des politiques relatives 
a l'egalite de remuneration, les minorites pourront plus difficilement 
accepter des salaires inferieurs en contrepartie de possibilites de forma- 
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tion et d'experiences pertinentes aux nouveaux emplois. 11 va de soi que 
les facteurs qui ont cause la discrimination auparavant peuvent etre aussi 
presents dans les nouvelles situations changeantes. Cependant, les 
entreprises peuvent remplacer la main-d'oeuvre feminine par de la main-
d'oeuvre masculine plus couteuse, sans avoir a se preoccuper de l'amor-
tissement des frais presque fixes que sont les coats d'embauche et de 
formation de la main-d'oeuvre masculine existante, ou des problemes de 
moral des travailleurs masculins, les hierarchies traditionnelles n'etant 
pas encore etablies. Il est possible de verifier empiriquement cette 
hypothese — selon laquelle la discrimination est moindre dans les nou-
velles entreprises ou les nouvelles conditions de travail. Ces resultats 
permettraient de determiner dans quelle mesure nous pouvons nous 
attendre a ce que la discrimination disparaisse avec le temps ou avec la 
creation de nouveaux emplois. 

Boulet et Lavallee (1984, p. 3) soulignent egalement que les disparites 
salariales et la segregation professionnelle devraient diminuer davantage 
lorsque les femmes plus jeunes qui, dans les annees 1970, ont rompu les 
tendances traditionnelles de l'education et de l'emploi, feront leur che-
min sur le marche du travail. Selon eux : « Au cours des prochaines 
annees, ce seront principalement les jeunes femmes, qui, entre 1971 et 
1981, ont reussi a changer les tendances en matiere de travail feminin, qui 
pourront avoir des promotions au sein de leur lieu de travail. » Cette 
prediction optimiste se realisera-t-elle ou sera-t-elle arretee par des 
barrieres discriminatoires classiques? On peut, a tout le moins, dire que 
les bases de changement ont ete posees. 

Politiques relatives a Pegalite des salaires 

Des deux principales initiatives politiques en matiere de discrimination 
sur le marche du travail — la legislation sur l'egalite des salaires et celle 
sur 	egalite des possibilites d' emploi — c' est celle sur l'egalite de 
remuneration sur laquelle on insiste le plus au Canada. Cette initiative a 
evolue sous differentes formes, chacune ayant des repercussions even-
tuelles differentes. 

Formes que prennent les politiques 

TRAVAIL EQUIVALENT 

Au Canada, les politiques en matiere d'egalite des salaires ont evolue 
d'une fawn interessante. Les premieres legislations en ce sens (par 
exemple, en Ontario en 1951) exigeaient une egalite de remuneration 
pour un travail equivalent. Cette exigence a considerablement entrave 
l'application du principe de l'egalite de remuneration, des petites diffe-
rences au niveau des emplois empechant de baser les comparaisons sur 
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un travail equivalent. De plus, ces comparaisons etaient limitees a la 
meme entreprise. 

TRAVAIL TRES SEMBLABLE 

La port& de la legislation a ensuite ete elargie afin de permettre de faire 
des comparaisons lorsqu'il y avait de legeres differences, en autant que 
le travail filt « tits semblable ». Cette expression etait souvent fond& 
sur des criteres comme les qualifications, les efforts, les responsabilites 
et les conditions de travail, chacun etant habituellement evalue indepen-
damment. Chacun des elements des qualifications, des efforts, des 
responsabilites et des conditions de travail devait donc etre tres sembla-
ble. Il n'etait pas possible de compenser une petite lacune d'un des 
elements par une plus grande proportion d'un autre element. 

APPROCHE GLOBALE 

L'approche « globale » exige seulement que le travail soit tits semblable 
en termes de qualifications, d'efforts, de responsabilites et de conditions 
de travail, consideres globalement. Cela permet de compenser une 
lacune d'un des elements par une plus grande proportion d'un autre 
element. Si tous les elements sont globalement equivalents, chaque 
element ne doit pas necessairement l'etre. Cette fawn de proceder 
complique les comparaisons, etant donne qu'il faut avoir le « prix vir-
tuel » implicite de l' echange entre les elements (afin de savoir, par 
exemple, si un peu plus de responsabilites compense exactement un peu 
moins de qualifications). Les arbitres qui doivent trancher des questions 
salariales font face au meme probleme lorsqu'ils doivent se baser sur des 
comparaisons entre des groupes dont les elements de travail sont legere-
ment differents. Cependant, la situation se complique lors de corn-
paraisons basees sur l'egalite de remuneration, etant donne qu'il y a 
souvent rejet du prix virtuel fixe par le marche, car it possede une 
composante discriminatoire24. 

Cette approche est compatible avec les principes economiques de 
base puisqu'elle permet de faire un echange entre les differents elements 
d'un travail. Selon ce point de vue, la notion de travail equivalent se 
rapporterait a requivalence de l'ensemble de l'emploi et non a chacun 
de ses elements. Cela concorde, par exemple, avec la fawn de deter-
miner la valeur d'un emploi par l'entremise de principes economiques. 
Ainsi, les forces du marche n'exigent pas necessairement que deux 
emplois au meme salaire aient des proportions identiques de qualifica- 
tions, d'efforts, de responsabilites et de conditions de travail, mais 
seulement que les evaluations, par le marche, de chacun des elements 
donnent le meme total. 
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Cette approche est conforme aux principes economiques de base. 
Pourtant, elle comporte une exigence administrative additionnelle, 
c'est-A-dire que, d'une facon quelconque, it doit y avoir un echange entre 
les valeurs de ces elements. Il va de soi que le marche serait le meca-
nisme naturel d'evaluation de ces echanges, etant donne que c'est 
toujours ce que font les marches, lorsque l'offre et la demande de chaque 
caracteristique determinent sa valeur marchande et qu'un total est 
ensuite effect& afin d'obtenir la valeur marchande de l'article en cause 
(dans ce cas, l'emploi). Malheureusement, le mecanisme du marche ne 
peut etre utilise, puisque le marche traduit de la discrimination. Il va de 
soi que si les resultats du marche etaient socialement acceptables, it n'y 
aurait pas lieu d'evaluer l'egalite de remuneration. 

Cette approche suppose donc qu'il faut supporter un fardeau adminis-
tratif additionnel afin de determiner, par l'intermediaire de certains 
mecanismes autres que le marche, de quelle fagon les elements d'un 
travail peuvent etre echanges. En pratique, ce fardeau peut titre assez 
leger, puisque pour faire des comparaisons, it faudra, par exemple, 
decider si, a cause de quelques responsabilites additionnelles, le travail 
ne peut etre compare a un autre emploi, autrement semblable, compor-
tant moms de responsabilites mais plus d'exigences au niveau des quali-
fications. Cela est certainement preferable a une decision exigeant qu'un 
emploi n'ayant, par exemple, aucune responsabilite mais beaucoup 
d'exigences en termes de qualifications soit compare a un autre ayant les 
caracteristiques contraires. 

L'approche globale commence a ressembler aux comparaisons du 
travail equivalent basees sur des fonctions equivalentes ou des valeurs 
comparables, sauf qu'elle exige, par convention, que les comparaisons 
soient limitees aux emplois comportant substantiellement le meme 
genre de travail. Si l'on compare des emplois differents, l'approche 
globale devient alors une approche basee sur une valeur equivalente de 
ces emplois. 

VALEUR EQUIVALENTE 

La notion d'egalite de remuneration pour des fonctions de valeur equiva-
lente permet fondamentalement de comparer des emplois differents et 
de les considerer equivalents, aussi longtemps que la valeur du travail 
telle que determinee par un plan d'evaluation d'emplois, par exemple, 
est la meme (ou suffisamment semblable pour etre consider& comme 
telle). Cette fagon de proceder permet de comparer des emplois dif-
ferents et elle est souvent retenue sous pretexte qu'on peut ainsi tenir 
compte des disparites salariales resultant de la segregation profession-
nelle et du salaire illegal verse pour le meme emploi. De cette fawn, 
cette notion a une bien plus grande port& que la legislation classique sur 
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l'egalite de remuneration. Il est possible, en theorie, de comparer des 
emplois passablement differents. En pratique, cependant, on ne l'a pas 
fait, en partie a cause du fait que, plus les emplois etaient differents, plus 
les resultats des methodes d'evaluation etaient negligeables. 

Les defenseurs de l'egalite de remuneration considerent generale-
ment les comparaisons de fonctions equivalentes comme la forme la plus 
extreme d'intervention, en partie parce que ces comparaisons permet-
tent d'interpreter de la fawn la plus large possible le genre de taches 
qu'on peut comparer. En effet, elles ne sont pas limitees au travail 
equivalent, ou tres semblable, ou aux aches effectuees pour le meme 
genre de travail, en autant que les qualifications requises, considerees 
globalement, sont les memes. 

VALEUR PROPORTIONNELLE 

Cependant, s'il est logique d'utiliser la notion administrative de la valeur 
determinee par un plan d'evaluation d'emploi, it ne le serait sans doute 
pas (sauf pour des raisons de convenance) de permettre des corn-
paraisons seulement lorsque les emplois ont des fonctions equivalentes. 
Cela empecherait, par exemple, de faire des rajustements si l' on 
decouvre, dans le cadre d'un plan d'evaluation d'emploi, que les points 
d'un emploi a predominance feminine representent 90 % de ceux d'un 
emploi a predominance masculine, tandis que le ratio entre les salaires 
n'est que de 80 %. Il semblerait que, si la methode d'evaluation d'emploi 
est consider& comme une bonne fawn de determiner les valeurs rela-
tives des emplois, les salaires des femmes devraient alors etre de 90 % de 
ceux des hommes. 

Un salaire porportionnel pour un travail de valeur proportionnelle 
semble un prolongement logique de l'egalite de remuneration pour des 
fonctions equivalentes, en presumant que le principe des fonctions 
equivalentes est pertinent. Meme si ce principe n'est pas juste (par 
exemple, it occasionne des frais excessifs d'administration ou de repar-
tition), les pressions politiques s'exerceront probablemnt dans le sens du 
salaire proportionnel, si les fonctions equivalentes deviennent la norme. 

Legislations des differents gouvernements 

Le tableau 5-2 resume la legislation adopt& par le gouvernement fede-
ral et par chaque province. Les differents ordres de gouvernements au 
Canada possedent une certaine forme de legislation sur l'egalite des 
salaires, habituellement etablie au cours des annees 1950, par suite de la 
convention sur l'egalite des salaires (numero 100), adopt& en 1951 par 
l'Organisation internationale du travail. La plupart exigent de comparer 
des taches tits semblables et autorisent l'approche globale qui permet 
de faire des echanges entre les differents elements des qualifications, des 
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efforts, des responsabilites et des conditions de travail. Cinq d'entre 
elles permettent d'exempter certains groupes; sept permettent de com-
parer differents endroits mais exigent toujours que les comparaisons 
soient faites a l'interieur de la meme entreprise. La plupart exigent 
que les personnes deposent une plainte avant que les pretendues in-
fractions a l'egalite de salaire fassent l'objet d'une enquete, trois seule-
ment faisant instituer certaines enquetes par l'organisme de surveil-
lance. Parmi ces gouvernements, seuls ceux de 1 'Ontario et de la 
Saskatchewan, mais a un degre moindre pour cette derniere, semblent 
suivre une telle fawn de proceder. Les enquetes sont generalement peu 
nombreuses, le gouvernement de 1'Ontario et a moindre degre, celui de 
la Saskatchewan, &ant les plus actifs. Seuls le gouvernement federal et 
celui du Quebec semblent appliquer avec prudence les mesures con-
cernant les fonctions equivalentes. 

Autres questions afferentes aux politiques en matiere 
de fonctions equivalentes 

Etant donne qu'a l'avenir la legislation sur les fonctions equivalentes 
sera probablement la reponse aux initiatives visant l'egalite de 
remuneration, it convient de s'etendre sur certaines des principales 
questions relatives a cette politique. Nous allons essayer ici d'en cla-
rifier certaines, afin de reduire l'ampleur du &bat et de cerner les 
principes economiques fondamentaux qui s'appliquent. 

METHODES D'EVALUATION DES EMPLOIS 

Les evaluations des fonctions equivalentes sont toujours fondees sur les 
methodes d'evaluation des emplois25, comportant fondamentalement 
une evaluation de l'emploi en fonction de ses elements : qualifications, 
efforts, responsabilites et conditions de travail. (L'utilisation de cette 
methode, dans le but d'etablir l'equivalence des fonctions, a ete abordee 
lorsqu'il a ete question de la methode de regression afin d'evaluer la 

ligne des salaires » demontrant la relation entre le salaire et les points 
obtenus par revaluation.) 

Les economistes, ainsi que ceux qui s'opposent au principe des fonc-
tions equivalentes, ont rassemble un certain nombre d'arguments contre 
les techniques d'evaluation des emplois. Un grand nombre de ces argu-
ments contiennent un element de verite, mais parfois aussi des exagera-
tions. Il est vrai que les techniques d'evaluation des emplois peuvent 
essayer de comparer des facteurs differents. Cependant, c'est toujours 
ce qui se produit (par exemple, par l'entremise du marche). Des com-
paraisons deviennent alors plus difficiles, bien que pas necessairement 
impossibles, lorsqu'il s'agit de comparer des emplois tits differents. Il 
est vrai que les techniques d'evaluation des emplois peuvent donner un 
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meilleur ordre de classement que les evaluations en chiffres. Toutefois, 
lorsqu'il s'agit de comparer des fonctions equivalentes, la valeur en 
chiffres attribuee aux emplois des femmes est etablie en fonction d'une 
autre norme, c'est-A-dire la valeur des emplois masculins qui ont obtenu 
le meme score. Il est vrai que les methodes d'evaluation d'emploi qui ne 
font qu'additionner les points accordes aux differents elements de quali-
fications, d'efforts, de responsabilites et des conditions de travail 
mesurent implicitement un point considers comme &ant le meme pour 
chaque element. Differentes valeurs sont cependant accordees aux ele-
ments en modifiant les echelles26. Il est egalement vrai que si les salaires 
des emplois feminins sous-evalues sont augmentes jusqu'au seuil des 
salaires egaux, une nouvelle ligne de salaires egaux laisserait alors quand 
meme les emplois feminins quelque peu sous-evalues. Cependant, cela 
se produit seulement si les salaires des emplois masculins surevalues ne 
sont pas diminues jusqu'a la ligne des salaires. De plus, la repetition 
d'une telle mesure peut etre un moyen efficace d'etaler le processus de 
rajustement27. Enfin, it est vrai qu'il est difficile d'attribuer une notion 
objective de valeur a un emploi (independante de la valeur du marche). Il 
reste que le principe des fonctions equivalentes repose sur la valeur du 
facteur humain comme les qualifications, les efforts, les responsabilites 
et les conditions de travail et non pas sur la valeur de la production, qui 
peut encore etre determinee par les forces du marche. 

COMPARAISONS ENTRE LES NOTIONS ECONOMIQUES 
ET LES NOTIONS ADMINISTRATIVES DE LA VALEUR 

La remarque au sujet du facteur humain et de la production fait ressortir 
ce qui devrait etre au coeur du debat economique sur les fonctions 
equivalentes, par opposition a ce qui l'est souvent. Le principe des 
fonctions equivalentes repose sur la valeur du facteur humain comme les 
qualifications, les efforts, les responsabilites et les conditions de travail. 
Cependant, la repartition efficace des ressources en matiere de main-
d'oeuvre exige que les salaires soient equivalents a la valeur d'une unite 
additionnelle de production (c'est-A-dire la valeur du produit marginal de 
la main-d'oeuvre). Les deux peuvent etre tres semblables si, essentielle-
ment, tous les facteurs humains du processus de production sont inclus, 
etant donne que la demande pour des facteurs humains decoule de la 
demande pour la production. Cependant, la valeur marchande est deter-
min& en fonction de la marge (c'est-A-dire par rapport aux unites 
marginales de facteur humain), tandis qu'une notion administrative de la 
valeur determinee par une technique d' evaluation d'emploi se rapporte 
la valeur moyenne d'un emploi. La notion administrative est semblable a 
la notion de « valeur d'usage » (une notion de la valeur objective refietant 
l'utilite moyenne d'un service) tandis que la notion economique de la 
valeur est semblable a la « valeur d'echange » (ce a quoi nous devons 
renoncer pour obtenir les unites marginales de service). 
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Les programmes d'evaluation des emplois visent essentiellement a 
mesurer la valeur moyenne des facteurs humains qui accomplissent une 
tache, tandis que refficacite economique exige que les salaires soient 
egaux a la valeur marginale de la production d'une personne. Pour un 
niveau donne de technologie et d'autres apports (par exemple, le capital 
et les entrepreneurs), des facteurs humains comme les qualifications, les 
efforts, les responsabilites et les conditions de travail devraient etre des 
substituts raisonnables a la production prevue. Cependant, it importe de 
distinguer la valeur marginale et la valeur moyenne, puisque cette dis-
tinction est l'aspect des evaluations des fonctions equivalentes qui 
preoccupe le plus les economistes. 

Les responsables des evaluations d'emploi n'ont pas besoin de pren-
dre directement en consideration les conditions de l'offre et de la 
demande lorsqu'ils accordent des points a chaque emploi. L'evaluation 
sera fond& sur leur perception de la valeur objective des differentes 
taches requises pour effectuer un travail. II est alors probable qu'elle 
refletera davantage le rendement du travailleur moyen plutot que celui 
du travailleur marginal, dont les preferences sont predominantes lorsque 
les forces sont etablies simplement en fonction de l'offre et de la 
demande. Le responsable de l' evaluation ne tient pas directement 
compte des conditions de l'offre (refletant la volonte des travailleurs 
d'exercer certains emplois) lorsqu'il determine le nombre de points qu'il 
doit accorder a chaque emploi. II peut, toutefois, le faire indirectement, 
lorsqu'il donne un nombre de points eleve a certaines taches parce que 
peu de travailleurs en veulent. Neanmoins, les points d'evaluation de 
chaque emploi sont generalement bases sur une notion administrative 
(c'est-h-dire celle du responsable de revaluation) de la valeur moyenne 
d'un travail. 

Les conditions de l'offre et de la demande ne sont pas utilisees 
lorsqu'est determine le score de chaque emploi. Pourtant, elles 
influencent le niveau du salaire verse pour l'emploi. Les femmes, par 
exemple, peuvent etre pretes a offrir leurs services pour certains emplois 
parce qu'elles preferent les conditions de travail qui s'y rattachent, ou a 
cause d'autres contraintes, comme les responsabilites familiales. Si les 
responsables des evaluations donnent peu de points aux conditions de 
travail de ce genre d'emploi, les salaires feminins peuvent generalement 
etre bas simplement a cause du fait que les femmes sont concentrees 
dans les emplois dont les scores sont bas. Les evaluations des fonctions 
equivalentes ne changeraient rien aux salaires aussi longtemps qu'ils 
seraient equivalents aux salaires masculins du meme score. De meme, 
s'il y avait une faible demande pour certaines des qualifications inhe-
rentes a des emplois a predominance feminine, la encore, leurs salaires 
pourraient alors etre bas et les fonctions equivalentes ne changeraient 
rien aux salaires, aussi longtemps qu'ils seraient equivalents aux salaires 
des hommes du meme score. Les conditions de l'offre et de la demande 
pourraient donc determiner les salaires et les evaluations des fonctions 
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equivalentes seraient sans effet aussi longtemps que les salaires des 
hommes et des femmes seraient les memes pour des emplois au score 
identique. 

Pour revenir a la ligne des salaires, aussi longtemps que tous les 
emplois sont payes selon la ligne des salaires (c'est-A-dire que les 
emplois des hommes ne sont pas typiquement au-dessus du seuil et les 
emplois des femmes typiquement en-dessous du seuil), les conditions de 
l'offre et de la demande peuvent legitimement determiner la repartition 
des hommes et des femmes le long de la ligne des salaires. Si les femmes 
ont ete rassemblees au point le plus bas du seuil — les salaires sont 
les plus bas (a cause de leurs propres preferences ou d'autres contraintes 
comme les responsabilites familiales), la legislation sur les fonctions 
equivalentes ne modifiera pas leur salaire. 

Par contre, lors de revaluation d'emploi, si un meme score est obtenu 
pour deux fonctions differentes et que le salaire soit plus bas dans les 
emplois a predominance feminine que pour ceux a predominance mas-
culine, une loi visant la parite de salaire forcerait un rajustement, meme 
si les emplois remplis par des femmes retaient par des personnes qui 
acceptent de travailler a moindre salaire. Ce sont de tels cas, ou l'on ne 
tient aucun compte des facteurs de l'offre a cause de preferences legi-
times, qui inquietent les economistes lorsqu'ils s'apergoivent que ce 
sont plutot des facteurs administratifs qui fixent les salaires et non pas la 
realite du marche du travail. Les procedes administratifs qui refietent 
l'opinion de revaluateur d'emplois, quant a la valeur moyenne de cet 
emploi, peuvent ignorer les preferences d'un ouvrier marginal. C'est 
lorsqu'on fait cas de ces preferences justement qu'on en arrive a une 
distribution efficace du travail. Il faut ajouter que le procede d'evalua-
tion d'emploi entrain des frais d'administration. 

Ce sujet fait aussi ressortir le fait que le &bat sur une loi visant 
requivalence des fonctions devra trancher la question, a savor, les 
salaires seront-ils determines par les forces economiques que sont l'offre 
et la demande 	l'on peut retrouver des elements discriminatoires) ou 
par revaluation d'emplois decoulant de facteurs administratifs? Ce 
probleme ne se pose pas seulement pour les questions de parite salariale. 
Il se retrouve aussi dans l'importance relative des forces du marche qui 
affectent les criteres sur lesquels se basent les arbitres lorsqu'ils 
decident d'allouer un certain salaire. Il n'est pas necessaire que ces deux 
methodes soient mutuellement exclusives. C'est-A-dire que pour des cas 
choisis, l'utilisation de procedes d'evaluation d'emplois a fonctions 
equivalentes peuvent s'ajouter a ceux des forces du mantle, en fournis-
sant aux parties en cause des informations pertinentes et en aidant, peut-
etre, a eliminer la discrimination involontaire. Les procedures d'evalua-
tion d'emploi sont, apres tout, amplement utilisees dans le secteur prive 
(elles doivent donc avoir une certaine utilite economique en termes des 
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renseignements qu'elles fournissent ainsi que pour la conservation de 
fonctions aussi importantes que requite interne). Reciproquement, une 
vaste application de la methode de fonctions equivalentes, basee sur des 
plans administratifs d'evaluation d'emploi sans egard aux forces du 
marche, creera, probablement, des problemes de distribution tout en 
engendrant des rajustements subtils du marche qui risqueraient de 
contrebalancer, du moins partiellement, les effets projetes. 

Incidences prevues 

En reaction a l'imposition d'une politique anti-discriminatoire (comme 
ce serait le cas pour toute autre initiative legislative), on peut prevoir que 
les entreprises prefereront assumer le coat prevu du non-respect de la loi 
que d'encourir des frais pour respecter celle-ci. De son cote, le coat du 
non-respect de la loi depend, pour l'entreprise, de la probabilite d'être 
evalude, multipliee par la probabilite de se faire prendre, le cas echeant, 
multipliee par le coat prevu de l'amende et de la perte de l'image de 
marque, si elle s'est effectivement fait prendre. Ces differents facteurs de 
la sanction prevue nous rappellent que les autorites juridiques peuvent 
modifier le comportement d'une entreprise en remaniant les facteurs et 
l'importance de la sanction. On devrait aussi tenir compte du coat des 
autres facons de proceder, ainsi que de leur efficacite, dans la conception 
du moyen ideal de faire respecter la loi. 

Selon la theorie economique de base, toute politique (y compris la 
politique de parite salariale) qui etablit les salaires au-dessus de la norme 
concurrentielle creera un effet contraire sur la situation de l'emploi : les 
entreprises diminueront des lors leur recours au facteur humain rendu 
plus coateux et reduiront leur production a la suite de l'accroissement 
des coilts28. L'importance de cet effet contraire sur la situation de 
l'emploi vane en fonction de l'elasticite de la demande en main-d'oeuvre 
qui en decoule. 

Dans le cas du travail effectue par des femmes et soumis a la parite de 
salaire, l'elasticite de la demande serait probablement assez grande 
(ainsi, l'effet contraire sur la situation de l'emploi serait important, du 
moins a long terme) parce qu'il y aurait toutes les chances qu'une source 
elastique et abondante de personnel substitut soit disponible. Le rapport 
entre le coat de la main-d'oeuvre feminine et le coat total pourrait etre 
eleve pour certains marches oa les emplois sont essentiellement occupes 
par des femmes. Ces consequences peuvent cependant etre compen-
sees, du fait que nombre de ces emplois se trouvent dans les secteurs 
public et para-public. L'accroissement des coats peut donc etre reparti 
entre les consommateurs (les contribuables) sans qu'il provoque de 
diminution importante des exigences de production, qui ne sont pas 
elastiques (d'oa decoule la demande de main-d'oeuvre). De plus, les 
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politiques d'egalite d'acces a l'emploi pourraient rendre plus difficile le 
remplacement de la main-d'oeuvre par un facteur humain meilleur mar-
chd, du moins a court terme. 

L'augmentation du salaire des femmes recevant la parite peut aussi 
entrainer un certain nombre de consequences indirectes. Cela peut 
reduire les chances de beneficier d'une formation et de prendre de 
l'experience (avec un salaire moins elevd), ce qui pourrait, a la longue, 
empecher la croissance des salaires. Cela peut aussi accroitre les exigen-
ces d'un emploi et les conditions de travail peuvent se ddteriorer, parce 
que les femmes regoivent une compensation salariale plus elevee. (Par 
contre, les bendficiaires de la parite de salaire peuvent apprecier les 
exigences plus &Levees et les responsabilites additionnelles, surtout si 
elles entrainent des possibilitds de promotion.) 

D'autres salaires peuvent aussi s'ajuster dans rechelle. Evidemment, 
l'ancien &art des salaires entre les hommes et les femmes ne peut etre 
rdtabli. Ceci ne ferait qu'entrainer la necessite d'adaptations subs& 
quentes. Meme s'il peut y avoir des pressions institutionnelles pour que 
les dchelles salariales traditionnelles soient remises en place, celles-ci 
pourraient etre quelque peu modifides, en consequence des effets indi- 
rects de l'offre et de la demande sur les marches lids. Il pourrait y avoir 
un accroissement de l'offre, etant donne la presence de ceux qui ne 
pourraient obtenir d'emploi dans les secteurs mieux payds qui donnent 
maintenant la parite de salaire. Ce mouvement pourrait faire baisser les 
salaires dans les autres secteurs. Inversement, it creerait un accroisse-
ment de la demande de personnel substitut, qui pourrait faire augmenter 
les salaires dans les autres emplois. Par consequent, la parite de salaire 
dans certains secteurs pourrait modifier l'ensemble de l'dchelle des 
salaires, d'une fagon indeterminee. 

Les lois sur la parite des salaires comportent generalement une 
restriction voulant que les autres travailleurs ne subissent pas de diminu- 
tion de salaire en vertu de la loi. Cette contrainte pourrait etre particu- 
lierement pertinente dans les cas de fonctions equivalentes ou, comme 
on le mentionnait plus haut, it s'est averd que les emplois occupes en 
majorite par des femmes etaient sous-evalues de dix pour cent alors que 
ceux ou predominent les hommes etaient surevalues de dix pour cent. 
Les procedures d'dvaluation de l'emploi ont donc mis en lumiere un 
&art total d'environ vingt pour cent entre des emplois ayant accumuld le 
meme score lors de l' evaluation. Si r on corrigeait la situation de sous- 
evaluation des emplois occupds en majorite par des femmes en haussant 
leur remuneration au seuil des salaires pour des fonctions equivalentes 
(c'est le rajustement qui a gdneralement dte fait aux Etats-Unis), it 
faudrait considdrer un ajustement diminuant le salaire attribue aux 
emplois masculins surevalues. La loi interdit, dans l'immddiat, un tel 
rajustement a la baisse. Mais, a la longue, it risque, quand meme, de se 
produire au moins partiellement, par des taux d'augmentation plus 
faibles dans les emplois occupes en majorite par des hommes. 
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La loi sur la parite des salaires entrainera probablement d'autres 
modifications plus subtiles. Les entreprises peuvent utiliser la sous-
traitance , surtout pour les emplois ou elles risquent le plus d'être 
accusees de ne pas respecter la parite de salaire. La meme chose se 
produirait dans les cas ou les entreprises (ou les personnes) travaillant 
contrat ne sont pas soumises de la meme fawn aux mesures legislatives. 
Certains genres de produits peuvent se fractionner et les Caches peuvent 
etre distinguees de telle fawn qu'elles ne donnent pas l'impression 
d'être essentiellement semblables. Ces methodes permettraient d'eviter 
les comparaisons sur la parite salariale. De plus, lorsqu'elles engagent 
du personnel, les entreprises peuvent tenter d'eviter d'embaucher des 
personnes qui, a leurs yeux, pourraient chercher plus tard a obtenir la 
parite de salaire pour de grands groupes de travailleurs. Les entreprises 
peuvent aussi eviter les evaluations internes de leur propre politique 
salariale (particulierement dans le cas des evaluations d'emploi et des 
comparaisons sur la parite de salaire), craignant qu'on puisse les utiliser 
contre elles si toute inegalite salariale n'etait pas entierement corrigee. 
Les propos qui suivent ne visent qu'a illustrer certains des changements 
subtils qui pourraient survenir, si des mesures legislatives etaient adop-
tees au sujet de la parite des salaires. 

Legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi 

Tandis que les politiques de parite de salaire s'occupent de la remunera-
tion, les politiques d'egalite d'acces a l'emploi sont concues pour empe-
cher la discrimination reliee aux divers facteurs de possibilites d'emploi 
tels que le recrutement, l'embauche, la formation, les promotions, les 
mutations et la cessation des fonctions. 

Existence de plusieurs champs d'influence 
Toutes les juridictions canadiennes29  possedent de telles politiques 
d'egalite des chances a l'emploi. Elles sont habituellement inscrites 
dans un code des droits de la personne et integrees a une politique plus 
generale interdisant la discrimination fond& sur des facteurs tels que la 
race, rage, la religion et la nationalite. Dans la plupart des cas, on a 
ajoute une interdiction fond& sur le sexe au cours des annees 1960 et 
1970, a la suite de la convention IV 111 concernant la discrimination, 
edict& par l'Organisation internationale du travail en 1958. 

La procedure a suivre, pour utiliser ce recours, exige generalement 
qu'un particulier depose une plainte devant une commission des droits 
de la personne. Si l'on donne suite a la plainte, it s'ensuit souvent un long 
processus d'enquete et de conciliation qui aboutit a une audition sembla-
ble a un proces, avec possibilite d'interjeter appel devant les tribunaux. 
La necessite qu'une plainte soit deposee par un particulier pour entamer 
la procedure, et la complexite de cette derniere, peuvent sarement agir 
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comme agents inhibiteurs. En outre, cette procedure peut engendrer des 
benefices pour d'autres parties, dont les problemes de discrimination 
peuvent aussi etre corriges, par la meme occasion. De plus, l'arrange-
ment n'exige en rien que tous ceux qui en tirent des benefices adorn-
magent la personne qui en a assume les coats en deposant la plainte. On 
peut en conclure que le nombre de ces plaintes risque de ne pas refleter la 
realite sociale. Cette situation semble plaider en faveur de l'etablisse-
ment de politiques qui permettraient aux autorites de faire enquete et 
d'offrir une compensation a tous les employes en cause. 

Action positive 
Tout comme la legislation sur les fonctions equivalentes represente la 
forme d'intervention la plus radicale en matiere de parite de salaire, 
l'action positive est la plus extreme forme d'intervention en matiere de 
possibilites d'acces a l'emploi30. Comme son nom l'indique, l'action 
positive fait plus qu'ouvrir des portes; ce principe demande que l'on 
pose des gestes positifs, qui donneront des resultats, sans se preoccuper 
uniquement des chances d'emploi. L'action positive fonctionne genera-
lement en fonction de buts et meme, possiblement, de quotas prealable-
ment etablis. Elle peut exiger que la discrimination soit inversee, de 
fawn a favoriser les minorites (surtout dans les cas de competence 
egale). En pratique, cependant, elle exige un certain nombre de 
modalites de mise en application : l'etablissement de donnees de base 
sur des facteurs tels que le sexe, la repartition des metiers (professions) 
et le salaire. Ces facteurs doivent etre consideres autant dans l'entre-
prise que sur le marche du travail environnant, dans des conditions 
comparables. Des objectifs internes, etablis en fonction des corn-
paraisons exterieures, doivent aussi etre specifies, et un programme 
ainsi qu'un plan de mise en application des objectifs doivent etre etablis. 

Le principe de l'action positive peut s'appuyer sur diverses philoso-
phies. Premierement, un tel principe peut compenser les effets 
cumulatifs de la discrimination passee. Dans ces circonstances, it se 
peut que l'on doive avantager certains groupes afin d'equilibrer les 
positions respectives de chacun. Deuxiemement, it peut etre necessaire 
de briser le cercle vicieux dans lequel les femmes sont prises, pour leur 
permettre de beneficier d'une formation, d'acquerir de l'experience et 
de la confiance en soi et finalement, d'assumer des responsabilites. De 
cette fawn, l'action positive deviendra inutile. Troisiemement, l'action 
positive peut etre indispensable pour combattre la discrimination sys-
temique. Tel qu'il a ete mentionne plus haut, cette derniere a souvent ete 
une consequence involontaire de diverses activites. Quatriemement, 
l'action positive peut etre particulierement interessante pour enfoncer 
les barrieres creant des divisions artificielles du travail. En effet, elle 
incite fortement les entreprises a mieux utiliser le personnel coince dans 
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un ghetto de l'emploi. Enfin, l'action positive peut simplement se faire la 
voix d'une politique née des pressions d'un groupe qui tente d'obtenir sa 
part du gateau, dans le systeme actuel. Dans une societe axee sur la 
reussite financiere, ce principe peut etre considers comme necessaire 
pour compenser le favoritisme qui agit traditionnellement en faveur des 
autres groupes. 

Tel qu'il a ete mentionne dans Jain (1983, section 50, sous-section 045), 
toutes les provinces du Canada, sauf le Quebec et Terre-Neuve (et, 
possiblement, l'Alberta, si le cabinet n'approuvait pas la motion), accep-
tent l'existence des programmes volontaires d'action positive. Elles ne 
considerent pas qu'ils constituent une infraction a la legislation anti-
discrimination, qui traite du meme probleme. De plus, le gouvernement 
federal, ainsi que celui de la Saskatchewan, peuvent exiger que l'on ait 
recours a l'action positive pour remedier aux cas de discrimination. La 
Saskatchewan peut, quant a elle, ordonner que de tels programmes 
soient mis sur pied. Dans le cas des autochtones, des programmes 
d'action positive obligatoires ont ete mis sur pied, par le truchement de 
contrats conformes aux lois federales, dans un certain nombre de projets 
de grande envergure et menes conjointement par des entreprises publi-
ques et privees. Des programmes d'action positive volontaires, qui 
beneficient souvent d'une aide gouvernementale, existent aussi dans un 
certain nombre de grandes societes du secteur prive et dans diverses 
composantes du secteur public. 

Incidence prevue des lois de parite des salaires 

On peut attendre des politiques d'egalite d'acces a l'emploi qu'elles 
fassent augmenter la demande en personnel feminin. Par consequent, les 
possibilites d'emploi des femmes et, indirectement, leur salaire, aug-
menteraient aussi. Ces resultats presentent un contraste marque avec 
ceux des politiques de pante de salaires qui, en fixant les salaires au-
dessus de la norme, pourraient diminuer les possibilites d'emploi des 
minorites. En ce sens, les politiques de pante de salaire seraient moins 
necessaires si des politiques efficaces d'egalite d'acces a l'emploi etaient 
mises sur pied. Cette conclusion, qui tient des principes economiques de 
base, est en conflit avec l'idee que la pante de salaire est un complement 
necessaire A la legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi. L'opinion veut 
en effet que cette derniere soit insuffisante a elle seule, et qu'elle puisse 
mener a l'embauche des femmes pour un salaire moindre. Cette opinion 
ne tient pas compte des exigences suscitees par les politiques d'egalite 
d'acces a l'emploi, qui peuvent faire augmenter autant les salaires que 
les possibilites d'emploi. 

L'incidence de la legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi peut etre 
amoindrie par l'augmentation des coats. Ceci pourrait entrainer une 
reduction de la production et certaines entreprises pourraient faire 
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faillite. Cette consequence pourrait alors entrainer une diminution des 
chances d'emploi et, consequemment, une reduction des salaires chez 
les groupes que l'on veut aider par cette legislation. Par contre, les 
politiques d'egalite d'acces a l'emploi ne laissent pas la possibilite de 
contourner la legislation en n'engageant pas les minorites en question, 
comme c'est le cas avec les politiques de parite de salaire. En effet, une 
telle derogation a la loi serait justement pergue comme une forme de 
discrimination interdite par cette legislation. 

Les divers ajustements du marche du travail presentes ici, sont penses 
en fonction d'entreprises cherchant a maximiser leurs profits, qui 
reagiraient de fawn rationnelle aux coots engendres par cette mesure 
legislative. Il est possible que de tels ajustements ne soient pas neces-
saires. Ce pourrait etre le cas si la legislation permettait de corriger des 
problemes crees par un manque d'information, ou mettait en place de 
nouvelles valeurs (comme une ambiance de travail amelioree ou econo-
mies dans un autre secteur). Cependant, it est probablement plus realiste 
de croire que ces possibilites etaient deja pleinement exploitees avant 
l'adoption de la nouvelle legislation et que des ajustements d'ordre 
economique normaux s'ensuivront, mais pas necessairement de fawn 
tits visible et pas de sitot. 

Etudes sur l'incidence de la legislation 

Les etudes econometriques sur l'incidence de la legislation anti-
discriminatoire sont truffees d'un grand nombre de problemes qui sont 
typiques de la plupart des etudes empiriques. II faut toujours contrOler 
l'effet de certaines variables tres importantes qui peuvent fausser les 
resultats. Par exemple, Butler et Heckman (1977) ont trouve qu'une 
grande partie de l'effet de la legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi 
(EAE) semblait disparaitre, quand on tient compte de la diminution 
simultanee de la participation de la main-d'oeuvre minoritaire. Cette 
participation reduite fait augmenter les salaires parce que, d'une part, 
les travailleurs sont plus difficiles a recruter et, d'autre part, ceux qui 
restent font partie d'une elite de travailleurs competents. D'autres fac-
teurs peuvent influencer les resultats, dont l'important afflux de femmes 
et de jeunes. Il faut aussi tenir compte du fait que les initiatives de parite 
de salaires peuvent creer un effet contraire sur la situation de l'emploi, 
qui annihile tout effet d'expansion de l'emploi attribuable aux initiatives 
d'egalite d'acces a l'emploi. De plus, ces initiatives legislatives peuvent 
servir de vehicule aux variables non observables qui seraient les vraies 
responsables du changement. Enfin, des mesures legislatives fruc-
tueuses pourraient susciter une affluence de groupes croyant que leurs 
problemes peuvent maintenant etre regles. Ce phenomene donnerait 
l'impression que l'on assiste a une recrudescence de la discrimination, 
tandis qu'en realite, elle est simplement moins each& qu'auparavant. 
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Meme si ces problemes affectent toute evaluation empirique de l'inci-
dence des initiatives de parite de salaire et d'egalite d'acces a l'emploi, 
ils ne semblent pas plus graves que ceux qui affectent l'analyse empiri-
que des autres politiques. Il semble donc raisonnable de conclure qu'il 
ne faut accorder ni plus ni moins de confiance a ces resultats qu'a 
l'ensemble des evaluations empiriques. 

Etudes sur l'incidence de la parite des salaires au Canada 

En se fondant sur des series de temps regroupe et des donnees sec-
torielles pour l'Ontario, Gunderson (1975) a trouve que le transfert de la 
legislation sur la parite de salaire du Code des droits de la personne a la 
loi sur les normes d'emploi (effectue en 1969 dans le but d'accroitre 
refficacite de la legislation), n'avait eu aucun impact statistiquement 
significatif sur le retrecissement de recart salarial entre les hommes et 
les femmes. II est possible, cependant, que certains changements 
n'aient pas ete pris en consideration, puisque les donnees ne couvraient 
qu'une armee avant et une apres rentree en vigueur de la legislation. 
Mais avec l'analyse de series chronologiques d'un autre ensemble de 
donnees (qui se limitaient aux emplois ontariens), Gunderson (1976) n'a 
decele aucun changement significatif dans le calendrier des salaires des 
hommes et des femmes, a la suite du changement legislatif. Un simple 
parametre variable accessoire avait ete utilise pour cette etude. Cette 
conclusion est renforcee par l'utilisation d'une fonction bien articulee, 
dans le cadre d'une etude sur l'impact de la legislation qui portait sur une 
plus longue periode (1946-1979), avec une gamme d'emplois legerement 
differente (Gunderson, en preparation). 

On ne peut savoir jusqu'a quel point ces conclusions peuvent etre 
generalisees, mais on peut dire avec assurance que l'analyse empirique 
n'a pas demontre que la legislation classique avait eu une incidence 
significative sur la parite des salaires. Evidemment, ceci ne veut pas dire 
que la legislation ne peut avoir eu d'incidence sur aucun groupe. Il faut 
plutot comprendre que celle-ci ne semble pas avoir eu d'effet apprecia-
ble sur &art total entre les salaires des hommes et des femmes. 

Etude des initiatives sur les fonctions equivalentes 

L'effet des initiatives sur les fonctions equivalentes pour des groupes 
donnes peut etre illustre a l'aide de certains cas concrets31. Par exemple, 
une etude d'evaluation d'emploi effectude a la demande de l'Etat de 
Washington (Willis, 1974, 1976) a permis de constater que le salaire 
attribue aux emplois occupes en majorite par des femmes representait 
environ 80 % de celui qui etait attribue aux emplois occupes majoritaire-
ment par des hommes, mais ayant recu le meme score a revaluation. 
Une analyse subsequente a indique qu'il en couterait 37,9 millions de 
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dollars, pour elever au seuil des salaires la remuneration attribude aux 
emplois sous-evalues et occupes majoritairement par des femmes. Selon 
une decision ulterieure de la cour, environ 15 500 employes etaient 
admissibles a un rajustement (Etats-Unis, Bureau of National Affairs, 
1983) qui s'etablissait a environ 2 445 $, en moyenne. 

Une evaluation d'emploi effectuee parmi les employes municipaux de 
San Jose, en Californie, a demontre que les emplois feminins se voyaient 
attribuer un salaire de deux a dix pour cent inferieur a sa valeur etablie 
par comparaison. Par contre, les emplois occupes en majorite par des 
hommes se meritaient un salaire de huit a quinze pour cent superieur 
leur valeur comparee. L'ecart total variait donc de dix a quinze pour 
cent, entre des emplois ayant recu le meme score a revaluation. Le 
reglement necessaire, pour elever au seuil des salaires la remuneration 
des 750 femmes occupant les emplois majoritairement feminins et sous-
evalues, represente 1,4 million. L'ajustement moyen serait de 1 867 $ 
(Bunzel, 1982, p. 77-79). Une evaluation d'emploi effectuee parmi les 
employes du gouvernement du Minnesota32  a aussi entraine une affecta-
tion de fonds d'environ 21,7 millions, afin d'elever le salaire des 8 225 
employes occupant des emplois feminins sous-evalues. L'ajustement 
moyen etait de 2 638 $. 

Au Canada, dans les domaines de juridiction federale, la plupart des 
cas de fonctions equivalentes ne concernaient qu'un petit nombre de 
personnes, ou relevaient de systemes de classification discriminatoires. 
Dans d'autres cas, le probleme aurait pu etre regle en vertu de la 
legislation classique sur la parite de salaire. Pourtant, en 1980, 475 
bibliothecaires ont beneficie d'un reglement qui leur accordait un ajuste-
ment annuel continu d'environ un million, soit 2 105 $ par personne. 
Leur emploi avait ete compare a celui d'historien, secteur domine par 
les hommes. En 1982, 3 300 travailleurs de services generaux ont, pour 
leur part, beneficie d'un reglement leur accordant un ajustement annuel 
continu representant environ huit millions, soit 2 424 $ par personne, en 
moyenne. Cet ajustement equivalait a une augmentation de salaire de 
vingt pour cent, pour les sous-groupes domines par des femmes. Cette 
augmentation etait superieure a la plupart des ajustements pour fonc-
tions equivalentes accordes aux Etats-Unis. Cette difference est due au 
fait que les ajustements canadiens exigent que le seuil des salaires des 
femmes soit porte au niveau de celui des hommes, plutot qu'au salaire 
moyen (des deux sexes)33. 

Ces chiffres ne visent qu'a illustrer l'importance des ajustements en 
cause, dans la mise en oeuvre de l'egalite de remuneration pour des 
fonctions equivalentes, chez les travailleurs dont les emplois ont ete 
evalues selon un systeme d'evaluation de l'emploi. Les ajustements 
typiques haussent d'environ dix pour cent le salaire des emplois femi-
nins sous-evalues. Cette augmentation represente entre 2 000 $ et 3 000 $ 
par personne. Les consequences de ces ajustements sur &art total 
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entre les salaires n'ont pas ete etudiees empiriquement pour chacune 
des juridictions concernees. 

En résumé, l'analyse de l'ensemble de la situation ne montre aucun 
retrecissement de recart total entre les salaires des hommes et des 
femmes, a la suite de la legislation. Par contre, les evaluations classiques 
de parite de salaire ont tout de meme entraine des ajustements dans des 
cas particuliers. Ces conclusions sont tirees d'un nombre limite 
d'etudes, effectuees uniquement a partir de donnees ontariennes. 
L'evaluation des fonctions equivalentes a l'aide de procedures d'evalua-
tion de l'emploi a entraine des ajustements se chiffrant generalement 
autour de 2 000 $ ou 3 000 $ par personne et touchant d'assez grands 
groupes. Cependant, les etudes globales n'ont pas analyse l'impact de 
revaluation de la valeur egale des emplois sur recart salarial total. 
Finalement, dans l'ensemble, les preuves empiriques sont reellement 
insuffisantes pour permettre de determiner si la legislation sur la parite 
de salaire a eu une incidence quelconque sur recart salarial total. 
Cependant, les quelques etudes qui ont ete effectuees n'ont pas permis 
d' en decouvrir34. 

Etudes effectuees aux Etats-Unis 

La veritable incidence des diverses legislations sur regalite d'acces 
l'emploi a fait l'objet de nombreuses etudes aux Etats-Unis. Des etudes 
ont ete menees sur le titre VII (soit le Equal Employment Opportunity 
(EEo) title) du Civil Rights Act de 1964, ainsi que sur le Executive Order 
11246, et ses amendements, qui exige que les employeurs &tenant des 
contrats federaux aient recours a l'action positive. La legislation sur 
PEE° interdit la discrimination, a regard des salaires comme de 
l'attribution des postes. Un contrat conforme aux lois federales exige 
que l'action positive soit utilisee, lors de l'embauche et des promotions, 
dans les entreprises qui travaillent a contrat pour le gouvernement 
federal. 

La synthese d'une telle serie d'etudes econometriques, qui sont 
toutes differentes sur le plan des donnees, de la methode et de la 
presentation des resultats, ne peut tenir compte de chaque detail et de 
chaque reserve. Cependant, quelques resultats generaux se degagent 
des etudes. 

Comme l'indique le tableau 5-3, l'incidence de la legislation sur 
egalite d'acces a l'emploi n'est pas constante en ce qui concerne le 

salaire des minorites (generalement compare a celui de leurs collegues 
majoritaires). Aucun consensus ne se &gage a ce sujet. En ce qui 
concerne les femmes (centre d'interet de la presente analyse), les 
resultats sont egalement inconstants. Beller (1976) a trouve qu'elles 
avaient obtenu des ameliorations sensibles, tandis que les etudes de 
Beller (1979 et 1980) et de Leonard (1984c) ne demontraient que des 
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ameliorations negligeables ou legeres. Leonard (1984a, p. 151) fait les 
precisions suivantes : 

Les litiges souleves en vertu du titre VII entrainent parfois des changements 
negatifs pour les femmes blanches, mais ils sont generalement negligeables. 
Des ameliorations moderees, mais sensibles, ont cependant ete constatees 
chez les noirs.[. . .] Les modifications de la demande de personnel feminin 
pourraient etre simplement noyees dans l'accroissement massif et constant 
de la main-d'oeuvre disponible. De plus, nombre de cas relevant du titre VII 
portaient sur la discrimination raciale, plutot que sexuelle. La politique 
anti-discriminatoire ne semble pas atteindre son but, qui est de procurer du 
travail aux femmes. Ce probleme demeure un sujet d'etude interessant. 
[Traduction libre] 

Comme on peut le voir au tableau 5-4, l'utilisation de l'action 
positive, dans le cadre du programme visant a faire respecter les contrats 
avec l'administration federale, a donne des resultats plus constants. La 
legislation a eu une incidence significative, puisqu'elle a ameliore la 
position des hommes noirs. Les resultats ne sont cependant pas con-
stants, dans le cas des femmes noires. Par contre, on voit que les 
initiatives d' action positive ont fait subir des pertes aux femmes 
blanches, du moins au cours des premieres annees. On peut attribuer ce 
resultat au fait que le programme visait principalement les hommes 
noirs. 

L'etude de Leonard (1984c) indique aussi que l'action positive a reussi 
a ameliorer non seulement l'acces des minorites a l'emploi, mais aussi 
leur avancement professionnel. Cette derniere conclusion contredit les 
resultats des etudes precedentes, qui demontraient que, meme si 
l'action positive ameliorait generalement l'acces des minorites 
l'emploi, certains gains ne se retrouvaient que dans les occupations 
exigeant peu de competence (Ashenfelter et Heckman, 1976; Goldstein 
et Smith, 1976; Heckman et Wolpin, 1976). Leonard attribue cette diffe-
rence au fait que les moyens utilises pour faire respecter la loi etaient plus 
severes, au cours des premieres annees. De plus, A la fin des annees 1970, 
on a assiste a un accroissement du nombre de noirs instruits. 

Les etudes empiriques fournissent souvent d'autres renseignements 
utiles, sur l'efficacite de la legislation, bien que ceux-ci n'apparaissent 
pas dans les tableaux de synthese. La legislation tend a etre plus efficace 
dans une economie en pleine croissance que pendant une periode de 
recession (Beller, 1982; Leonard, 1984d). La legislation est aussi plus 
efficace lorsqu'elle est mise en vigueur par des moyens severcs (Beller, 
1982; Leonard, 1984c, d). En ce qui concerne ces moyens eux-memes, on 
a constate qu'il etait preferable d'augmenter la probabilite de payer 
l'amende, pour les entreprises trouvees en violation de la loi, que 
d'augmenter la possibilite d'être poursuivi en justice. Le premier moyen 
est en effet plus efficace, pour reduire la discrimination (Beller, 1979, 
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1982). L'ajout d'objectifs negocies dans la procedure d'action positive, 
semble avoir une incidence differente sur les resultats : des objectifs 
plus eleves, bien qu'ils ne soient generalement pas atteints, permettent 
vraiment d'accroitre les possibilites d'acces a l'emploi. Il semble donc 
que ce coateux processus de negociation soit avantageux (Leonard, 
1985). Beller (1978) a aussi constate que les dispositions de l'EEO 
permettaient d'accroitre autant les salaires que les possibilites d'acces 
l'emploi, tandis que les dispositions traitant des salaires faisaient dimi-
nuer les chances d'acces a l'emploi. Les mesures legislatives sem-
blent aussi avoir eu un impact different sur divers sous-groupes cons-
tituant les minorites. D'une fawn generale, les hommes noirs semblent 
en avoir mieux profite, ce qui peut s'etre produit au detriment des 
femmes (Goldstein et Smith, 1976; Heckman et Wolpin, 1976; Leonard, 
1984a, c, d). Cependant, Leonard (1984b) fait remarquer que l'action 
positive a eu un effet favorable sur les hommes noirs de toutes les 
classes, instruits ou non. Elle n'a donc pas cred de division economique 
de la communaute noire, a ce point de vue du moths. 

Analyse des resultats 

La discussion qui precede laisse croire que les politiques de parite des 
salaires et d'egalite d'acces a l'emploi ont toutes deux une place et un 
role qui leur sont propres. La theorie comme les resultats empiriques 
montrent qu'il existe peut-titre une certaine discrimination sur le marche 
du travail, bien que la question de l'ampleur du probleme souleve une 
vive controverse. 

On a demontre, theoriquement et empiriquement, que ces politiques 
entrainaient certains effets non intentionnels, surtout a long terme, 
mesure que surviennent les subtils ajustements du marche. Cependant, 
les initiatives ont atteint leur objectif dans de nombreux cas. Ces 
avantages doivent etre consideres en regard du coat de l'etablissement 
des politiques, sans oublier les effets defavorables que pourraient subir 
les autres employes. 

On a pu voir que les politiques d'egalite d'acces a l'emploi presen-
taient un certain nombre d'avantages possibles sur les politiques de 
parite des salaires. Les premieres sont susceptibles de prendre plus 
d'importance que les politiques classiques de parite salariale, puisque la 
segregation professionnelle est un probleme plus vaste que celui, plus 
etroitement defini, de la discrimination fond& sur le salaire. De plus, 
l'egalite d'acces a l'emploi permet d'accroitre egalement les salaires et 
les possibilites d'acces a l'emploi des minorites, tandis que la parite de 
salaire risque de diminuer leurs possibilites de trouver du travail et de 
beneficier d'une formation. En outre, it est impossible de contourner la 
legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi et de ne pas embaucher de 
personnes appartenant a des groupes minoritaires. Il est plus facile de ne 
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pas respecter la politique de parite salariale. Sous la forme plus radicale 
de l'action positive, la legislation sur l'egalite d'acces a l'emploi peut 
aussi ouvrir des portes et detruire les ghettos de l'emploi. Elle peut ainsi 
generer ses propres forces, grace a l' acquisition d' experience , a l'apport 
d' information eta la rationalisation (rendue necessaire par la dissonance 
cognitive), qui favorisent l'acceptation des recentes decisions d'embau-
che. Ces forces peuvent avoir un effet cumulatif en faveur des minorites, 
a partir du moment oil leur situation commence a s'ameliorer. De plus, 
l'egalite d'acces a l'emploi peut faciliter l'acceptation des femmes au 
sein des nouvelles professions, qui peuvent etre creees par les change-
ments de la structure de l'economie35. 

Jusqu'a un certain point, cette preference accord& aux politiques 
d'egalite d'acces a l'emploi, plutet qu' aux politiques de parite de salaire, 
est conforme a la preference des economistes. Ceux-ci favorisent en 
effet les initiatives qui multiplient les choix et les possibilites, qui mini-
misent les variations des prix du marche, qui facilitent les ajustements et 
qui permettent d'offrir le bon poste a la bonne personne. Mais ce 
penchant est aussi justifie par les 'takes du marche, qui doit s'ajuster, de 
fawn souvent subtile, aux nouvelles politiques. 

Meme si l'analyse de ce document penche plutot en faveur des politi-
ques d'egalite d'acces a l'emploi, elle ne signifie pas que l'on doive 
abandonner les politiques de parite de salaire. En fait, elle suggere idee 
que les autorites qui ne permettent pas de faire de comparaison mixte en 
matiere de parite des salaires devraient adopter une approche com-
posite. Celle-ci doit permettre que les differences qui existent entre des 
emplois puissent se compenser, sur le plan de la competence, de l'effort 
a fournir, des responsabilites ou des conditions de travail. Ainsi, des 
similitudes dans l'ensemble de ces facteurs (mais non pas dans chacun 
d'entre eux) seraient suffisantes pour que des emplois soient juges 
analogues. Outre le fait qu'elle soit plus en accord avec les principes 
economiques, l'approche composite constituerait un pas dans la direc-
tion de la legislation sur les fonctions equivalentes. De plus, elle permet-
trait de sonder le terrain sur un sol relativement inexplore. 

La legislation sur les fonctions de valeur equivalente est, en soi, un 
changement quantique et non un changement qualitatif. C'est le cas, non 
pas tellement pour les raisons habituellement mises de l'avant par les 
economistes, mais parce que cette legislation engage une conception 
administrative de la valeur, qui peut etre assez independante des forces 
du marche. De plus, la procedure d' evaluation de l'emploi engendre des 
frais d' administration. C'est ce qui explique, en partie, que l' application 
courante de cette politique ait ete surtout reservee au secteur public, 
oil l'incidence des forces du marche a déjà ete dilue. La generalisation 
de ce concept a l'ensemble du secteur prive souleverait d'immenses 
difficultes. 
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Avant d'entreprendre un tel changement, it semble qu'il serait perti-
nent d'obtenir plus d'information sur un certain nombre de facteurs. Il 
faudrait verifier, par exemple, ('incidence de cette politique dans les 
rares endroits ou elle a ete utilisee et celle du changement en faveur de la 
comparaison mixte, qui represente un pas en direction de la parite de 
salaire. De plus, it importe de susciter une discussion plus rationnelle sur 
le pour et le contre des procedes administratifs pour determiner le 
salaire, par rapport aux methodes du marche. Actuellement, le debat 
semble se limiter a une controverse : les economistes rejettent le prin-
cipe de la fonction equivalente (parce qu'il semble ne pas tenir compte 
du marche) et les partisans du principe l'acceptent, parce qu'il fait 
avancer la cause des femmes. Cette discussion se rattacherait au debat 
actuel, portant sur la fawn dont les mediateurs devraient fixer le taux 
des salaires dans le secteur public. Finalement, requivalence des fonc-
tions doit etre evaluee en fonction d'un grand nombre de criteres d'eva-
luation de programmes : le controle des coats administratifs, la realisa-
tion des objectifs d'efficacite (soit d'aider le groupe vise sans permettre 
aux autres groupes d'en profiter), une affectation efficace, l'octroi de 
benefices non avilissant et la flexibilite atteinte avec le temps. 

La legislation sur les fonctions de valeur equivalente representerait 
donc un changement quantique des politiques, si on l'utilisait dans le 
secteur prive. Par contre, meme si c'est la forme d'intervention la plus 
poussee en matiere d'egalite d'acces a l'emploi, l'action positive peut 
etre utilisee de maniere progressive, ce qui permettrait d'en surveiller les 
effets. De plus, l'action positive presente l'avantage de favoriser l'acces 
A l'emploi plutOt que la parite des salaires (tel que mentionne precedem-
ment). Par ailleurs, it est possible de tirer parti de la vaste experience 
americaine sur la question, afin d'en reconnaitre les meilleures caracte-
ristiques et d'en laisser tomber les pires. 

Il serait indique, comme mesure minimale, d'etudier les variables du 
programme d'action positive a travers differents secteurs de l'economie. 

Le concept d'action positive n'est pas un phenomene nouveau au 
Canada. La fonction publique federale a déjà fait ses preuves en 
engageant des diplomes universitaires canadiens et du personnel 
bilingue. On pourrait meme ajouter que la fonction publique federale et 
les societes d'Etat offrent un lien experimental entre les secteurs prive et 
public36. 

En ce qui concerne les differentes options que comportent les politi-
ques sur le marche du travail, it faudrait remarquer la fecondite d'inven-
tion des differentes composantes des penalites que les entreprises doi-
vent payer si elles decident d'ignorer la loi (la probabilite d'etre evalude, 
d'etre decouverte et evaluee ou d'etre decouverte et penalisee). 

Cette analyse aiderait a elaborer une politique de mise en vigueur 
optimale, pour les programmes que l'on voudrait poursuivre. 

II est clair qu'une evaluation du pour et du contre de ces politiques, 
dans le domaine de la discrimination entrainerait d'autres consequences 
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comme des coats d'administration (aspect particulierement important 
pour les programmes d'action positive et de fonction equivalente), la 
fiexibilite des politiques a long terme et le degre jusqu'ou les avantages 
seraient avilissants pour les beneficiaires. La discrimination sur le mar-
che du travail doit etre analysee dans le vaste contexte des decisions 
imposees de l'exterieur (les foyers et les maisons d'enseignement) qui 
touchent le comportement sur le marche du travail et sont touchees par 
lui. Cet aspect est tits important a retenir afin d'eviter d'avoir a se fier 
exclusivement, ou principalement, au marche du travail pour qu'il 
s'occupe de ce qui semblerait etre les symptomes, autant et meme plus, 
que les causes d'un malaise plus profond. Cela donne a penser qu'une 
attitude agressive sera probablement plus efficace et moins destructive 
que d'avoir a se fier a une politique quelconque ou a des politiques qui ne 
se pretent qu'au marche du travail. 

Notes 
La presente etude a etc achevee en juillet 1984, bien que quelques donnees aient etc mises 
jour en decembre 1984. 

Je tiens a remercier, pour leurs commentaires pertinents et pour les discussions 
auxquelles ils ont pris part, John Campbell (directeur, politique de pante de salaire, Mravail 
Canada), Victor Fuchs (Stanford and National Bureau of Economic Research), Jonathan 
Leonard (Berkeley and National Bureau of Economic Research), Frank Reid (Universite 
de Toronto), Craig Riddell (Universite de la Colombie-Britannique), Roberta Robb 
(Universite Brock), d'autres membres du Groupe consultatif de la recherche de la Commis-
sion royale sur l' union economique et les perspectives de developpement du Canada, ainsi 
que trois autres personnes consultees, qui tiennent a garder l'anonymat. Je remercie 
egalement Gerlinde Horak de son concours efficace a la recherche. 

On presente cette perspective dans Johnson et Stafford (1974), McDowel (1982), 
Mincer et Ofek (1982), Mincer et Polacheck (1974), Sandell et Shapiro (1980) et 
Polacheck (1975a, 1975b, 1978, 1979). 
Le fait que les hommes soient susceptibles d'occuper leurs fonctions plus longtemps 
au sein de la meme entreprise signifie egalement qu'ils peuvent accumuler plus de 
competence utile a une entreprise donnee. II peut arriver que les entreprises versent 
une prime aux hommes, afin de reduire la rotation du personnel et, par consequent, la 
perte de ces competences. Autrement dit, certains &arts de salaire entre hommes et 
femmes peuvent refleter l'existence de paiements auxquels les hommes auraient droit 
pour des competences precises, meme si leur productivite etait egale a celle des 
femmes dans une activite de second choix (Handa, 1984). 
Les motifs pour lesquels la segregation a commence ne sont pas toujours evidents. Its 
peuvent tenir, par exemple, A la perception generale du travail des femmes ou de leur 
carriere eventuelle, ou encore au rendement que Pon attend d'elles sur le marche du 
travail. 
On trouve une analyse de la pertinence de la perspective double du marche du travail 
et de sa perspective interne, pour la question de la discrimination dans Jain (1982), et 
Jain et Sloane (1981). Ces etudes examinent particulierement les politiques d'embau-
che du personnel. Robb (1984b) discute de l'importance des marches intemes du 
travail dans les evaluations de valeur egale. 11 signale que les procedures d'evaluation 
de l'emploi sont parfois utilisees pour juger de la valeur d'un poste meme s'il n'existe 
pas de marche exterieur bien defini (dans le cas d'une formation propre it une entre-
prise, par exemple). 
Cet argument fait l'objet d'une critique economique neo-classique qui affirme que les 
employeurs doivent reagir en etablissant un cartel, mais que ce ne serait pas realiste de 
le faire, dans une economic qui regroupe un si grand nombre d'employeurs. 
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Ce phenomene peut etre du, par exemple, a une legislation qui etablit le salaire de base 
ou au fait que les salaires soient fixes par un syndicat. II peut aussi s'agir d'une 
politique volontaire, de la part de l'entreprise, pour reduire la rotation de personnel, ce 
qui permet egalement de diminuer les pertes de capital humain particulierement 
adapte a l'entreprise. L'entreprise peut aussi desirer se constituer une liste de can-
didats eventuels. 
Des modeles de discrimination dus a une situation de monopsone sont etudies dans 
Gordon et Morton (1974), Gunderson (1980a) et Madden (1972). 
Des modeles de discrimination statistiques et de transmission de renseignements sont 
presentes dans Aigner et Cain (1972), Lundberg et Startz (1983), Pelps (1972) et Stiglitz 
(1973). Cain (1983) en presente une excellente synthese. 
Les divers micanismes qui font que le manage a une incidence differente sur le 
comportement des travailleurs masculins et feminins sont analyses, entre autres, par 
Block (1982, p. 108) et Breton (1984). 
Par exemple, Meis et Scheu (1973) rapportent les resultats d'etudes canadiennes qui 
demontrent que les femmes continuent d'assumer la majeure partie de leurs responsa-
bilites familiales lorsqu'elles prennent un emploi sur le marche du travail. Pour leur 
part, les hommes n'augmentent leur contribution aux activites familiales que d'une 
heure par semaine, environ, lorsque leur femme travaille. Fuchs (1984) rapporte que la 
forte augmentation des heures de travail remunere, effectuees par des femmes, aux 
Etats-Unis, n'a pas ete compensee par une diminution equivalente des heures de 
travail non remunere. C'est la une des raisons du &din de l'acces des femmes aux 
biens, aux services et aux loisirs, par rapport aux hommes, entre 1959 et 1979. Cain 
(1983) fait aussi valoir l'importance que peuvent avoir les responsabilites familiales 
dans les difficultes qu'eprouvent les femmes sur le marche du travail. 
Par exemple, Boulet et Lavallee (1984, p. 67) citent renquete canadienne sur la 
population active de mai 1981, dont les resultats demontrent que rabsenteisme total 
n'est que legerement plus eleve chez les femmes que chez les hommes, si l'on ne 
considere que les personnes sans enfants ou ayant des enfants d'Age scolaire. Par 
contre, rabsenteisme est environ sept fois plus important chez les femmes que chez 
les hommes, parmi les personnes ayant des enfants d'age prescolaire. 
Un examen de ces facteurs et d'autres faits analogues se trouve dans Gunderson 
(1985). 
Cette technique, de meme qu'une version modifiee qui tient compte du facteur de 
l'interaction, est presentee dans Boulet et Rowley (1977). Plus recemment, certains 
auteurs ont aussi propose l'utilisation de la regression inversee, comme methode de 
mesure de la discrimination (voir Kapsalis (1982) et Roberts (1980), ainsi que les 
references citees par ces auteurs). Essentiellement, cette methode repose sur le 
postulat que la discrimination existe quand des personnes recevant le meme salaire 
n'ont pas la meme competence en termer de facteur de productivite. On trouve une 
critique conventionnelle de ces modeles dans Goldberger (1984). Cain (1984) en fait un 
examen d'ordre general. 
Gunderson (19800 presente une situation plus &Will& de chacune de ces etudes. La 
presente section en est d'ailleurs un extrait. Cet article fournit aussi l'analyse d'un 
certain nombre d'etudes canadiennes dont la methode ne permettait pas de faire le 
rapport entre salaires comparables, avant et apres l'ajustement. Gunderson (1980a, 
annexe A; Gunderson et Reid, 1981) discute aussi des avantages et des inconvenients 
de divers ensembles de donnees canadiennes qui pourraient etre utilises, ou qui l'ont 
ete, pour faire l'analyse des &arts entre les salaires des hommes et des femmes. A 
cause des limites que comportent les donnees, les etudes portent sur la mesure du 
revenu, ou du salaire, sans tenir compte des avantages sociaux. L'importance theori-
que de ces avantages, en matiere de discrimination, ainsi que les limites que compor-
tent les donnees, sont commentees dans Gunderson et Reid (1981). 
On pourrait soutenir qu'il faut combler entierement &art de 0,20 pour eliminer la 
discrimination. En effet, ce chiffre semble constituer !Wart entre les salaires des 
hommes et des femmes, pour un meme score, selon revaluation de l'emploi. C'est la 
une interpretation valable, qui utiliserait la limite superieure de la difference de 0,20 
comme base pour mesurer recart salarial attribuable a la segregation professionnelle. 
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Cependant, cet dcart refleterait a la fois le nepotisme (soit la surevaluation d'environ 
0,10 pour les emplois masculins) et la discrimination (soit la sous-evaluation des 
emplois fetninins d'environ 0,10). Comme la legislation vise a eliminer la discrimina-
tion en offrant des salaires egaux pour des fonctions equivalentes (definis selon une 
ligne de salaires egale), l'ecart de 0,10 pourrait etre considers comme une mesure 
valable de la discrimination due A. la segregation professionnelle. Cela signifierait que 
l'on verserait un salaire concurrentiel aux femmes (conformement a la ligne de salaires 
egale), mais non le salaire gonfle des hommes. Par ailleurs, on presume que la sous-
evaluation du salaire des femmes expliquerait, en partie, que le salaire des hommes ait 
toujours ete gonfle. Si les femmes recevaient un salaire concurrentiel (c'est-a-dire 
selon le seuil des salaires), l'accroissement des coats creerait un besoin de ramener le 
salaire gonfle des hommes A la norme (ce qui pourrait se faire progressivement grace a 
des augmentations de salaire moindres). Par consequent, l'elimination de la difference 
de 0,10 attribuable Ala discrimination creerait des pressions, a longue echeance, pour 
que l'on reduise l'ecart de 0,10 da au neporisme. D'autres ajustements (comme une 
diminution de l'embauche des femmes) pourraient cependant compenser une partie de 
ces pressions. Essentiellement, on peut considerer le chiffre de 0,10 comme une 
mesure brute de l'ecart db. A la segregation professionnelle discriminatoire, bien que ce 
chiffre serait plus important (il s'eleverait a 0,20) si l'on tenait compte de la position 
privilegiee des hommes. 
On trouve un examen plus detaille des etudes empiriques qui ont permis de faire de 
telles generalisations, et d'en noter les exceptions, dans Gunderson (1980b). 
Gunderson (1985) ainsi que Jain et Sloane (1981, chap. 6) presentent une evaluation plus 
soignee de l'incidence possible et reelle des syndicats, a cet egard. La seconde etude 
resume un certain nombre d'habitudes restrictives des syndicats qui ont ete defavora-
bles aux minorites. Cependant, apres une revue des resultats empiriques, les auteurs 
concluent que les syndicats canadiens et britanniques semblent avoir retreci ecart 
salarial entre hommes et femmes. Ce n'est cependant pas le cas pour les syndicats 
americains, mais le probleme est attribuable, en partie, au fait qu'ils ont Out& tents 
d'ameliorer la position des noirs par rapport aux blancs, au cours des derrieres 
annees. Les auteurs precisent cependant qu'aux Etats-Unis, les effets de la syn-
dicalisation sont relativement faibles et different considerablement, selon les syn-
dicats et les regions. De plus, les resultats des etudes ne sont pas constants. II est 
evident qu'il faudrait faire plus de recherches en ce domain, particulierement au 
Canada, oil on a fait tres peu de recherches empiriques sur l'incidence generale des 
syndicats, en raison des Hittites que comportent les donnees. Les donnees brutes sur la 
comparaison du salaire horaire moyen des femmes et des hommes, au Canada, en 1981, 
indiquent un rapport de 0,86, dans les secteurs syndiques, et de 0,75, dans les secteurs 
non syndiques (Canada, Statistique Canada, 1984, p. 10). Ces donnees ne permettent 
cependant pas de controler l'influence possible d'autres facteurs. 
Un certain nombre d'etudes empiriques ont tents de contreler les effets de l'etat 
conjugal en effectuant des calculs de regressions sur les salaires d'hommes et de 
femmes, constitues en deux groupes distincts, pour qui l'effet de l'etat conjugal etait 
moindre. Par exemple, Robb (1978) a compare un groupe de femmes celibataires de 30 
ans et plus et l'ensemble des hommes. Stelcner et Shapiro (1980) ont, quant a eux, 
compare des hommes et des femmes celibataires de 30 ans et plus. Block (1982, p. 111) a 
aussi fait quelques comparaisons sur le salaire brut. II a constate que le salaire moyen 
des hommes et des femmes qui n'ont jamais ete manes etait pratiquement identique. 
Ce resultat laisse croire que c'est l'etat conjugal, et non le marche du travail discrimi-
natoire, qui est la cause des differences salariales entre les sexes. Block n'a cependant 
pas controle les facteurs de l'age et de l'experience. Or, un examen de la source 
premiere des donnees revele que la moyenne d'age des femmes etait plus elevee que 
celle des hommes, ce qui laisse supposer que des femmes du meme age que les 
hommes et ayant la meme experience ont un salaire moindre (Alexander, 1984, p. 27). 
Aussi, bien que de telles comparaisons fournissent des renseignements, en demon-
trant differents effets de l'etat conjugal, elles sont affectees par un biais d'echantillon-
nage qui peut s'averer grave. En effet, les hommes et les femmes qui n'ont jamais ete 
manes presentent des differences importantes qui affectent leur etat conjugal, bien 
qu'elles ne soient pas observables. Par exemple, les femmes qui n'ont jamais ete 
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mariees peuvent etre des femmes de carriere qui font partie de r elite, tandis qu'une 
telle caracteristique pourrait ne pas etre un bon signe, pour les hommes. En termer 
d'econometrie, un tel biais pourrait etre corrige en estimant, a l'aide d'une fonction 
probit, la probabilite qu'une personne soit mariee, puis en utilisant ce renseignement 
pour calculer un facteur de rajustement (un rapport Mills inverse) qui sera utilise 
comme une variable distincte dans les equations salariales. 
II se pourrait, cependant, que les femmes semblent retirer plus d'avantages d'une 
scolarite plus avancee en raison d'un biais de rechantillonnage : celles qui atteignent 
un plus haut niveau de scolarite pourraient etre differentes des hommes par quelque 
caracteristique non observable. II pourrait y avoir une correlation positive entre celle-
ci et leur salaire, ainsi que leur scolarisation. Par exemple, elles pourraient etre plus 
perseverantes, comme on peut le voir par leur facon de vaincre les obstacles qui les 
empechent de poursuivre leurs etudes. 
Comme le fait remarquer Robb (1984b, p. 21), la legislation sur les fonctions equiva-
lentes peut ne pas tenir compte de recut des salaires qui procede de la segregation 
professionnelle, si celle-ci n'existe que dans les emplois a faible rendement ou s'il 
n'existe pas d'emplois comparables occupes en majorite par des hommes. 
Les methodes d'evaluation de l'emploi du plan Aiken, utilisees dans le secteur public 
federal, semblaient egalement indiquer qu'une portion de 0,10 de l' &art de 0,40 
pouvait s'expliquer par de la discrimination sexuelle a l' egard des salaires, pour des 
emplois a fonctions equivalentes (Campbell, 1984, p. 6). 
Affirmer que les effets de la concurrence peuvent contribuer a eliminer la discrimina-
tion, avec le temps, c'est faire une petition de principe de la question de savoir 
comment la discrimination pourrait avoir commence. On peut presumer, en effet, que 
les effets de la concurrence existent depuis un certain temps. Jusqu'a un certain point, 
le marche du travail est peut-etre plus concurrentiel actuellement qu'au cours des 
annees 1950, par exemple, en raison de r amelioration des communications et de 
l'accroissement de la mobilite. De plus, le nombre croissant de femmes, sur le marche 
du travail, pourrait inciter les entreprises a en engager davantage. A competence 
egale, c'est en effet plus avantageux, puisque les hommes doivent etre mieux payes. 
Neanmoins, it importe de reconnaitre que l' elimination de la discrimination par la 
concurrence exige une modification du type de concurrence. Il n'est pas evident que 
ce changement ait 416.0 eu lieu. 
Gunderson (1980b) presente une analyse de ces etudes. Les etudes effectuees aux 
Etats-Unis ne montrent aucune amelioration, quant aux salaires des femmes. Fuchs 
(1984) indique que le salaire horaire moyen des femmes, par rapport a celui des 
hommes, a diminue legerement entre 1959 et 1969. Des resultats semblables sont 
rapportes par Cain (1984, p. 23 et 130), a l' egard des appointements annuels, de 1939 a 
1982, et des salaires, de 1975 a 1980. 
Theoriquement, le prix virtuel pourrait etre estime pour chaque caracteristique, a 
l'aide de la technique hedonistique utilisee en econometric. La technique se resume 
essentiellement a la regression du prix d'une marchandise, par les mesures de ses 
caracteristiques. On obtient ainsi des coefficients de regression qui font figure de prix 
virtuel de chacune de ces caracteristiques, puisqu'ils indiquent une variation du prix 
associee a une modification combinee de la caracteristique. Ainsi, si on effectuait les 
regressions du salaire attribue a un emploi par la mesure des caracteristiques de cet 
emploi (les competences requises, l'effort a fournir, les responsabilites a assumer et 
les conditions de travail, par exemple), on obtiendrait un coefficient de regression 
indiquant revaluation du marche, soit le prix virtuel, des changements de chacune de 
ces caracteristiques. 
Une discussion sur l'utilisation des methodes d'evaluation de l'emploi afin de deter-
miner r equivalence des fonctions est presentee dans un certain nombre d' etudes, dont 
Jain et Sloane (1981), Livernash (1980), Treiman (1979) et Gunderson (1984). 
De plus, Ehrenberg et Smith (1984) ont trouve que les estimations d'ecarts d'impor-
tance comparable sont relativement insensibles A la forme fonctionnelle de 1' equation 
des salaires. Elles sont egalement peu touchees par le fait que le total des points 
accordes a l'emploi soit divise en scores distincts pour chaque facteur. Les auteurs 
fondent leur analyse sur leurs propres estimations des equations salariales, qui etablis- 
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sent un rapport entre les salaires et des scores correspondants. Ceux-ci sont tires des 
donnees d'origine d'un certain nombre d'etudes comparables, qui ont ete effectuees 
dans les etats du Connecticut, du Minnesota et de Washington. 
Bien stir, si l'ajustement visait a eliminer la discrimination, telle qu'elle est definie par 
l'ecart entre le seuil de salaires des hommes et celui des femmes (au lieu d'elever 
simplement le salaire des femmes a la moyenne des seuils de salaires), ce probleme ne 
se poserait pas. De plus, l'ajustement progressif pourrait evidemment etre accompli 
par d'autres moyens. La correction a effectuer, pour ramener le salaire des femmes au 
meme niveau que celui des hommes, pourrait etre divisee en segments qui seraient mis 
en vigueur annuellement, ou selon tout autre arrangement acceptable. 
Les travailleurs masculins et feminins deviennent, en fait, de parfaits substituts, pour 
les emplois qui beneficient de la parite de salaire. Par consequent, ]'application 
generale de la parite ferait disparaitre completement, en theorie, la demande de 
travailleurs feminins. En realite, on ne pourrait substituer completement les travail-
leurs, en raison de facteurs tels que les politiques d'egalite d'acces a l'emploi, le desk 
des employeurs de garder leur main-d'oeuvre (afin d'etaler les cotits stabilises de 
l'embauche et du recrutement) et le fait que les employes pourraient ne pas etre de 
parfaits substituts, en matiere de production. Neanmoins, lorsqu'elle est utilisee, la 
legislation de parite de salaire s'applique aux cas ou les hommes et les femmes 
accomplissent presumement le meme travail. On peut donc croire que la substitution 
des hommes et des femmes pourrait s'exercer dans une grande partie des cas, surtout a 
longue echeance. Comme l'a fait remarquer Robb (1984a), un effet contraire sur la 
situation de l'emploi risque de se produire et ce, que recut des salaires soit juge 
discriminatoire a juste titre, ou non. II pourrait arriver que l'ecart des salaires soit juge 
discriminatoire a tort si, par exemple, it etait dti au versement de paiements a court 
terme ou de primes compensatoires; it pourrait aussi s'agir de discrimination sur le 
marche du pre-emploi. Un ensemble d'ajustements plus complexes, concus pour le 
secteur public, est (Writ dans Ehrenberg et Smith (1984). 
On trouve une description de la legislation canadienne (son histoire, ses usages ainsi 
que ses interpretations judiciaires et administratives) dans Cook et Eberts (1976), Jain 
(1982, 1983) et Tarnopolsky (1982). 
Gunderson (1985) analyse ces politiques plus en detail, surtout dans le contexte de leur 
application aux societes d'Etat. 
Ces cas sont examines en detail dans Gunderson (1984). Malheureusement, ils ne 
fournissent pas de renseignements precis sur certains facteurs qui pourraient creer des 
difficultes. Il peut arriver, par exemple, que des situations soient rapportees aux 
autorites, lorsqu'aucun ajustement de salaire n'a ete fait ou qu'aucune mesure de 
compensation n'a ete garantie. 
Cette information apparait dans un memoire du Minnesota Council on the Economic 
Status of Women, Update-Pay Equity for States Employees, 1983. Ce document est 
une mise a jour de leur precedent rapport : Pay Equity and Public Employment, 
Minnesota, 1982. Le nombre de femmes visees a ete obtenu lors d'une communication 
personnelle avec le Conseil. 

Correspondance de John Campbell, directeur, politique de parite de salaire, Travail 
Canada, aout 1984. 
Une etude empirique recente (Ehrenberg et Smith, 1984) a effectue une simulation de 
l'effet qu'aurait, sur l'emploi, un ajustement de vingt pour cent, sur des salaires 
comparables, pour toutes les employees des gouvernements d'Etat et des administra-
tions locales des Etats-Unis. Comme prevu, les auteurs ont constate une diminution 
de l'embauche des femmes. Cependant, cette diminution etait de l'ordre de deux a 
trois pour cent, resultat qu'ils considerent etonnamment faible, par rapport a leurs 
previsions. Comme ils le font remarquer, des travaux empiriques ulterieurs, s'ils 
etaient appuyes sur de meilleures sources de donnees, pourraient refuter leur estima-
tion. Neanmoins, en ]'absence de telles donnees, it parait raisonnable de tenir compte 
de la valeur apparente de leurs resultats. 
Cependant, Robb (19846, p. 22) fait valoir que les politiques d'egalite d'acces 
l'emploi peuvent etre utiles aux nouvelles candidates, mais qu'elles pourraient n'avoir 
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que peu d'effet sur ramelioration de la position des femmes qui sont déjà sur le marche 
du travail, et qui ne veulent pas, ou ne peuvent pas changer d'emploi. 

36. Un examen des caracteristiques des societes d'Etat est presente dans Gunderson 
(1985). On y discute aussi de la pertinence de les utiliser comme laboratoire, pour 
retablissement et revaluation des politiques concernant le marche du travail. 
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